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REMARQUES 

Différencier les lettres « ‘ » (ʿayn) et « ’ » (hamza) : 
Elles représentent deux sons distincts. L’une est une 
consonne gutturale (ʿayn), l’autre est un coup de 
glotte (hamza).

Lettres doublées = consonnes géminées :

Transcription

Arabe Français Exemple Phonètique Arabe Français Exemple Phonètique

ء ʼ مُُؤْْمِِن mou’min ض d ضََرََبََ daraba

أ ʼa سََأَلَََ sa'ala ط t طََالِبِ talib

ث th أَثََرَ athar ظ dh ظََلََمََ dhalama

ج dj جََمِِيل djamîl ع ʻ عِِلْْم ʻilm

ح h حََبّّ habb غ gh غََرِيِب gharîb

خ kh بُخََُارِيِ Boukhâri ق q قِِيََاس qiyas

ذ dh ذِكِْْرََى dhikrâ ك k كََفََرََ kafara

ش ch شََرْْح charh و w دََاوۥد dâwoÛd

ص s صََحِِيح sahîh ي y يَتَِِيم yatîm

Arabe Phonètique Arabe Phonètique Arabe Phonètique

َ a ِ i ُ ou

� â يِِ î ـُُو oÛَ



• Exemple : « Sounnah » (نَّة  Le .(قَيِّم) « ou « Qayyim (السُّ
doublement marque l’accentuation d'une consonne.

La lettre « ṣ » ne doit pas être lue comme [z] :

• Même entre deux voyelles, « ṣ » reste un « s » 
emphatique, comme dans « aṣal » (originel).

Le trait d’union sert à clarifier la prononciation :

• Il évite de confondre des mots similaires.
Exemple : 
- Avec trait d’union : ’Oud-hiyah (أُُضْْحِِيََة) = sacrifice
- Sans : Oudhiyah peut sembler être un mot inconnu, 
voire mal prononcé.
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Préambule 
Louange à Allah T, Maître suprême de l’Univers, qui, 
par l’envoi de son ultime et plus éminent messager 
Muhammad صلى الله عليه وسلم, a tiré l’humanité des profondeurs de 
l’obscurantisme et des méandres tumultueux de l’exis-
tence terrestre pour la guider dans le chemin radieux 
qui conduit à la béatitude. Paix et salut au prophète 
 modèle parfait pour ceux qui œuvrent en vue de ,صلى الله عليه وسلم
l’au-delà et aspirent aux bienfaits de leur Créateur : 

 َ  ٱللَّهَ�
۟
جُُوا۟ ْ  يَرْ��

َ
نَ

ا
ن كَا َ �

�
ۭ لِّمَ

�
 حََسََنََةٌۭ

ٌ
سْْوََةٌ

ُ
ِ أُ

�
ى رََسُُولِِ ٱللَّهِ

�
ْ فِى كُمْ�

َ
 لَ

َ
نَ

ا
 كَا

ْ
دْ

َ
قَ
َلَّ
 ﴿

�حَْْزََاب[ ۝٢ ﴾ ]ٱلْأَ� ا  ۭ
� ثِِيرًۭ�

َ
َ كَ رََ ٱللَّهَ�

َ
كَ

َ
ـََٔاخِِرََ وََذَ

ْ
يََوْْمََ ٱلْ

ْ
وََٱلْ

« En effet, vous avez dans le Messager 
d’Allah, un excellent modèle [à suivre], 
pour quiconque espère en Allah et au Jour 
dernier et évoque Allah fréquemment. »  
[s. 33 al-ʾAhzâb : v. 21]

Cela dit, nous assistons depuis plusieurs mois à une 
prolifération inquiétante de discours remettant en 
cause la tradition prophétique et plusieurs fonde-
ments évidents de l’islam. Il est à constater ce fâcheux 
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phénomène est facilité par l’essor des plateformes 
numériques, désormais truffées de profils ignorants, 
aux intentions douteuses et aux propos souvent 
grotesques. Étonnamment, le creux et la médiocrité 
de leur contenu ne les empêchent pas d’exercer une 
certaine influence sur une frange du public, souvent 
peu instruite, facilement impressionnable et prompte-
ment conquise par des discours simplistes qui flattent 
l’ego au détriment de la vérité. 

 
َنَِّ

 ۗۗ  وََإِ ۭ
�

سِْْقٌۭ فِ
َ
هُُۥ لَ

َ
يِْْهِ وََإِِنَّ

َ
ِهَِلَّل عََلَ


ِرِ ٱسْْمُُ ٱ

َ
كَ

ْ
مْْ يُُذْ

َ
 مِِمََّا لَ

۟
وا۟

ُ
لُ
ُ
كُ

ْ
أْ
َ
 تَ

ا
﴿وََلَا

عْْتُُمُُوهُُمْْ 
َ
طَ

َ
 أَ

ْ
نِْ مْْۖۖ  وََإِ

ُ
وكُ

ُ
لُِدِ يُُِلِجََـٰٰ مِْْ  يََآئِِهِ وِْْلِ

َ
ىٰٓٓ أَ

َ
 إِِلَ

َ
يُُوحُُونَ

َ
نََيِ لَ يََـٰٰطِ

َ
ٱلشَّ

�نَْعََْام[ ۝١٢ ﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

ونَ
ُ
كُِرِ

ْ
مُُشْ

َ
مْْ لَ

ُ
كُ

َ
إِِنَّ

« …Les démons susurrent à leurs adeptes de 
disputer avec vous, et si vous les écoutez,  
vous serez du nombre des associâtres. »  
[s. 6 al-ʾAnʿâm : v. 121]

En quête de reconnaissance, ou dans un dessein insi-
dieux de contester l’islam de l’intérieur, ou alors par 
pure sottise, les prédicateurs qui renient la tradition 
prophétique se distinguent généralement par une 
audace insolente à l’égard du Coran doublée d’une  
carence intellectuelle risible, qu’ils masquent pénible-
ment par une malhonnêteté déconcertante.

En effet, les contempteurs francophones de la Sunna 
— abusivement désignés comme « coranisâtres » — 
sont, pour la plupart, incapables de lire correctement 
l’arabe, mais osent néanmoins affirmer, avec un mépris 
non dissimulé, qu’ils comprennent le Coran mieux que 



3

l’ensemble de la communauté musulmane, savants et 
générations confondus. Illuminés des temps modernes, 
nos songe-creux, dans leur mission utopique de réfor-
mation, s’appuient principalement sur des traductions 
approximatives du Coran. 

 
َ

حُُونَ نُُ مُُصِْْلِ ْ � ا نَحْ� َ � وا إِِنَّمَ�
ُ
الُ

َ
رْْضِِ قَ

َ� �لْأَا
ي  �

�
او فِي

ُ
دُِسِ

ْ
فْ
ُ
 تُ

ا
مْْ لَا ُ  لَهُ�

َ
يِقِلَ ا 

َ
﴿ وََإِِذَ

۝١   ﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[

« Et s’il leur est dit : Ne semez point la 
corruption sur terre », ils répondent  « 
Nous sommes en vérité des réformateurs. »  
[s. 2 al-Baqarah : v. 11]

D’habitude plus attaché aux mondanités qu’à la piété, 
le coranisâtre s’adonne à une lecture fantasque du 
Coran, tantôt pour légitimer ses passions inavouables, 
tantôt pour apaiser un trouble intérieur né d’une alié-
nation spirituelle profonde1.

En considération de tout ce qui précède et face à 
l’avalanche d’affirmations mensongères associées au 
Coran par nos pseudo-commentateurs locaux — en 
particulier sur les réseaux sociaux — il m’a paru indis-
pensable de rédiger cet ouvrage afin de dissiper leurs 
confusions et de réfuter leurs attaques contre l’islam 
et les musulmans. 

1   J’ai décidé de les associer au coran en utilisant le suffixe  
« âtre », qui revêt une connotation plutôt péjorative, contraire-
ment au suffixe « iste ».
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 ُ �كُمُ
َ
ۚۚ  وََلَ ۭ

�
قٌۭ ِهِا

َ
ا هُُوََ زَ

َ
إِِذَ

َ
هُُۥ فَ

ُ
مََغُ

ْ
يََدْ

َ
ِلِِ فَ بََـٰٰطِ

ْ
 ٱلْ

ى
ِ عََلَى

�
قِّ َ لْحَ�

ٱ
 بِٱ��

ُ
فُ ِذِ

ْ
قْ
َ
 نَ

ْ
﴿ بََلْ

۝١ ﴾ ]ٱلْأَنْبِِْيََاء[  
َ

ونَ
ُ
فُِصِ

َ
ا تَ َ  مِمَّ�

ُ
وََيْْلُ

ْ
ٱلْ

« Plutôt,  Nous lançons contre le faux 
la vérité qui le subjugue, et le voilà qui 
disparaît. Et malheur à vous pour ce que 
vous attribuez injustement à Allah.  »  
[s. 21 al-ʾAnbiyâʾ : v. 18]

Nous implorons Allah T de nous accorder la sincérité 
et l’exactitude.
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Méthodologie
Principalement destiné à ceux et celles qui ont prêté 
une oreille attentive, malgré tout, à la nébuleuse argu-
mentation des détracteurs de la tradition prophétique, 
j’ai choisi de me référer exclusivement au Coran, afin 
de mettre en lumière la majesté de la Parole d’Allah T 
et la clarté avec laquelle Il appelle à suivre la Sunna 
de Son Messager x.

En outre, il convient de rappeler que le coranisme 
ne constitue pas une idéologie homogène, mais plutôt 
un ensemble disparate de théories réunies autour d’un 
même principe : écarter le Prophète Muḥammad x 
du référentiel islamique. Toutefois, au Sénégal, deux 
principales tendances se démarquent :

« LE DENIALISME » :  terme que j’emprunte aux 
scientifiques pour désigner ceux parmi les coranisâtres 
qui estiment qu’Allah T ne s’adressait au prophète 
Muhammad صلى الله عليه وسلم que par le Coran, sans qu’il soit néces-
saire d’interpréter ou de comprendre davantage son 
message. Ce rejet opposé à notre prophète Muhammad 
 est soutenu et propagé au Sénégal par un certain صلى الله عليه وسلم
M.S, un ultracrépidarien se voulant le prophète صلى الله عليه وسلم des 
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temps modernes.2

« LE DOUTE IDIOT » : un scepticisme à l’égard de 
la Sunna qui se manifeste chez ceux qui, tout en ne 
niant pas la Sunna intégralement, ont néanmoins la 
fâcheuse tendance à rejeter tout hadîth qui contredit 
leurs passions et leur compréhension, et ce, sans faire 
preuve d’une rigueur scientifique adéquate.

Dans l’exercice de dissiper, à l’aide de la lumière 
du Coran, les ambiguïtés respectives de ces deux 
courants coranisâtres, j’ai articulé ma réflexion en 
plusieurs sections :

La première section, subdivisée en plusieurs 
chapitres, est consacrée à l’exploration de la métho-
dologie coranique relative à l’injonction de suivre la 
Sunna. Les sections suivantes ressortiront à la réfuta-
tion des principaux arguments des coranisâtres ainsi 
qu’à la contextualisation historique de leur l’idéologie. 
À Allah T, nous implorons la droiture.

2  Le dénialisme (denialism) est le choix de nier un fait ou un 
consensus, sans justification rationnelle. Le terme de déni peut 
renvoyer soit au dénialisme, lorsqu’une réalité est niée ou mini-
misée pour des raisons politique ou de cohérence idéologique, 
soit à la dénégation, lorsqu’on fait référence au besoin d’éviter 
une vérité psychologiquement inconfortable.

Face à la science, le dénialisme est le rejet du consensus 
scientifique sur un sujet donné, en faveur d’idées radicales 
controversées2 à un niveau médiatique. Ce déni se caracté-
rise donc par le rejet des preuves scientifiques patentes ; la 
création de contenus faussement scientifiques ; les tentatives 
de générer une controverse ; les tentatives de nier l’existence 
d’un consensus.
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Partie I
Méthodologie coranique dans l’approbation 
et l’injonction de suivre la Sunna

La légitimité référentielle de la tradition prophétique 
— communément désignée sous le terme de Sunna —  
est établie dans le Coran de multiples manières. Parmi 
celles-ci figurent les récits prophétiques illustrant 
la bivalence caractéristique de la révélation divine, 
depuis Noé (NoÛh) D jusqu’à Muhammad x. 

Cette première partie a pour objectif de mettre en 
lumière, à travers les récits de certains messagers 
évoqués dans le Coran, la double voie empruntée dans 
la transmission du message divin.

Ainsi, le premier chapitre traite, à travers les 
exemples de Moïse (MoÛsâ) D, de Jésus (ʼÎsâ) D et 
de certains prophètes juifs, des éléments établissant 
avec clarté qu’Allah T s’adressait à ces derniers par 
deux voies de révélation : une voie écrite et une autre 
non scripturale. Je l’ai appelé preuves factuelles. Le 
deuxième chapitre est dédié aux versets qui affir-
ment explicitement cette dualité, ce que j’ai qualifié 
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de preuves péremptoires.
En ce qui concerne les deux derniers chapitres 

de cette section, ceux-ci se focalisent exclusivement 
aux preuves factuelles et irréfutables attestant que le 
prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم, ne constitue pas une excep-
tion parmi les autres messagers et qu’il a également 
bénéficié d’une double inspiration.

Toutefois, il est important de souligner d’emblée que 
ni le Coran ni la Sunna n’ont retranscrit l’intégralité 
des récits des prophètes et des messagers d’Allah :

م  ُ  وََمِِنْهُ��
َ

يْْكَ
َ
صََصْْنََا عََلَ

َ
ن قَ م َمَّ ُ  مِِنْهُ��

َ
كَ بِْْلِ

َ
ن قَ ا مِّ�ِ

�
نََا رُُسُُلًۭا

ْ
رْْسََلْ

َ
 أَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
﴿ وََلَ

ِنِ 
ْ
ذِْ �  بِإِ��

الَّاِ
 ـََٔايََةٍٍ إِ َ ِبِ �

تِىَ�
ْ� ن يَأْ��

َ
رََسُُولٍٍ أَ  ِلِ

َ
نَ

ا
ۗۗ  وََمََا كَا

َ
يْْكَ

َ
صُُصْْ عََلَ

ْ
قْ
َ
ْ نَ ن لَّمْ� َمَّ

 
َ

ونَ
ُ
لُِ بْْطِ ُ  ٱ�لْمُ

َ
كَ َ هُُنََاِلِ سِرَ�

َ
ِ وََخَ

�
قِّ َ لْحَ�

ٱ
َ بِٱ�� ضِىَ��

ُ
ِ قُ

�
مْْرُُ ٱللَّهِ

َ
ا جََآءََ أَ

َ
إِِذَ

َ
ِۚۚ  فَ

�
ٱللَّهِ

۝٨ ﴾ ]غََافِِر[

« Avant toi, Nous avons envoyé des Messagers. 
Nous t’avons raconté l’histoire de certains 
d’entre eux. Mais il en est d’autres dont Nous ne 
t’avons pas conté l’histoire… » [s. 40 Gâfir : v. 78]

En effet, le Coran ne fait mention que de vingt-cinq 
prophètes , parmi lesquels dix-huit sont énumérés 
dans la soÛrate des Animaux (al-ʾAnʿâm). 
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ن  ۢ َمَّ
عُُ دََرََجََـٰٰتٍۢ�

َ
فَ ْ � ۦۚۚ  نَرْ� ِهِِ وْْمِ

َ
ٰ قَ َ عََ�لَىٰ يمَ� ِهِ ٰ�� بْرَِٰ� يْْنََـٰٰهََآ إِ

َ
تُُنََآ ءََاتَ َ �

 حُجَّ�
َ

كَ
ْ
لِْتِ ﴿ وََ

وبََ 
ُ
 وََيََعْْقُ

َ
ـٰٰقَ َ �

ۥٓٓ إِِسْحَ ُ ۝٨ وََوََهََبْْنََا لَهُ�  ۭ
� يمٌِۭلِ� ٌ عََ يمٌِكِ�  حََ

َ
كَ َبَّ  رََ

َنَِّ
 آءُُۗۗ  إِ

َ
شََ


نَّ

يْْمََـٰٰنََ 
َ
ۦ دََوُُاۥدََ وََسُُلَ ِهِِتَِيَِّ  

رِّ�
ُ
ۖۖ  وََمِِن ذُ

ُ
بْْلُ

َ
يْْنََا مِِن قَ

َ
ا هََدَ وًحً

ُ
يْْنََاۚۚ  وََنُ

َ
 هََدَ

ا �
ۚ كُلًّا

 ۝٨  َ� ينَ� ِنِِسِ حْْ ُ زِِى ٱ�لْمُ ْ �
� �

 نَجْ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ


َ
ۚۚ  وََكَ

َ
ٰ وََهََـٰٰرُُونَ  وََمُُوسَىٰ�

َ
يُُّوبََ وََيُُوسُُفَ

َ
وََأَ

 
َ

يِعِلَ ـٰٰ َ ۝٨ وََإِِسْمَ�  َ� ينَ� ِحِِلِ ـَٰٰصَّل نََِ ٱ ۭ مِّ�
� �

يََاسََۖۖ  كُلٌّۭ
ْ
لِْ ٰ وََإِ يِعِسَىٰ� ٰ وََ � يَىٰ� ْ � يَّاِرِ�ا وََيَحْ�

َ
كَ

َ
وََزَ

�نَْعََْام[ ۝٨ ﴾ ]ٱلْأَ�  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ
ْ
 ٱلْ

ى
نََا عََلَى

ْ
لَْ ضَّ

َ
ا��كُلًّۭا فَ


اۚۚ  وََ ۭ

�
وطًۭ

ُ
سََ وََلُ

ُ
يََسََعََ وََيُُونُ

ْ
وََٱلْ

« Tel fut l’argument que Nous accordâmes à 
Abraham contre son peuple. Nous élevons de 
plusieurs degrés le rang de qui Nous voulons. 
Ton Seigneur est Sage et Omniscient Nous lui 
donnâmes Isaac et Jacob que Nous orientâmes 
vers la juste voie. Ainsi avions-nous orienté Noé 
auparavant. Parmi ses descendants, il y eut 
David, Salomon, Job, Joseph, Moïse et Aaron, et 
c’est ainsi que Nous récompensons les bienfai-
teurs. Et (il y eut aussi) Zacharie, Jean le Baptiste, 
Jésus et Élie, tous étaient du nombre des vertueux. 
Ainsi qu’Ismaël, Élisée, Jonas et Loth, que Nous 
tînmes tous en plus haute estime que le reste du 
monde. » [s. 6 al-ʾAnʿâm : v. 83…86]

Les sept autres prophètes  à considérer, à savoir 
Adam, NoÛh (Noé), HoÛd, Sâleh, Chouʻayb, Idrîs et 
DhoÛl Kifl , ainsi que notre prophète Muhammad 
.ont été mentionnés dans d’autres versets  صلى الله عليه وسلم

De plus, seuls quatre livres sont évoqués dans le 
Coran : la Torah pour Moïse (MoÛsâ) D, l’Évangile pour 
Jésus (ʼÎsâ) D, les Psaumes pour David (Dâwoud) D, et 
les feuillets d’Abraham (Ibrâhîm) D. Chacun de ces 
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livres sacrés a été révélé sous forme écrite et en une 
seule fois, à la différence du Coran, qui a été transmis 
oralement et de manière progressive sur une période 
de vingt-trois ans : 

 
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ


َ
ۚۚ  كَ ۭ

�
ةًۭ

َ
دَِحِ

ۭ �وَٰٰ
�� �لَةًۭ ْ  جُمْ��

ُ
رْْءََنُا

ُ
قُ
ْ
يِْْهِ ٱلْ

َ
 عََلَ

َ
لَِ

�� �  نُزِّ�
ا

وْْلَا
َ
 لَ

۟
رُُوا۟

َ
فَ

َ
�َ كَ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

َ
الَ

َ
﴿ وََقَ

۝٣ ﴾ ]ٱلْْفُُرْقََْان[ ا 
�

يِتِلًۭا  ْ
نََـٰٰهُُ تَرْ��

ْ
لَْتَّ

ۖۖ  وََرََ

َ
ادََكَ

َ
ؤَ

ُ
ۦ فُ ِهِِبِ تََِ 

بِّ�
َ
نُُِلِثَ

« Ceux qui ont mécru disent : « Si seulement le 
Coran lui avait été révélé en une seule fois ! » (Si 
Nous l’avons révélé par fragments), c’est pour en 
raffermir ton cœur. Nous te l’avons récité claire-
ment. » [s. 25 al-Furqân : v. 32]

De surcroît, une réflexion approfondie sur les récits 
respectifs de ces prophètes et messagers  nous 
dévoile deux vérités fondamentales : premièrement, 
les livres ne constituaient pas les seuls canaux par 
lesquels Allah T communiquait avec l’humanité à 
travers ses envoyés ; deuxièmement, chaque commu-
nauté était impérativement tenue de se conformer 
aux directives de son prophète ou messager, et ce, 
même lorsque celles-ci n’étaient pas codifiés dans leur 
ouvrage sacré.

En somme, les révélations non bibliques que rece-
vaient ces prophètes s’apparentent à ce que nous, 
traditionalistes, avons désigné sous le terme de Sunna. 

Ainsi, la Sunna, si nous devons en esquisser une 
définition anticipée, se présente comme la révélation 
non coranique transmise à notre Messager صلى الله عليه وسلم, comme 
ce fut le cas pour ses devanciers. 
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  ۖۖ ْ كُمْ�  ِبِ
ا

 بِى�ى وََلَا
ُ

عََلُ
ْ
ى مََا يُُفْ دِْْرِ

َ
نََِ ٱرُُّلسُُِلِ وََمََآ أَ ا مِّ� ۭ

عًۭ�
ْ

دْ تُُن ِبِ
ُ
 مََا كُ

ْ
لْ

ُ
﴿ قُ

�حَْْقََاف[ ۭ ۝ ﴾ ]ٱلْأَ�
�� ينٌِۭبِ� ۭ مُُّ

� يرٌِۭذِ�
َ
 نَ

الَّاِ
  إِ

۠ � نَا۠�
َ
�َ وََمََآ أَ ٓ إِِلَىَّ  مََا يُُوحَىٰٓ�

الَّاِ
 عُُ إِ ِبَِتَّ



َ
 أَ

ْ
نِْ إِ

« Dis : « Je n’innove en rien (par rapport aux 
autres) Messagers. Je ne sais pas ce qui sera fait 
de moi, non plus de vous. Je ne fais que suivre 
ce qui m’est révélé et je ne suis qu’un explicite 
avertisseur. » [s. 46 al-ʾAhqâf  :  v. 9]
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Partie I 

Chapitre 1
La Sunna à travers les récits prophétiques : 
Preuves factuelles

Les exemples de : Moïse (MoÛsâ) D et de 
HâroÛn D

Message adressé au Pharaon et à son peuple :
Le Coran ainsi que l’Ancien Testament s’accordent 

à affirmer que Moïse D ne reçut la Torah — aussi  
connue sous le nom de tables ou feuillets — qu’après 
l’Exode — c’est-à-dire après son départ d’Égypte en 
compagnie du peuple juif3.

3  « Moïse (Moûsâ) reçut la Torah au Sinaï et la transmit à Josué 
; Josué la transmit aux Anciens, les Anciens aux Prophètes et les 
Prophètes la transmirent aux Hommes de la Grande Assemblée 
» (Avot 1.1).
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Allah T dit : 

 ٓ
�لَىٰٓ

 عََ
َ

ونَ
ُ
فُ

ُ
ۢ يََعْْكُ وْْ�مٍۢ

َ
ٰ قَ  عََ�لَىٰ

۟
وْْا۟

َ
تَ
َ
أَ
َ
بََحْْرََ فَ

ْ
 ٱلْ

َ
يِءِلَ

ٓ�� ٓ إِِسْرَٰٓ �
بََِبِنِىٓ�  

نَا�ا
ْ

﴿ وََجََـٰٰوََزْ

 ْ كُمْ�
َ
 إِِنَّ

َ
الَ

َ
ۚۚ  قَ ۭ

�
ةٌۭ َ مْْ ءََلِهَا� ُ ا لَهُ� َ �

ا كَمَ ۭ
ـٰٰهًۭ�
َ
نََآ إِِلَ

َلَّ
 يََـٰٰمُُوىسَى ٱجْْعََل 

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
مْْۚۚ  قَ ُ ۢ لَّهُ� صْْنََا�مٍۢ

َ
أَ

 
َ

ونَ
ُ
 يََعْْمََلُ

۟
وا۟

ُ
نُا


ا كَا ۭ َمَّ

�
لٌِۭ ِهِيِفِ وََبََـٰٰطِ  ْ

�
ا هُمْ ۭ َمَّ

� ِءِ مُُتََبَّرٌۭ��
ٓ �لَآ


ُ
 هََـٰٓٓؤُ

َنَِّ
 ۝١٣ إِ  

َ
ونَ

ُ
هََلُ ْ �

��
وْْمٌۭ�ۭ تَجْ

َ
قَ

 ۝١٤  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ
ْ
 ٱلْ

ى
ْ عََلَى كُمْ�

َ
ضََّلَ

َ
ا وََهُُوََ فَ ۭ

ـٰٰهًۭ�
َ
ْ إِِلَ يِغِكُمْ� بْْ

َ
ِ أَ

�
َ ٱللَّهِ يْرَ��

َ
غَ

َ
 أَ

َ
الَ

َ
۝١٣ قَ

 
َ

ونَ
ُ
لُِ
تِّ�
َ
 ِۖۖبِا يُُقَ

َ
عََذَ

ْ
ْ سُُوٓٓءََ ٱلْ كُمْ�

َ
 يََسُُومُُونَ

َ
رِْْفِعََوْْنَ نِْْ ءََالِِ   مِّ�

م
يْْنََـٰٰكُم َ �

�
نجَ

َ
 أَ

ْ
ذِْ وََإِ

 ۝١٤  ۭ
� يمٌِۭ� ْ عََظِ كُمْ� ِ

بَِّرَّ� ن  ءٌۭ�ۭ مِّ�ِ
ٓ �لَآ
 بََ

م
كُم ِلِ

�ذَٰٰ
ى 

�
ۚۚ  وََفِى ْ �

 ِنِسََآءََكُمْ
َ

ْ وََيََسْْتََحْْيُُونَ �
بْْنََآءََكُمْ

َ
أَ

ۦِٓٓهِِ  
بِّ� ـٰٰتُُ رََ

َ
يِقَ �َ مِ تَمَّ�

َ
ۢ فَ

��
 عََِبِشْرٍۢ� مْْنََـٰٰهََا 

َ تْمَ��
َ
ۭ وََأَ

�� يْْ�لَةًۭ
َ
�َ لَ ـٰٰثِِينَ�

َ
لَ
َ
ٰ ثَ  مُُوسَىٰ�

نَا�ا
ْ

عََدْ
۞ وََ�وَٰٰ

حْْ  صِْْلِ
َ
وْْمِىى وََأَ

َ
ى قَ

�
ى فِى

نِى�
ْ
فْ
ُ
لُ

ْ
 ٱخْ

َ
ِهِيِ هََـٰٰرُُونَ خِ

َ�
ٰ لِأَ�  مُُوسَىٰ�

َ
الَ

َ
ۚۚ  وََقَ ۭ

�� يْْ�لَةًۭ
َ
�َ لَ ينَ� بََِعِ رْْ

َ
أَ

هُُۥ  َ � نََا وََكَلَّمَ� ـِٰٰتِ
َ
يِقَ  ٰ لِمِ� ا جََآءََ مُُوسَىٰ� َ�لَمَّ ۝١٤ وََ  َ� ينَ� ِدِِسِ

ْ
فْ ُ  ٱ�لْمُ

َ
يِبِلَ عِْْبَِ سََ


تَّ
َ
 تَ

ا
وََلَا

 
ىلَىِ

 رْْ إِ
ُ

ِنِِكِ ٱظُن ـٰٰ
َ
ى وََلَ

ىٰٰنِى� َ ن تَرَ��
َ
 لَ

َ
الَ

َ
ۚۚ  قَ

َ
يْْكَ

َ
رْْ إِِلَ

ُ
ظُن

َ
ٓ أَ �

نِىِٓرِ�
َ
ِ أَ

 رََبِّ�
َ

الَ
َ
بُُّهُُۥ قَ رََ

جََبََِلِ 
ْ
لِْلِ بُُّهُُۥ  ٰ رََ لَّىٰ� َ �

��
ا تَجَ َ�لَمَّ

َ
 ۚۚى فَ

ىٰٰنِى� َ  تَرَ��
َ

سََوْْفَ
َ
هُُۥ فَ

َ
نَا


َرَّ مََكَا

َ
ِنِِ ٱسْْتََقَ إِ

َ
بََِلِ فَ َ �

�لْجَ
ٱ

بْْتُُ 
ُ
 تُ

َ
 سُُبْْحََـٰٰنََكَ

َ
الَ

َ
 قَ

َ
اقَ

َ
فَ
َ
آ أَ َ�لَمَّ

َ
اۚۚ  فَ ۭ

�
قًِۭعِ ٰ صََ َرَّ مُُوسَىٰ�

َ
ا�كًّۭا وََخَ


ۥ دََ ُ جََعََ�لَهُ

 
ى

 عََلَى
َ

يْْتُُكَ
َ
فَ
َ
ى ٱصْْطَ

� نِّىِ� ٓ إِ  يََـٰٰمُُو�سَىٰٓ
َ

الَ
َ
۝١٤ قَ  َ� ينَ� ِنِِ مِ

ْ
ؤْ ُ  ٱ�لْمُ

ُ
لَُوَّ

َ
 أَ

۠ � نَا۠�
َ
 وََأَ

َ
يْْكَ

َ
إِِلَ

 َ� ينَ� ِرِِكِ ـَٰٰ


نََِ ٱلشَّ ن مِّ�
ُ
 وََكُ

َ
يْْتُُكَ

َ
 مََآ ءََاتَ

ْ
ذْ ُ� � ـٰٰمِىى فَخُ�

َ �
كَلَ ى وََِبِ

ـٰٰتِى�
َ
سََِـٰٰلَ  اِسِ بِرِ�� ٱَنَّل

 ِ
� �

كُلِّ ِ
�
ا لِّ

�
يِصِلًۭا

ْ
فْ
َ
ۭ وََتَ

�
ةًۭ

َ
ظَِعِ وَْْمَّ �ءٍۢۢ  ْ

� ِ شَىْ�
� �كُلِّ

وََاحِِ مِِن 
ْ
لْ
َ � �لْأَ
ى ٱ

�
ۥ فِى ُ تََبْْنََا لَهُ�

َ
۝١٤ وََكَ

ْ دََارََ  يِرِكُمْ� و۟۟
ُ
اۚۚ  سََأُ َ حْْسََنِهَ��

َ�
 بِأَ��
۟
وا۟

ُ
ذُ

ُ
خُ

ْ�  يَأْ��
َ

وْْمََكَ
َ
مُُرْْ قَ

ْ
 وََأْ

ۢ
�ةٍَۢوَّ

ُ
قُِبِ هََا 

ْ
ذْ ُ� � �ءٍۢۢ فَخُ� ْ

� شَىْ�

�عَْْرََاف[ ۝١٤ ﴾ ]ٱلْأَ�  َ� ينَ� ِقِِسِ ـٰٰ
َ
فَ
ْ
ٱلْ

« Et Nous fîmes traverser la mer aux Enfants d’Is-
raël. Passant devant un peuple qui adorait des 
idoles avec ferveur, ils dirent :  Ô Moïse ! Donne-
nous une divinité comme les leurs.  Il répondit 
: « Vous êtes manifestement des gens ignorants 
Ceux-là rendent un culte voué à la destruction ; 
nul est ce qu’ils font, et sans valeur aucune. Et 
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il dit encore : « Voudrais-je pour vous une divi-
nité autre qu’Allah, quand Lui vous a favorisés 
par rapport à tous les peuples (de votre temps). 
(Souvenez-vous) quand Nous vous sauvâmes des 
gens de Pharaon, alors qu’ils vous faisaient subir 
les pires supplices. Ils massacraient vos fils et 
épargnaient vos filles, et c’était là, de la part de 
votre Seigneur, une épreuve des plus terribles. 
Nous donnâmes à Moïse rendez-vous pour trente 
nuits puis Nous y ajoutâmes dix autres, établis-
sant le temps de sa rencontre avec son Seigneur 
à quarante nuits. Moïse dit à son frère Aaron : « 
Sois mon remplaçant auprès de mon peuple, fais 
ce qui est bien et ne suis pas la voie des corrup-
teurs. Lorsque Moïse vint à Notre rendez-vous et 
que son Seigneur lui eut parlé, il dit : « Seigneur 
! Montre-Toi à moi que je Te voie ! » Il (Allah) dit 
alors : « Tu ne Me verras pas, mais regarde vers 
la montagne ; si elle demeure en place, alors tu 
Me verras. » Et lorsque son Seigneur Se manifesta 
au-dessus de la montagne, Il la réduisit en pous-
sière. Moïse s’écroula foudroyé. Lorsqu’il revint 
à lui, il dit : « Gloire Te soit rendue ! Je reviens à 
Toi, repenti, et je suis le premier des croyants. Il 
(Allah) dit : « Ô Moïse ! Je t’ai élu et préféré à tous 
les hommes par Mes Messages et Ma Parole (que 
Je t’ai adressés sans intermédiaire). Prends donc 
ce que Je t’ai donné et sois parmi les reconnais-
sants. Nous écrivîmes pour lui sur les Tables 
un enseignement édifiant sur toute chose, et 
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une explication détaillée de toute chose. « 
Prends-les donc avec fermeté et ordonne à 
ton peuple d’en observer le meilleur. Je vous 
montrerai bientôt le séjour des pervers. »  
[s. 7 al-ʾAʿrâf  :  v. 138…145]

Ces versets démontrent avec une clarté indiscutable 
sur le fait que les tables, c’est-à-dire la Torah, ne furent 
rédigées pour Moïse (MoÛsâ) D et son peuple qu’après 
leur départ d’Égypte, en réponse à la menace de 
Pharaon. Cependant, de nombreux versets coraniques 
témoignent, sans la moindre ambiguïté, qu’avant 
cet événement, MoÛsâ  avait déjà été élevé au rang 
de messager et recevait de son Seigneur des révéla-
tions qu’il devait transmettre à Pharaon ainsi qu’aux 
enfants d’Israël : 

 
۟
وا۟ ُ �لَمُ

َ
ظَ

َ
ۦ فَ يِِ۟۟هِ �

�لَإِ
 وََمََ

َ
رِْْفِعََوْْنَ  ٰ �لَىِٰ نََآ إِ ـََٔايََـِٰٰتِ ٰ ِبِ مهِمِدِ مُُّوسَىٰ� نِۢۢ بََعْْ نََا مِ

ْ
�َ بََعََثْ  ﴿ثُمَّ�

 
ُ

رِْْعََوْْنُ ٰ يََـٰٰفِ  مُُوسَىٰ�
َ

الَ
َ
۝١٠ وََقَ  َ� ينَ� ِدِِسِ

ْ
فْ ُ  ٱ�لْمُ

ُ
بََةُ  عََـِٰٰقِ

َ
نَ

ا
 كَا

َ
يْْفَ

َ
رْْ كَ

ُ
ٱظُن

َ
اۖۖ  فَ َ

بِهَ��

 
ى

 عََلَى
َ

ولَ
ُ
قُ
َ
 أَ

ٓ �
ن لَّآ

َ
ٓ أَ

�لَىٰٓ
 عََ

ٌقٌيِقِ
 ۝١٠  حََ  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ

ْ
ِ ٱلْ

بَِّرَّ� ن  ۭ مِّ�ِ
�

ى رََسُُولٌۭ
� نِّىِ� إِ

 
َ

يِءِلَ
ٓ�� ٓ إِِسْرَٰٓ �

َ بََنِىٓ�  مََعِىَ�
ْ

لِْسِ رْْ
َ
أَ
َ
ْ فَ كُمْ� ِ

بَِّرَّ� ن   مِّ�ِ
ۢ
نََ�ةٍۢ ِ

بََيِّ�  ِبِ
م
تُُكُم

ْ
ئْ  ِجِ

ْ
دْ

َ
 َۚۚقَّ قَ


 َ  ٱلْحَ�

الَّاِ
 ِ إِ

�
ٱللَّهِ

�عَْْرََاف[ ۝١٠﴾ ]ٱلْأَ�

« Puis, après ceux-là (ces Messagers), Nous 
envoyâmes Moïse avec Nos prodiges à Pharaon 
et son assemblée de notables. Ils les renièrent 
injustement. Vois donc quel fut le sort des corrup-
teurs. Moïse dit : « Ô Pharaon ! Je suis un Messa-
ger du Seigneur de l’Univers Je ne me dois de dire 
sur Allah rien d’autre que la pure vérité. Je vous 
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apporte une preuve évidente de votre Seigneur. 
Envoie donc avec moi les Enfants d’Israël. »  
[s. 7 al-ʾAʿrâf   :  v. 103…105]

Bien qu’il n’ait encore reçu aucun ouvrage de son 
seigneur, Moïse D affirme avec une éloquence 
saisissante dans ce verset qu’il ne transmet d’Allah 
T que la pure vérité. N’est-ce pas là une preuve 
manifeste de l’indigence d’esprit de ceux qui rejettent 
toute révélation en dehors d’un livre révélé ? En effet, 
la première fois qu’Allah T s’adressa à Moïse D, il 
l’envoya vers Pharaon et son peuple, ainsi que vers 
les Juifs, malgré le fait qu’il n’avait pas encore reçu 
de livre. Cet événement fut maintes fois relaté dans 
le Coran à plusieurs endroits.

وْْمََ 
َ
۝١ قَ  َ� ينَ� ِ ـَٰٰظَّللِمِ�


وْْمََ ٱ

َ
قَ
ْ
ِتِ ٱلْ

ْ
ِنِ ٱئْ

َ
ٓ أَ  مُُو�سَىٰٓ

َ
بُُّكَ دََىٰٰ رََ

 نَا�ا
ْ
ذِْ ﴿وََإِ

۝١﴾ ]ٱلشُّّعََرََاء[  
َ

ونَ
ُ
قَُتَّ  يََ

ا
لَا

َ
ۚۚ  أَ

َ
رِْْفِعََوْْنَ

« Et lorsque ton Seigneur appela Moïse : “Rends-
toi auprès du peuple injuste, [auprès du] peuple 
de Pharaon.” Ne craindront-ils pas (Allah) ? » [s. 
26 ach-Chouʻarâʼ  :  v. 10-11]

۝٢﴾ ]مََرْْيَمَ[ ا  ۭ
�يًِّۭ �

� �
بَْْرَّنََـٰٰهُُ نَجِ

َ
ِنِ وََقَ

َ يْمَ��
َ� �لْأَ
وِرِ ٱ

ُ
بِِ ٱطُّل يْْنََـٰٰهُُ مِِن جََاِنِ

َ
ـٰٰدَ

َ
﴿وََنَ

« Du côté droit du Mont (Sinaï) Nous l’appelâmes 
et Nous le fîmes approcher tel un confident. »  
[s. 19 Maryam  :  v. 52]
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رََ  تُُِذِن  ِلِ
َ

كَ ِ
بَِّرَّ� ن  ۭ مِّ�ِ

�
ةًۭ َ �حْمََرَّ ن  ـِٰٰكِ

َ
دََيْْنََا وََلَ

ا  نَا�
ْ
ذِْ وِرِ إِ

ُ
بِِ ٱطُّل اِنِ َ � تََن بِجَ��

ُ
﴿ وََمََا كُ

۝٤ ﴾ ]ٱلْْقََصََص[  
َ

رَُُكَّونَ



َ
هَُُلَّمْْ يََتََذَ


عََ

َ
 لَ

َ
كَ بِْْلِ

َ
ن قَ ۢ مِّ�ِ

� يرٍِۢذَِ�

ن نَّ م مِّ�ِ ُ �ىٰهُ

َ
تَ
َ
آ أَ ا َمَّ وْْمًۭ�ۭ

َ
قَ

« Et tu n’étais pas au flanc du Mont Tor quand 
Nous avons appelé… » [s. 28 al-Qasas :  v. 46]

En vérité, les sorciers de Pharaon crurent en 
MoÛsâ (Moïse) D sans que ce dernier n’ait à leur 
soumettre un ouvrage.

 مََا 
ُ

فُ
َ
قَ
ْ
لْ
َ
َ تَ ا هِىَ�

َ
إِِذَ

َ
ۖۖ  فَ

َ
ِقِ عََصََاكَ

ْ
لْ
َ
 أَ

ْ
نْ

َ
ٓ أَ ٰ مُُو�سَىٰٓ �لَىِٰ وْْحََيْْنََآ إِ

َ
﴿۞ وََأَ

 
َ

كَ  هُُنََاِلِ
۟
بُُِلِوا۟

ُ
غُ

َ
۝١١ فَ  

َ
ونَ

ُ
 يََعْْمََلُ

۟
وا۟

ُ
نُا


 مََا كَا

َ
لَ

َ
 وََبََطَ

ُ
قُّ َ عََ ٱلْحَ�

َ
وََقَ

َ
۝١١ فَ  

َ
ونَ

ُ
كُ ِفِ

ْ� يَأْ��

 ِ
بِّ� َ

ا بِرَ��  ءََمََاَنَّ
۟
وٓٓا۟

ُ
الُ

َ
۝١٢ قَ  َ� ينَ� ِدِِجِ  سََـٰٰ

ُ
حَََسَّلرََةُ َ ٱ �

قِىَ�
ْ
لْ
ُ
۝١١ وََأُ  َ� ينَ� ِرِِغِ  صََـٰٰ

۟
بُُوا۟

َ
لَ
َ
وََٱنقَ

�عَْْرََاف[ ۝١٢﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

ٰ وََهََـٰٰرُُونَ ِ مُُوسَىٰ�
۝١٢ رََبِّ�  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ

ْ
ٱلْ

« Nous inspirâmes alors à Moïse : “Jette ton bâton 
!” Et voilà que (le bâton) se mit à avaler ce qu’ils 
avaient inventé (comme illusions). La vérité se 
révéla donc, et ce qu’ils firent fut réduit à néant. 
Là ils furent vaincus et ils s’en allèrent tout humi-
liés, et les magiciens, se jetant à terre proster-
nés, s’écrièrent : “Nous croyons au Seigneur de 
l’Univers, au Seigneur de Moïse et d’Aaron.” »  
[s. 7 al-ʾAʿrâf   :  v. 117…122]

Allah T s’adressait aux descendants d’Israël par l’en-
tremise de MoÛsâ et Hâroûn, avant l’exode, à une 
époque où la Torah n’avait pas encore été révélée.

 ۝٨  َ� ينَ� ِ تُمن�م مُُّسْْلِمِ�
ُ
نِ كُ  إِ

۟
وٓٓا۟

ُ �
وََكَّلُ

َ
يِْْهِ تَ

َ
عََلَ

َ
ِ فَ

�
للَّهِ

ٱ
ْ ءََمََاتُمن�م بِٱ�� تُمْن��

ُ
نِ كُ وِْْمِ إِ

َ
ٰ يََـٰٰقَ  مُُوسَىٰ�

َ
الَ

َ
﴿وََقَ

۝٨﴾ ]يُوُنُسُ[  َ� ينَ� ِ ـَٰٰظَّللِمِ�


وِْْمِ ٱ
َ
قَ
ْ
لِْ
�
ۭ لِّ

�
تِْْفِنََةًۭ نََا 

ْ
عََلْ ْ �

��
 تَجْ

ا
نََا لَا َبَّ نََا رََ

ْ �
وََكَّلْ

َ
ِ تَ

�
 ٱللَّهِ

ى
 عََلَى

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
قَ
َ
فَ
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« Moïse dit : « Ô peuple mien ! Si tant est que vous 
ayez cru en Allah et que vous Lui soyez entière-
ment soumis, remettez-vous en à Lui. Ils dirent 
alors : « C’est à Allah que nous nous en remettons. 
Seigneur ! Ne nous livre pas en proie aux gens 
injustes ! Et sauve-nous par Ta miséricorde du 
peuple mécréant ! » Nous révélâmes à Moïse et à 
son frère : « Installez, ton frère et toi, pour votre 
peuple, des demeures en Égypte. Faites de vos 
demeures un lieu de prière et observez-y régu-
lièrement la Çalât. Annonce l’heureuse nouvelle 
aux croyants ! » [s. 10 YoÛnus  :  v. 84-85]

De surcroît, même après avoir reçu la Torah, Moïse D 
continuait à transmettre aux fils d’Israël des préceptes 
divins qui n’étaient point inscrits dans ce texte sacré.

 
۟
وٓٓا۟

ُ
الُ

َ
ۖۖ  قَ ۭ

�
رََةًۭ

َ
 بََقَ

۟
وا۟ ُ � بَحُ�

ْ
ذْ

َ
ن تَ

َ
ْ أَ �
مُُرُُكُمْ

ْ� َ يَأْ��  ٱللَّهَ�
َنَِّ

 ۦِٓٓهِِ إِ  وْْمِ
َ
قَ ٰ ِلِ  مُُوسَىٰ�

َ
الَ

َ
 قَ

ْ
ذِْ ﴿وََإِ

 
۟
وا۟

ُ
الُ

َ
۝٦ قَ  َ� ينَ� ِلِِ ـٰٰهِ

َ �
�لْجَ

نََِ ٱ  مِ
َ

ونَ
ُ
كُ

َ
 أَ

ْ
نْ

َ
ِ أَ

�
للَّهِ

ٱ
 بِٱ��
ُ
عُُوذُ

َ
 أَ

َ
الَ

َ
 ۖۖا قَ ۭ

 هُُزُُوًۭ�
نَا�ا
ُ

ذُِ خِ
َتَّ
َ
تَ
َ
أَ

 ۭ
�

ضٌِۭرِ ا
َ
 فَ

الَّا
 ۭ

�
رََةٌۭ

َ
ا بََقَ َ � نَّهَِ�  إِ

ُ
ولُ

ُ
هُُۥ يََقُ

َ
 إِِنَّ

َ
الَ

َ
ۚۚ  قَ َ نََا مََا هِىَ�

َلَّ
ن 

�
�
 يُُبََيِّن�

َ
كَ َبَّ نََا رََ

َ
ٱدْْعُُ لَ

نََا 
َ
 ٱدْْعُُ لَ

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
۝٦ قَ  

َ
مََرُُونَ

ْ
ؤْ

ُ
 مََا تُ

۟
وا۟

ُ
عََلُ

ْ
ٱفْ

َ
ۖۖ  فَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
 َ� �

 بََيْنَ�
ۢ�

ٌرٌ عََوََنٌۢا
ْ
كِْبِ  

ا
وََلَا

 
ۭ
عٌِۭقِ� ا

َ
رََآءُُ فَ

ْ
ۭ صََفْ

�
رََةٌۭ

َ
ا بََقَ َ � نَّهَِ�  إِ

ُ
ولُ

ُ
هُُۥ يََقُ

َ
 إِِنَّ

َ
الَ

َ
اۚۚ  قَ َ � وْْنُهَ�

َ
نََا مََا لَ

َلَّ
ن 

�
�
 يُُبََيِّن�

َ
كَ َبَّ رََ

 
َنَِّ

 َ إِ نََا مََا هِىَ�
َلَّ
ن 

�
�
 يُُبََيِّن�

َ
كَ َبَّ نََا رََ

َ
 ٱدْْعُُ لَ

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
۝٦ قَ  َ� ينَ� ِرِِ ـَٰٰنَّلظِ ُ ٱ �سُرُّ

َ
ا تَ َ � وَْْلَّنُهَ�




 
ُ

ولُ
ُ
هُُۥ يََقُ

َ
 إِِنَّ

َ
الَ

َ
۝٧ قَ  

َ
ونَ

ُ
هْْتََدُ ُ ُ �لَمُ آءََ ٱللَّهُ�

َ
نِ شَ  إِ

ٓ � نَّآِ� يْْنََا وََإِ
َ
ـٰٰبََهََ عََلَ

َ
شَ

َ
رََ تَ

َ
بََقَ

ْ
ٱلْ

 
َ
يََةَ  ِشِ

الَّا
 ۭ

�
ةٌۭ َ  مُُسََلَّمَ�

َ
رْْثَ َ ى ٱلْحَ�

سْْقِى�
َ
 تَ

ا
 وََلَا

َ
رْْضَ

َ� �لْأَ
ُ ٱ يرُِ� ثِ

ُ
ۭ تُ

�
ولٌۭ

ُ
لُ
َ
 ذَ

الَّا
 ۭ

�
رََةٌۭ

َ
ا بََقَ َ � نَّهَِ� إِ

 ﴾۝٧  
َ

ونَ
ُ
عََلُ

ْ
 يََفْ

۟
دُُاوا۟


وهََا وََمََا كَا ُ � بَحُ�

َ
ذَ

َ
ِۚۚ  فَ

�
قِّ َ لْحَ�

ٱ
تََ بِٱ��

ْ
ئْ ـََٔـٰٰنََ ِجِ

ْ
 ٱلْ

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
اۚۚ  قَ َ يهَِفِ�

]ٱلْْبََقََرَةَ[

« Et (souvenez-vous) lorsque Moïse eut dit à son 
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peuple : « Allah vous ordonne d’égorger une 
vache. » Ils répondirent: « Nous tournerais-tu 
en dérision ? » - « Allah, répondit-il, me préserve 
d’être du nombre des ignorants ! Ils dirent 
: « Demande à ton Seigneur de nous préciser 
comment elle est.» Il répondit : « (Allah) dit que 
ce n’est ni une vache vieille ni une vierge génisse, 
elle est d’un âge intermédiaire. Faites donc ce 
qui vous est ordonné. Ils dirent : « Demande à 
ton Seigneur de nous préciser comment elle est. 
» Il répondit : « (Allah) dit que ce n’est ni une 
vache vieille ni une vierge génisse, elle est d’un 
âge intermédiaire. Faites donc ce qui vous est 
ordonné. Ils dirent : « Demande à ton Seigneur 
de nous préciser comment elle est. » Il répondit 
: « (Allah) dit que ce n’est ni une vache vieille ni 
une vierge génisse, elle est d’un âge intermédiaire. 
Faites donc ce qui vous est ordonné. Ils dirent 
(encore) : « Demande à ton Seigneur de nous dire 
clairement comment elle est car les vaches, à 
nos yeux, se ressemblent à s’y méprendre. Alors, 
si Allah veut, nous serons bien guidés. Il répon-
dit : « (Allah vous) dit que c’est une vache non 
soumise aux travaux de la terre ni à l’arrosage 
des champs labourés. Elle est exempte de toute 
tare et de toute tache. » Ils dirent : « Maintenant 
tu es venu nous apporter la vérité. » Alors ils 
l’égorgèrent, mais ils faillirent ne pas le faire. » 
[s. 2 al-Baqarah :  v. 67…71]
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Les versets attestant que Moïse D n’a pas reçu pour 
seule révélation la Torāh sont nombreux, et chacun 
d’eux met en lumière l’impotence herméneutique de 
nos amis les détracteurs.

Bien que Moïse D ait reçu de son Seigneur des révé-
lations transcendant les écrits bibliques destinés aux  
fils d’Israël, Allah T n’en a pas moins décrit la Torah 
comme un ouvrage exposant minutieusement toutes 
choses. Cette même description fut attribuée au Coran. 
Du reste, notons que le verset affirmant que le Coran 
est un exposé clair de toute chose constitue l’argument 
fondamental des coranisâtres dans leur démarche de 
reniement de la Sunna.

Allah T dit concernant la Torah 

ا 
�

يِصِلًۭا
ْ
فْ
َ
حْْسََنََ وََتَ

َ
ىِٓٓذَِلَّ أَ


 ٱ

ى
ا عََلَى اًمً َ تََِكِـٰٰبََ تَمَ��

ْ
يْْنََا مُُوىسَى ٱلْ

َ
�َ ءََاتَ  ﴿ثُمَّ�

�نَْعََْام[ ۝١٥﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

نُُِونَ مِ
ْ
مِْْ يُُؤْ  �

� آِءِ رََبِّهِ�
َ
قَ ِلِِبِ هَُُلَّم 


عَََلَّ


 ۭ

�
ةًۭ َ ى وََرََ�حْمَ ۭ

�
�ءٍۢۢ وََهُُدًۭ ْ

� ِ شَىْ�
� �

كُلِّ ِ
�
لِّ

« Puis Nous avons donné à Moïse le Livre accom-
pli, pour ce qu’il avait fait de bien. Nous y avons 
détaillé toute chose, en juste orientation (hudâ) et 
en miséricorde afin qu’ils croient en la rencontre 
avec leur Seigneur. » [s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v. 154]

Et concernant le Coran,  Il T dit : 

 
َ

كَ نََا ِبِ
ْ
ئْ مِْْۖۖ  وََِجِ  سِهِ�

ُ
فُن

َ
نِْْ أَ مِ� مِّ�

 يْهِ�
َ
اًدًيِ� عََلَ




  شَهِ�
ۢ
�ةٍَۢمَّ

ُ
ِ أُ

� �كُلِّ
ى 

�
 فِى

ُ
بْْعََثُ

َ
﴿وََيََوْْمََ نَ

ى  ۭ
�

�ءٍۢۢ وََهُُدًۭ ْ
� ِ شَىْ�

� �
كُلِّ ِ

�
ا لِّ ۭ

بِْْتِيََـٰٰنًۭ� تََِكِـٰٰبََ 
ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
نََا عََلَ

ْ
لَْ  � �  ِۚۚءِ وََنَزَّ�

ٓ �لَآ


ُ
ٰ هََـٰٓٓؤُ اًدًيِ� عََ�لَىٰ




 شَهِ�

۝٨﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  َ� ينَ� ِ سْْلِمِ� ُ �لْمُِلِ ىٰٰ  َ � ۭ وََبُُشْرَ�
�
ةًۭ َ وََرََ�حْمَ

« (Évoque) le jour où Nous enverrons dans chaque 
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communauté un témoin issu de son propre 
peuple et contre lequel il viendra témoigner, et où 
Nous t’appellerons en témoin contre ceux-là, toi 
à qui Nous avons révélé le Livre, clair exposé de 
toute chose, juste direction (hudâ), miséricorde 
et heureuse annonce pour les Musulmans. »  
[s. 16 an-Nahl  :  v. 89]

La véritable interprétation de ces versets sera explorée 
plus tard, in Chaa Allah.

L’exemple des prophètes juifs après Moïse D

L’exemple de Samuel
Après le décès de Moïse D, de nombreux prophètes 

se sont succédé auprès du peuple d’Israël, avec l’im-
pératif de suivre et de prêcher la Torah : 

 َ� ينَ� ِذَِلَّ

 ٱ

َ
يُُِّبَِنَّلونَ

ا ٱ َ
ُ بِهَ�� �كُمُ ْ � ۚۚ  يَحْ� ۭ

ورٌۭ�
ُ
ى وََنُ ۭ

�
ا هُُدًۭ َ يهَِفِ�  

َ
وَْْتَّلرََىٰٰةَ نََا ٱ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
 أَ

ٓ � نَّآِ� ﴿إِ
 مِِن 

۟
وا۟

ُ
ظُِ ا ٱسْْتُُحْْفِ َ

حْْبََارُُ بِمَ��
َ� �لْأَ
 وََٱ

َ
يُُِّنِونَ ـَٰٰبََّرَّل   وََٱ

۟
�َ هََادُُوا۟ ينَ� ِذَِلَِّلِ


  

۟
وا۟ ُ سْْ�لَمُ

َ
أَ

 
ا

وِْْنِ وََلَا
َ

شَ
ْ

اسََ وََٱخْ  ٱَنَّل
۟
وُُا۟

َ
شَ

ْ�  تَخْ��
الَا


َ
آءََۚۚ  فَ

َ
دَ َ � يِْْهِ شُهَ�

َ
 عََلَ

۟
وا۟

ُ
نُا


ِ وََكَا

�
تََِكِـٰٰبِِ ٱللَّهِ

 ُ
�هُمُ

 
َ

كَ ـِٰٓٓئِ
َ
و۟۟لَ

ُ
أُ
َ
ُ فَ  ٱللَّهُ�

َ
�َلَ نزَ�

َ
آ أَ َ

 بِمَ��
م
كُم ْ � ْ يَحْ�  ۚۚا وََمََن لَّمْ�

�
يِلِلًۭا

َ
ا قَ ۭ

نًۭ� َ � ى ثَمَ�
ـََٔايََـٰٰتِى�  ِبِ

۟
وا۟ ُ تَرُ��

ْ
شْ

َ
تَ

۝٤﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  
َ

رُُِونَ ـٰٰفِ
َ
كَ

ْ
ٱلْ

« Nous avons fait descendre (en révélation) la 
Torah où se trouvent une orientation juste (hudâ) 
et une lumière, et par laquelle les Prophètes 
Soumis (à la volonté d’Allah), les connaisseurs 
des choses divines et les docteurs de la loi jugent 
pour les Juifs. Car leur fut confiée la garde 
du Livre d’Allah et ils en sont les témoins. Ne 
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craignez donc pas les hommes et craignez-Moi. Et 
n’échangez pas Mes Signes contre peu. Ceux qui 
ne jugent pas d’après ce qu’Allah a fait descendre 
(en révélation), ceux-là sont les mécréants. »   
[s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 44]

Néanmoins, ces prophètes étaient aussi guidés par 
l’inspiration divine d’Allah T, recevant des comman-
dements qui ne figuraient pas dans la Torah.

Allah T dit : 

 ۢ
�
�
نََبِىٍّۢ��  ِلِ

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
 قَ

ْ
ذِْ ٓ إِ نِۢۢ بََعِْْدِ مُُو�سَىٰٓ  مِ

َ
يِءِلَ

ٓ�� ٓ إِِسْرَٰٓ �
نِۢۢ بََنِىٓ� �ِ مِ

�لَإِ
 َ  ٱ�لْمَ

ىلَىِ
 َ إِ ْ تَرَ�� �لَمْ

َ
﴿أَ

بََِتِ 
ُ
نِ كُ ْ إِ  عََسََيْْتُمْ��

ْ
 هََلْ

َ
الَ

َ
ِۖۖ  قَ

�
ِلِيِبِ ٱللَّهِ ى سََ

�
 فِى

ْ
لِْتِ ـٰٰ

َ
قَ
ُ
ا نُّ

�
كًۭاِلِ نََا مََ

َ
 لَ

ْ
مُُ ٱبْْعََثْ ُ لَّهُ�

 ِ
�

ِلِيِبِ ٱللَّهِ ى سََ
�

 فِى
َ

لَ ـِٰٰتِ
َ
قَ
ُ
 نُ

الَّا


َ
نََآ أَ

َ
 وََمََا لَ

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
ۖۖ  قَ

۟
وا۟

ُ
لُِتِ ـٰٰ

َ
قَ
ُ
 تُ

الَّا


َ
 أَ

ُ
تََِقِالُ

ْ
ُ ٱلْ يْْ�كُمُ

َ
عََلَ

 
الَّاِ

  إِ
۟
وَْْلَّا۟


وََ

َ
 تَ

ُ
تََِقِالُ

ْ
مُُ ٱلْ ِ�

 يْهِ�
َ
بََِتِ عََلَ

ُ
ا كُ َ�لَمَّ

َ
بْْنََآئِِنََاۖۖ  فَ

َ
 وََأَ

نَاِرِ�ا يََِدِـٰٰ جِْْرِنََا مِِن 
ْ

خْ
ُ
 أُ

ْ
دْ

َ
وََقَ

۝٢٤﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  َ� ينَ� ِ ـَٰٰظَّللِمِ�



ٱ
 بِٱ��
ۢ� يمٌِۢلِ� ُ عََ مْْۗۗ  وََٱللَّهُ� ُ � نْهُ� ا مِّ�ِ

�
يِلِلًۭا

َ
قَ

« N’as-tu pas appris (ce qui s’est passé avec) les 
notables des Enfants d’Israël lorsque, après 
Moïse, ils dirent à un Prophète des leurs : « 
Désigne-nous un roi et nous combattrons dans le 
chemin d’Allah.» Il dit : « Mais, si le combat vous 
était prescrit, qui sait si vous ne refuserez pas de 
combattre ? » Ils dirent alors : « Mais pourquoi 
nous ne combattrions pas dans le chemin d’Allah 
quand nous avons été chassés de nos maisons et 
privés de nos enfants ? » Puis quand le combat 
leur fut prescrit, ils se rétractèrent, hors un petit 
nombre parmi eux. Allah Connaît parfaitement 
les injustes. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 246]
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Puis, Allah T révéla Ses paroles avec sagesse et clarté :

« Leur Prophète leur dit alors : 

 ٰ � نَّىٰ�
َ
 أَ

۟
وٓٓا۟

ُ
الُ

َ
 ۚۚا قَ

�
كًۭاِلِ  مََ

َ
وتَ

ُ
الُ

َ
ْ طَ كُمْ�

َ
 لَ

َ
 بََعََثَ

ْ
دْ

َ
َ قَ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
 مْْ إِ ُ � يُّهُِبِ�

َ
مْْ نَ ُ  لَهُ�

َ
الَ

َ
﴿وََقَ

 ۭ
�
 سََعََةًۭ

َ
تَ

ْ
ْ يُُؤْ نِْْهُُ وََ�لَمْ ِكِ مِ

ْ
لْ ُ �لْمُ

ٱ
 بِٱ��

ُ
حََقُّ

َ
نُُ أَ ْ � يْْنََا وََنَحْ�

َ
 عََلَ

ُ
كُ

ْ
لْ ُ ُ ٱ�لْمُ  لَهُ�

ُ
ونُ

ُ
يََكُ

 ِ�


لْمِ ِعِ
ْ
ى ٱلْ

�
ۭ فِى

�
ةًۭ

َ
ادََهُُۥ بََسْْطَ

َ
ْ وََزَ يْْكُمْ�

َ
ىٰٰهُُ عََلَ

َ
فَ
َ
َ ٱصْْطَ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
  إِ

َ
الَ

َ
ِۚۚ  قَ الِ َ نََِ ٱ�لْمَ مِّ�

۝٢٤﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ۭ
� يمٌِۭلِ� ٌعٌِسِ عََ

ُ �وَٰٰ آءُُۚۚ  وََٱللَّهُ�
َ

هُُۥ مََن يََشَ
َ
كَ

ْ
ى مُُلْ

تِى�
ْ
ُ يُُؤْ �ِۖۖ  وََٱللَّهُ�

سْمِ ِ�
�لْجِ

وََٱ

« Allah vous a envoyé Taloût comme roi. » À quoi 
ils répondirent : « Comment peut-il régner sur 
nous alors que nous sommes plus en droit que lui 
d’avoir la royauté ? De plus, il n’a même pas été 
doté du privilège de la fortune ! » Il dit : « Allah l’a 
élu (en roi) sur vous. Il lui a donné un plus large 
savoir et de meilleures dispositions physiques. 
Et Allah, certes, accorde Sa royauté à qui Il 
veut. Allah est Immense et Il est Omniscient. »  
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 247]

Il T y ajoute :

ِهِيِفِ   
ُ

ابُُوتُ ُ ٱَتَّل يََ�كُمُ ِتِ
ْ � ن يَأْ��

َ
ۦِٓٓهِِكِ أَ 

ْ
 مُُلْ

َ
 ءََيََاةَ

َنَِّ
 مْْ إِ ُ � يُّهُِبِ�

َ
مْْ نَ ُ  لَهُ�

َ
الَ

َ
﴿وََقَ

 ُ �لُهُِمِ
ْ  تَحْ��

َ
 هََـٰٰرُُونَ

ُ
ٰ وََءََلُا  مُُوسَىٰ�

ُ
 ءََلُا

َ
كَ َ ا تَرَ�� َ �

�
ۭ مِّمَّ

�
ةٌۭ َيَِّقِ ْ وََبََ كُمْ� ِ

بَِّرَّ� ن  ۭ مِّ�ِ
�
يِكِنََةٌۭ سََ

۝٢٤﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  َ� ينَ� ِنِِ مِ
ْ
تُمن�م مُُّؤْ

ُ
نِ كُ  إِ

ْ كُمْ�
َلَّ
 ۭ

�
ـََٔايََةًۭ

َ
 لَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
ى 

�
 فِى

َنَِّ
 ۚۚ  إِ

ُ
ةُ

َ
كَِئِ ـٰٓٓ

َ
لَ َ ٱ�لْمَ

« Et leur Prophète ajouta encore : « En signe de 
son règne, vous reviendra le Coffret emporté par 
les Anges, gage de quiétude envoyé par votre 
Seigneur, et contenant les reliques laissées par 
la famille de Moïse et la famille d’Aaron. Cela 
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est bel et bien un signe pour vous, si vous êtes 
croyants ! » [s.2 al-Baqarah  :  v. 248]

Cette épreuve imposée au peuple d’Israël visait à éprou-
ver leur foi et leur obéissance envers leur prophète. Le 
simple fait de désobéir aux injonctions de ce dernier 
les aurait relégués au rang de mécréants, et ce, même 
s’ils observaient scrupuleusement l’ensemble de la 
Torah. Autrement dit, s’ils avaient répondu, comme le 
font aujourd’hui les coranisâtres : « Nous ne suivons 
que ce qui est inscrit dans la Torah », ils auraient 
alors apostasié.

Un grand nombre d’entre eux, hélas, désobéirent au 
prophète et tombèrent dans la mécréance : 

بََ  ِ�
 ن شَرِ� َ ۢ فَمَ��

�رٍۢ
َ � نَهَِبِ�  

م
يِلِكُم َ مُُبْْتََ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
  إِ

َ
الَ

َ
نُُوِدِ قَ ُ �

�لْجُ


ٱ
 بِٱ��

ُ
وتُ

ُ
الُ

َ
 طَ

َ
صََلَ

َ
ا فَ َ�لَمَّ

َ
﴿فَ

 
ۢ�
ةًۢ
َ
رْْفَ

ُ
 غُ

َ
فَ َ تَرَ��

ْ
 مََِنِ ٱغْ

الَّاِ
 ٓ إِ �

� نِّىِٓ� هُُۥ مِ
َ
إِِنَّ

َ
عََمْْهُُ فَ

ْ
ْ يََطْ ى وََمََن لَّمْ�

� نِّىِ� يْْسََ مِ
َ
لَ
َ
نِْْهُُ فَ مِ

 
۟
�َ ءََمََانُُوا۟ ينَ� ِذَِلَّ


هُُۥ هُُوََ وََٱ

َ
ا جََاوََزَ َ�لَمَّ

َ
مْْۚۚ  فَ ُ � نْهُ� ا مِّ�ِ

�
يِلِلًۭا

َ
 قَ

الَّاِ
 نِْْهُُ إِ  مِ

۟
بُُِ�وا۟

 شَرِ�
َ
ۦۚۚ  فَ ِهِِدِ يََ ِبِ

 
َ

نُُّونَ
ُ

�َ يََظُ ينَ� ِذَِلَّ

 ٱ

َ
الَ

َ
ۦۚۚ  قَ ِهِِدِ  وََجُُنُُو

َ
وتَ

ُ
الُ َ � يََوْْمََ بِجَ��

ْ
نََا ٱلْ

َ
 لَ

َ
ةَ

َ
اقَ

َ
 طَ

ا
 لَا

۟
وا۟

ُ
الُ

َ
مََعََهُُۥ قَ

 ُ ِۗۗ  وََٱللَّهُ�
�

ِنِ ٱللَّهِ
ْ
ذِْ �  بِإِ��

ۢ �
ةًۢ َ يرَِ� ثِ

َ
ۭ كَ

�
ةًۭ

َ
ئَِفِ بََتْْ 

َ
لَ
َ
�ٍ غَ

�لَةٍيِلِ


َ
 قَ

ۢ
�ةٍۢ
َ
ئَِفِ ن   مِّ�ِ

م
ِ كَم

�
 ٱللَّهِ

۟
وا۟

ُ
ـٰٰقُ

َ
م مُُّلَ ُ � نَّهُ�

َ
أَ

۝٢٤﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  َ� ينَ� ِ ـَٰٰصَّلبِرِ�� مََعََ ٱ

« Lorsque Taloût partit avec les soldats, il leur dit 
: « Allah va vous mettre à l’épreuve devant une 
rivière. Celui qui en boira ne sera pas des miens 
; celui qui n’y goûtera point, ou n’en puisera 
qu’un peu dans le creux de la main, sera, lui, des 
miens. » Tous y burent excepté un petit nombre 
d’entre eux. Lorsqu’ils l’eurent traversée, lui et 
les croyants qui étaient avec lui, dirent : « Voilà 
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que nous n’avons plus la force, aujourd’hui, de 
combattre Goliath et ses soldats ! » Alors ceux 
qui étaient persuadés qu’ils rencontreraient 
certainement Allah (au Jour Dernier) dirent : « 
Combien de fois, par la permission d’Allah, une 
troupe peu nombreuse a vaincu une troupe bien 
plus nombreuse. Allah est avec ceux qui prennent 
patience. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 249]

L’exemple de DâwoÛd (David) D, et de 
Salomon D (Souleyman)

En sus de la Torah, ouvrage fondamental pour tout 
prophète du peuple d’Israël, David D reçut d’Allah T 
les psaumes, connus sous le nom de ZaboÛr : 

نََا بََعْْضََ 
ْ
لَْ ضَّ

َ
 فَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
ِۗۗ  وََلَ رْْضِ

َ� �لْأَ
ِتِ وََٱ

مَََسَّلـٰٰ�وَٰٰ ى ٱ
�

ن فِى َ
ُ بِمَ�� عْْ�لَمُ

َ
 أَ

َ
بُُّكَ ﴿وََرََ

۝٥﴾ ]اٌٌلِاِسْْرٰاٰء[ ا  ۭ
بُُورًۭ�

َ
يْْنََا دََوُُاۥدََ زَ

َ
ۖۖ  وََءََاتَ ۢ

ٰ بََعْْ�ضٍۢ ـِۧۧنََ عََ�لَىٰ
يِِّبَِنَّل�

ٱ

« Et ton Seigneur en Sait mieux sur ceux qui 
sont dans les cieux et sur terre. Nous avons 
certes privilégié certains Prophètes par rapport 
à d’autres et Nous avons donné à David les 
Psaumes (le Zaboûr). » [s. 17 Al-Isrâʼ  :  v. 55]

Le fils Salomon D, héritier de son trône et prophète 
de son vivant, n’était point tenu de se restreindre aux 
seuls écrits révélés à sa portée : 
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 ُ � نَمُ�
َ
ِهِيِفِ غَ تْْ 

َ
شَ

َ
فَ
َ
 نَ

ْ
ذِْ رِْْثِ إِ َ ى ٱلْحَ�

�
اِنِ فِى َ كُمَ� ْ �  يَحْ�

ْ
ذِْ يْْمََـٰٰنََ إِ

َ
﴿وََدََوُُاۥدََ وََسُُلَ

يْْنََا 
َ
 ءََاتَ

ا �
يْْمََـٰٰنََۚۚ  وََكُلًّا

َ
مَْْ�نََـٰٰهََا سُُلَ   فَهَّ�

َ
۝٧ فَ  َ� ينَ� ِدِِ ـٰٰهِ

َ
مِْْ شَ هِ ِ�


كْمِ ُ ا لِحُ� َنَّ

ُ
وِْْمِ وََكُ

َ
قَ
ْ
ٱلْ

ا  َنَّ
ُ
ۚۚ  وََكُ َ يْرََطَّل��


حِْْنََ وََٱ

 يُُسََبِّ�
َ

بََالَ ِ�
�لْجِ

 مََعََ دََوُُاۥدََ ٱ
رَْْنَا�ا

� �سَخَّ
اۚۚ  وََ ۭ�

�لْمًِۭعِ
 ا وََ ۭ�

�كْمًۭ
حُُ

۝٧﴾ ]ٱلْأَنْبِِْيََاء[  َ� ينَ� ِلِِعِ ـٰٰ
َ
فَ

« Et David, et Salomon, qui devaient juger 
un litige au sujet d’un champ ravagé par les 
moutons d’une peuplade (étrangère) venus y 
paître de nuit : Nous étions témoin de leur juge-
ment. Nous inspirâmes à Salomon (le verdict 
à propos de ce différend) et Nous accordâmes 
à chacun sagesse et science. Nous assujettîmes 
les montagnes et les oiseaux à Nous rendre gloire 
avec David. Et tout cela c’est Nous Qui l’avons 
fait. » [s. 21 al-ʾAnbiyâʾ  :  v. 78-79]

Il est manifeste, à travers ce verset, que le différend 
fut résolu par une révélation qui n’appartient pas 
aux Écritures, bien que la Torah fût élevée au rang de 
source suprême de la législation divine.

L’exemple de ʼÎsâ (Jésus) D

Allah T enseigna à ʿÎsâ (Jésus) D les préceptes de 
la Torah et de l’Évangile, qu’il devait transmettre à 
son peuple avec une sagesse lumineuse et pleine de 
clairvoyance : 

۝٤﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[  
َ

يِلَ �
�

نجِِ �
�لْإِ

 وََٱ
َ
وَْْتَّلرََىٰٰةَ  وََٱ

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


تََِكِـٰٰبََ وََٱ

ْ
هُُ ٱلْ ُ �

�
﴿وََيُُعََلِّمُ

« Et Il lui enseignera l’écriture, la sagesse, la 
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Torah et l’Évangile, » [s. 3 ʾÂli ʿImrân  :  v. 48]

Cependant, la vraie foi de ses apôtres ne fut testée 
qu’avec une révélation non biblique : 

ن 
َ
 أَ

َ
بُُّكَ يِعُُ رََ  يََسْْتََطِ

ْ
َ هََلْ � �َ مََرْْيَمَ� ىسَىيِعِ ٱبْنَ��  يََـٰٰ

َ
يُُِّرِاونَ وََ َ  ٱلْحَ�

َ
الَ

َ
 قَ

ْ
ذِْ ﴿إِ

 َ� ينَ� ِنِِ مِ
ْ
تُمن�م مُُّؤْ

ُ
نِ كُ  إِ

َ  ٱللَّهَ�
۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

 ٱ

َ
الَ

َ
 ِۖۖءِ قَ

ٓ
مَََسَّلآ نََِ ٱ ۭ مِّ�

�
ةًۭ

َ
دَِ يْْنََا مََآئِ

َ
 عََلَ

َ
لَِ

�� � يُُنَزِّ�

تََنََا 
ْ
قْ

َ
 صََدَ

ْ
دْ

َ
ن قَ

َ
َ أَ عْْ�لَمَ

َ
وبُُنََا وََنَ

ُ
لُ
ُ
�َ قُ �

مََئِنَّ�
ْ
طْ

َ
ا وََتَ َ � نْهَِ�  مِ

َ �كُلَ


ْ� � ن نَّأْ�
َ
 أَ

ُ
دُيِ�

  نُرِ�
۟
وا۟

ُ
الُ

َ
۝١١ قَ

نََآ  َبَّ هَُُلََّمَّ رََ

َ ٱل � �ُ مََرْْيَمَ� ىسَىيِعِ ٱبْنُ��  

َ
الَ

َ
۝١١ قَ  َ� ينَ� ِدِِ ـَٰٰهِ


نََِ ٱلشَّ ا مِ َ � يْهَ�

َ
 عََلَ

َ
ونَ

ُ
كُ

َ
وََنَ

 
نَاِرِِ�ا  نََا وََءََاخِ ِلَِوَّ

َ�
�
�

ا لِّأَ ۭ
�

دًۭيِعِ نََا 
َ
 لَ

ُ
ونُ

ُ
كُ

َ
ِءِ تَ

ٓ
مَََسَّلآ نََِ ٱ ۭ مِّ�

�
ةًۭ

َ
دَِ يْْنََا مََآئِ

َ
 عََلَ

ْ
لِْ

� نزِ�
َ
أَ

ا  َ �لُهَِ
� � � ى مُُنَزِّ�

� نِّىِ�  إِ
ُ  ٱللَّهُ�

َ
الَ

َ
۝١١ قَ  َ� ينَ� ِقِِزِ

ٰ ُ ٱرَّٰل� يْرُ��
َ

تََن خَ
َ
نََا وََأَ

ْ
قْ
ُ

ۖۖ  وََٱرْْزُ
َ

نِكَ ۭ مِّ�
�
وََءََيََاةًۭ

ا  ۭ
�

حََدًۭ
َ
بُُِهُُۥٓٓ أَ

�
عََذِّ

ُ
 أُ

ٓ �
ا لَّآ

� بًۭاا�
َ

بُُِهُُۥ عََذَ
�

عََذِّ
ُ
ٓ أُ �

� نِّىِٓ� إِ
َ
ْ فَ نِكُمْ�  مِ

ُ
رْْ بََعْْدُ

ُ
فُ

ْ
ن يََكْ َ ۖۖ  فَمَ�� ْ يْْكُمْ�

َ
عََلَ

۝١١﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ
ْ
نََِ ٱلْ مِّ�

« (Un jour), les apôtres dirent : « Ô Jésus, fils 
de Marie, ton Seigneur peut-Il du ciel faire 
descendre sur nous une table servie ? » Il répon-
dit : « Craignez donc Allah si vous êtes croyants 
Ils dirent alors : « Nous voulons en manger afin 
que nos cœurs soient rassurés. Nous saurons 
ainsi que tu nous as dit la vérité et nous en serons 
parmi les témoins. Ô Allah, notre Seigneur, dit 
alors Jésus, fils de Marie, fais donc descendre 
du ciel sur nous une table qui soit un banquet 
pour nous, pour le premier et le dernier d’entre 
nous, (et) qui soit (également) un Signe de Ta 
part. Et dispense-nous Tes richesses car Tu es le 
Meilleur Dispensateur.  Soit ! dit Allah, Je la ferai 
descendre sur vous. Mais celui qui d’entre vous 
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mécroira encore, Je le soumettrai à un supplice 
auquel Je ne soumettrai personne aux mondes. » 
[s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 112…115]

Les exemples d’Abraham (IbrâhÎm) D et 
Ismaël D

Ibrâhîm D est l’un de ces messagers à qui Allah T a 
conféré une écriture sacrée, imprégné de sagesse et 
illuminé par la lumière divine : 

 ﴾۝١  ٰ َ وََمُُوسَىٰ� يمَ� ِهِ ٰ�� بْرَِٰ� ِفِ إِ ُ ۝١ صُحُ�  ٰ �لَىٰو
ُ� �لْأُ
ى ٱصُُّلحُُِفِ ٱ

فِى�
َ
ا لَ

َ
 هََـٰٰذَ

َنَِّ
 ﴿إِ

�عَْْلََىٰٰ[ ]ٱلْأَ�

« Cela est (consigné) dans les anciens Feuil-
lets, les Feuillets d’Abraham et de Moïse.  »  
[s. 87 al-ʾAʿlâ :  v. 18-19]

C e p e n d a n t ,  A l l a h  T  s ’a d r e s s a i t  à  l u i 
selon diverses modalités :

 
َ

كَ ُ � بَحُ�
ْ
ذْ

َ
ٓ أَ �

� نِّىٓ�
َ
نََاِمِ أَ َ ى ٱ�لْمَ

�
رََىٰٰ فِى

َ
ٓ أَ �

� نِّىِٓ� �َ إِ   يََـٰٰبُُنَىَّ�
َ

الَ
َ
َ قَ �عْىََسَّل  مََعََهُُ ٱ

َ
غَ

َ
ا بََلَ َ�لَمَّ

َ
﴿فَ

 ُ آءََ ٱللَّهُ�
َ

نِ شَ ٓ إِ �
نِىٓ�

ُ
دُِجِ مََرُُۖۖ  سََتََ

ْ
ؤْ

ُ
 مََا تُ

ْ
عََلْ

ْ
بََِتِ ٱفْ

َ
 يََـٰٓٓأَ

َ
الَ

َ
ىٰٰۚۚ  قَ َ ا تَرَ��

َ
رْْ مََاذَ

ُ
ٱظُن

َ
فَ

۝١٠﴾ ]ٱصَّّلافَّّات[  َ� ينَ� ِ ـَٰٰصَّلبِرِ�� نََِ ٱ مِ

« Lorsque celui-ci fut en âge de le suivre là où 
il allait, il lui dit : « Ô mon fils, je me suis vu en 
songe en train de t’égorger ! Réfléchis un peu et 
dis-moi ce que tu en penses. » Il répondit : « Père, 
fais ce qui t’est ordonné, et tu me trouveras, si 
Allah le veut, de ceux qui savent être patients (à 
la peine). » [s. 37 as-Sâffât :  v. 102]
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Ce verset illustre comment Ibrâhîm reçut la révéla-
tion sous forme de songe, constituant une obligation 
à laquelle lui et son fils devaient obligatoirement 
se conformer. 

Le verset suivant dévoile une autre forme de révé-
lation : Allah T l’interpelle directement ou par l’entre-
mise d’un ange : 

 
ْ

دْ
َ
۝١٠ قَ  ُ يمُِهِ�  ٰ�� بْرَِٰ� ن يََـٰٓٓإِ

َ
يْْنََـٰٰهُُ أَ

َ
ـٰٰدَ

َ
۝١٠ وََنَ  ِ

� ينِِبِ� جََ
ْ
لِْلِ ۥ  ُ لَّهُ�

َ
ا وََتَ َ سْْ�لَمَ

َ
آ أَ َ�لَمَّ

َ
﴿فَ

۝١٠﴾ ]ٱصَّّلافَّّات[  َ� ينَ� ِنِِسِ حْْ ُ زِِى ٱ�لْمُ ْ �
� �

 نَجْ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ


َ
 كَ

نَّاِ�ا ۚۚ  إِ
ٓ تََ ٱرُُّلءْْيَآ��

ْ
قَْدَّ


صََ

« Lorsque tous les deux se soumirent (à la volonté 
d’Allah), et (que le père) mit le front (de son fils) 
à même la terre Nous l’appelâmes : « Ô Abra-
ham Tu viens d’accomplir la vision. C’est ainsi 
que Nous récompensons les bienfaiteurs. »   
 [s. 37 as-Sâffât   :  v. 103…105]

N’est-ce pas là une énième démonstration — qui 
devrait suffire amplement à toute personne animée 
de bonne foi — que les livres n’étaient pas la seule voie 
par laquelle Allah T communiqua avec ses messagers 
? Et sachant que le prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم n'était 
pas une exception parmi les prophètes (sourate 46), 
l’on comprend très vite que lui aussi reçut une révéla-
tion autre que le Coran, la Sunna que les coranisâtres 
dédaignent et répugnent.
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Partie I 

Chapitre 2
La Sunna à travers les prorogatives des 
messagers d’Allah D : Preuves péremptoires

La hikma

D’innombrables versets coraniques affirment avec une 
clarté indiscutable que les messagers et prophètes  
ont tous reçu d’Allah T la hikma. Un terme, ainsi que 
son équivalent hukm, qui furent parfois employés 
pour proclamer l’apostolat de certains prophètes. En 
évoquant YoÛssouf , Allah T déclare : 

 َ� ينَ� ِنِِسِ حْْ ُ زِِى ٱ�لْمُ ْ �
� �

 نَجْ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ


َ
اۚۚ  وََكَ ۭ�

�لْمًِۭعِ
 ا وََ ۭ�

�كْمًۭ
يْْنََـٰٰهُُ حُُ

َ
هُُۥٓٓ ءََاتَ

َدَّ


ُ
شُ

َ
 أَ

َ
غَ

َ
ا بََلَ َ�لَمَّ وََ

۝٢ ]يُوُسُُف[

« Et quand il eut atteint sa maturité Nous lui 
accordâmes sagesse (hukm) et savoir C’est ainsi 
que nous récompensons les bienfaisants. » [s. 12 
YoÛsouf  :  v.22 ]
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En ce qui concerne DâwoÛd D, il a déclaré : 

 
َ

كَ
ْ
لْ ُ ُ ٱ�لْمُ ىٰٰهُُ ٱللَّهُ�

َ
 وََءََاتَ

َ
وتَ

ُ
 دََوُُاۥدُُ جََالُ

َ
تََلَ

َ
ِ وََقَ

�
ِنِ ٱللَّهِ

ْ
ذِْ �  بِإِ��

مهُم
زََمُُو َ � فَهَ�

 ۢ
بََعْْ�ضٍۢ م ِبِ

ُ � اسََ بََعْْضَهُ� ِ ٱَنَّل
�

عُُ ٱللَّهِ
ْ
 دََفْ

ا
وْْلَا

َ
آءُُۗۗ  وََلَ

َ
ا يََشَ َ هُُۥ مِمَّ� َ  وََعََلَّمَ�

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


وََٱ

۝٢٥ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ
ْ
 ٱلْ

ى
ضْْلٍٍ عََلَى

َ
و فَ

ُ
َ ذُ َنَِّكِ ٱللَّهَ� ـٰٰ

َ
 وََلَ

ُ
رْْضُ

َ� �لْأَ
ِتِ ٱ

َ
سََدَ

َ
فََلَّ



« Ils leur infligèrent une défaite, par la permission 
d’Allah, et David tua Goliath. Allah lui octroya et 
la royauté et la (hikma) sagesse ; et Il lui enseigna 
de tout ce qu’Il voulait. Si Allah ne dissuadait pas 
les hommes les uns par les autres, la terre serait 
totalement corrompue. Mais Allah est Plein de 
faveurs pour tout l’Univers. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 251]

De nombreux versets établissent un parallèle entre 
les livres révélés aux messagers et la hikma. Toutefois, 
ce qui importe ici, ce n’est pas tant l’intitulé que la 
réalité désignée : les versets suivants montrent expli-
citement que les termes hikmah ou hukm désignent, 
dans plusieurs passages, des révélations adressées aux 
prophètes en dehors de tout Livre révélé.

Allah T dit :

 
ۢ
�ةٍۢ َ �كْمَِحِ ۢ وََ

تََِكِـٰٰ�بٍۢ ن   مِّ�ِ
م
يْْتُُكُم

َ
آ ءََاتَ َ ـِۧۧنََ �لَمَ

يِِّبَِنَّل�
 ٱ

َ
ـٰٰقَ

َ
ثَيِ ُ مِ  ٱللَّهُ�

َ
ذَ

َ
خَ

َ
 أَ

ْ
ذِْ ﴿وََإِ

 
َ

الَ
َ
هُُۥۚۚ  قَ

َ
نَّ ُ تََنصُرُ�

َ
ۦ وََلَ ِهِِبِ  

َ� � نُنَِّ� مِ
ْ
تُُؤْ

َ
ْ لَ ا مََعََكُمْ� َ �

�
ۭ لِّمَ

�
قٌِۭ

�
ۭ مُُّصََدِّ

�
ْ رََسُُولٌۭ �

�َ جََآءََكُمْ  ثُمَّ�

 
۟
وا۟

ُ
دُ َ � ٱشْهَ�

َ
 فَ

َ
الَ

َ
 ۚۚا قَ

 رََرْْنَا�
ْ
قْ
َ
 أَ

۟
وٓٓا۟

ُ
الُ

َ
ىۖۖ  قَ ِ�

ْ إِِصْرِ كُمْ� ِلِ
�ذَٰٰ
 ٰ ْ عََ�لَىٰ تُمْ��

ْ
ذْ

َ
خَ

َ
ْ وََأَ رََرْْتُمْ��

ْ
قْ
َ
ءََأَ

۝٨﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[  َ� ينَ� ِدِِ ـَٰٰهِ


نََِ ٱلشَّ  مِّ�
م
 مََعََكُم

۠ � نَا۠�
َ
وََأَ

« Et quand Allah prit un engagement sur les 
Prophètes, Il leur dit : « Si un Messager vient 
vous confirmer le Livre et la Sagesse (Hikma) 
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que Je vous ai déjà donnés, croyez en lui, et soute-
nez-le. » Puis Il ajouta : « Le consentez-vous et le 
tiendrez-vous (cet engagement) ? » Ils dirent : « 
Nous le consentons. » Il dit : « Soyez-en témoins 
et Je suis avec vous parmi les témoins. » [s. 3 ʾÂli 

ʿImrân  :  v. 81]

Il est manifeste qu’Allah T établit une distinction claire 
entre le Livre et la « Hikma » (sagesse), présentant 
ces deux éléments comme des révélations distinctes. 
De nombreux versets viennent corroborer cette 
affirmation : 

 
ْ

دْ
َ
قَ
َ
ۦۖۖ  فَ ِ ضْْلِهِ�

َ
ُ مِِن فَ مُُ ٱللَّهُ� ُ �ىٰهُ

َ
ٰ مََآ ءََاتَ اسََ عََ�لَىٰ  ٱَنَّل

َ
ونَ

ُ
سُُدُ ْ � مْْ يَحْ�

َ
﴿أَ

ا  مًۭي�ِ�ۭ   عََظِ
اكًا


ْ
يْْنََـٰٰهُُم مُُّلْ

َ
 وََءََاتَ

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


تََِكِـٰٰبََ وََٱ

ْ
َ ٱلْ يمَ� ِهِ ٰ�� بْرَِٰ�  إِ

َ
يْْنََآ ءََلَا

َ
ءََاتَ

۝٥﴾ ]ٱنِّّلسََاء[

« Ou est-ce qu’ils envient les gens pour ce que Dieu 
leur a donné de Sa faveur ? Nous avons donné à 
la famille d’Abraham le Livre, la sagesse (Hikma), 
et Nous leur avons donné un immense royaume. » 
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 54]

Concernant ̓ Îsâ (Jesus) D Allah T dit : 

 
َ

كَ ِتِ
َ

دَِلِ
ٰ �وَٰٰ  وََعََ�لَىٰ

َ
يْْكَ

َ
ى عََلَ

عْْمََتِى� رْْ ِنِ
ُ
كُ

ْ
َ ٱذْ � �َ مََرْْيَمَ� ىسَىيِعِ ٱبْنَ�� ُ يََـٰٰ  ٱللَّهُ�

َ
الَ

َ
 قَ

ْ
ذِْ ﴿إِ

 
َ

تُُكَ ْ  عََلَّمْ�
ْ
ذِْ  ۖۖا وََإِ

�
لًۭا ْ هِْْدِ وََكَهْ� َ ى ٱ�لْمَ

�
اسََ فِى ُ ٱَنَّل �

� �
كَلِّمُ

ُ
ِسِ تُ

ُ
دُ

ُ
قُ
ْ
وحِِ ٱلْ ُ

 بِرُ��
َ

كَ
ُ
تُّدَيَّ

َ
 أَ

ْ
ذِْ إِ

۝١١﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  …   ۖۖ
َ

يِلَ �
�

نجِِ �
�لْإِ

 وََٱ
َ
وَْْتَّلرََىٰٰةَ  وََٱ

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


تََِكِـٰٰبََ وََٱ

ْ
ٱلْ

« Ô Jésus, fils de Marie, souviens-toi de Ma 
grâce (cette grâce) dont Je t’ai comblé et ai 
comblé ta mère, lorsque Je t’ai appuyé par le 
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Saint-Esprit. Depuis le berceau, tu parlais aux 
hommes ainsi qu’à l’âge adulte. Je t’ai enseigné 
l’Écriture, la Sagesse, la Torah et l’Évangile ! … »  
[s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 110]

Les prophètes  exercent également des fonctions 
de juges. À rebours de l’opinion erronée de certains 
détracteurs de la tradition prophétique – et c’est leur 
lot –, les prophètes  ne furent pas que des avertis-
seurs, ils furent également investis par Allah T d’une 
autorité judiciaire auprès de leurs peuples. En effet, 
nombre d’entre eux sont explicitement mentionnés 
dans le Coran comme exerçant la justice en Son nom. 

Cela indique deux choses : premièrement, que la 
clarté de la révélation n’exclut nullement la nécessité 
de son interprétation ; deuxièmement, que l’interpré-
tation des prophètes fait autorité et constitue la bous-
sole incontournable que doit utiliser tout exégète pour 
s'assurer de la justesse de son interprétation. Sinon, à 
quoi bon recourir à leur jugement, si chacun est en 
droit d’interpréter le Livre à sa guise ? Cela ne revien-
drait-il pas à abaisser la fonction prophétique au rang 
d’un vulgaire facteur ? Et prétendre qu’Allah T aurait 
accordé à chacun le droit d’une lecture autonome du 
texte sacré — au seul motif que nous serions dotés 
de raison — n’est-ce pas là ouvrir la voie à un inévi-
table foisonnement d’interprétations contradictoires, 
comme en témoignent d’ailleurs les désaccords criants 
entre les détracteurs eux-mêmes ? Selon quel critère 
alors départager le vrai du faux, alors qu’Allah T a dit 
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: « Qu’y a-t-il donc après la vérité, sinon l’égarement ? 
» (Sourate 10, verset 32) ? Cela reviendrait, en somme, 
à présenter la religion comme une épreuve de type 

“survival of the smartest”, dans laquelle celui qui a le 
malheur de ne pas briller intellectuellement serait 
voué à l’enfer. 

Nul doute que l’explication d’un livre révélé apporté 
par un prophète constitue en elle-même une révéla-
tion de son Seigneur, car trancher les différends et 
éclairer le sens du message relèvent pleinement de sa 
mission prophétique — il est donc investi d’un rôle de 
juge. Mais si l’on venait à adopter la perspective des 
coranisâtres, les prophètes  ne seraient rien d’autre 
que de simples facteurs, tenus de se taire, et à qui il 
ne siérait point de prétendre éclaircir quoi que ce fût. 
Enfin, rappelons — comme nous l’avons vu dans le 
chapitre précédent — que la qualification de la Torah 
comme Livre exposant clairement toute chose n’a 
jamais dispensé du recours à l’autorité interprétative 
des prophètes, envoyés successivement pour en assu-
rer la mise en œuvre. 

 َ� ينَ� ِذَِلَّ

 ٱ

َ
يُُِّبَِنَّلونَ

ا ٱ َ
ُ بِهَ�� �كُمُ ْ � ۚۚ  يَحْ� ۭ

ورٌۭ�
ُ
ى وََنُ ۭ

�
ا هُُدًۭ َ يهَِفِ�  

َ
وَْْتَّلرََىٰٰةَ نََا ٱ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
 أَ

ٓ � نَّآِ� إِ

 مِِن 
۟
وا۟

ُ
ظُِ ا ٱسْْتُُحْْفِ َ

حْْبََارُُ بِمَ��
َ� �لْأَ
 وََٱ

َ
يُُِّنِونَ ـَٰٰبََّرَّل   وََٱ

۟
�َ هََادُُوا۟ ينَ� ِذَِلَِّلِ


  

۟
وا۟ ُ سْْ�لَمُ

َ
أَ

 
ا

وِْْنِ وََلَا
َ

شَ
ْ

اسََ وََٱخْ  ٱَنَّل
۟
وُُا۟

َ
شَ

ْ�  تَخْ��
الَا


َ
آءََۚۚ  فَ

َ
دَ َ � يِْْهِ شُهَ�

َ
 عََلَ

۟
وا۟

ُ
نُا


ِ وََكَا

�
تََِكِـٰٰبِِ ٱللَّهِ

 ُ
�هُمُ

 
َ

كَ ـِٰٓٓئِ
َ
و۟۟لَ

ُ
أُ
َ
ُ فَ  ٱللَّهُ�

َ
�َلَ نزَ�

َ
آ أَ َ

 بِمَ��
م
كُم ْ � ْ يَحْ�  ۚۚا وََمََن لَّمْ�

�
يِلِلًۭا

َ
ا قَ ۭ

نًۭ� َ � ى ثَمَ�
ـََٔايََـٰٰتِى�  ِبِ

۟
وا۟ ُ تَرُ��

ْ
شْ

َ
تَ

۝٤ ]ٱلْْمََائِِدََة[  
َ

رُُِونَ ـٰٰفِ
َ
كَ

ْ
ٱلْ

« Nous avons fait descendre (en révélation) la 
Torah où se trouvent une orientation juste (hudâ) 
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et une lumière, et par laquelle les Prophètes 
Soumis (à la volonté d’Allah), les connaisseurs 
des choses divines et les docteurs de la loi jugent 
pour les Juifs. … » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 44]

Quelles seraient alors les caractéristiques qui les élève-
raient au rang de prophètes et les distingueraient des 
docteurs de la Loi, s’ils n’étaient pas divinement inspi-
rés, alors que tous se conforment à la Torah ?
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Partie I 

Chapitre 3
La Sunna à travers l’histoire du prophète 
Muhammad صلى الله عليه وسلم dans le coran  

De nombreux versets coraniques renseignent sur la 
vie du prophète Muhammad x, et l’on ne saurait, sans 
trahir l’évidence du texte, contester qu’il fût gratifié 
par son Seigneur de deux formes complémentaires et 
indissociables de révélation : le Coran, parole consi-
gnée, et la Sunna, parole incarnée.

De Jérusalem à la Mecque : le tournant de la 
Qiblah

Dans la deuxième soÛrate du Coran, Allah T ordonne 
aux musulmans de s’orienter vers une nouvelle direc-
tion pour la prière — la Mecque —, rompant ainsi avec 
la précédente, afin d’éprouver la sincérité de leur foi : 
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 ِ
�

وََلِّ
َ
اۚۚ  فَ َ ضََ�ىٰهَ ْ ۭ تَرْ��

�� بِْْقِ�لَةًۭ  
َ

كَ يَََنَّ ِ
�
نُُوََلِّ

َ
لَ
َ
 ِۖۖءِ فَ

ٓ
مَََسَّلآ ى ٱ

�
 فِى

َ
كَ ِ�

بََ وََجْهِ�
ُ
لُّ
َ
قَ
َ
ىٰٰ تَ َ �  نَرَ�

ْ
دْ

َ
قَ

 ْ  وُُجُُوهََكُمْ�
۟
وا۟

ُ
وََلُّ

َ
ْ فَ تُمْن��

ُ
 مََا كُ

ُ
 ِۚۚمِا وََحََيْْثُ رََ َ ِدِِجِ ٱلْحَ� سْْ َ رََ ٱ�لْمَ

ْ
طْ

َ
 شَ

َ
كَ َ وََجْهَ��

مِْْۗۗ    �
� بِّهَِرَّ�  مِِن 

ُ
قُّ َ هُُ ٱلْحَ�

َ
نَّ
َ
 أَ

َ
ونَ ُ يََعْْ�لَمُ

َ
تََِكِـٰٰبََ لَ

ْ
 ٱلْ

۟
وا۟

ُ
تُو

ُ
�َ أُ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

َنَِّ
 رََهُُۥۗۗ  وََإِ

ْ
طْ

َ
شَ

۝١٤ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ
ُ
ا يََعْْمََلُ َ�


لٍٍِ عَمَّ ـٰٰفِ

َ
غَِبِ  

ُ وََمََا ٱللَّهُ�

« Nous te voyons tourner la face vers le ciel le 
scrutant de tous côtés. Nous t’orientons alors 
vers une direction (Qibla) qui te satisfait. Tourne 
donc ton visage vers la Mosquée Sacrée. Où que 
vous soyez, vous tournerez (tous) vers elle vos 
visages. Ceux à qui fut donné le Livre savent 
certainement que c’est la vérité venue de leur 
Seigneur. Et Allah n’est point distrait de ce qu’ils 
font. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 144]

Or, nulle part dans le Coran n’est-il fait mention de 
la première direction vers laquelle il fallut se tour-
ner, bien qu’Allah T affirme que c’est Lui-même qui 
l’avait instituée :

 
َ

ونَ
ُ
اِسِ وََيََكُ  ٱَنَّل

ى
آءََ عََلَى

َ
دَ َ �  شُهَ�

۟
وا۟

ُ
ونُ

ُ
تََِكُ

�
ا لِّ ۭ

�
ۭ وََسََطًۭ

�
ةًَۭمَّ

ُ
ْ أُ نََـٰٰكُمْ�

ْ
 جََعََلْ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ


َ
وََكَ

 
الَّاِ

 آ إِ َ
� يْهَ�
َ
تََن عََلَ

ُ
ى كُ

تِىَلَّ�

 ٱ

َ� بِْْقِ�لَةَ
ْ
نََا ٱلْ

ْ
 ۗۗا وََمََا جََعََلْ ۭ

�
دًۭيِ�

 ْ شَهِ� يْْكُمْ�
َ
 عََلَ

ُ
سَُُرَّلولُ ٱ

 
ًةً
 َ يرَِبِ�

َ
كَ

َ
تْْ لَ

َ
نَا


نِ كَا  ِۚۚهِ وََإِ بََيْْ ٰ عََِقِ بُُِلِ عََ�لَىٰ

َ
ن يََنقَ َ  مِمَّ�

َ
سَُُرَّلولَ عُُ ٱ ِبَِ


َ مََن يََتَّ نََعْْ�لَمَ ِلِ

 َ  ٱللَّهَ�
َنَِّ

 ۚۚ  إِ
ْ ـٰٰنََكُمْ� َ يمَِ� عََيِضِ إِ يُُِلِ  ُ  ٱللَّهُ�

َ
نَ

ا
ۗۗ  وََمََا كَا ُ ى ٱللَّهُ�

َ
�َ هََدَ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

ى
 عََلَى

الَّاِ
 إِ

۝١٤ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ۭ
� يمٌِۭحَِرَّ�   ۭ

�
رََءُُفٌۭو

َ
اِسِ لَ َنَّل

ٱ
بِٱ��

« …Nous n’avons établi la direction rituelle 
vers laquelle tu t’orientais que pour savoir 
qui suivrait le Messager et qui lui tourne-
rait les talons. Or quelque lourd que fût (ce 
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transfert), il ne le sera point pour ceux qu’Allah 
a guidé. Et Allah n’aurait pas laissé perdre le 
prix de votre foi, car Allah est pour les hommes 
Tout Compatissant et Tout Miséricordieux. »  
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 143]

De surcroît, le verset susmentionné nous apprend que 
ce changement de direction a été institué afin de distin-
guer ceux qui suivraient le messager x de ceux qui s’y 
opposeraient, à l’instar des coranisâtres.

Les mois du pèlerinage (Hajj)

Le Coran nous informe que les mois durant lesquels le 
Hajj est accompli sont clairement définis. Cependant, 
aucun verset coranique ne précise ces mois : 

 
َ

سُُوقَ
ُ
 فُ

ا
 وََلَا

َ
ثَ

َ
 رََفَ

الَا


َ
جََّ فَ َ َنَِّ ٱلْحَ�  يهِِفِ�  

َ
رََضَ

َ
ن فَ َ ۚۚ  فَمَ�� ۭ

ومََـٰٰتٌۭ�
ُ
عْْلُ ۭ َمَّ

رٌۭ� ُ � شْهُ�
َ
جُُّ أَ َ ٱلْحَ�

 
َنَِّ

 إِ
َ
 فَ

۟
دَُُوَّوا۟  َ� ۗۗ  وََتَزَ�� ُ هُُ ٱللَّهُ� ْ ۢ يََعْْ�لَمْ

��
يْرٍۢ�
َ

نِْْ خَ  مِ
۟
وا۟

ُ
عََلُ

ْ
فْ
َ
ِۗۗ  وََمََا تَ

جِّ� َ ى ٱلْحَ�
�

 فِى
َ

لَا
َ

دَِجِ  
ا

وََلَا

۝١٩ ]ٱلْْبََقََرَةَ[ بََـٰٰبِِ 
ْ
لْ
َ � �لْأَ
و۟۟ىلِى ٱ

ُ
وِنِ يََـٰٓٓأُ

ُ
قَُتَّ

وََىٰٰۚۚ  وََٱ

ْ
قَْتَّل ِدِاَزَّل ٱ َ ٱ يْرَ��

َ
خَ

« Le pèlerinage se déroule pendant des mois bien 
connus. …  » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 197]

Jours connus et précis pour les rites du 
pèlerinage

Le Coran mentionne également que certains rites du 
Hajj se déroulent durant des jours spécifiques et bien 
définis. Toutefois, aucun verset ne précise explicite-
ment ces jours, que l’on ne saurait connaître que par 
le truchement de la Sunna.
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 ٰ ومََـٰٰتٍٍ عََ�لَىٰ
ُ
عْْلُ ۢ َمَّ �مٍۢا يَّا�

َ
ٓ أَ �

�
ِ فِىٓ

�
َ ٱللَّهِ  ٱسْمَ�

۟
رُُوا۟

ُ
كُ

ْ
مْْ وََيََذْ ُ عََِ لَهُ�  مََنََـٰٰفِ

۟
وا۟

ُ
دُ َ � يََِشْهَ�

�
﴿لِّ

 َ يرَِقِ�
َ
فَ
ْ
بََآئِِسََ ٱلْ

ْ
 ٱلْ

۟
مُُِعِوا۟

ْ
طْ

َ
ا وََأَ َ � نْهَِ�  مِ

۟
وا۟

ُ �كُلُ


َ
 ِۖۖمِ فَ عََـٰٰ

ْ
نْ
َ � �لْأَ
مََيِ�ِةِ ٱ

نِۢۢ بَهِ� م مِّ� ُ قَهُ��
َ

مََا رََزَ

۝٨﴾ ]ٱلْْحََجّّ[

« Pour témoigner de bienfaits pour eux, et pour 
rappeler le nom de Dieu aux jours connus sur 
ce qu’Il leur a attribué comme bête de troupeau. 
Mangez-en et nourrissez le malheureux et le 
pauvre. » [s. 22 al-Hajj  :  v. 28]

 
ٓ �لَآ


َ
ِ فَ

� �
ى يََوْْمََيْنِ�

�
 فِى

َ
لَ عَََجَّ

َ
ن تَ َ ۚۚ  فَمَ��

ۢ
�تٍۢ

�دَٰوٰ
ُ

عْْدُ ۢ َمَّ �مٍۢا يَّا�
َ
ٓ أَ �

�
َ فِىٓ  ٱللَّهَ�

۟
رُُوا۟

ُ
كُ

ْ
﴿۞ وََٱذْ

 
۟
وٓٓا۟ ُ َ وََٱعْْ�لَمُ  ٱللَّهَ�

۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

ۗۗ  وََٱ ٰ قَىَٰتَّ��


ِنِ ٱ

َ  ِۚۚهِ لِمَ� يْْ
َ
َ عََلَ � ثْمَِ�  إِ

ٓ �لَآ


َ
رََ فَ

َخَّ


َ� يِْْهِ وََمََن تَأَ��
َ
َ عََلَ � ثْمَِ� إِ

۝٢٠﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ ُ � شَرُ� ْ يِْْهِ تُحْ��
َ
ْ إِِلَ كُمْ�

َ
نَّ
َ
أَ

« Invoquez Allah en des jours précis. Mais celui 
qui se hâte en deux jours n’aura pas péché ; et 
celui qui s’attarde n’aura pas, non plus, péché. 
Craignez Allah. Sachez que c’est vers Lui que vous 
serez ramenés en foule. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 203]

En définitive, tout contempteur de la tradition prophé-
tique se heurte à une aporie bien fâcheuse : comment 
accomplir le ḥajj sans renier ses propres postulats 
doctrinaux ?
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Les mois sacrés

ِ يََوْْمََ 
�

تََِكِـٰٰبِِ ٱللَّهِ ى 
�

ا فِى ۭ
رًۭ� ْ � َ شَهْ� � نََا عََشَرَ�

ْ
ِ ٱثْ

�
 ٱللَّهِ

َ
دَنِعِ وِرِ 

ُ �  ٱشُّهُل�
َ
ةََدَِّعِ


  

َنَِّ
 إِ

 
الَا


َ
ۚۚ  فَ ُ

�
يِّمُ��
َ
قَ
ْ
�ُ ٱلْ ينُِ�

�
 ٱدِّل

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
  ۚۚ  حُُرُُمٌۭ�ۭ

ٌةٌ
بََعََ رْْ

َ
آ أَ َ � نْهَِ�  مِ

َ
رْْضَ

َ� �لْأَ
ِتِ وََٱ

مَََسَّلـٰٰ�وَٰٰ  ٱ
َ

قَ
َ
لَ

َ
خَ

  ۚۚ ۭ
�
ةًَۭفَّ


ٓ �كَآ
 ْ كُمْ�

َ
ونَ

ُ
لُِتِ ـٰٰ

َ
ا يُُقَ َ �

ۭ كَمَ
�
ةًَۭفَّ


ٓ �كَآ
 َ� ينَ� ِكِِ�

 شْرِ� ُ  ٱ�لْمُ
۟
وا۟

ُ
لُِتِ ـٰٰ

َ
ۚۚ  وََقَ ْ سََكُمْ�

ُ
فُن

َ
َنَِّ أَ  يهِِفِ�  

۟
وا۟ ُ لِمُ�

ْ
ظْ

َ
تَ

۝٣ ]ٱلتَّّوْْبَةَ[  َ� ينَ� ِقَِتَّ
 ُ َ مََعََ ٱ�لْمُ  ٱللَّهَ�

َنَّ


َ
 أَ

۟
وٓٓا۟ ُ وََٱعْْ�لَمُ

« Pour Allah, et tel qu’il fut prescrit dans Son 
Livre le jour où Il créa les cieux et la terre, les 
mois sont au nombre de douze, dont quatre sont 
sacrés. Telle est la religion droite. Ne soyez donc 
pas injustes envers vous-mêmes pendant ces 
mois. Livrez combat, tous ensemble, à tous les 
associâtres, comme ils vous livrent combat, tous 
ensemble, et sachez qu’Allah est avec ceux qui Le 
craignent. » [s. 9 at-Tawbah :  v. 36]

Là encore, nul passage dans le Coran ne mentionne 
explicitement quels sont ces quatre mois sacrés.

Le récit du sermon

رََهُُ  َ � ظْهَ�
َ
ۦ وََأَ ِهِِبِ  

ْ
تْ

َ
أََبَّ

َ
ا نَ َ�لَمَّ

َ
ا فَ ۭ

�
ثًۭيِدِ ۦ حََ ِهِِجِ

�وَٰٰ
ْ

زْ
َ
ٰ بََعِْْضِ أَ �لَىِٰ ُ إِ

بِىَُّنَّل�� َ�سَرَّ ٱ
َ
 أَ

ْ
ذِْ وََإِ

تْْ 
َ
الَ

َ
ۦ قَ ِهِِبِ هََا 

َ
أََبَّ

َ
ا نَ َ�لَمَّ

َ
ۖۖ  فَ ۢ

 عََنۢۢ بََعْْ�ضٍۢ
َ

عْْرََضَ
َ
 بََعْْضََهُُۥ وََأَ

َ
فََرَّ يِْْهِ عََ

َ
ُ عََلَ ٱللَّهُ�

ُ ۝ ]ٱلتَّّحْْرِِيم[ يرُِبِ�
َ� ُ ٱ�لْخَ يمُِلِ� عََ

ْ
َ ٱلْ �

نِىَ�
َ
أََبَّ

َ
 نَ

َ
الَ

َ
 ۖۖا قَ

َ
 هََـٰٰذَ

َ
كَ

َ
بََأَ

ۢ
نۢ
َ
مََنْْ أَ

« Quand le Prophète fit une confidence à l’une 
de ses épouses, et que celle-ci s’en fut le divul-
guer (à une autre épouse), Allah en informa (le 
Prophète) qui en révéla une partie et ne dit mot de 
l’autre. Informée, (l’épouse) dit : « Mais qui donc 
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te l’a appris ? » « Celui Qui me l’a appris, répondit 
(le Messager), est l’Omniscient, le parfaitement 
Informé. » [s. 66 at-Tahrîm :  v. 3]

L’information en question n’est pas mentionnée dans 
le Coran, bien qu’Allah T affirme l’avoir révélée à Son 
Prophète صلى الله عليه وسلم. Par quel moyen cette révélation s’est-elle 
donc faite ? Que tout coranisâtre honnête tente d’y 
répondre : il découvrira, ce faisant, l’incohérence de 
sa position.

Le récit de la bataille de banoÛ-Qouraydhah

Au cours d’une bataille, le Messager صلى الله عليه وسلم  ainsi que ses 
compagnons procédèrent à la coupe de palmiers à 
la coupe de palmiers pour contraindre l’ennemi à la 
reddition. Bien que cette initiative ait été entreprise 
sur ordre divin, aucune mention explicite n’en figure 
dans le Coran.

 ِ
�

ِنِ ٱللَّهِ
ْ
ذِْ إِ ِبِ

َ
ا فَ َ صُُولِهَ�

ُ
ٓ أُ

�لَىٰٓ
 عََ

ًةً
 َ � آئِمَ�

َ
تُُمُُوهََا قَ

ْ
كْ َ وْْ تَرَ��

َ
يِنََةٍٍ أَ

�
ن لِّ عْْتُم�م مِّ�ِ

َ
طَ

َ
﴿مََا قَ

�َ ۝﴾ ]ٱلْْحََشْْر[ ينَ� ِقِِسِ ـٰٰ
َ
فَ
ْ
ىََِ ٱلْ زِ

ْ
يُُِلِخْ وََ

« Chaque palmier que vous avez coupé ou laissé 
droit sur ses racines, c’est par la permission 
d’Allah (que vous l’avez fait) et pour qu’(Al-
lah) humilie les pervers. » [s. 59 al-Hachr :  v. 5]

Le Rêve du prophète صلى الله عليه وسلم 

Dans le but d’éprouver sa communauté, Allah T fit voir 
en songe au Prophète Muhammad x une vision qu’Il 
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inspira de Sa part.

 ٓ �
تِىَٓلَّ�

نََا ٱرُُّلءْْيَا�ا ٱ

ْ
 ِۚۚسِ وََمََا جََعََلْ ا َنَّل

ٱ
 بِٱ��

َ
حََاطَ

َ
 أَ

َ
كَ َبَّ  رََ

َنَِّ
  إِ

َ
كَ

َ
نََا لَ

ْ
لْ
ُ
 قُ

ْ
ذِْ ﴿وََإِ

مْْ  ُ � فُهُِ�
وِّ�
َ� �  ِۚۚنِا وََنُخَ� رْْءََ

ُ
قُ
ْ
ى ٱلْ

�
 فِى

َ
ةَ

َ
عُُونَ

ْ
لْ َ  ٱ�لْمَ

َ
جََرََةَ

َ
اِسِ وََٱلشَّ َنَّلِ

�
ۭ لِّ

�
تِْْفِنََةًۭ  

الَّاِ
  إِ

َ
يْْنََـٰٰكَ رََ

َ
أَ

۝٦﴾ ]اٌٌلِاِسْْرٰاٰء[ ا  ۭ
� يرًۭ� ِبِ

َ
ا كَ ۭ

يََـٰٰنًۭ�
ْ
غْ

ُ
 طُ

الَّاِ
  إِ

ْ هُمْ�
ُ

دُيِ
� ا يَزِ�� َ � فَمَ�

« (Rappelle-toi) lorsque Nous t’avons dit que Ton 
Seigneur Cerne les hommes de toutes parts. La 
vision que Nous t’avons montrée n’était qu’une 
mise à l’épreuve pour les hommes, tout comme 
l’arbre maudit cité dans le Coran.  Nous leur 
faisons peur (pour les intimider) et ils n’en sont 
que plus rebelles. » [s. 17 Al-Isrâʼ  :  v. 60]

Allah T établit une analogie entre la révélation qu’Il 
transmit au Prophète x sous forme de vision onirique 
et celle consignée dans le Coran.

Le récit de la bataille de Badr 

Le Messager d’Allah x annonça à ses compagnons 
l’envoi d’un certain nombre d’anges durant la bataille 
de Badr, et ce, avant même que cet événement ne fût 
évoqué dans le Coran :

 
َ

رُُونَ
ُ
كُ

ْ
شْ

َ
ْ تَ كُمْ�

َلَّ
عََ

َ
َ لَ  ٱللَّهَ�

۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

ٱ

َ
ۖۖ  فَ ۭ

�� لَّةٌِۭذِ�
َ
ْ أَ تُمْن��

َ
ۢ وََأَ

�رٍۢ
ْ

بََدْ  ِبِ
ُ ُ ٱللَّهُ� �كُمُ

 َ �صَرَ
َ
 نَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
﴿وََلَ

 
ۢ
ـٰٰ�فٍۢ

َ
ِةِ ءََالَ

َ
ـٰٰثَ

َ
لَ
َ
ثَِبِ  

م
بُُّكُم ْ رََ �

كُمْ
َدَِّ�

  ن يُمِ�
َ
ْ أَ فِِيََكُمْ�

ْ
ن يََكْ

َ
لَ
َ
�َ أَ ينَ� ِنِِ مِ

ْ
ؤْ ُ �لْمُِلِ  

ُ
ولُ

ُ
قُ
َ
 تَ

ْ
ذِْ ۝١٢ إِ

 ْ هِمِْرِ� وْْ
َ
ن فَ  مِّ�ِ

مكُم
و

ُ
تُ
ْ �  وََيَأْ��

۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

َ
 وََتَ

۟
وا۟ ُ

صْْبِرُ��
َ
نِ تَ ۚۚ  إِ ٓ

�لَىٰٓ
۝١٢ بََ  َ� ينَ� ِلِ

َ� ِةِ مُُنزَ�
َ
كَِئِ ـٰٓٓ

َ
لَ َ نََِ ٱ�لْمَ مِّ�

 ﴾۝١٢  َ� مِِينَ� ِ
ِةِ مُُسََوِّ�

َ
كَِئِ ـٰٓٓ

َ
لَ َ نََِ ٱ�لْمَ  مِّ�

ۢ
ـٰٰ�فٍۢ

َ
مْْسََِةِ ءََالَ

َ�
 بِخَ��

م
بُُّكُم ْ رََ �

دِْْدِكُمْ  ْ ا يُمْ��
َ

هََـٰٰذَ

]آلِِ عِِمْْرََان[
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« Allah vous avait bien fait triompher à Badr 
quand vous étiez bien inférieurs. Alors, craignez 
Allah, peut-être serez-vous reconnaissants. Tu 
disais alors aux croyants : « Ne vous suffit-il 
donc pas que votre Seigneur vous ait envoyé 
en renfort trois mille Anges descendus (du 
Ciel) ? Que oui ! Si vous êtes patients et pieux 
et que vos ennemis vous assaillent sans plus 
tarder, votre Seigneur vous enverra alors cinq 
mille Anges élus aux marques distinctes. »  
[s. 3 ʾÂli ʿ Imrân :  v. 123…125]

Il est évident qu’il ne put avoir connaissance de cette 
information que par une révélation autre que Coran.

L’abstinence durant les nuits de Ramadân

Les musulmans observaient le jeûne durant le mois de 
Ramaḏân avant la révélation du verset établissant son 
obligation. À ce sujet, Allah T a déclaré : 

 ْ تُمْن��
َ
ْ وََأَ كُمْ�

َلَّ
 ۭ

بََاسٌۭ� ۚۚ  هَُُنَّ ِلِ ْ ٰ ِنِسََآئِِكُمْ� �لَىِٰ  إِ
ُ

ثُ
َ
فَ يََاِمِ ٱَرَّل  ٱصِّل�ِ

َ� يْْ�لَةَ
َ
ْ لَ كُمْ�

َ
 لَ

َلَِّحِ


ُ
أُ

 ْ يْْكُمْ�
َ
تََابََ عََلَ

َ
ْ فَ سََكُمْ�

ُ
فُن

َ
 أَ

َ
ونَ

ُ
تََانُ

ْ� ْ تَخْ�� تُمْن��
ُ
ْ كُ كُمْ�

َ
نَّ
َ
ُ أَ َ ٱللَّهُ�  َۗۗنَّ عََلِمَ�  ُ ۭ لَّهُ�

بََاسٌۭ� ِلِ

 
۟
وا۟

ُ �كُلُ
ۚۚ  وََ ْ كُمْ�

َ
ُ لَ تََبََ ٱللَّهُ�

َ
 مََا كَ

۟
وا۟

ُ
وهَُُنَّ وََٱبْْتََغُ ُ � ـََٔـٰٰنََ بََـٰٰشِرُ�

ْ
ٱلْ

َ
ۖۖ  فَ ْ ا عََنكُمْ�

َ
وََعََفَ

نََِ  سْْوََِدِ مِ
َ� �لْأَ
يْْطِِ ٱ َ�

�لْخَ
نََِ ٱ بْْيََضُُ مِ

َ � �لْأَ
 ٱ

ُ
يْْطُ َ�

�لْخَ
ُ ٱ �كُمُ

َ
�َ لَ �

ٰ يََتََبََيَّنَ�  حََتَّىٰ��
۟
بُُوا۟ َ � وََٱشْرَ�

 
َ

ونَ
ُ
فُِكِ ْ عََـٰٰ تُمْن��

َ
وهَُُنَّ وََأَ ُ � بََـٰٰشِرُ�

ُ
 تُ

ا
 ِۚۚلِ وََلَا يَْْلَّ


 ٱ

ىلَىِ
 يََامََ إِ  ٱصِّل�ِ

۟
وا۟ ُ � تِمُّ�

َ
�َ أَ   ِۖۖرِ ثُمَّ� جْْ

َ
فَ
ْ
ٱلْ

 ُ �ُ ٱللَّهُ�
�
�
 يُُبََيِّنُ�

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ


َ
بُُوهََاۗۗ  كَ رََ

ْ
قْ
َ
 تَ

الَا


َ
ِ فَ

�
دُُو ٱللَّهِ

ُ
 حُُدُ

َ
كَ

ْ
لِْتِ  ِۗۗدِِجِ   سََـٰٰ َ ى ٱ�لْمَ

�
فِى

۝١٨ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ
ُ
قَُتَّ هَُُلَّمْْ يََ


عََ

َ
اِسِ لَ َنَّلِلِ ۦ  ِهِِتِ ءََيََاـٰٰ

« Il vous est permis, la nuit du jeûne (aç-ciyâm), 
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d’avoir des rapports intimes avec vos femmes. 
Elles sont pour vous un vêtement et vous êtes 
pour elles un vêtement. Allah Sait qu’(ayant 
eu avec vos épouses des rapports intimes la 
nuit) vous vous trahissiez vous-mêmes (et vous 
vous exposiez aux punitions). Alors, Il accepte 
votre repentir et vous pardonne. Et maintenant 
vous pouvez les approcher. Recherchez (les 
joies) qu’Allah a prescrit pour vous. Mangez 
et buvez jusqu’à ce que deviennent distincts, à 
vos yeux, le fil blanc de l’aube et le fil noir de 
la nuit. Puis accomplissez le jeûne jusqu’à la 
nuit. Ne les approchez point pendant que vous 
observez la retraite rituelle (‘âkifîn) dans les 
mosquées. Telles sont les limites légales (hudoûd) 
d’Allah, ne vous en approchez point. C’est ainsi 
qu’Allah expose clairement Ses Signes aux 
hommes, afin qu’ils (Le) craignent pieusement. »  
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 187]

Les versets mentionnés indiquent que certains musul-
mans contrevenaient à l’interdiction d’entretenir 
des rapports conjugaux durant les nuits du mois de 
Ramaḏân. Ces transgressions furent d’abord absoutes, 
avant que cette pratique ne soit finalement légitimée 
par une révélation explicite : 

۝١٨﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[ وهَُُنَّ …  ُ � ـََٔـٰٰنََ بََـٰٰشِرُ�
ْ
ٱلْ

َ
ۖۖ  فَ ْ ا عََنكُمْ�

َ
ْ وََعََفَ يْْكُمْ�

َ
تََابََ عََلَ

َ
﴿… فَ

« Alors, Il accepte votre repentir et vous pardonne. 
Et maintenant vous pouvez les approcher »  
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[s. 2 al-Baqarah  :  v. 187]

Or, il est à remarquer que cette interdiction n’est 
mentionnée nulle part dans le Coran. Voilà une preuve 
supplémentaire que le Coran ne constitue pas l’unique 
source de l’islam; ce qui devrait suffire à tout corani-
sâtre doté d’une once de sincérité.
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Partie I 

Chapitre 4
La Sunna à travers les prérogatives 
du Prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم : preuves 
irréfutables

La Hikma

À l’instar des autres messagers, le Coran nous informe 
également qu’Allah T a révélé au Prophète Muham-
mad صلى الله عليه وسلم un livre ainsi qu’une sagesse.

Le terme “hikma” apparaît à vingt reprises dans le 
Coran, revêtant cinq significations distinctes :

- La sagesse : définit comme une connaissance appro-
fondie et une compréhension éclairée des situations, 
permettant ainsi de prendre des décisions judicieuses 
et réfléchies.

ا  َ � إِِنَّمَ�
َ
رْْ فَ

ُ
كُ

ْ
ِۚۚ  وََمََن يََشْ

�
لَّهِِلِ رْْ 

ُ
كُ

ْ
ِنِ ٱشْ

َ
 أَ

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


مََـٰٰنََ ٱ

ْ
قْ
ُ
يْْنََا لُ

َ
 ءََاتَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
﴿وََلَ

۝١﴾ ]لُُقْْمََان[  ۭ
�

دٌۭيِ�حَمِ   ٌ �
نِىٌّ�
َ
َ غَ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
 إِ

َ
رََ فَ

َ
فَ

َ
ۦۖۖ  وََمََن كَ ِهِِسِ

ْ
نََفْ رُُ ِلِ

ُ
كُ

ْ
يََشْ

« Nous avons certes donné à Luqmân la sagesse 
(en lui enjoignant) : « Rends grâces à Allah, car 
celui qui Lui rend grâces le fait pour lui-même. 
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Quant à l’ingrat qui méconnaît (les bienfaits 
d’Allah), (il doit savoir qu’) Allah Se passe (de 
Toute gratitude) et qu’Il est Digne de Toutes 
Louanges. » [s. 31 Luqmân :  v. 12]

Le sens le plus couramment attribué au terme “hikma” 
dans la langue arabe se réfère à la sagesse, définie par 
certains comme l’aptitude à agir de manière appro-
priée, au moment opportun, et avec discernement — ce 
qui, naturellement, requiert une connaissance appro-
fondie et une fine compréhension des réalités. Ce sens 
inséparablement le mot « hikma », y compris lorsqu’il 
est employé dans d’autres contextes.

Le Coran et son interprétation

ا  ـًٰٰهً
َ
ِ إِِلَ

�
 مََعََ ٱللَّهِ

ْ
عََلْ ْ �

��
 تَجْ

ا
 ِۗۗةِ وََلَا  َ �كْمَِ�لْحِ


نََِ ٱ  مِ

َ
بُُّكَ  رََ

َ
يْْكَ

َ
ٓ إِِلَ وْْحَىٰٓ�

َ
 أَ

ٓ
آَ   مِمَّ�

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
﴿

۝٣﴾ ]اٌٌلِاِسْْرٰاٰء[ اًرً  حُُو
ْ

دْ ا َمَّ ومًۭ�ۭ
ُ
َ مََلُ � نَّمَ� َ ى جَهَ��

�
ٰ فِى قَىٰ��

ْ
تُُلْ

َ
رََ فَ

َ
ءََخَا

« Voilà ce que ton Seigneur t’a révélé comme 
sagesse (hikma). Ne prends pas avec Allah une 
autre divinité, ou alors tu seras jeté dans la 
Géhenne, blâmé et banni. » [s. 17 Al-Isrâʼ  :  v. 39]

Le terme “hikma” fait ici référence, de manière expli-
cite, aux révélations qu’il a reçues dans le Coran, telles 
qu’énoncées dans ces versets : 
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ا  ومًۭ�ۭ
ُ
لُ

ْ
 مََظْ

َ
لَ ِتِ

ُ
ِۗۗ  وََمََن قُ

�
قِّ َ لْحَ�

ٱ
 بِٱ��

الَّاِ
  إِ

ُ مََ ٱللَّهُ� ى حَََرَّ
تِىَلَّ�

سََ ٱ

ْ
فَْنَّل  ٱ

۟
وا۟

ُ
تُُلُ

ْ
قْ
َ
 تَ

ا
﴿وََلَا

ا  ۭ
 مََصُُنورًۭ�

َ
نَ

ا
هُُۥ كَا

َ
 ِۖۖلِ إِِنَّ تْْ

َ
قَ
ْ
ى ٱلْ

� �
فِ�سْرِ فِّى

 يُُ
الَا


َ
ا فَ ۭ

ـٰٰنًۭ�
َ
طَ

ْ
ۦ سُُلْ ِهِِ

يِِّلِ� وََِلِ نََا 
ْ
 جََعََلْ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
فَ

هُُۥ 
َدَّ


ُ

شُ
َ
 أَ

َ
غَ

ُ
ٰ يََبْْلُ حْْسََنُُ حََتَّىٰ��

َ
َ أَ ى هِىَ�

تِىَلَّ�


ٱ
 بِٱ��

الَّاِ
 ِ إِ يمِِتِ� يََ

ْ
 ٱلْ

َ
 مََالَ

۟
بُُوا۟ رََ

ْ
قْ
َ
 تَ

ا
۝٣ وََلَا

 ْ تُمْ��
ْ
ا كِلْ�

َ
 إِِذَ

َ
يْْلَ

َ
كَ

ْ
 ٱلْ

۟
وا۟

ُ
وْْفُ

َ
۝٣ وََأَ ا 

�
 مََسْْـُُٔولًۭا

َ
نَ

ا
 كَا

َ
دَ ْ عَهْ�

ْ
 ٱلْ

َنَِّ
  ِۖۖدِ إِ  ْ عَهْ�

ْ
لْ
ٱ
 بِٱ��
۟
وا۟

ُ
وْْفُ

َ
ۚ وََأَ

 ﴾۝٣ ا 
�

يِوِلًۭا
ْ� حْْسََنُُ تَأْ��

َ
ۭ وََأَ

� يْرٌۭ��
َ

 خَ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ
  ِۚۚ  يمِِقِ� سْْتََ ُ اِسِ ٱ�لْمُ

َ
سِْْقِطَ

ْ
لْ
ٱ
 بِٱ��
۟
وا۟

ُ
نُِزِ وََ

]اٌٌلِاِسْْرٰاٰء[

« Et ne tuez pas vos enfants par crainte de 
pauvreté ; c’est Nous qui attribuons leur subsis-
tance ; tout comme à vous. Les tuer, c’est vrai-
ment, un énorme pêché. Et n’approchez point la 
fornication. En vérité, c’est une turpitude et quel 
mauvais chemin ! Et ; sauf en droit, ne tuez point 
la vie que Dieu a rendu sacrée. Quiconque est tué 
injustement, alors Nous avons donné pouvoir à 
son proche [parent]. Que celui-ci ne commette 
pas d’excès dans le meurtre, car il est déjà assisté 
(par la loi). - Et n’approchez les biens de l’orphe-
lin que de la façon la meilleure, jusqu’à ce qu’il 
atteigne sa majorité. Et remplissez l’engagement, 
car on sera interrogé au sujet des engagements. 
Et donnez la pleine mesure quand vous mesurez 
; et pesez avec une balance exacte. C’est mieux 
[pour vous] et le résultat en sera meilleur. - Et 
ne poursuis pas ce dont tu n’as aucune connais-
sance. L’ouïe, la vue et le coeur: sur tout cela, en 
vérité, on sera interrogé. » [s. 17 Al-Isrâʼ  :  v.33…35]
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L’apostolat

 
َ

كَ
ْ
لْ ُ ُ ٱ�لْمُ ىٰٰهُُ ٱللَّهُ�

َ
 وََءََاتَ

َ
وتَ

ُ
 دََوُُاۥدُُ جََالُ

َ
تََلَ

َ
ِ وََقَ

�
ِنِ ٱللَّهِ

ْ
ذِْ �  بِإِ��

مهُم
زََمُُو َ � ﴿فَهَ�

 ۢ
بََعْْ�ضٍۢ م ِبِ

ُ � اسََ بََعْْضَهُ� ِ ٱَنَّل
�

عُُ ٱللَّهِ
ْ
 دََفْ

ا
وْْلَا

َ
آءُُۗۗ  وََلَ

َ
ا يََشَ َ هُُۥ مِمَّ� َ  وََعََلَّمَ�

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


وََٱ

۝٢٥﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ
ْ
 ٱلْ

ى
ضْْلٍٍ عََلَى

َ
و فَ

ُ
َ ذُ َنَِّكِ ٱللَّهَ� ـٰٰ

َ
 وََلَ

ُ
رْْضُ

َ� �لْأَ
ِتِ ٱ

َ
سََدَ

َ
فََلَّ



« Ils leur infligèrent une défaite, par la permission 
d’Allah, et David tua Goliath. Allah lui octroya 
et la royauté et la sagesse ; et Il lui enseigna de 
tout ce qu’Il voulait. Si Allah ne dissuadait pas 
les hommes les uns par les autres, la terre serait 
totalement corrompue. Mais Allah est Plein de 
faveurs pour tout l’Univers. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 251]

Le terme “hikma” a été employé ici pour signifier que 
David D a été élevé au statut de prophète.

La tradition orale (Sunna)

Le terme de « hikmah » a été employé à plusieurs 
reprises dans le Coran, en conjonction avec le mot 
« Livre », pour désigner ainsi l’ensemble des révé-
lations reçues par le prophète Muhammad x en 
dehors du Coran.

وْْ 
َ
عْْرُُفٍٍو أَ َ

وهَُُنَّ بِمَ��
ُ
كُ مِْْسِ

َ
أَ
َ
هَُُنَّ فَ

َ
جََلَ

َ
نََ أَ

ْ
غْ

َ
بََلَ

َ
سََآءََ فَ ِ

�
ُ ٱلنِّ تُمُ��

ْ
قَْلَّ


َ
ا طَ

َ
وََإِِذَ

 
ْ

عََلْ
ْ
ۚۚ  وََمََن يََفْ

۟
وا۟

ُ
تََِعْْتََدُ

�
ا لِّ ۭ

رًۭا� َ وهَُُنَّ ضِرَ��
ُ
كُ ِسِ ْ  تُمْ��

ا
ۚۚ  وََلَا

ۢ
عْْرُُ�فٍۢو َ

حُُِوهَُُنَّ بِمَ��
� �سَرِّ

 
۟
رُُوا۟

ُ
كُ

ْ
 ۚۚا وََٱذْ ۭ

ِ هُُزُُوًۭ�
�

 ءََيََاـِٰٰتِ ٱللَّهِ
۟
وٓٓا۟

ُ
ذُِ خِ

َتَّ
َ
 تَ

ا
سََهُُۥۚۚ  وََلَا

ْ
فْ
َ
َ نَ �لَمَ

َ
 ظَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
 فَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ


 
م
كُم

ُ
ظُِعِ ِةِ يََ َ �كْمَِ�لْحِ


تََِكِـٰٰبِِ وََٱ

ْ
نََِ ٱلْ  مِّ�

م
يْْكُم

َ
 عََلَ

َ
لَ َ� نزَ�

َ
ْ وََمََآ أَ يْْكُمْ�

َ
ِ عََلَ

�
عْْمََتََ ٱللَّهِ ِنِ

۝٢٣ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ۭ
� يمٌِۭلِ� ءٍٍ عََ ْ

� ِ شَىْ�
� �

كُلِّ  ِبِ
َ  ٱللَّهَ�

َنَّ


َ
 أَ

۟
وٓٓا۟ ُ َ وََٱعْْ�لَمُ  ٱللَّهَ�

۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

ۦۚۚ  وََٱ ِهِِبِ
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« …Ne prenez pas les versets d’Allah pour objets 
de dérision. Évoquez [la grâce dont Allah vous a 
comblés, et le Livre et la (hikma) Sagesse qu’Il a 
fait descendre sur vous en guise d’enseignement. 
Et craignez Allah, car Allah Sait parfaitement 
Toute chose. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 231]

Dans ce verset, il est révélé qu’Allah T a fait descendre 
la sagesse en tant qu’enseignement, au même titre 
que le Livre.

D’ailleurs, le terme « hikma », employé en paral-
lèle avec celui de  livre, est souvent associé au verbe « 
enseigner ».

هُُمُُ  ُ �
�

 وََيُُعََلِّمُ
َ

كَ مِْْ� ءََيََاـِٰٰتِ
 يْهِ�
َ
 عََلَ

۟
وا۟

ُ
مْْ يََتْْلُ ُ � نْهُ� ا مِّ�ِ

�
مِْْ رََسُُولًۭا  يهِِفِ�  

ْ
نََا وََٱبْْعََثْ َبَّ ﴿رََ

۝١٢﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ُ يمُِكِ�  َ �ُ ٱلْحَ� يزُِ� عََزِ
ْ
تََن ٱلْ

َ
 أَ

َ
كَ

َ
مِْْۚۚ  إِِنَّ  يهِِ�

�
كِّ َ�  وََيُزَ��

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


تََِكِـٰٰبََ وََٱ

ْ
ٱلْ

« Seigneur ! Envoie parmi eux un messager qui 
soit des leurs, qui leur récitera Tes versets, leur 
enseignera le Livre et la (hikma) sagesse et les 
purifiera, car c’est Toi le Tout -Puissant, le Sage. 
» [s. 2 al-Baqarah  :  v. 129]

Ce verset souligne également que le prophète x a 
pour mission de réciter le Coran, une fonction qui est 
aussi évoquée dans le verset ci-contre en lien avec 
la sagesse :

 َ  ٱللَّهَ�
َنَِّ

  ِۚۚةِ إِ  َ �كْمَِ�لْحِ


ِ وََٱ
�

نِْْ ءََيََاـِٰٰتِ ٱللَّهِ َنَّ مِ
ُ
كُ ى بُُيُُوِتِ

�
ٰ فِى  مََا يُُتْْ�لَىٰ

َ
رْْنَ

ُ
كُ

ْ
﴿وََٱذْ

�حَْْزََاب[ ۝٣﴾ ]ٱلْأَ� اً   يرًِبِ�
َ

ا خَ
ًفًيِ
 طِ

َ
 لَ

َ
نَ

ا
كَا

« Évoquez les versets d’Allah et la (hikma) qui 
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sont récités dans vos demeures. Allah est Subtil 
et Informé. » [s. 33 al-ʾAhzâb  :  v. 34]

Cette injonction s’adresse aux femmes du Messa-
ger d’Allah صلى الله عليه وسلم  les exhortant à transmettre le Coran 
ainsi que la hikma (Sunna) qui est récitée au sein 
de leur foyer.

Tout ce qu’il prononce est issue de la 
révélation 

Allah T nous éclaire sur la figure du Prophète Muham-
mad صلى الله عليه وسلم en ces termes :

ٰ ۝﴾ ]ٱلنَّّجْْم[ ۭ يُُو�حَىٰ
�  وََ�حْىٌۭ

الَّاِ
  هُُوََ إِ

ْ
نِْ وََىٰٓٓ ۝ إِ َ  عََِنِ ٱ�لْهَ

ُ
قُِ ﴿وََمََا يََنطِ

« Il ne prononce rien qui soit dû à la passion. 
Il s’agit d’une révélation qui lui est inspirée. »  
[s.  53 an-Najm :  v. 3-4]

Nous avons observé que la mission confiée par Allah 
T au Prophète x ne se limitait pas à la seule récitation 
des versets coraniques. Il lui incombait également d’en 
fournir l’explication et d’en extraire des jugements. Le 
verset évoqué précédemment indique clairement que 
tout ce qu’il prononçait, en lien avec la religion, était 
partie intégrante de la révélation, confirmant ainsi 
de manière explicite que ses jugements et éclaircisse-
ments, même lorsqu’ils ne figuraient pas textuellement 
dans le Coran, étaient également d’inspiration divine. 
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مِْْ� 
 يْهِ�
َ
 إِِلَ

َ
لَِ

�� � اِسِ مََا نُزِّ� َنَّلِلِ  
َ�
�
�
تُُبََيِّنَ� رََ ِلِ

ْ
كِْ

�
 ٱذِّل

َ
يْْكَ

َ
نََآ إِِلَ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
�ِۗۗ  وََأَ

نََـِٰٰتِ وََٱزُُّلبُرِ� ِ
بََيِّ�

ْ
لْ
ٱ
﴿بِٱ��

۝٤﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  
َ

رَُُكَّونَ



َ
هَُُلَّمْْ يََتََفَ


عََ

َ
وََلَ

« avec les preuves évidentes et les Écritures. Et 
Nous avons fait descendre vers toi le Rappel, pour 
que tu clarifies aux gens ce qui est descendu vers 
eux et afin qu’ils réfléchissent. » [s. 16 an-Nahl  :  v. 44]

L’explication du Coran est, d’une part, attribuée au 
Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم  et, d’autre part, dans le verset 
ci-dessous, elle est également attribuée à Allah T :

۝١﴾ ]ٱلْْقِِيََامََة[ هُُۥ 
َ
يْْنََا بََيََانَ

َ
 عََلَ

َنَِّ
  إِ

َ�  ۝١ ثُمَّ� هُُۥ 
َ
رْْءََنَا

ُ
عِْْبَِتَّ قُ


ٱ

َ
ـٰٰهُُ فَ

َ
نَ
ْ
رََأْ

َ
ا قَ

َ
إِِذَ

َ
﴿فَ

«  Lorsque Nous le lisons, suis-en la lecture. 
Puis il Nous appartient de l’expliquer.  »  
[s. 75 al-Qiyâmah :  v. 18-19]

Dans les versets précédents, une distinction claire est 
établie entre la récitation et l’explication du Coran : 
deux fonctions qui, selon le contexte, sont tantôt attri-
buées à Allah T, l’Auteur du texte, tantôt confiées à Son 
messager, Muhammad x. En somme, ces versets nous 
informent que ce dernier est chargé de transmettre la 
phonologie du texte, le Coran, ainsi que sa sémantique, 
la Sunna. Les deux sont attribués à Allah T en tant 
qu’auteur et au Messager صلى الله عليه وسلم, en tant que transmetteur.

En effet, la phonologie du Coran nous est trans-
mise par l’intermédiaire du prophète صلى الله عليه وسلم, tout comme 
sa sémantique. Toutefois, l’attitude du coranisâtre 
consiste à accepter la transmission phonologique tout 
en se substituant au prophète صلى الله عليه وسلم dans la transmission 



54

sémantique, en soutenant qu’Allah T a tout explicité. 
Néanmoins, il est important de rappeler qu’Allah T a 
également affirmé dans le Coran, comme nous l’avons 
observé dans les versets précédents, que c’est Lui qui a 
récité et regroupé le Coran. Or, nous savons que cette 
récitation ne nous est parvenue qu’à travers le Messa-
ger d’Allah صلى الله عليه وسلم, il convient, dans un souci de cohérence, 
d’appliquer le même raisonnement vis-à-vis de son 
explication.

Muhammad صلى الله عليه وسلم juge

Allah T dit : 

ى 
�
ُ رََبِّى� ُ ٱللَّهُ� �كُمُِلِ

�ذَٰٰ
  ِۚۚ

�
 ٱللَّهِ

ىلَىِ
 هُُۥٓٓ إِ

ُ �كْمُ ُ �ءٍۢۢ فَحُ�� ْ
� ِهِيِفِ مِِن شَىْ�  ْ تُمْ��

ْ
فْ
َ
تََلَ

ْ
﴿وََمََا ٱخْ

۝١﴾ ]ٱلشُّّورىٰٰ[ بُُيِنِ 
ُ
يِْْهِ أُ

َ
تُُ وََإِِلَ

ْ �
وََكَّلْ

َ
يِْْهِ تَ

َ
عََلَ

« Quels que soient vos différends, c’est Allah 
Qui en détient le jugement. Tel est Allah, mon 
Seigneur ; à Lui je m’en remets, et vers Lui je 
reviens, repentant. » [s. 42 Ach-ChoÛrâ :  v. 10]

Ce verset souligne l’impératif de se tourner vers Allah 
T en cas de différends, ce qui implique de se réfé-
rer à Sa parole. Par ailleurs, d’autres versets nous 
enjoignent également à prendre le Messager d’Allah 
.comme arbitre dans ces situations صلى الله عليه وسلم

 
ا

�َ لَا  مْْ ثُمَّ� ُ � رََ بََيْْنَهُ� َ �
� �

مََي�ِفِا شَجَ   
َ

وكَ ُ �
�

كِّمُ َ � ٰ يُحَ�  حََتَّىٰ��
َ

نُُِونَ مِ
ْ
 يُُؤْ

ا
 لَا

َ
كَ ِ

بِّ�  وََرََ
الَا


َ
﴿فَ

۝٦﴾ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  مًۭي�ِلِ�ۭ  سْْ
َ
 تَ

۟
وا۟ ُ �

�
ضََيْْتََ وََيُُسََلِّمُ

َ
ا قَ َ �

�
ا مِّمَّ ۭ

مِْْ حََرََجًۭ�  سِهِ�
ُ
فُن

َ
ٓ أَ �

�
 فِىٓ

۟
وا۟

ُ
دُِ �

�
يَجِ�

« Certes non ! Par ton Seigneur ! Ils ne croiront 
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pas tant qu’ils ne t’auront pas demandé de juger 
leurs différends, qu’ils n’auront ressenti aucune 
gêne de ce que tu auras prononcé comme verdict, 
et qu’ils ne s’y seront pas entièrement soumis. » 
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 65]

Le recours à la juridiction du Prophète صلى الله عليه وسلم constitue 
une obligation pour tout croyant. Il ne fait aucun doute 
que ses décisions vont au-delà du texte coranique, car 
dans le cas contraire, se tourner vers lui perdrait tout 
sens. Allah T lui confère la compréhension néces-
saire pour exercer son jugement, tout comme il lui 
enseigne le Coran.  Cet enseignement, émanant d’Allah 
T, demeure essentiel aussi bien de son vivant qu’après 
sa mort, puisque l’injonction de se référer à son juge-
ment s’adresse à l’ensemble de sa communauté jusqu’à 
la fin des temps.

 
َ

رََىٰٰكَ
َ
آ أَ َ

اِسِ بِمَ�� �َ ٱَنَّل �
َ بََيْنَ� تََِلِحْْ�كُمَ  ِ

�
قِّ َ لْحَ�

ٱ
تََِكِـٰٰبََ بِٱ��

ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
نََآ إِِلَ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
 أَ

ٓ � نَّآِ� ﴿إِ
۝١٠﴾ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  مًۭي�ِصِ�ۭ 

َ
�َ خَ ينَ� ِنِِ آئِ

َ
خَ

ْ
لِْ
�
ن لِّ

ُ
كُ

َ
 تَ

ا
ۚۚ  وََلَا ُ ٱللَّهُ�

« Nous avons fait descendre (en révélation) vers 
toi le Livre de la vérité pour que tu juges entre 
les hommes par (les enseignements) qu’Allah 
t’a révélés. Ne sois donc pas le défenseur des 
traîtres. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 105]

On fait appel à sa personne de son vivant ; après son 
décès, on se réfère à ses enseignements transmis par 
ses compagnons.
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La pratique prophétique un modèle à suivre
Allah T a envoyé à l’humanité des êtres qui leur sont 
semblables afin que ceux-ci puissent s’identifier à eux 
en tant que modèles pratiques. Il T aurait pu choisir 
d’envoyer des anges ou même d’inspirer directement 
chaque individu sans intermédiaire. Néanmoins, il a 
opté pour l’envoi d’hommes, afin que nous puissions 
suivre leur exemple.

مِ� 
 يْهِ�
َ
نََا عََلَ

ْ
لَْ  �

� نَزَّ�
َ
�َ لَ ينَ� ِ

نِِّئِ� مََ
ْ
 مُُطْ

َ
ونَ

ُ
شُ ْ ۭ يَمْ��

�
ةٌۭ

َ
كَِئِ ـٰٓٓ

َ
رْْضِِ مََلَ

َ� �لْأَ
ى ٱ

�
 فِى

َ
نَ

ا
وَْْلَّ كَا


ل 

ُ
﴿قُ

۝٩﴾ ]اٌٌلِاِسْْرٰاٰء[ ا 
�

سَُُرَّولًۭا ا 
�

كًۭا
َ
ِءِ مََلَ

ٓ
مَََسَّلآ نََِ ٱ مِّ�

« Dis : « S’il n’y avait eu sur terre que des Anges 
marchant sereinement, Nous leur aurions 
envoyé du ciel un Ange pour Messager. »  
[s. 17  Al-ʼIsrâ' :  v. 95]

Allah T a fait du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم un modèle parfait.

 َ  ٱللَّهَ�
۟
جُُوا۟ ْ  يَرْ��

َ
نَ

ا
ن كَا َ �

�
ۭ لِّمَ

�
 حََسََنََةٌۭ

ٌ
سْْوََةٌ

ُ
ِ أُ

�
ى رََسُُولِِ ٱللَّهِ

�
ْ فِى كُمْ�

َ
 لَ

َ
نَ

ا
 كَا

ْ
دْ

َ
قَ
َلَّ
﴿

�حَْْزََاب[ ۝٢﴾ ]ٱلْأَ� ا  ۭ
� ثِِيرًۭ�

َ
َ كَ رََ ٱللَّهَ�

َ
كَ

َ
ـََٔاخِِرََ وََذَ

ْ
يََوْْمََ ٱلْ

ْ
وََٱلْ

« En effet, vous avez dans le Messager de Dieu 
un excellent modèle [à suivre], pour quiconque 
espère en Dieu et au Jour dernier et invoque Dieu 
fréquemment. » [s. 33 al-ʾAhzâb  :  v. 21]

L’allégation avancée par certains individus mal 
informés suivant laquelle le verset en question se 
rapporterait uniquement à une bataille spécifique, 
est fallacieuse et ne peut provenir que d’un ignorant 
s’exprimant sans connaissance au sujet d’Allah T. 
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En réalité, le fait qu’un verset ait été révélé dans le 
contexte d’un événement particulier n’en limite nulle-
ment la portée ni l’interprétation à ce seul événement.

Ce raisonnement fallacieux représente l’une des 
manigances les plus subtiles des partisans d’Iblis, sous 
la direction de M. S.

L’impératif de suivre les paroles prophétiques

L’obéissance inconditionnelle que chaque musul-
man doit au prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم ne souffre 
d’aucune restriction, comme l’attestent plusieurs 
versets du Coran :

 
۟
وٓٓا۟ ُ ٱعْْ�لَمُ

َ
ْ فَ يَْْلَّتُمْ��


وََ

َ
نِ تَ إِ

َ
ۚۚ  فَ

۟
رُُوا۟

َ
 وََٱحْْذَ

َ
سَُُرَّلولَ  ٱ

۟
عُُيِطِوا۟

َ
َ وََأَ  ٱللَّهَ�

۟
عُُيِطِوا۟

َ
﴿وََأَ

۝٩﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  ُ� ينُِبِ�
ُ  ٱ�لْمُ

ُ
ـٰٰغُ

َ
بََلَ

ْ
نََا ٱلْ ٰ رََسُُوِلِ ا عََ�لَىٰ َ � نَّمَ�

َ
أَ

« Obéissez à Allah, obéissez au Messager et soyez 
sur vos gardes ! Mais si vous vous rétractez par 
la suite, sachez qu’il n’appartient à Notre Messa-
ger que de transmettre clairement le Message. » 
[s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 92]

Ce verset nous enjoint d’obéir à Allah T — c’est-à-dire à 
Sa parole révélée dans le Coran — et d’obéir également 
à Son messager صلى الله عليه وسلم, c’est-à-dire à ses enseignements en 
dehors du Coran. Prétendre que l’injonction coranique 
« obéissez à Allah et à son messager » ne viserait en 
réalité qu’une seule et même chose — à savoir le suivi 
du Coran — reviendrait à accuser le Livre d’Allah T 
de redondanc, voire de tautologie. Toute personne 
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raisonnable et objective, dotée d’une raison saine 
et d’un minimum de connaissances linguistiques, 
reconnaîtra que la distinction opérée entre les deux 
injonctions — « Obéissez à Allah » et « Obéissez au 
Messager » — vise manifestement à affirmer l’obliga-
tion de se soumettre, d’une part, à la parole d’Allah 
T, contenue dans le Coran, et d’autre part, à celle 
de Son Messager x, que ce soit par ses paroles, ses 
actes ou ses approbations, et ce, en toute circons-
tance. C’est pourquoi, à la fin du verset, Allah T nous 
le rappelle. 

« Sachez qu’il n’appartient à Notre Messager que de 
transmettre clairement le Message. » Une façon d’in-
sister sur le fait que l’ensemble de son œuvre n’est 
qu’une transmission, d’où l’impératif de lui obéir en 
toute circonstance.

Le déni de la Sunna constitue une opposition mani-
feste à cette parole divine et supprime toute préroga-
tive au prophète صلى الله عليه وسلم, hormis celle de réciter le Coran.

و۟۟ىلِى 
ُ
 وََأُ

َ
سَُُرَّلولَ  ٱ

۟
عُُيِطِوا۟

َ
َ وََأَ  ٱللَّهَ�

۟
عُُيِطِوا۟

َ
 أَ

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

نِ  سَُُرَّلولِِ إِ ِ وََٱ
�

 ٱللَّهِ
ىلَىِ

 رُُدُُّوهُُ إِ
َ
�ءٍۢۢ فَ ْ

� ى شَىْ�
�

ْ فِى نََـٰٰزََعْْتُمْ��
َ
نِ تَ إِ

َ
ۖۖ  فَ ْ نِكُمْ� مِْْرِ مِ

َ� �لْأَ
ٱ

 
الًايِوِ


ْ� حْْسََنُُ تَأْ��

َ
ۭ وََأَ

� يْرٌۭ��
َ

 خَ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ
 ِۚۚرِِ   ـََٔاخِ

ْ
يََوِْْمِ ٱلْ

ْ
ِ وََٱلْ

�
للَّهِ

ٱ
 بِٱ��

َ
نُُِونَ مِ

ْ
ؤْ

ُ
ْ تُ تُمْن��

ُ
كُ

۝٥﴾ ]ٱنِّّلسََاء[

« Ô vous qui avez cru ! Obéissez à Allah, obéis-
sez au Messager et à ceux qui, d’entre vous, 
détiennent l’autorité. Et si vous tombez en désac-
cord à propos de quelque chose, vous le confierez 
à Allah et au Messager, si vous croyez en Allah et 
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au Jour Dernier. Voilà qui est bien meilleur et aux 
conséquences plus heureuses. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 59]

Dans ce verset, Allah T répète le verbe « obéissez » 
s’agissant de Lui T et de Son messager x, mais omet 
savamment sa répétition lorsqu’il évoque les déten-
teurs de l’autorité (ūlī al-amr). 

Cette distinction a pour but, dans la rhétorique arabe, 
de mettre en exergue le caractère absolu de l’obéis-
sance due à Allah T et à Son messager x, justifiant 
ainsi la répétition du verbe4. En revanche, l’obéissance 
envers les autorités est, quant à elle, conditionnelle : 
elle est fonction de la conformité de leurs directives 
à la Parole d’Allah T et aux enseignements  de Son 
messager x. Cette assertion est corroborée juste après : 

« Et si vous tombez en désaccord à propos de 
quelque chose, vous le confierez à Allah et 
au Messager »

Par conséquent, en cas de désaccord avec les autorités, 
il convient de se référer à la parole d’Allah T, à savoir 
le Coran, ainsi qu’à celle du Messager صلى الله عليه وسلم, c’est-à-dire 
la Sunna, pour obtenir une clarification.

Allah T nous dit :

مِْْ� 
 يْهِ�
َ
 عََلَ

َ
نََـٰٰكَ

ْ
رْْسََلْ

َ
آ أَ َ � ٰ فَمَ� وََلَّىٰ�

َ
ۖۖ  وََمََن تَ َ اعََ ٱللَّهَ�

َ
طَ

َ
 أَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
 فَ

َ
سَُُرَّلولَ  ٱ

ِعِِ
 ن يُُطِ ﴿َمَّ

۝٨﴾ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  ۭ
�

ظًۭيِ حََفِ

« Celui qui obéit au Messager a obéi à Allah, quant 

4  Voir "at-Tahrîr wa at-Tanwîr" d'Ibn 'Âchoûr dans l'explication 
de cette sourate an-Nisâ'.
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à ceux qui se détournent, Nous ne t’avons pas 
envoyé pour être leur gardien. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 80]

Si obéir au messager صلى الله عليه وسلم revenait juste à suivre le coran, 
quelle pertinence aurait ce verset ? N’est-ce pas là une 
manière claire et concluante d’adresser à celui qui 
serait tenté de ne suivre que le Coran que tout ce que 
le Messager x ordonne provient d’Allah T ?

Celui qui distingue l’ordre d’Allah T de celui 
de Son messager صلى الله عليه وسلم ne pourra prétendre à la 
miséricorde. 

�نَْفََْال[ ۝١٣﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

ونَ ُ �حَمُ ْ ْ تُرْ�� كُمْ�
َلَّ
عََ

َ
 لَ

َ
سَُُرَّلولَ َ وََٱ  ٱللَّهَ�

۟
عُُيِطِوا۟

َ
﴿وََأَ

«  Et obéissez à Allah et à Son Messager, peut-
être serez-vous touchés par la miséricorde. »  
[s. 8 Al-ʼAnfâl :  v. 132]

N’est véritable croyant que celui qui se 
conforme aux enseignements du messager صلى الله عليه وسلم 

 َ  ٱللَّهَ�
۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

ٱ

َ
ِۖۖ  فَ سَُُرَّلولِ ِ وََٱ

�
لَّهِِلِ  

ُ
الُ

َ
فَن

َ� �لْأَ
ِلِ ٱ

ُ
ِۖۖ  قُ الِ

َ
فَن

َ� �لْأَ
 عََِنِ ٱ

َ
كَ

َ
ونَ

ُ
﴿يََسْْـََٔلُ

 َ� ينَ� ِنِِ مِ
ْ
تُمن�م مُُّؤْ

ُ
نِ كُ ۥٓٓ إِ

ُ َ وََرََسُُولَهُ�  ٱللَّهَ�
۟
عُُيِطِوا۟

َ
ۖۖ  وََأَ ْ كُمْ�  بََيِْْنِ

َ
اتَ

َ
 ذَ

۟
حُُوا۟ صِْْلِ

َ
وََأَ

�نَْفََْال[ ۝﴾ ]ٱلْأَ�

« Ils t’interrogent sur le butin. Dis : « Le butin 
revient à Allah et à Son Messager. » Craignez 
donc Allah, arrangez-vous à l’amiable dans vos 
rapports, obéissez à Allah et à Son Messager, si 
vous êtes croyants. »  [s. 8Al-ʼAnfâl :  v. 1]
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Seul celui qui se plie à l’autorité prophétique 
est dans la rectitude. 

 
َ

لَ ِ� يِْْهِ مََا �حُمِّ
َ
ا عََلَ َ � إِِنَّمَ�

َ
 فَ

۟
وَْْلَّا۟


وََ

َ
نِ تَ إِ

َ
ۖۖ  فَ

َ
سَُُرَّلولَ  ٱ

۟
عُُيِطِوا۟

َ
َ وََأَ  ٱللَّهَ�

۟
عُُيِطِوا۟

َ
 أَ

ْ
لْ

ُ
﴿قُ

 
ُ
ـٰٰغُ

َ
بََلَ

ْ
 ٱلْ

الَّاِ
 سَُُرَّلولِِ إِ  ٱ

ى
ۚۚ  وََمََا عََلَى

۟
وا۟

ُ
تََدُ ْ عُُيِوهُُ تَهْ�� طِ

ُ
نِ تُ ۖۖ  وََإِ ْ تُمْ��

ْ
لِْ � ا �حُمِّ  َمَّ

م
يْْكُم

َ
وََعََلَ

۝٤﴾ ]ٱنُّّلور[  ُ� ينُِبِ�
ُ ٱ�لْمُ

« Dis : « Obéissez à Allah, obéissez au Messager. 
S’ils s’y refusent, (le Messager) n’assume que 
ce dont il a été chargé et vous assumez ce dont 
vous avez été chargés. Si vous lui obéissez, vous 
serez bien guidés (tahtadoû). » Et au Messager 
il n’incombe que de transmettre clairement (son 
message). » [s. 24 an-NoÛr  :  v. 54]

L’aval du prophète صلى الله عليه وسلم constitue une source 
d’inspiration divine.

Allah T dit : 

 
۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

ۚۚ  وََٱ

۟
وا۟ ُ ٱتَهُن��

َ
ْ عََنْْهُُ فَ ىٰٰكُمْ� َ � وهُُ وََمََا نَهَ�

ُ
ذُ ُ� �  فَخُ�

ُ
سَُُرَّلولُ ُ ٱ ىٰٰ�كُمُ

َ
﴿…ۚۚ  وََمََآ ءََاتَ

�عَْْرََاف[ اِبِ ۝﴾ ]ٱلْأَ�
َ
قَ ِعِ

ْ
 ٱلْ

ُ
دُيِدِ

َ
َ شَ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
 ۖۖ  إِ

َ ٱللَّهَ�

« Ce que le Messager vous donne, prenez-le, et 
ce qu’il vous défend, privez-vous-en. Et crai-
gnez Allah, car Allah a le châtiment très dur. »  
[s. 7 Al-ʼA'râf  :  v. 17]

Il ressort de ce verset que ce que le message ne prohibe 
pas peut être réalisé ; en d’autres termes, ce qui est 
approuvé n’est pas interdit.

Tous les versets mentionnés précédemment 



62

démontrent de manière indiscutable que la Sunna 
constitue une révélation divine, complémen-
taire au Coran.

Il est important de souligner que la Sunna incarne 
l’ensemble des enseignements et des pratiques que 
Allah T a révélés à Son Prophète صلى الله عليه وسلم, tant par le biais 
de paroles que d’approbations. Au reste, le Coran fait 
expressément allusion à ces trois éléments fondamen-
taux dont est composée la Sunna.
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Partie II 

Chapitre 1
Les principes de la science du Hadîth sont 
basés sur le Coran.

Nous avons précédemment énoncé que les détracteurs 
de la Sunna se répartissent en deux courants princi-
paux : l’un qui soutient que le Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم 
n’avait pour mission que de transmettre les termes, du 
Coran — les dénialistes — ; et l’autre, tout en reconnais-
sant que le Messager d’Allah x avait une mission plus 
vaste que la simple transmission du Coran, considère 
qu’il est impossible que la Sunna ait été préservée et 
qu’il soit impossible de distinguer un hadîth authen-
tique d’un faux.

Il est essentiel de rappeler qu’il n’est pas raisonnable 
de penser qu’Allah T garantit la préservation de la 
phonologie de Son Livre sans également veiller à la 
sémantique. Les partisans de cette croyance fallacieuse 
dénient à Allah T Sa sagesse et Son omnipotence. Le « 
rappel » dont Allah T nous gratifie concerne à la fois 
la phonologie du Coran et sa sémantique ;  perdre la 
compréhension du Prophète صلى الله عليه وسلم et de sa pratique du 
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Livre reviendrait à être privé de l’essence même du 
rappel. Allah T a bien assuré à Son Messager صلى الله عليه وسلم  qu’Il 
s’est Lui-même chargé de la préservation, tant de la 
phonologie que de la sémantique, qui nous est parve-
nue à travers Son Messager صلى الله عليه وسلم :

۝١﴾ ]ٱلْْقِِيََامََة[ هُُۥ 
َ
يْْنََا بََيََانَ

َ
 عََلَ

َنَِّ
  إِ

َ�  ۝١ ثُمَّ� هُُۥ 
َ
رْْءََنَا

ُ
عِْْبَِتَّ قُ


ٱ

َ
ـٰٰهُُ فَ

َ
نَ
ْ
رََأْ

َ
ا قَ

َ
إِِذَ

َ
﴿فَ

«  Lorsque Nous le lisons, suis-en la lecture. 
Puis il Nous appartient de l’expliquer.  »  
[s. 75 Al-Qiyâmah :  v.18-19]

C’est cet ensemble, aux deux versants, qu’Allah T a 
désigné sous le terme “rappel” dans Sa parole : 

 ۝﴾ ]ٱلْْحِِجْْر[
َ

ونَ
ُ

ظُِ ـٰٰفِ َ
�لَحَ

ۥ  ُ  لَهُ�
نَّاِ�ا رََ وََإِ

ْ
كِْ

�
نََا ٱذِّل

ْ
لَْ  � � نُُ نَزَّ� ْ �  نَحْ�

نَّاِ�ا ﴿إِ
« C’est Nous qui avons fait descendre le Rappel (le 
Dhikr) et c’est Nous qui en assurons la préserva-
tion. » [s. 15 Al-Hijr :  v. 9]

La préservation de la Sunna s’est principalement 
opérée selon des principes tirés du Coran, grâce 
auxquels l’on parvient à distinguer entre un hadîth 
authentique et un hadîth apocryphe.

Allah T dit :

مْْ  ُ � نْهُ�  مِّ�ِ
ۢ
�ةٍۢ
َ
رِْْفِقَ  ِ

� �كُلِّ
رََ مِِن 

َ
فَ
َ
 نَ

ا
وْْلَا

َ
لَ
َ
ۚۚ  فَ ۭ

�
ةًَۭفَّ


ٓ �كَآ
 

۟
رُُِوا۟ يََنفِ  ِلِ

َ
نُُِونَ مِ

ْ
ؤْ ُ  ٱ�لْمُ

َ
نَ

ا
﴿۞ وََمََا كَا

هَُُلَّمْْ 

عََ

َ
مِْْ� لَ

 يْهِ�
َ
 إِِلَ

۟
ا رََجََعُُوٓٓا۟

َ
مْْ إِِذَ ُ وْْمَهُ�

َ
 قَ

۟
رُُِذِنوا۟ يُُِلِ ِ وََ

� ينِِ�
�

ى ٱدِّل
�

 فِى
۟
وا۟ ُ قَّهُ��

َ
يََتََفَ ِ

�
ۭ لِّ

�
ةٌۭ

َ
فَِ آئِ

َ
طَ

۝١٢﴾ ]ٱلتَّّوْْبَةَ[  
َ

رُُونَ
َ

ذَ ْ � يَحْ�

« Les croyants n’ont pas à accourir tous (pour 
aller combattre). Ne vaudrait-il pas mieux que, 
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de chaque groupe (de guerriers), quelques-uns se 
consacrent à approfondir leurs connaissances en 
religion et avertir leur peuple à leur retour, afin 
que ce dernier soit vigilant ? » [s. 9 at-Tawbah  :  v. 122]

Ce verset démontre que la transmission du savoir 
d’une personne à une autre n’est nullement proscrite 
en islam ; bien au contraire, cela est même encouragé. 
Mais il est à remarquer l’antinomie entre le verset 
sus-évoqué et la position des détracteurs de la Sunna 
qui, eux, soutiennent que la seule méditation person-
nelle du Livre est suffisante. En effet, se consacrer 
à l’approfondissement des connaissances et à leur 
transmission constitue une preuve claire qu’il n’ap-
partient pas à quiconque d’interpréter les versets cora-
niques selon ses convenances personnelles, derrière 
le fameux paravent de la méditation. S’il appartenait 
à chacun de méditer individuellement les versets 
coraniques sans aucun besoin de recourir aux ensei-
gnements prophétiques, ce verset se verrait dépouillé 
de toute portée. Cet approfondissement du savoir se 
faisait auprès du Messager d’Allah x : en écoutant ses 
paroles, en contemplant ses actes et en les rapportant 
à ceux qui étaient occupés ailleurs.

Nous avons là les premières générations — les chefs 
de file des chaînes de transmission — de ceux qui ont 
rapporté les hadîths du Messager d’Allah x.

En effet, un hadîth n’est considéré comme authen-
tique que lorsqu’il remplit cinq conditions principales :

Première condition :
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L’intégrité morale et mentale des narrateurs : cela 
signifie que leur probité doit être vérifiée ainsi que 
leur capacité à mémoriser une information puis à la 
transmettre fidèlement.

Intégrité morale : 

Allah T dit : 

 
۟
بُُيِصِوا۟

ُ
ن تُ

َ
 أَ

۟
نَُُيَّوٓٓا۟ تََبََ

َ
 فَ

ۢ
بََ�إٍۢ
َ
نَِبِ  

ۢ�
قٌِۢسِ ا

َ
ْ فَ �
نِ جََآءََكُمْ  إِ

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

�َ ۝﴾ ]ٱلْْحُُجُُرََات[ مِِينَ� ـِٰٰدِ
َ
ْ نَ تُمْ��

ْ
عََلْ

َ
ٰ مََا فَ  عََ�لَىٰ

۟
حُُوا۟ تُُصِْْبِ

َ
 فَ

ۢ
��
�لَةٍۢ

هََـٰٰ َ � ا بِجَ��
وْْمًۢ�ۢ

َ
قَ

« Ô vous qui avez cru ! Si un homme dépravé vous 
apporte une nouvelle, vérifiez-en d’abord (la crédibi-
lité), de peur que, par ignorance, vous ne lésiez des gens, 
et que, par la suite, vous ne vous retrouviez rongés par 
le remords. » [s. 49 Al-Houjourât :  v. 6]

Ce verset explique la manière dont nous devons traiter 
une information qui nous est transmise. Si le message 
émane d’une personne perverse, il est impératif de 
le vérifier avant de l’accepter ou de le rejeter. En 
conséquence, l’on comprend, a contrario, que si l’in-
formateur est réputé moralement intègre, il convient 
d’accepter l’information fournie.

Cette obligation d’intégrité morale est explicite-
ment mentionnée dans le Coran concernant le témoi-
gnage partage la même nature que la narration : 

۝٢٨﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  …  ۖۖ ْ كُمْ� جََِاِلِ
ِ مِِن رِّ�

� يْنِ��
َ

دَيِ�
  شَهِ�

۟
وا۟

ُ
دُِ�

 شْهِ�
َ
ِۚۚ  وََٱسْْتَ لِ

ْ
عََدْ

ْ
لْ
ٱ
﴿…بِٱ��

« …et prenez deux hommes intègres parmi vous 
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comme témoins… » [s.2 al-Baqarah  :  v. 282]

Et une personne est jugée moralement intègre lorsque 
sa foi lui confère la capacité de respecter ses obliga-
tions religieuses, d’éviter les interdits et tout ce qui 
pourrait nuire à sa réputation. 

ن 
َ
ْ أَ

�
رْْهُمْ

َ
ْ وََٱحْْذَ

�
هْْوََآءََهُمْ

َ
عِْْبَِ أَ


تَّ
َ
 تَ

ا
ُ وََلَا  ٱللَّهُ�

َ
�َلَ نزَ�

َ
آ أَ َ

م بِمَ�� ُ  بََيْْنَهُ��
م
ِنِ ٱحْْكُم

َ
وََأَ

 
ُ

دُيِ�
ا يُرِ� َ � نَّمَ�

َ
ْ أَ ٱعْْ�لَمْ

َ
 فَ

۟
وَْْلَّا۟


وََ

َ
نِ تَ إِ

َ
ۖۖ  فَ

َ
يْْكَ

َ
ُ إِِلَ  ٱللَّهُ�

َ
�َلَ نزَ�

َ
 عََنۢۢ بََعِْْضِ مََآ أَ

َ
نُُِتِوكَ

ْ
يََفْ

 
َ

ونَ
ُ
قُِسِ ـٰٰ

َ
فَ
َ
اِسِ لَ نََِ ٱَنَّل ا مِّ� ۭ

� ثِِيرًۭ�
َ
 كَ

َنَِّ
 مِْْۗۗ  وََإِ  وبِهِ��

ُ
نُ
ُ
بََعِْْضِ ذُ م ِبِ ُ � بَهُيِصِ� ن يُُ

َ
ُ أَ ٱللَّهُ�

۝٤ ]ٱلْْمََائِِدََة[

« Juge entre eux selon ce qu’a fait descendre Dieu, 
ne suis pas leurs désirs, et prends garde qu’ils ne 
tentent de t’éloigner d’une partie de ce qu’a fait 
descendre Dieu vers toi. S’ils se détournent, sache 
que Dieu veut seulement les affliger pour certains 
de leurs péchés. En réalité, beaucoup de gens sont 
dépravés. » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 49]

Par ailleurs, il est pertinent de rappeler que l’intégrité 
des compagnons du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم a été attestée 
à plusieurs reprises dans le Coran.

Allah T dit : 

 ْ تُّمِْنِ�� عََ
َ
مِْْرِ لَ

َ� �لْأَ
نََِ ٱ ۢ مِّ�

� يرٍِۢ� ثِ
َ
ى كَ

�
ْ فِى عُُيِكُمْ� وْْ يُُطِ

َ
ِۚۚ  لَ

�
 ٱللَّهِ

َ
ْ رََسُُولَ يِفِكُمْ�  

َنَّ


َ
 أَ

۟
وٓٓا۟ ُ وََٱعْْ�لَمُ

 ُ يْْ�كُمُ
َ
هَََرَّ إِِلَ

َ
ْ وََكَ كُمْ� وِبِ

ُ
لُ
ُ
ى قُ

�
نََهُُۥ فِى َيَّ

َ
ـٰٰنََ وََزَ َ يمَِ� �

�لْإِ
ُ ٱ يْْ�كُمُ

َ
بَََبَّ إِِلَ َ حََ َنَِّكِ ٱللَّهَ� ـٰٰ

َ
وََلَ

 ۝ ]ٱلْْحُُجُُرََات[
َ

ونَ
ُ

دُِشِ
ٰ ُ ٱرَّٰل�

�هُمُ
 

َ
كَ ـِٰٓٓئِ

َ
و۟۟لَ

ُ
ۚۚ  أُ

َ
صْْيََانَ ِعِ

ْ
 وََٱلْ

َ
سُُوقَ

ُ
فُ
ْ
رََ وََٱلْ

ْ
فْ

ُ
كُ

ْ
ٱلْ

« Sachez que, parmi vous, se trouve le Messager 
d’Allah. S’il vous écoutait pour bon nombre de 
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décisions, c’est vous qui en auriez à pâtir. Mais 
Allah vous a fait aimer la foi, l’a rendue belle 
au fond de vos cœurs, et Il vous a fait haïr la 
mécréance, la perversion et l’insoumission. C’est 
ainsi que se conduisent ceux qui sont sur le droit 
chemin, » [s.  49 Al-Houjourât :  v. 7]

En ce qui concerne toute personne autre qu’un compa-
gnon, il est impératif de vérifier son intégrité dans 
les ouvrages spécialisés en biographie des narra-
teurs de la tradition prophétique. Si cette personne 
est non nommée ou si son intégrité n’a pas été attes-
tée, elle sera considérée comme inconnue (majhûl), 
et ses narrations ne seront pas acceptées, au même 
titre que celles d’un dépravé. Toutefois, elles pourront 
être conservées à titre indicatif, notamment pour les 
comparer à d’autres chaînes de transmission5.

Ajoutons, au passage, que le mensonge avéré 
constitue le summum de la dépravation morale. En 
conséquence, la narration d’un menteur est systémati-
quement rejetée et ne saurait en aucun cas être utilisée 
à des fins de corroboration.

5  Certains ouvrages compilant les narrateurs : "Le grand 
recueil d'histoire" d'al-Boukhârî (256 H/870). "L'éloge et la 
critique" d'Abî Hâtim ar-Râzî (327 H/938). "Les intègres" d'Ibn 
Hibbân (354 H/965). "L'ouvrage complet sur les narrateurs 
faibles" d'Ibn 'Adî (365 H/976). "Dorure de l'ouvrage complet sur 
les noms de narrateurs" d'al-Mizzî (742 H/1341).
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Allah T dit : 

 ْ
�

وهُمْ
ُ

دُِلِ ٱجْْ
َ
آءََ فَ

َ
دَ َ � بََعََِةِ شُهَ� رْْ

َ �
 بِأَ��
۟
وا۟

ُ
تُ
ْ � ْ يَأْ�� �َ �لَمْ  حْْصََنََـِٰٰتِ ثُمَّ� ُ  ٱ�لْمُ

َ
مُُونَ ْ �َ يَرْ�� ينَ� ِذَِلَّ


﴿وََٱ

 
َ

ونَ
ُ
قُِسِ ـٰٰ

َ
فَ
ْ
ُ ٱلْ

�هُمُ
 

َ
كَ ـِٰٓٓئِ

َ
و۟۟لَ

ُ
 ۚۚا وََأُ ۭ

�
بََدًۭ

َ
 أَ

ًةً


َ
ـٰٰدَ َ � مْْ شَهَ� ُ  لَهُ�

۟
وا۟

ُ
بََلُ

ْ
قْ
َ
 تَ

ا
ۭ وََلَا

�
ةًۭ

َ
دَ

ْ
�َ جََلْ ينَ� ـِٰٰنِ َ � ثَمَ�

۝٤﴾ ]ٱنُّّلور[

« Ceux qui portent des accusations contre des 
femmes chastes [puis ne produisent pas quatre 
témoins (pour les prouver), infligez-leur quatre-
vingts coups de fouets et ne vous fiez plus jamais 
à leur témoignage. Car ceux-là sont les pervers. » 
[s. 24 An-NoÛr :  v. 4]

Ensuite Il T  ajoute : 

 
َ

كَ ـِٰٓٓئِ
َ
و۟۟لَ

ُ
أُ
َ
آِءِ فَ

َ
دَ َ � شُّهَل�

ٱ
 بِٱ��
۟
وا۟

ُ
تُ
ْ � ْ يَأْ��  �لَمْ

ْ
ذِْ إِ

َ
آءََۚۚ  فَ

َ
دَ َ � بََعََِةِ شُهَ� رْْ

َ �
يِْْهِ بِأَ��

َ
 جََآءُُو عََلَ

ا
وَْْلَّلَا


﴿

۝٣﴾ ]ٱنُّّلور[  
َ

بُُِذِونَ ـٰٰ
َ
كَ

ْ
ُ ٱلْ

�هُمُ
 ِ

�
 ٱللَّهِ

َ
دَنِعِ

« Que n’ont-ils pas appelé quatre témoins ? S’ils 
n’ont pas de témoins, ce sont eux, pour Allah, les 
menteurs. » [s. 24 an-NoÛr  :  v. 13]

Leurs témoignages ne sont plus recevables, en raison 
de la turpitude de leur réputation et de l’absence de 
toute garantie de fiabilité.

Intégrité mentale (capacité de mémorisation)

L’acceptation d’un hadîth suppose que son transmet-
teur ait conservé le contenu de manière fiable, que ce 
soit par la consignation écrite ou par une mémorisa-
tion rigoureuse.
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Allah T dit :

تُُبُُوهُُۚۚ  
ْ
كْ ٱ

َ
 مُُّسََى�مًّۭى فَ

ۢ
جََ�لٍۢ

َ
ٓ أَ �لَىِٰٓ ٍ إِ

� يْنٍ��
َ

دَِبِ  
يََاتُمن�م

َ
دَ

َ
ا تَ

َ
 إِِذَ

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

۝٢٨﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  …  ِۚۚ لِ
ْ

عََدْ
ْ
لْ
ٱ
 بِٱ��

بٌِۢتِا�ۢ


ْ كَا يْْنََكُمْ� تُُب َبَّ
ْ
يََكْ

ْ
وََلْ

« Ô vous qui avez cru ! Lorsque vous contractez 
une dette à terme, qu’elle soit donc enregistrée 
par écrit. Et qu’un scripteur [1] la consigne entre 
vous avec équité … » [s. 2 al-Baqarah  :  v.282 ]

Dans ce verset, il est enjoint de consigner par écrit 
toute donnée pouvant être sujette à l’oubli, en vue d’en 
préserver la trace et d’en assurer la pérennité. Bien 
qu’il soit question dans ce verset d’un contrat de dette, 
il en ressort qu’il est essentiel de préserver toute infor-
mation de même nature voire -- et a fortiori – d’une 
importance supérieure. 

C’est ainsi que ce verset reprend tout son sens :

مْْ  ُ � نْهُ�  مِّ�ِ
ۢ
�ةٍۢ
َ
رِْْفِقَ  ِ

� �كُلِّ
رََ مِِن 

َ
فَ
َ
 نَ

ا
وْْلَا

َ
لَ
َ
ۚۚ  فَ ۭ

�
ةًَۭفَّ


ٓ �كَآ
 

۟
رُُِوا۟ يََنفِ  ِلِ

َ
نُُِونَ مِ

ْ
ؤْ ُ  ٱ�لْمُ

َ
نَ

ا
﴿۞ وََمََا كَا

هَُُلَّمْْ 

عََ

َ
مِْْ� لَ

 يْهِ�
َ
 إِِلَ

۟
ا رََجََعُُوٓٓا۟

َ
مْْ إِِذَ ُ وْْمَهُ�

َ
 قَ

۟
رُُِذِنوا۟ يُُِلِ ِ وََ

� ينِِ�
�

ى ٱدِّل
�

 فِى
۟
وا۟ ُ قَّهُ��

َ
يََتََفَ ِ

�
ۭ لِّ

�
ةٌۭ

َ
فَِ آئِ

َ
طَ

۝١٢﴾ ]ٱلتَّّوْْبَةَ[  
َ

رُُونَ
َ

ذَ ْ � يَحْ�

« Il n’est pas nécessaire que tous les croyants 
se hâtent de partir au combat.  Ne vaudrait-il 
pas mieux que, de chaque groupe (de guerriers), 
quelques-uns se consacrent à approfondir leurs 
connaissances en religion et avertir leur peuple 
à leur retour, afin que ce dernier soit vigilant ? » 
[s. 9 at-Tawbah  :  v.122 ]



71

Une mémorisation efficace supplante 
l’écriture.

Allah T nous dit : 

 ْ يْْكُمْ�
َ
يْْسََ عََلَ

َ
لَ
َ
ْ فَ ا بََيْْنََكُمْ� َ � نَهَو� ُ يرُِدِ�

ُ
ۭ تُ

�
ةًۭ َ  حََاضِرَ��

ًةً
ـٰٰرََ َ � �

�
 تِجَ

َ
ونَ

ُ
كُ

َ
ن تَ

َ
 أَ

ٓ �
لَّآِ ﴿…إِ

 
ا

ۭ وََلَا
بٌِۭتِا�


 يُُضََآَرَّ كَا

ا
ۚۚ  وََلَا ْ بََايََعْْتُمْ��

َ
ا تَ

َ
 إِِذَ

۟
وٓٓا۟

ُ
دُِ�

 شْهِ�
َ
تُُبُُوهََاۗۗ  وََأَ

ْ
كْ

َ
 تَ

الَّا


َ
جُُنََاٌحٌ أَ

۝٢٨﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  …  ۚۚ ۭ
�

دٌۭيِ�
 شَهِ�

« … Mais s’il s’agit d’une marchandise présente, 
que vous gérez entre vous, alors vous n’aurez 
pas péché en omettant de la consigner par écrit. 
Cependant, appelez toujours des témoins pour 
vos transactions et qu’il ne soit fait de tort ni 
au scripteur ni au témoin. Cependant, appelez 
toujours des témoins pour vos transactions 
et qu’il ne soit fait de tort ni au scripteur ni au 
témoin… » [s. 2  al-Baqarah :  v. 282]

Dans ce verset, le témoignage est assimilé à un écrit. 
Même si un témoin ne consigne pas l’événement, sa 
mémoire peut constituer une preuve. Par conséquent, 
sa faculté de mémorisation revêt une importance capi-
tale. C’est pourquoi, Allah T déclare : 

 ۭ
�

رََجُُلٌۭ
َ
ِ فَ

� �
يْنِ�
َ
 رََجُُلَ

ونَا�ا
ُ
ْ يََكُ نِ لَّمْ� إِ

َ
ۖۖ  فَ ْ كُمْ� جََِاِلِ

ِ مِِن رِّ�
� يْنِ��

َ
دَيِ�

  شَهِ�
۟
وا۟

ُ
دُِ�

 شْهِ�
َ
﴿وََٱسْْتَ

رََ  ِ
�
كِّ

َ
تُُذَ

َ
مََا فَ ُ �ىٰهُ

َ
حِْْدَ  إِ

َلَِّضِ


َ
ن تَ

َ
آِءِ أَ

َ
دَ َ � نََِ ٱشُّهَل�  مِ

َ
ضََوْْنَ ْ ن تَرْ�� َ ِنِا مِمَّ�

تَا�
َ
وََٱمْْرََأَ

۝٢٨﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[ رََىٰٰۚۚ  … 
ْ

خْ
ُ� �لْأُ
مََا ٱ ُ �ىٰهُ

َ
حِْْدَ إِ

« Faites-vous assister par deux hommes parmi les 
vôtres en tant que témoins.Si vous n’en trouvez 
pas deux, que ce soit un homme et deux femmes 
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parmi celles que vous admettez comme témoins 
afin que si l’une d’elles s’égare l’autre lui rappelle 
(les faits). » [s. 2 al-Baqarah : v. 282]

Ce verset dispose que deux témoins masculins sont 
nécessaires ; en cas d’absence d’un homme, celui-ci 
sera remplacé par deux femmes, afin de garantir la 
bonne préservation de l’information. Il est essentiel 
de sauvegarder l’information, de sorte que si l’un des 
témoins venait à omettre un détail, l’autre puisse le 
lui rappeler. Nous avons précédemment établi que le 
témoignage est de la même nature que les narrations, 
car dans les deux cas, il y a une information à retenir 
et à transmettre. Toutefois, des différences minimes 
existent, notamment en ce qui concerne le nombre 
requis pour la préservation de l’information. Pour le 
témoignage, il faut au minimum deux hommes ou deux 
femmes et un homme. Pour la narration, une seule 
personne intègre est nécessaire, comme le souligne le 
verset coranique : 

 
۟
بُُيِصِوا۟

ُ
ن تُ

َ
 أَ

۟
نَُُيَّوٓٓا۟ تََبََ

َ
 فَ

ۢ
بََ�إٍۢ
َ
نَِبِ  

ۢ�
قٌِۢسِ ا

َ
ْ فَ �
نِ جََآءََكُمْ  إِ

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

�َ ۝﴾ ]ٱلْْحُُجُُرََات[ مِِينَ� ـِٰٰدِ
َ
ْ نَ تُمْ��

ْ
عََلْ

َ
ٰ مََا فَ  عََ�لَىٰ

۟
حُُوا۟ تُُصِْْبِ

َ
 فَ

ۢ
��
�لَةٍۢ

هََـٰٰ َ � ا بِجَ��
وْْمًۢ�ۢ

َ
قَ

« Ô vous qui avez cru si un homme dépravé vous 
apporte une nouvelle, vérifiez-en d’abord (la 
crédibilité), de peur que, par ignorance, vous 
ne lésiez des gens, et que, par la suite, vous 
ne vous retrouviez rongés par le remords. »  
[s. 49 Al-Houjourât :  v. 6]
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Les trois autres conditions d’authenticités
Les trois autres conditions tiennent à la continuité de 
la chaîne de transmission (elle ne doit souffrir d’au-
cune interruption), l’absence d’isolement du narrateur 
ainsi que celle de tout vice caché.

« vérifiez-en d’abord (la crédibilité) … »

Il convient d’abord de vérifier la crédibilité des narra-
teurs, tant sur le plan moral que mental. Par la suite, il 
est essentiel de s’assurer que chaque narrateur a bien 
reçu l’information du narrateur qui le précède. En cas 
d’interruption entre deux ou plusieurs narrateurs, cela 
indique l’absence de narrateurs non mentionnés, dont 
la crédibilité ne peut être attestée.

Il faut ensuite s’assurer qu’aucun narrateur n’ait 
transmis une information contredisant les déclarations 
d’autres narrateurs, qu’ils soient de même niveau ou d’un 
degré supérieur d’intégrité. Il convient enfin de vérifier 
qu’aucun défaut dissimulé ne vienne entacher la fiabilité 
du récit. Les deux dernières conditions se vérifient par 
confrontation avec d’autres récits transmis6.

Voilà un bref aperçu des règles strictes énoncées 
pour vérifier les informations relatives au prophète 

6  Quelques ouvrages dans la science des défauts caché d’un 
hadîth : Les défauts cachés et la connaissance des narrateurs 
d’Imâm Ahmad (mort en 241 h) regroupé par son fils 'Abdoul-
lâh Ibn Ahmad. "Le grand recueil des défauts cachés" d'at̲-T̲ir-
midhî (mort en 279 H). "Les défauts cachés" d'Ibn Abî Hâtim 
ar-Râzî (mort en 327 H). "Les défauts cachés" d'ad-Dâraqout̲nî 
(mort en 385 H).
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Muhammad صلى الله عليه وسلم, telles qu’édictées dans le Coran7.
Les coranisâtres témoignent d’une méconnaissance 

profonde de l’immensité et de la complexité de la 
science du hadîth ainsi que de ses sources, et ils en 
sont devenus de farouches adversaires :

 
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ


َ
ۥۚۚ  كَ ُ �لُهُيِوِ

ْ� مِْْ تَأْ��  �
تِهِ�
ْ� ا يَأْ�� َ�لَمَّ ۦ وََ ِهِِ�لْمِِعِِبِ


   

۟
وا۟

ُ
طُيِ�


ْ يُحِ� ا �لَمْ َ

 بِمَ��
۟
بَُُذَّوا۟




َ
 كَ

ْ
﴿بََلْ

 َ� ينَ� ِ ـَٰٰظَّللِمِ�


 ٱ
ُ
بََةُ  عََـِٰٰقِ

َ
نَ

ا
 كَا

َ
يْْفَ

َ
رْْ كَ

ُ
ٱظُن

َ
مِْْۖۖ  فَ هِ بِْْلِ

َ
�َ مِِن قَ ينَ� ِذَِلَّ


بََ ٱ

َذَّ


َ
كَ

۝٣﴾ ]يُوُنُسُ[

« Mais8 ils ont traité de mensonge ce qu’ils ne 
peuvent cerner de leur science, et ce dont ils n’ont 
pas encore reçu l’interprétation. Ainsi criaient au 
mensonge ceux qui les ont précédés. Mais vois quel 
fut le sort des injustes !  » [s. 10 YoÛnus :  v. 39]

7  Voici quelques ouvrages sur la terminologie du hadîth 
: "Introduction de la science du hadîth" d'ar-Râmahourmouz̲î 
(mort en 360 H/971). "Exhaustivité dans la science narrative" 
d'al-Baghdâdî (mort en 463 H/1071). "L'éthique du narrateur et 
les bonnes manières à observer par l'auditeur" du même auteur. 

"L'introduction" d'Ibn S̲alâh (mort en 643 H/1245).
8 Correction: , apres mais
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Partie II 

Chapitre 2 
Principaux arguments des négateurs

Allah T nous a avertis que les déviants, en quête de 
troubles, exploitent le Coran pour semer la discorde 
parmi les musulmans : 

مُُّ 
ُ
ـٌٰٰتٌ هَُُنَّ أُ َ �كَمَ ْ ۭ مُّحْ�

نِْْهُُ ءََيََاـٰٰتٌۭ� تََِكِـٰٰبََ مِ
ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
 عََلَ

َ
لَ َ� نزَ�

َ
ىِٓٓذَِلَّ أَ


﴿هُُوََ ٱ

 مََا 
َ

عُُِبَِونَ

يََتَّ

َ
ۭ فَ

�
يْْغٌۭ

َ
مِْْ زَ  وبِهِ��

ُ
لُ
ُ
ى قُ

�
�َ فِى ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َمَّ

َ
أَ
َ
ۖۖ  فَ ۭ

ـٰٰتٌۭ� َ ـٰٰبِهَ��
َ

شَ
َ
رُُ مُُتَ

َ
خَ

ُ
تََِكِـٰٰبِِ وََأُ

ْ
ٱلْ

  ۗۗ ُ  ٱللَّهُ�
الَّاِ

 ۥٓٓ إِ
ُ �لَهُيِوِ

ْ� ُ تَأْ�� ۦۗۗ  وََمََا يََعْْ�لَمُ ِ لِهِيِوِ�
ْ� آءََ تَأْ��

َ
غَِتِ تِْْنََِةِ وََٱبْْ فِ

ْ
آءََ ٱلْ

َ
غَِتِ نِْْهُُ ٱبْْ ـٰٰبََهََ مِ

َ
شَ

َ
تَ

رَُُكََّذَّ 




نََاۗۗ  وََمََا يََ ِ

بِّ� ِدِنِعِ رََ نِْْ  ۭ مِّ�
� �

ۦ كُلٌّۭ ِهِِبِ ا 
 ءََمََاَنَّ

َ
ونَ

ُ
ولُ

ُ
�ِ يََقُ


لْمِ ِعِ

ْ
ى ٱلْ

�
 فِى

َ
ونَ

ُ� سِخُ�
وََٱرَّٰل�ٰ

بََـٰٰبِِ ۝﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[
ْ
لْ
َ � �لْأَ
 ٱ

۟
وا۟

ُ
و۟۟لُ

ُ
 أُ

ٓ �
لَّآِ إِ

« C’est Lui Qui, sur toi, a fait descendre (en révé-
lation) le Livre dont certains versets, clairs et ne 
prêtant à aucune confusion, sont le fondement de 
l’Écriture ; d’autres, cependant, ont de multiples 
sens. Les gens dont les cœurs ont dévié suivent 
les versets ambigus pour semer la discorde en 
leur donnant les interprétations (qu’ils veulent) ; 
or Allah Seul en connaît l’interprétation ; les gens 
au savoir bien ancré, quant à eux, disent : « Nous 
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y avons cru car Tout vient de notre Seigneur ! » 
Seuls s’en souviennent, cependant, les esprits 
sagaces. » [s. 3 ʾÂli ʿ Imrân :  v. 7]

Ce verset illustre que le simple fait de se référer à 
certains versets ne garantit en rien la rectitude. Je 
souligne cela, car beaucoup se laissent abuser par des 
ignorants qui, en citant des versets de manière frag-
mentaire et sporadique, en déforment le sens tout en 
prétendant que leur discours émane d’Allah T.

En effet, armé de préjugés et le cœur empreint 
de doutes, le coranisâtre, dépourvu de tout bagage 
linguistique, s’aventure à interpréter le Coran selon 
ses passions et ses convenances, s’appuyant risible-
ment sur des essais de traduction. L’idiot heureux, 
enivré par sa propre vanité, se persuade qu’il est en 
mesure de méditer le Coran avec une supériorité sur 
toutes les générations devancières, y compris celle des 
compagnons du Prophète صلى الله عليه وسلم. Il écarte d’un revers de 
main, non sans désinvolture, leurs interprétations et 
s’en remet à son propre point de vue ou à celui d’un 
autre individu peu compétent, mais qui partage les 
mêmes prétentions. Inspiré par des forces obscures, 
cherchant à éliminer du Coran tout ce qui pourrait 
entraver sa vision mondaine de la vie, il s’érige, sans 
en avoir conscience, en prophète des temps troublés, 
s’égarant ainsi du droit chemin. 
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َنَِّ

 ۗۗ  وََإِ ۭ
�

سِْْقٌۭ فِ
َ
هُُۥ لَ

َ
يِْْهِ وََإِِنَّ

َ
ِ عََلَ

�
ُ ٱللَّهِ ِرِ ٱ�سْمُ

َ
كَ

ْ
ْ يُُذْ ا �لَمْ َ  مِمَّ�

۟
وا۟

ُ �كُلُ


ْ�  تَأْ��
ا

﴿وََلَا
 ْ كُمْ�

َ
ْ إِِنَّ

�
عْْتُُمُُوهُمْ

َ
طَ

َ
 أَ

ْ
نِْ ۖۖ  وََإِ ْ �

وكُمْ
ُ
لُِدِ يُُِلِجََـٰٰ مِْْ   �

يََآئِهِ� وِْْلِ
َ
ٓ أَ �لَىِٰٓ  إِ

َ
يُُوحُُونَ

َ
�َ لَ يَََـٰٰطِِينَ�


ٱلشَّ

�نَْعََْام[ ۝١٢﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

ونَ
ُ
كُِ�

 شْرِ� ُ �لَمُ

«  …  Les démons susurrent à leurs adeptes 
de disputer avec vous, et si vous les écou-
tez, vous serez du nombre des associâtres. »  
[s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v. 121]

Sophisme numéro 1

Le Coran a tout clairement exposé, car Allah T déclare : 

 
َ

كَ نََا ِبِ
ْ
ئْ مِْْۖۖ  وََِجِ  سِهِ�

ُ
فُن

َ
نِْْ أَ مِ� مِّ�

 يْهِ�
َ
اًدًيِ� عََلَ




  شَهِ�
ۢ
�ةٍَۢمَّ

ُ
ِ أُ

� �كُلِّ
ى 

�
 فِى

ُ
بْْعََثُ

َ
﴿وََيََوْْمََ نَ

ى  ۭ
�

�ءٍۢۢ وََهُُدًۭ ْ
� ِ شَىْ�

� �
كُلِّ ِ

�
ا لِّ ۭ

بِْْتِيََـٰٰنًۭ� تََِكِـٰٰبََ 
ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
نََا عََلَ

ْ
لَْ  � �  ِۚۚءِ وََنَزَّ�

ٓ �لَآ


ُ
ٰ هََـٰٓٓؤُ اًدًيِ� عََ�لَىٰ




 شَهِ�

۝٨﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  َ� ينَ� ِ سْْلِمِ� ُ �لْمُِلِ ىٰٰ  َ � ۭ وََبُُشْرَ�
�
ةًۭ َ وََرََ�حْمَ

« …toi à qui Nous avons révélé le Livre, clair 
exposé de toute chose, juste direction (hudâ), 
miséricorde et heureuse annonce pour les Musul-
mans. » [s. 16 an-Nahl  :  v. 89]

Démystification :
Le verset n’affirme en aucune manière qu’il soit 

superflu de recourir à la Sunna, qu’elle soit orale ou 
pratique pour appréhender certains versets du Coran. 
Il ne soutient pas davantage que chaque chose a été 
mentionnée explicitement dans le Coran, comme le 
prétendent les détracteurs de la Sunna. Il met, cepen-
dant, en lumière que le Coran offre des éléments essen-
tiels pour notre orientation spirituelle.
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En effet, le Coran a clairement exposé tout ce dont 
nous avons besoin pour être guidés. C’est pourquoi, il 
nous a dirigés vers la Sunna du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم à 
travers plusieurs versets :  

 
َ

لَ ِ� يِْْهِ مََا �حُمِّ
َ
ا عََلَ َ � إِِنَّمَ�

َ
 فَ

۟
وَْْلَّا۟


وََ

َ
نِ تَ إِ

َ
ۖۖ  فَ

َ
سَُُرَّلولَ  ٱ

۟
عُُيِطِوا۟

َ
َ وََأَ  ٱللَّهَ�

۟
عُُيِطِوا۟

َ
 أَ

ْ
لْ

ُ
﴿قُ

 
ُ
ـٰٰغُ

َ
بََلَ

ْ
 ٱلْ

الَّاِ
 سَُُرَّلولِِ إِ  ٱ

ى
ۚۚ  وََمََا عََلَى

۟
وا۟

ُ
تََدُ ْ عُُيِوهُُ تَهْ�� طِ

ُ
نِ تُ ۖۖ  وََإِ ْ تُمْ��

ْ
لِْ � ا �حُمِّ  َمَّ

م
يْْكُم

َ
وََعََلَ

۝٤﴾ ]ٱنُّّلور[  ُ� ينُِبِ�
ُ ٱ�لْمُ

« Obéissez à Allah, obéissez au Messager. S’ils s’y 
refusent, (le Messager) n’assume que ce dont il 
a été chargé et vous assumez ce dont vous avez 
été chargés. Si vous lui obéissez, vous serez bien 
guidés (tahtadoû). » Et au Messager il n’incombe 
que de transmettre clairement (son message). » 
[s. 24 an-NoÛr  :  v.54 ]

Toute orientation que nous tirons de la Sunna renforce 
l’idée que le Coran a tout exposé de manière explicite, 
car le Coran nous renvoie à la Sunna.  Et le passage cité 
devient d’autant plus explicite lorsqu’on le reprend 
depuis le début avec une réflexion approfondie :

 
َ

كَ نََا ِبِ
ْ
ئْ مِْْۖۖ  وََِجِ  سِهِ�

ُ
فُن

َ
نِْْ أَ مِ� مِّ�

 يْهِ�
َ
اًدًيِ� عََلَ




  شَهِ�
ۢ
�ةٍَۢمَّ

ُ
ِ أُ

� �كُلِّ
ى 

�
 فِى

ُ
بْْعََثُ

َ
وََيََوْْمََ نَ

ى  ۭ
�

�ءٍۢۢ وََهُُدًۭ ْ
� ِ شَىْ�

� �
كُلِّ ِ

�
ا لِّ ۭ

بِْْتِيََـٰٰنًۭ� تََِكِـٰٰبََ 
ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
نََا عََلَ

ْ
لَْ  � �  ِۚۚءِ وََنَزَّ�

ٓ �لَآ


ُ
ٰ هََـٰٓٓؤُ اًدًيِ� عََ�لَىٰ




 شَهِ�

۝٩ ]ٱلنَّّحْْل[  َ� ينَ� ِ سْْلِمِ� ُ �لْمُِلِ ىٰٰ  َ � ۭ وََبُُشْرَ�
�
ةًۭ َ وََرََ�حْمَ

« (Évoque) le jour où Nous enverrons dans chaque 
communauté un témoin issu de son propre 
peuple et contre lequel il viendra témoigner, et où 
Nous t’appellerons en témoin contre ceux-là, toi 
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à qui Nous avons révélé le Livre, clair exposé de 
toute chose, juste direction (hudâ), miséricorde 
et heureuse annonce pour les Musulmans. »  
[s. 16 an-Nahl  :  v. 89]

Le prophète صلى الله عليه وسلم est le témoin de toute sa communauté, 
aussi bien de ceux qui ont vécu à ses côtés que de ceux 
qui sont venus après lui. Le seul lien qui l’unit à ceux 
qui ne l’ont pas connu directement est la Sunna. Cette 
réalité est évoquée juste avant d’affirmer que le livre 
constitue un exposé explicite de toute chose, ce qui 
révèle implicitement la corrélation indissociable entre 
le Coran et le Messager d’Allah x.

Le verset suivant montre que le fait que le Coran 
offre un exposé explicite sur chaque sujet ne signifie 
pas nécessairement que ces sujets y soient nommé-
ment évoqués : 

 ٰ � رْْبَىٰ�
ُ
قُ
ْ
ى ٱلْ تََيِآئِِ ِذِ حِْْسََـِٰٰنِ وََإِ �

�لْإِ
لِِ وََٱ

ْ
عََدْ

ْ
لْ
ٱ
مُُرُُ بِٱ��

ْ� َ يَأْ��  ٱللَّهَ�
َنَِّ

 ﴿۞ إِ
 

َ
رَُُكَّونَ




َ
ذَ

َ
ْ تَ كُمْ�

َلَّ
عََ

َ
ْ لَ كُمْ�

ُ
ظُِعِ �ِۚۚ  يََ

 بََغْىِ�
ْ
ِرِ وََٱلْ

َ
كَن ُ آِءِ وََٱ�لْمُ

َ
حْْشَ

َ
فَ
ْ
ٰ عََِنِ ٱلْ ��  وََيََنْهَىٰ�

۝٩﴾ ]ٱلنَّّحْْل[

« Allah ordonne l’équité, la bienfaisance et le 
traitement bienveillant des proches. Il interdit 
la turpitude, les actes répréhensibles et les abus 
de toutes sortes. Ainsi vous exhorte-t-Il afin que 
vous vous en souveniez. » [s. 16 an-Nahl   :  v. 90]

Allah T nous enseigne dans ce verset que tout ce qui 
relève de l’équité, de la bienfaisance, ainsi que le 
traitement bienveillant des proches, fait partie des 
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préceptes qu’Il nous a prescrits. Il ne fait aucun doute 
que le Coran n’a pas énuméré exhaustivement tous les 
éléments que renferment ces termes génériques. Par 
ailleurs, Il nous enseigne aussi que toute turpitude, 
tout acte répréhensible et tout abus, quelle qu’en soit 
la nature, sont formellement prohibés. Toute personne 
douée de raison comprendra aisément que le nombre 
de concepts englobés par ces termes est vaste, même 
s’ils ne sont pas explicitement mentionnés. Cela n’en-
trave en rien le fait que le Coran constitue un exposé 
clair et exhaustif de toute chose.

En somme, le Coran nous dirige vers un modèle de 
droiture parfait et complet, que ce soit par des citations 
en nous orientant vers la Sunna :  « Obéissez Allah, 
obéissez au Messager… » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v.59] ; en mettant 
en avant l’infaillibilité du consensus des croyants :

 َ يْرَ��
َ
عِْْبَِ غَ


ىٰٰ وََيََتَّ

َ
دَ ُ ُ ٱ�لْهُ �َ لَهُ� �

بََيَّنَ�
َ
نِۢۢ بََعِْْدِ مََا تَ  مِ

َ
سَُُرَّلولَ ِقِِقِ ٱ ا

َ
﴿وََمََن يُُشَ

اً   يرًِصِ�  مََ
ْ

ۖۖ  وََسََآءََتْ َ � نَّمَ� َ ۦ جَهَ�� ِ صْْلِهِ�
ُ
ٰ وََنُ وََلَّىٰ�

َ
ۦ مََا تَ ِ �

�
وََلِّهِ

ُ
�َ نُ ينَ� ِنِِ مِ

ْ
ؤْ ُ ِلِيِبِ ٱ�لْمُ سََ

۝١١﴾ ]ٱنِّّلسََاء[

« Et celui qui entre en dissidence avec le Messa-
ger, après que le droit chemin s’est nettement 
distingué pour lui, et qui suit un autre chemin 
que celui des croyants, Nous le dirigerons 
vers ce qu’il s’est choisi lui-même, et le ferons 
brûler dans la Géhenne. Et quel horrible sort ! »  
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 115]

Cette clarification s’opère par l’établissement des règles 
générales régissant le comportement à adopter dans 
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chaque situation, mais aussi par la mise en lumière, 
à travers Ses recommandations et Ses prohibitions, 
des objectifs fondamentaux de la législation, lesquels 
forment la base de toute analogie et de tout effort d’in-
terprétation juridique :

ن[  ۝﴾ ]ٱرَّلحّْْ�مَٰٰ
َ

انَ َ� يزَِ��

ا وََوََضََعََ ٱلْمِ َ �عَهَ

َ
ءََ رََفَ

ٓ
مَََسَّلآ ﴿وََٱ

« Le ciel, Il l’a élevé, et Il a établi la balance (de 
l’équité) , » [s. 55 ar-Rahmân :  v. 7]

C’est dans cette perspective que s’inscrivent tous les 
autres versets qu’ils utilisent de manière fallacieuse 
comme étant la parole d’Allah T : 

ىٰٰ  َ تَرَ��
ْ
ا يُُفْ ۭ

�
ثًۭيِدِ  حََ

َ
نَ

ا
ِۗۗ  مََا كَا بََـٰٰبِ

ْ
لْ
َ � �لْأَ
و۟۟ىلِى ٱ

ُ�
�
�

ۭ لِّأُ
�
ةٌۭ َ بْرَِعِ�� مِْْ   صََصِهِ�

َ
ى قَ

�
 فِى

َ
نَ

ا
 كَا

ْ
دْ

َ
قَ
َ
﴿لَ

 ۭ
�
ةًۭ َ ى وََرََ�حْمَ ۭ

�
�ءٍۢۢ وََهُُدًۭ ْ

� ِ شَىْ�
� �كُلِّ

 
َ

يِصِلَ
ْ
فْ
َ
يِْْهِ وََتَ

َ
�َ يََدَ �

ى بََيْنَ� ِذَِلَّ

 ٱ

َ
قَيِدِ صْْ

َ
ن تَ ـِٰٰكِ

َ
وََلَ

۝١﴾ ]يُوُسُُف[  
َ

نُُِونَ مِ
ْ
ۢ يُُؤْ وْْ�مٍۢ

َ
قَ ِ
�
لِّ

« Dans leurs récits, il est une leçon pour les esprits 
sagaces. Ce (Livre) n’est point paroles inventées 
mais une confirmation de ce qui l’a précédé, un 
exposé détaillé de toute chose, un guide (qui 
conduit vers la juste voie) et une miséricorde 
pour des gens qui ont la foi. » [s. 12 YoÛsouf  :  v. 111]

Nous avons vu plus haut que la Torah a été aussi 
décrite ainsi : 

 ِ
� �

كُلِّ ِ
�
ا لِّ

�
يِصِلًۭا

ْ
فْ
َ
ۭ وََتَ

�
ةًۭ

َ
ظَِعِ وَْْمَّ �ءٍۢۢ  ْ

� ِ شَىْ�
� �كُلِّ

وََاحِِ مِِن 
ْ
لْ
َ � �لْأَ
ى ٱ

�
ۥ فِى ُ تََبْْنََا لَهُ�

َ
﴿وََكَ

ْ دََارََ  يِرِكُمْ� و۟۟
ُ
اۚۚ  سََأُ َ حْْسََنِهَ��

َ�
 بِأَ��
۟
وا۟

ُ
ذُ

ُ
خُ

ْ�  يَأْ��
َ

وْْمََكَ
َ
مُُرْْ قَ

ْ
 وََأْ

ۢ
�ةٍَۢوَّ

ُ
قُِبِ هََا 

ْ
ذْ ُ� � �ءٍۢۢ فَخُ� ْ

� شَىْ�

�عَْْرََاف[ ۝١٤﴾ ]ٱلْأَ�  َ� ينَ� ِقِِسِ ـٰٰ
َ
فَ
ْ
ٱلْ
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« Nous écrivîmes pour lui sur les Tables un ensei-
gnement édifiant sur toute chose, et une explica-
tion détaillée de toute chose. « Prends-les donc 
avec fermeté et ordonne à ton peuple d’en obser-
ver le meilleur. Je vous montrerai bientôt le séjour 
des pervers. » [s. 7 al-ʾAʿrâf   :  v. 145]

Cependant, Moïse D se rendra auprès de Khadir pour 
acquérir des connaissances : 

ا  ۭ
�

دًۭ
ْ

تََ رُُشْ ْ �
�

ا عُُلِّمْ َ ِنِ مِمَّ�
َ �
�

عََلِّمَ
ُ
ن تُ

َ
ٓ أَ

�لَىٰٓ
 عََ

َ
عُُِبَِتَّكَ



َ
 أَ

ْ
ٰ هََلْ ۥ مُُوسَىٰ� ُ  لَهُ�

َ
الَ

َ
﴿قَ

۝٦﴾ ]ٱلْْكََهْْف[

« Moïse lui proposa : « Ne pourrais-je te suivre 
afin que tu m’enseignes de cette science de la 
droiture que tu as reçue ? » [s.  18 al-Kahf :  v. 66]

Si un livre explicite signifie qu’il n’est pas nécessaire 
d’avoir des explications d’un prophète, pourquoi Allah 
T a-t-il envoyé, après Moïse D, des prophètes chargés 
de juger selon la Torah : 

 َ� ينَ� ِذَِلَّ

 ٱ

َ
يُُِّبَِنَّلونَ

ا ٱ َ
ُ بِهَ�� �كُمُ ْ � ۚۚ  يَحْ� ۭ

ورٌۭ�
ُ
ى وََنُ ۭ

�
ا هُُدًۭ َ يهَِفِ�  

َ
وَْْتَّلرََىٰٰةَ نََا ٱ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
 أَ

ٓ � نَّآِ� ﴿إِ
۝٤﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  … ۟

�َ هََادُُوا۟ ينَ� ِذَِلَِّلِ

  

۟
وا۟ ُ سْْ�لَمُ

َ
أَ

« Nous avons fait descendre (en révélation) la 
Torah où se trouvent une orientation juste (hudâ) 
et une lumière, et par laquelle les Prophètes 
Soumis (à la volonté d’Allah), les connaisseurs 
des choses divines et les docteurs de la loi jugent 
pour les Juifs.… » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 44]
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Sophisme numéro 2  

Rien n’est omis dans le livre.
Les détracteurs de la tradition prophétique soutiennent 
que le Coran n’a rien omis de citer, en se référant 
au verset. : 

 
م
كُم

ُ
الُ

َ
مْْثَ

َ
�ٌ أَ مَمٌ

ُ
 أُ

ٓ �
لَّآِ نََاحََيِْْهِ إِ َ � ُ بِجَ�� يرُِ� ۢ يََطِ

� �
ـٰٓٓئِرٍۢ�
َ
 طَ

ا
رْْضِِ وََلَا

َ� �لْأَ
ى ٱ

�
 فِى

ۢ
�ةٍَۢبَّ ﴿وََمََا مِِن دََآ

 ﴾۝٣  
َ

ونَ ُ � شَرُ� ْ � مِْْ يُحْ�  �
� ٰ رََبِّهِ� �لَىِٰ  إِ

َ�  ۚۚ  ثُمَّ� �ءٍۢۢ ْ
� تََِكِـٰٰبِِ مِِن شَىْ�

ْ
ى ٱلْ

�
نََا فِى

ْ
طَْرَّ

َ
ا فَ ۚ َمَّ

�نَْعََْام[ ]ٱلْأَ�

« Il n’est point de bête sur terre, ni d’oiseau volant 
toutes ailes déployées, qui ne vive comme vous 
en société. Nous n’avons rien omis dans le Livre. 
Puis, vers leur Seigneur ils seront tous ramenés 
en foule. » [s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v.38 ]

Avant de plonger dans l’analyse du sens du verset dans 
son ensemble, il convient de porter notre attention 
sur le terme “livre”, qui revêt de multiples significa- 
tions au sein du Coran. Cette exploration sémantique 
nous permettra non seulement de cerner l’intention 
derrière le mot « livre » dans ce verset, mais aussi 
de révéler la profonde ignorance et la médiocrité 
criante des détracteurs dans leur compréhension des 
versets d’Allah T.

Livre : un terme polysémique dans le coran 

Le terme de kitâb (livre) est quelquefois employé dans 
le Coran pour désigner la Torah : 
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 ﴾۝٥  
َ

ونَ
ُ

تََدُ ْ ْ تَهْ�� كُمْ�
َلَّ
عََ

َ
 لَ

َ
انَ

َ
رْْقَ

ُ
فُ
ْ
تََِكِـٰٰبََ وََٱلْ

ْ
يْْنََا مُُوىسَى ٱلْ

َ
 ءََاتَ

ْ
ذِْ ﴿وََإِ
]ٱلْْبََقََرَةَ[

« Et lorsque Nous avons donné à Moïse le Livre et 
le Discernement (Al-Furqân) afin que vous soyez 
guidés (vers la juste voie). » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 53]

Il est aussi employé en référence à l’évangile 

صَََنَّلـٰٰرََىٰٰ  ِتِ ٱ
َ
الَ

َ
�ءٍۢۢ وََقَ ْ

� ٰ شَىْ� صَََنَّلـٰٰرََىٰٰ عََ�لَىٰ يْْسََِتِ ٱ
َ
ودُُ لَ ُ � يَهُ�

ْ
ِتِ ٱلْ

َ
الَ

َ
﴿وََقَ

 
ا

�َ لَا ينَ� ِذَِلَّ

 ٱ

َ
الَ

َ
 قَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ


َ
تََِكِـٰٰبََۗۗ  كَ

ْ
 ٱلْ

َ
ونَ

ُ
ْ يََتْْلُ

�
�ءٍۢۢ وََهُمْ ْ

� ٰ شَىْ� ودُُ عََ�لَىٰ ُ � يَهُ�
ْ
يْْسََِتِ ٱلْ

َ
لَ

ِهِيِفِ   
۟
وا۟

ُ
نُا


مََي�ِفِا كَا  يََـٰٰمََِةِ  ِقِ

ْ
مْْ يََوْْمََ ٱلْ ُ � ُ بََيْْنَهُ� �كُمُ ْ � ُ يَحْ� ٱللَّهُ�

َ
مِْْۚۚ  فَ  وْْلِهِ�

َ
 قَ

َ
لَ

ْ
ثِْ  مِ

َ
ونَ ُ يََعْْ�لَمُ

۝١١﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ
ُ
فُِلِ تََ

ْ � � يَخْ�

« Les Juifs disent : « Les Nazaréens (les Chré-
tiens) ne se fondent sur rien. » Et les Nazaréens 
de répondre (à leur tour) : « Les Juifs ne se 
fondent sur rien. » Ils récitent pourtant le Livre. »  
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 113]

Le terme “kitâb” évoque ici une notion de délai, 

 ﴾۝٢٣ ۥۚۚ  … ُ جََ�لَهُ
َ
تََِكِـٰٰبُُ أَ

ْ
 ٱلْ

َ
غَ

ُ
ٰ يََبْْلُ حِِ حََتَّىٰ��

ا
كَا ِ

 ٱنِّل�
َ
ةَ

َ
دَ

ْ
 عُُقْ

۟
مُُِوا۟ عْْزِ

َ
 تَ

ا
﴿…وََلَا

]ٱلْْبََقََرَةَ[

« … Ne vous décidez pas à conclure le mariage 
avant que le délai prescrit ne soit arrivé à son 
terme… » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 235]

Il signifie, dans ce verset, tout livre reçu par 
un messager : 
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َ

ولَ
ُ
�َ يََقُ   ثُمَّ�

َ
ةََوَّ َ وََٱنُُّلبُُ ُ�كْمَ تََِكِـٰٰبََ وََٱ�لْحُ

ْ
ُ ٱلْ يََهُُ ٱللَّهُ� ِتِ

ْ
ن يُُؤْ

َ
ٍ أَ

� بََِلِشَرٍ�  
َ

نَ
ا

﴿مََا كَا
 ْ تُمْن��

ُ
ا كُ َ

ـِۧۧنََ بِمَ��
يِِّنِ� ـَٰٰبَّ   رََ

۟
وا۟

ُ
ونُ

ُ
ن كُ ـِٰٰكِ

َ
ِ وََلَ

�
ى مِِن دُُِنِو ٱللَّهِ

�
ا لِّى ۭ

بََادًۭ�  ِعِ
۟
وا۟

ُ
ونُ

ُ
اِسِ كُ َنَّلِلِ

۝٧﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[  
َ

رُُسُُونَ
ْ

دْ
َ
ْ تَ تُمْن��

ُ
ا كُ َ

تََِكِـٰٰبََ وََبِمَ��
ْ
 ٱلْ

َ
ونَ ُ �

�
عََلِّمُ

ُ
تُ

« Il ne siérait nullement à un être humain, après 
qu’Allah lui eut révélé le Livre, la sagesse et 
la prophétie, de dire aux gens : « Soyez mes 
adorateurs en dehors d’Allah. » Mais plutôt : 
« Soyez des savants soumis au Seigneur, pour 
avoir enseigné le Livre et l’avoir étudié. »  
 [s. 3 ʾÂli ʿImrân  :  v.79]

- Le kitâb désigne aussi l’écriture : 

۝٤﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[  
َ

يِلَ �
�

نجِِ �
�لْإِ

 وََٱ
َ
وَْْتَّلرََىٰٰةَ  وََٱ

َ
ةَ َ �كْمَِ�لْحِ


تََِكِـٰٰبََ وََٱ

ْ
هُُ ٱلْ ُ �

�
﴿وََيُُعََلِّمُ

« Et Il lui enseignera l’écriture, la sagesse, la 
Torah et l’Évangile, » [s. 3 ʾÂli ʿImrân  :  v. 48]

- Le sens du terme “kitâb” dans ce verset fait allusion 
à la table sacrée, le “Lawhul MahfoÛdh”, où Allah T a 
consigné toute chose : 

۝٣﴾ ]ٱرَّلعّْْد[ تََِكِـٰٰبِِ 
ْ
مُُّ ٱلْ

ُ
هُُۥٓٓ أُ

َ
دَنِعِ تُُِبِۖۖ  وََ

ْ
آءُُ وََيُُثْ

َ
ُ مََا يََشَ  ٱللَّهُ�

۟
حُُوا۟ ْ ﴿يَمْ��

« …Allah abolit ou maintient ce qu’Il veut. Il 
détient l’Écriture matricielle… » [s. 13 ar-Raʿd  :  v. 39]

- Il est souvent utilisé pour désigner le Coran : 

مْْ  ُ ۖۖ  وََلَهُ� ۭ
�
ـٰٰوََةٌۭ

َ
شَِغِ  ْ هِمِْرِ� بْْصََـٰٰ

َ
ٓ أَ

�لَىٰٓ
مِْْۖۖ  وََعََ  عِهِ� ْ ٰ �سَمْ مِْْ وََعََ�لَىٰ  وبِهِ��

ُ
لُ
ُ
ٰ قُ ُ عََ�لَىٰ َ ٱللَّهُ� تَمَ��

َ
﴿خَ

ۭ ۝﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[
� يمٌِۭ� ٌبٌا عََظِ

َ
عََذَ

« Voici le Livre à propos duquel il n’y a nul doute, 
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guide pour les gens pieux… » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 7]

Cette pluralité de sens pour un seul terme illustre la 
complexité de l’exercice d’interprétation du Coran 

— un exercice qui requiert un minimum de connais-
sances linguistiques, bien souvent absentes chez les 
détracteurs.

Par conséquent, si l’on réfléchit attentivement au 
verset, il devient évident que le sens voulu, en l’occur-
rence, est l’inscription de toute chose dans un livre 
désigné dans le Coran comme la Table préservée. En 
effet, au commencement du verset, Allah T énumère 
certaines de Ses créatures dans le but de mettre en 
lumière son omniscience. 

 
م
كُم

ُ
الُ

َ
مْْثَ

َ
�ٌ أَ مَمٌ

ُ
 أُ

ٓ �
لَّآِ نََاحََيِْْهِ إِ َ � ُ بِجَ�� يرُِ� ۢ يََطِ

� �
ـٰٓٓئِرٍۢ�
َ
 طَ

ا
رْْضِِ وََلَا

َ� �لْأَ
ى ٱ

�
 فِى

ۢ
�ةٍَۢبَّ ﴿وََمََا مِِن دََآ

 ﴾۝٣  
َ

ونَ ُ � شَرُ� ْ � مِْْ يُحْ�  �
� ٰ رََبِّهِ� �لَىِٰ  إِ

َ�  ۚۚ  ثُمَّ� �ءٍۢۢ ْ
� تََِكِـٰٰبِِ مِِن شَىْ�

ْ
ى ٱلْ

�
نََا فِى

ْ
طَْرَّ

َ
ا فَ ۚ َمَّ

�نَْعََْام[ ]ٱلْأَ�

« Il n’est point de bête sur terre, ni d’oiseau volant 
toutes ailes déployées, qui ne vive comme vous 
en société.… » [s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v. 38]

Puis, Il T  ajoute : 
« …Nous n’avons rien omis dans le Livre… »

Il s’agit, en d’autres termes, de livre qui réside dans les 
cieux, où Allah T a consigné l’ensemble des éléments, 
comme il est mentionné dans un autre verset :

ى 
�

 فِى
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ
 

َنَِّ
 ِۗۗ  إِ رْْضِ

َ� �لْأَ
ِءِ وََٱ

ٓ
مَََسَّلآ ى ٱ

�
ُ مََا فِى َ يََعْْ�لَمُ  ٱللَّهَ�

َنَّ


َ
ْ أَ عْْ�لَمْ

َ
ْ تَ �لَمْ

َ
﴿أَ

۝٠﴾ ]ٱلْْحََجّّ[  ۭ
� يرٌِۭسِ� ِ يََ

�
 ٱللَّهِ

ى
 عََلَى

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
 

َنَِّ
 تََِكِـٰٰبٍٍۚۚ  إِ
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« Ne sais-tu pas qu’Allah Sait ce qu’il y a dans 
le ciel et sur terre ? Cela est (consigné) dans un 
Livre et cela, pour Allah, est chose si facile. »  
[s. 22 al-Hajj  :  v. 70]

Cependant, si l’on considère que le sens voulu du mot 
“livre” est ici le Coran, cela s’inscrit dans la continuité 
du verset précédent, à savoir qu’Allah T n’a rien omis 
de ce qui pourrait nous guider. C’est pourquoi, Il n’a 
pas négligé de nous ordonner de revenir à la Sunna du 
Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم, comme je l’ai démontré à travers  
plusieurs versets. Au reste, il serait inapproprié d’af-
firmer que tout se trouve, de manière explicite, dans 
le Coran, car une telle prétention contredirait le bon 
sens et la réalité.

Sophisme numéro 3

La seule mission du prophète صلى الله عليه وسلم est de transmettre

Cet argument constitue l’un des exemples les plus révé-
lateurs de l’ignorance des détracteurs de la Sunna, car 
il repose sur une prémisse erronée. En effet, pour les 
traditionalistes, la Sunna du Messager d’Allah x est 
également d’inspiration divine ; en d’autres termes, 
elle est partie intégrante du message d’Allah x. En 
outre, aucun verset coranique n’indique que le Messa-
ger d’Allah x ne transmet que ce qui est contenu 
dans le Coran. Cependant, les coranisâtres abordent 
la lecture du Coran avec des a priori, percevant des 
lettres ou des mots qui n’y figurent point. Obnubilés 
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par leur obsession de renier la Sunna, ils finissent par 
tenir leurs illusions pour des vérités. Par exemple, 
lorsqu’ils affirment que le prophète x ne fut chargé 
que de transmettre le Coran, et qu’on leur demande 
une preuve coranique, la réponse faite est souvent 
déconcertante :

 
َ

تُُمُُونَ
ْ
كْ

َ
 وََمََا تَ

َ
ونَ

ُ
بْْدُ

ُ
ُ مََا تُ ُ يََعْْ�لَمُ ۗۗ  وََٱللَّهُ�

ُ
ـٰٰغُ

َ
بََلَ

ْ
 ٱلْ

الَّاِ
 سَُُرَّلولِِ إِ  ٱ

ى
ا عََلَى ﴿َمَّ

۝٩﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[

« Il n’appartient au Messager que de transmettre. 
Et Allah Sait ce que vous révélez et ce que vous 
gardez secret. » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v.99 ]

Dans ce verset, où peut-on affirmer que seule la trans-
mission du Coran est requise ? Prétendre cela revient 
à partir d’un postulat fallacieux et non prouvé, car, 
comme nous l’avons vu, les traditionalistes consi-
dèrent que la Sunna est indissociable du message. Il 
appartient donc à quiconque souhaite l’en exclure 
d’apporter la preuve de son allégation. De plus, il nous 
est loisible d’affirmer que ce verset constitue la preuve 
même que la Sunna est, elle aussi, une partie révéla-
tion, car il ne lui est demandé que de transmettre. Par 
conséquent, tout ce qu’il dit, fait et approuve rentre 
dans sa transmission.

En ce qui concerne la parole d’Allah T : 

يََآءََۗۗ   وِْْلِ
َ
ۦِٓٓهِِنِو أَ   مِِن دُُ

۟
عُُِبَِوا۟


تَّ
َ
 تَ

ا
ْ وََلَا كُمْ� ِ

بَِّرَّ� ن   مِّ�ِ
م
يْْكُم

َ
 إِِلَ

َ
لَِ

� نزِ�
ُ
 مََآ أُ

۟
عُُِبَِتَّوا۟


﴿ٱ

�عَْْرََاف[  ۝﴾ ]ٱلْأَ�
َ

رَُُكَّونَ



َ
ذَ

َ
ا تَ ا َمَّ

�
يِلِلًۭا

َ
قَ



89

« Suivez ce qu’on a fait descendre vers vous de la 
part de votre Seigneur, et ne suivez point d’autres 
alliés en dehors de Lui. Il est rare que vous vous 
en souveniez. » [s. 7 al-ʼAʻrâf  :  v. 3]

Il s’agit ici encore d’une réfutation des dénégateurs, 
et non d’une preuve en leur faveur. En effet, si l’on 
considère que ce qui est mentionné dans le verset — 

“ce qu’on a fait descendre…” — fait référence au Coran, 
la suite du verset s’oppose à l’idée de suivre d’autres 
alliés en dehors de ce dernier. Or, le Messager d’Allah x 
est également notre allié ; par conséquent, le suivre ne 
constitue pas le fait de se soumettre à d’autres alliés : 

 
َ
وٰٰةَ

َ
لَ  ٱَصَّل

َ
مُُيِقِونَ �َ يُُ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

۟
�َ ءََمََانُُوا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ۥ وََٱ ُ ُ وََرََسُُو�لُهُ ُ ٱللَّهُ� يُُِّلِ�كُمُ ا وََ َ � ﴿إِِنَّمَ�

۝٥﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  
َ

عُُِكِونَ
ْ �رَٰٰ

�
 وََهُمْ

َ
وٰٰةَ

َ
كَ  ٱَزَّل

َ
ونَ

ُ
تُ
ْ
وََيُُؤْ

« Vos seuls alliés sont certes Allah, Son Messager 
et ceux qui, ayant cru, observent la Çalât et s’ac-
quittent de la Zakât tout en s’inclinant (devant 
Allah) » [s. 5 al-Mâʼidah   :  v. 55]

En revanche, si l’on considère le sens général du verset 
« Suivez ce qu’on a fait descendre vers vous… », il appa-
raît clairement qu’il s’agit davantage d’une exhorta-
tion à suivre la Sunna. En effet, nous avons constaté 
dans plusieurs versets que ce qu’Allah T a révélés 
comprend à la fois le Coran et sa Sunna.
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Sophisme numéro 4
Tout ce qui est prohibé est mentionné dans le Coran.

Les détracteurs de la Sunna invoquent fréquemment 
ce verset pour écarter toute interdiction qui n’est pas 
explicitement mentionnée dans le Coran : 

مََ  ا حَََرَّ  َمَّ
م
كُم

َ
 لَ

َ
لَ َصَّ

َ
 فَ

ْ
دْ

َ
يِْْهِ وََقَ

َ
ِ عََلَ

�
ُ ٱللَّهِ رََ ٱ�سْمُ ِكِ

ُ
ا ذُ َ  مِمَّ�

۟
وا۟

ُ �كُلُ


ْ�  تَأْ��
الَّا


َ
ْ أَ كُمْ�

َ
﴿وََمََا لَ

 ِ�
يْرِ�
َ
غَِبِ مِ   �

هْْوََآئِهِ�
َ�
 بِأَ��

َ
ونَ

ُ
لُِّضِ يَُُلَّ


ا  ۭ

� ثِِيرًۭ�
َ
 كَ

َنَِّ
  ِۗۗهِ وََإِ يْْ

َ
ْ إِِلَ رِْْرِتُمْ��

ُ
 مََا ٱضْْطُ

الَّاِ
  إِ

ْ يْْكُمْ�
َ
عََلَ

�نَْعََْام[ ۝١١﴾ ]ٱلْأَ�  َ� ينَ� عْْتََِدِ ُ �لْمُ
ٱ
ُ بِٱ�� عْْ�لَمُ

َ
 هُُوََ أَ

َ
كَ َبَّ  رََ

َنَِّ
 ۗۗ  إِ ٍ

�لْمٍِعِ


« Et qu’avez-vous à ne pas manger (des viandes) 
sur lesquels a été prononcé le nom d’Allah ? Il 
vous a pourtant détaillé les choses qu’Il vous a 
défendues à moins que vous ne soyez conduits par 
nécessité (à en consommer). » [s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v. 119]

Cependant, il ne fait aucun doute que ce verset ne dit, 
ni de près ni de loin, que tous les interdits sont énon-
cés dans le Coran. Ce dont il est question ici concerne 
plus particulièrement les interdits alimentaires qui, 
effectivement, furent cités dans le verset : 

ن 
َ
 أَ

ٓ �
لَّآِ عََمُُهُُۥٓٓ إِ

ْ
ۢ يََطْ � اعِمٍۢ�

َ
ٰ طَ ا عََ�لَىٰ ًمًَرَّ  َ �َ �مُحَ َ إِِلَىَّ حِىَو�

ُ
ى مََآ أُ

�
 فِى

ُ
دُِجِ

َ
 أَ

ٓ �
ل لَّآ

ُ
﴿قُ

ا 
ًقً
سِْْفِ وْْ 

َ
جِْْرٌِسٌ أَ هُُۥ 

َ
إِِنَّ

َ
ۢ فَ

� يرٍِۢ�
� نزِِ� مََ خِ ْ وْْ �لَحْ

َ
ا أَ وًحً

ُ
سَْْمَّفُ ا  وْْ دََمًۭ�ۭ

َ
 أَ

ًةً
 مََيْْتََ

َ
ونَ

ُ
يََكُ

 ۭ
ورٌۭ�

ُ
فُ

َ
 غَ

َ
كَ َبَّ  رََ

َنَِّ
 إِ

َ
ۢ فَ

 عََا�دٍۢ
ا

 وََلَا
ۢ
غٍۢ�
َ بَا�ا يْرَ��

َ
َرَّ غَ

ُ
ِنِ ٱضْْطُ

َ ۦۚۚ  فَمَ�� ِهِِبِ  ِ
�

�ِ ٱللَّهِ
يْرِ�
َ
غَِلِ  

َلَِّهِ


ُ
أُ

�نَْعََْام[ ۝١٤﴾ ]ٱلْأَ�  ۭ
� يمٌِۭحَِرَّ� 

« Dis : Je ne trouve rien, dans ce qui m’a été 
révélé, dont il soit défendu, à qui veut se nour-
rir, de manger, sauf s’il s’agit d’une bête morte, 
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d’un sang répandu ou d’une viande de porc -ce 
qui serait impureté-, ou encore de tout sacrifice 
pervers adressé à d’autres (divinités) qu’Allah. » 
Cependant, quiconque y est contraint, sans avoir 
l’intention d’abuser ou d’enfreindre (un inter-
dit), (qu’il sache qu’) Allah est Absoluteur et Tout 
miséricordieux. » [s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v. 145]

En revanche, ce passage correspond au verset 145, 
tandis que le verset précédent qui affirme : « …Il vous 
a pourtant détaillé les choses qu’Il vous a défendues… 
», est le verset 119 de la même soÛrate.

En ce qui concerne le verset :

ۦ  ِهِِبِ  ِ
�

�ِ ٱللَّهِ
يْرِ�
َ
غَِلِ  

َلَِّهِ


ُ
ِ وََمََآ أُ يرِِ�

� نزِِ� �
�لْخِ

مُُ ٱ ْ مَُُدَّل وََ�لَحْ


 وََٱ
ُ
يْْتََةُ َ ُ ٱ�لْمَ يْْ�كُمُ

َ
مََِتْْ عََلَ

حُُرِّ�

 مََا 
الَّاِ

 بَُُسَّلعُُ إِ  ٱ
َ �كَلَ


َ
 وََمََآ أَ

ُ
حََيِةُ طِ

 وََٱَنَّل
ُ
يََِةُ

دِّ� َ تَرَ�� ُ  وََٱ�لْمُ
ُ
ةُ

َ
وذَ

ُ
وْْقُ َ  وََٱ�لْمَ

ُ
ةُ

َ
قَ ِنِ

َ
نْْخَ ُ وََٱ�لْمُ

 
ٌقٌ

سِْْفِ  ْ كُمْ� ِلِ
�ذَٰٰ
 ِۚۚمِ  ـٰٰ

َ
لَ
ْ

زْ
َ� �لْأَ


ٱ
 بِٱ��
۟
مُُِسِوا۟

ْ
سْْتََقْ

َ
ن تَ

َ
 ٱنُُّلصُُبِِ وََأَ

ى
َ عََلَى بِحَ��

ُ
ْ وََمََا ذُ يَْْكَّتُمْ��




َ
ذَ

 ِۚۚنِ…۝  وْْ
َ

شَ
ْ

ْ وََٱخْ
�

وْْهُمْ
َ

شَ
ْ�  تَخْ��

الَا


َ
ْ فَ كُمْ� ِنِيِدِ  مِِن 

۟
رُُوا۟

َ
فَ

َ
�َ كَ ينَ� ِذَِلَّ


يََوْْمََ يََئِِسََ ٱ

ْ
ۗ ٱلْ

]ٱلْْمََائِِدََة[

« Il vous est défendu (de consommer la chair 
de) la bête morte, le sang, la viande de porc, et 
tout ce qui a été (égorgé) sous l’invocation d’un 
autre nom que celui d’Allah ; la bête étranglée 
ou étouffée, frappée à mort, morte d’une chute 
ou d’un coup de corne ; la bête dévorée par un 
fauve, à moins que celle-ci n’ait déjà été égorgée. 
(Il vous est également défendu de consommer) 
la chair de la bête immolée sur les autels (des 
idolâtres), et de consulter le sort au moyen de 
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flèches (divinatoires)… » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 3]
il fut révélé dans La SoÛrate la Tables Servie qui 
est l’une des derniers SoÛrate révélé à Médine 
comme en témoigne la suite du verset 

وِْْنِ 
َ

شَ
ْ

ْ وََٱخْ
�

وْْهُمْ
َ

شَ
ْ�  تَخْ��

الَا


َ
ْ فَ كُمْ� ِنِيِدِ  مِِن 

۟
رُُوا۟

َ
فَ

َ
�َ كَ ينَ� ِذَِلَّ


يََوْْمََ يََئِِسََ ٱ

ْ
﴿…ۗۗ  ٱلْ

 ُ �كُمُ
َ
تُُيِضِ لَ ى وََرََ

عْْمََتِى� ْ ِنِ يْْكُمْ�
َ
مْْتُُ عََلَ َ تْمَ��

َ
ْ وََأَ يِدِنََكُمْ�  ْ كُمْ�

َ
تُُ لَ

ْ
لْ َ �كْمَ


َ
يََوْْمََ أَ

ْ
ۚ ٱلْ

 َ  ٱللَّهَ�
َنَِّ

 إِ
َ
ۙۙ  فَ ۢ

��
 ثْمٍِۢ� � �

�
 لِّإِ

ۢ
�فٍِۢنِ َ مُُتََجََا يْرَ��

َ
مََصََةٍٍ غَ

ْ� ى �مَخْ
�

َرَّ فِى
ُ
ِنِ ٱضْْطُ

َ اۚۚ  فَمَ�� ۭ
نًۭيِدِ� ـٰٰمََ 

َ
سْْلَ ِ�

�لْإِ
ٱ

ۭ ۝﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[
� يمٌِۭحَِرَّ�   ۭ

ورٌۭ�
ُ
فُ

َ
غَ

« …Aujourd’hui, ceux qui ont mécru désespèrent 
de (vous voir abjurer) votre religion. Ne les crai-
gnez donc pas, et craignez-Moi. Aujourd’hui, J’ai 
mené votre religion à son point d’accomplisse-
ment, Je vous ai comblés de Ma grâce tout entière, 
et J’ai agréé pour vous l’Islam comme religion. 
Quiconque, cependant, se trouve contraint, en 
temps de famine et sans l’intention de pécher, 
de consommer de ces aliments défendus, (doit 
savoir qu’) Allah est Absoluteur et Tout Miséri-
cordieux. » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 3]

Tout cela conforte le fait que les interdictions liées à 
la consommation de certains types de viandes ont été 
communiquées et précisées au Messager d’Allah x 
avant même qu’elles ne fussent révélées sous forme 
de versets récités et codifiés. En effet, le verset nous 
informe simplement que ces détails ont été transmis, 
sans toutefois indiquer s’ils figurèrent dans le Coran 
ou s’il s’agit d’une révélation adressée directement 
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au Messager x.
Et même en considérant le verset dans un sens géné-

ral, il n’en demeure pas moins que l’idée selon laquelle 
tout interdit aurait été précisé par Allah T repose sur 
l’ensemble de la révélation, c’est-à-dire tant le Coran 
que la Sunna.

Sophisme numéro 5  

Le Coran est complet

Les coranisâtres ont souvent tendance à poser des 
questions fallacieuses aux traditionalistes et tiennent 
celles-ci comme des armes de nature à ébranler l’ar-
gumentation des adeptes de la Sunna prophétique. 
Cependant, à regarder ces interrogations de près, on 
se rend compte très rapidement du caractère mesquin 
et risible des supercheries que fomentent ces indi-
gents d’esprit.

En effet, l’un des arguments en vogue chez les 
détracteurs de la Sunna prophétique consiste à faire 
accroire à la masse qu’affirmer l’existence de la Sunna 
revient à soutenir que le Coran est incomplet. 

Mais, cette affirmation fallacieuse est plus que 
réfutable, tant elle est une aberration ! Tout d’abord, 
il convient de souligner qu’aucun verset du Coran ne 
fait mention de la complétude de celui-ci. C’est dire 
qu’ils tiennent leur fausse prémisse pour axiomatique.  
Or, ce que l’on trouve dans le Coran c’est plutôt que la 
religion de l’Islam est, elle !, achevée : 
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ْ … ۝﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[ يِدِنََكُمْ�  ْ كُمْ�
َ
تُُ لَ

ْ
لْ َ �كْمَ


َ
يََوْْمََ أَ

ْ
﴿…ٱلْ

« …Aujourd’hui, J’ai parachevé pour vous votre 
religion… » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 3]

En se fondant sur ce verset, on peut affirmer que  
la religion de l’Islam est complète dans le sens où tout 
ce qu’Allah T a accordé à Ses serviteurs dans ce monde 
et dans l’au-delà pour atteindre la félicité se trouve au 
sein de cette religion, dont les deux sources de révéla-
tion sont le Coran et la Sunna : 

اۚۚ  … ۝﴾  ۭ
نًۭيِدِ� ـٰٰمََ 

َ
سْْلَ ِ�

�لْإِ
ُ ٱ �كُمُ

َ
تُُيِضِ لَ ى وََرََ

عْْمََتِى� ْ ِنِ يْْكُمْ�
َ
مْْتُُ عََلَ َ تْمَ��

َ
﴿…وََأَ

]ٱلْْمََائِِدََة[

« …Je vous ai comblés de Ma grâce tout entière, et 
J’ai agréé pour vous l’Islam comme religion… » 
[s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 3] 

Ce qui est donc vrai, c’est d’affirmer que le Coran est 
complet dès lors qu’il nous guide vers tout ce qui nous 
mène à la vérité – et c’est le cas de la Sunna. C’est pour-
quoi, Allah T nous ordonne, à travers plusieurs versets, 
de nous tourner vers le Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم pour une 
compréhension juste et approfondie de Sa parole. S’il 
y a bien une chose que nous devons affirmer, c’est que 
la Sunna – dont la fonction est d’expliciter le Coran – est 
complète, et que nul n’a le droit de s’y opposer comme 
le font les coranisâtres.

Il est également évident, pour les esprits éclairés, 
que le Coran n’a pas tout exprimé de manière litté-
rale, mais qu’il nous a guidés vers tout ce qui mène à 
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notre salut.
D’ailleurs, le Coran affirme qu’il n’a pas statué sur 

certaines questions, comme cela ressort dans ce verset :

 ْ تُمْن��
ُ
ا كُ َ �

�
ا مِّمَّ ۭ

� ثِِيرًۭ�
َ
ْ كَ كُمْ�

َ
�ُ لَ

�
�
نََا يُُبََيِّنُ�

ُ
ْ رََسُُولُ �

 جََآءََكُمْ
ْ

دْ
َ
تََِكِـٰٰبِِ قَ

ْ
 ٱلْ

َ
هْْلَ

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

 ۭ
ورٌۭ�

ُ
ِ نُ

�
نََِ ٱللَّهِ  مِّ�

مكُم
 جََآءََ

ْ
دْ

َ
ۚۚ  قَ ۢ

� يرٍِۢ� ثِ
َ
 عََن كَ

۟
وا۟

ُ
تََِكِـٰٰبِِ وََيََعْْفُ

ْ
نََِ ٱلْ  مِ

َ
ونَ

ُ
فُ
ْ� تُخْ��

۝١﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  ۭ
�� ينٌِۭبِ� ۭ مُُّ

تََِكِـٰٰبٌۭ� وََ

« Ô gens du Livre ! Voici venu vers vous Notre 
Messager, qui vous montre clairement de 
nombreuses choses du Livre que vous gardiez 
cachées et passe d’autres sous silence. Il vous 
est venu d’Allah une lumière et un Livre mani-
feste, » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 15]

En outre, rappelons l’histoire de Moïse D qui se rendit 
auprès d’un homme (al-Khadir) afin que ce dernier 
lui enseignât ce qu’Allah T lui eut révélé, bien qu’il 
eût déjà reçu la Torah. Tire-t-on de cette histoire que 
Torah était incomplète ? Allah T a également ensei-
gné à Jésus D l’Évangile et la Torah. Or, si l’on appli-
quait la logique malsaine des coranisâtres, l’on serait 
inéluctablement amené à dire que les deux textes sont 
incomplets alors qu’en réalité, ils sont tout bonnement 
complémentaires?
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Partie II 

Chapitre 3 
Les incohérences de la doctrine négationniste.

Toute idéologie qui s’oppose au Coran et à la Sunna du 
Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم  est immanquablement vouée à 
renfermer contradictions et incohérences : 

ِهِيِفِ   
۟
وا۟

ُ
وََجََدُ

َ
ِ لَ

�
�ِ ٱللَّهِ

يْرِ�
َ
ِدِنِعِ غَ نِْْ   مِ

َ
نَ

ا
وْْ كَا

َ
ۚۚ  وََلَ

َ
رْْءََانَ

ُ
قُ
ْ
 ٱلْ

َ
ونَ ُ بَّرُ��

َ
 يََتََدَ

الَا


َ
فَ
َ
﴿أَ

۝٨﴾ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  ۭ
� ثِِيرًۭ�

َ
ا كَ ۭ

�
ـٰٰفًۭ

َ
لَ ِتِ

ْ
ٱخْ

« Que ne méditent-ils donc le Coran ? S’il venait 
d’un autre qu’Allah, ils le trouveraient truffé de 
contradictions. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 82]

Montrons ici que tout opposant à la Sunna, préten-
dant se limiter au seul Coran pour l’accomplissement 
de ses pratiques religieuses s’expose à un dilemme 
insoluble : en effet, il ne peut sortir de l’un de ces deux 
cas : soit il se contredira en adoptant des éléments 
qui ne sont nullement expliqués dans le Coran — ce 
qui va à l’encontre même de sa position, puisque le 
Coran devrait, selon lui, être autosuffisant — soit il 
reniera des évidences pourtant clairement établies 
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dans ce dernier.
En effet, le négateur n’a aucun moyen de situer les 

lieux ni les moments qui sont mentionnés dans le 
Coran sans se référer aux pratiques des traditionalistes. 
Prenons quelques exemples : 

Le Hajj

Le Hajj constitue une pratique religieuse embléma-
tique, illustrant de manière éclatante que la doctrine 
négationniste repose sur des fondements fragiles. En 
effet, de nombreux rites ne sont appréhendés qu’à 
travers la tradition prophétique et celle des musul-
mans à travers les âges.

Les mois du Hajj

Allah T dit : 

۝١٩﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[ …  ۚۚ ۭ
ومََـٰٰتٌۭ�

ُ
عْْلُ ۭ َمَّ

رٌۭ� ُ � شْهُ�
َ
جُُّ أَ َ ﴿ٱلْحَ�

« Le pèlerinage se fait pendant des mois bien 
connus … » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 197]

Le Coran ne précise pas ces mois, et le dénégateur n’a 
d’autre choix que de se référer à la tradition prophé-
tique ou à la pratique des musulmans pour effectuer 
le Hajj pendant ces mois connus grâce à la tradition. Il 
ne pourrait les connaître autrement. Or, quiconque 
prétend se suffire du Coran doit en assumer les consé-
quences et faire preuve de cohérence : il lui est alors 
interdit de recourir à la Sunna — fût-ce partiellement 
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— et, a fortiori, à toute autre source extérieure. Et s’il 
n’effectue pas le Hajj en temps et lieu, il aura contre-
venu à l’obligation présente dans ce verset.

Les jours du Hajj

Allah T dit : 

 
ٓ �لَآ


َ
ِ فَ

� �
ى يََوْْمََيْنِ�

�
 فِى

َ
لَ عَََجَّ

َ
ن تَ َ ۚۚ  فَمَ��

ۢ
�تٍۢ

�دَٰوٰ
ُ

عْْدُ ۢ َمَّ �مٍۢا يَّا�
َ
ٓ أَ �

�
َ فِىٓ  ٱللَّهَ�

۟
رُُوا۟

ُ
كُ

ْ
﴿۞ وََٱذْ

 
۟
وٓٓا۟ ُ َ وََٱعْْ�لَمُ  ٱللَّهَ�

۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

ۗۗ  وََٱ ٰ قَىَٰتَّ��


ِنِ ٱ

َ  ِۚۚهِ لِمَ� يْْ
َ
َ عََلَ � ثْمَِ�  إِ

ٓ �لَآ


َ
رََ فَ

َخَّ


َ� يِْْهِ وََمََن تَأَ��
َ
َ عََلَ � ثْمَِ� إِ

۝٢٠﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ ُ � شَرُ� ْ يِْْهِ تُحْ��
َ
ْ إِِلَ كُمْ�

َ
نَّ
َ
أَ

« Invoquez Allah en des jours précis. Mais celui 
qui se hâte en deux jours n’aura pas péché ; et 
celui qui s’attarde n’aura pas, non plus, péché. 
Craignez Allah. Sachez que c’est vers Lui que vous 
serez ramenés en foule. » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 203]

Là aussi, ces jours ne sont nullement mentionnés 
dans le Coran, et le négateur qui souhaite accomplir 
le pèlerinage n’a d’autre choix que de se référer à la 
tradition prophétique pour les connaître. Ou alors, il 
se rendra coupable de manquements et contreviendra 
aux injonctions du Coran.

Le jour mémorable du grand pèlerinage

Allah T dit : 

 … ِ�
بَرِ�
ْ
كْ

َ� �لْأَ
ِ ٱ

جِّ� َ اِسِ يََوْْمََ ٱلْحَ�  ٱَنَّل
ىلَىِ

 ۦِٓٓ إِ  ِ وََرََسُُولِهِ�
�

نََِ ٱللَّهِ ۭ مِّ�
�

نٌۭ
�ذَٰٰ


َ
﴿… وََأَ

۝﴾ ]ٱلتَّّوْْبَةَ[
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« (Voici) une annonce, pour le jour du Grand Pèle-
rinage, adressée aux hommes de la part d’Allah 
et de Son Messager. » [s. 9 at-Tawbah :  v. 3]

Or, le jour du grand pèlerinage n’est nullement 
mentionné dans le Coran ; dès lors, le détracteur ne 
peut en avoir connaissance qu’en se référant à la 
Sunna — à moins, bien sûr, qu’il ne préfère renier le 
Coran lui-même.

Safa et Marwa  

Allah T dit : 

ِوِ 
َ
بََيْْتََ أَ

ْ
َ ٱلْ �

�
نْْ حَجَّ َ � ِۖۖ  فَمَ�

�
ِ ٱللَّهِ �

عََآئِرِ�
َ

 مِِن شَ
َ
رْْوََةَ َ ا وََٱ�لْمَ

َ
فََصَّل  ٱ

َنَِّ
 ﴿۞ إِ

 َ  ٱللَّهَ�
َنَِّ

 إِ
َ
ا فَ ۭ

� يْرًۭ��
َ

عَََوَّ خَ
َ
طَ

َ
مََِاۚۚ  وََمََن تَ   بِهِ��

َ
فََوََّطَّ


ن يََ

َ
يِْْهِ أَ

َ
 جُُنََاحََ عََلَ

الَا


َ
ٱعْْتََمََرََ فَ

۝١٥﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ٌ يمٌِلِ� ٌرٌِكِ عََ  ا
َ

شَ

« (Sachez que) As-Safâ et Al-Marwâ font partie 
des rites d’Allah. Si bien que quiconque accomplit 
le pèlerinage (Hajj) ou la ‘Umra ne devra pas se 
faire faute d’accomplir le va-et-vient rituel (entre 
ces deux collines). » [s. 2 al-Baqarah  :  v. 158]

Le coranisâtre n’a aucun moyen de connaître la nature 
d’As-Safâ et d’Al-Marwah, ni leur localisation, si ce n’est 
en se référant à la tradition du Messager d’Allah x et à 
la pratique musulmane établie. Et s’il venait à le faire, 
il contredirait sa méthodologie et se rendrait coupable 
de ce qu’il reproche aux traditionnalistes.
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Le mont ‛Arafat et la station sacrée
Allah T dit : 

نِْْ  ضْْتُم�م مِّ�
َ
فَ
َ
آ أَ

َ
إِِذَ

َ
ۚۚ  فَ ْ كُمْ� ِ

بَِّرَّ� ن  ا مِّ�ِ
�

ضْْلًۭا
َ
 فَ

۟
وا۟

ُ
بْْتََغُ

َ
ن تَ

َ
ْ جُُنََاٌحٌ أَ يْْكُمْ�

َ
يْْسََ عََلَ

َ
لَ

 ْ ىٰٰكُمْ�
َ

ا هََدَ َ �
رُُوهُُ كَمَ

ُ
كُ

ْ
 ِۖۖمِا وََٱذْ رََ َ عََِرِ ٱلْحَ�

ْ
شْ َ  ٱ�لْمَ

َ
دَنِعِ  َ  ٱللَّهَ�

۟
رُُوا۟

ُ
كُ

ْ
ٱذْ

َ
ۢ فَ

ـٰٰتٍۢ�
َ
عََرََفَ

۝١٩ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  َ� ينَ� ِ
�
نََِ�لَمِ ٱلضََّآلِّ


ۦ  ِ بْْلِهِ�

َ
ن قَ تُمن�م مِّ�ِ

ُ
نِ كُ وََإِ

« Quand vous aurez déferlé de ‘Arafat, invoquez 
Allah à Al-Mach’âr Al-Harâm (la Station sacrée). 
Invoquez-Le comme Il vous a orientés vers la 
juste voie quoique, par le passé, vous fussiez du 
nombre des égarés. » [s. 2 al-Baqarah  :  v.198 ]

ʻArafat, qu’est-ce que c’est ? Où se situe-t-il ? Quelle est 
la station sacrée ? Le Coran n’apporte aucune réponse 
à ce propos.

La prière
Allah T nous dit : 

رََِمِا  َ ِدِِجِ ٱلْحَ� سْْ َ رََ ٱ�لْمَ
ْ
طْ

َ
 شَ

َ
كَ َ ِ وََجْهَ��

�
وََلِّ

َ
رََجْْتََ فَ

َ
 خَ

ُ
نِْْ حََيْْثُ ﴿وََمِ

 ْ يْْكُمْ�
َ
اِسِ عََلَ َنَّلِلِ  

َ
ونَ

ُ
 يََكُ

الَّا


َ
ئَِلِ رََهُُۥ 

ْ
طْ

َ
ْ شَ  وُُجُُوهََكُمْ�

۟
وا۟

ُ
وََلُّ

َ
ْ فَ تُمْن��

ُ
 مََا كُ

ُ
ۚ وََحََيْْثُ

ى 
عْْمََتِى� َ ِنِ تِمَّ��

ُ�
ى وََلِأُ�

وْْنِى�
َ

شَ
ْ

ْ وََٱخْ
�

وْْهُمْ
َ

شَ
ْ�  تَخْ��

الَا


َ
مْْ فَ ُ �  مِِنْهُ�

۟
وا۟ ُ �لَمُ

َ
�َ ظَ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

الَّاِ
  إِ

ٌةٌَ
  �

حُجَّ�

۝١٥﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ
ُ

تََدُ ْ ْ تَهْ�� كُمْ�
َلَّ
عََ

َ
ْ وََلَ يْْكُمْ�

َ
عََلَ

« Et par où que tu sortes, tourne ton visage 
vers la Mosquée Sacrée, et où que vous soyez, 
tournez vers elle vos visages afin que les gens 
n’aient pas d’argument contre vous, hormis ceux 
qui, d’entre eux, ont commis des injustices… »  
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 150]
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Dans le Coran, peut-on trouver une carte géogra-
phique précisant l’emplacement de cette mosquée 
sacrée ? Vers quelle direction le croyant se tourne-
t-il lorsqu’il effectue sa prière ? S’il prétend se diriger 
de manière indifférenciée, il contredit ce verset. Et 
s’il affirme se tourner vers La Mecque, sur quoi se 
fonde-t-il ? En réalité, il n’aura fait qu’observer que les 
croyants, depuis des générations, se tournent vers un 
lieu appelé “La Mecque”, et il s’est contenté de suivre 
cette pratique. Or, c’est cette même démarche qu’il 
rebute et tient pour blâmable. Qui pis est, si quelqu’un 
venait à lui dire que la mosquée sacrée en question se 
trouve au Japon, il n’a aucun moyen de le réfuter par 
le Coran, à moins qu’il veuille se référer à la tradition 
prophétique ou aux pratiques des gens. Pourtant, de 
la même manière que les musulmans savent qu’ils 
doivent se tourner vers la Mecque pour prier — bien 
que le Coran ne donne aucune indication explicite de 
sa situation géographique —, ils savent également que 
les prières de midi, d’après-midi et du soir comptent 
chacune quatre unités, tandis que celle du crépus-
cule en comporte trois. Mais, le détracteur, quant à lui, 
rejette ces évidences au motif qu’elles ne figurent pas 
dans le texte coranique. De temps à autre, il décide de 
suivre la masse qu’il méprise et tient pour mécréante, 
mais d’autres fois, il décide de la répudier.
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Le Ramadân  

Allah T dit : 

 ۢ
نََـٰٰتٍۢ� ِ

اِسِ وََبََيِّ� َنَّلِ
�
ى لِّ ۭ

�
 هُُدًۭ

ُ
رْْءََنُا

ُ
قُ
ْ
ِهِيِفِ ٱلْ  

َ
لَِ

� نزِ�
ُ
ىِٓٓذَِلَّ أُ


 ٱ

َ
رُُ رََمََضََانَ ْ � ﴿شَهْ�

 ﴾۝١٨ يََصُُمْْهُُۖۖ   … 
ْ
لْ
َ
رََ فَ ْ � ُ ٱشَّهْل� �كُمُنِ  مِ

َ
دَِ�

 ن شَهِ� َ  ِۚۚنِ فَمَ�� ا
َ
رْْقَ

ُ
فُ
ْ
ىٰٰ وََٱلْ

َ
دَ ُ نََِ ٱ�لْهُ مِّ�

]ٱلْْبََقََرَةَ[

« C’est en ce mois de Ramadan que fut révélé le 
Coran en guide (hudâ) pour les hommes (vers 
la juste voie), et comme preuves évidentes de la 
bonne orientation et du discernement. Quiconque, 
alors, est présent en ce mois qu’il (le) jeûne ! » 
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 185]

Le mois de Ramaḏân, observé par les musulmans, n’est 
jamais désigné explicitement dans le Coran comme 
étant le mois qui suit Chaʻbân et précède Chawwâl. 
Seule la pratique du jeûne durant ce mois, ainsi que 
son appellation, en attestent l’identité.

En revanche, certains détracteurs de la Sunna en 
France situent le Ramaḏân au mois de septembre et 
ne jeunent que pendant quinze jours.

Je n’ai retenu que des exemples irréfutables 
auxquels ils n’ont aucune réponse, sans pour autant 
épuiser le sujet, car d’autres cas, notamment concer-
nant la Zakât et diverses pratiques, existent également.
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Partie II 

Chapitre 4 
Évidence du Coran niée par certains 
négateurs à cause de leur ignorance

Bien qu’ils prétendent se conformer au Coran, les néga-
teurs s’opposent souvent à son message, en raison de 
leur profonde méconnaissance du texte. Si l’on veut 
se réclamer d’une chose, encore faut-il, par souci de 
cohérence, la connaître. Les exemples que je vais citer 
proviennent des vidéos de l’un de leurs gourous au 
Sénégal, que je me contenterai de désigner par ses 
initiales : M.S.

La femme doit prier même lorsqu’elle a ses 
menstrues

M.S a su sournoisement persuader ses adeptes que le 
Coran n’interdit point à la femme de prier durant ses 
menstrues, alors que le noble Livre nous éclaire avec 
une clarté indiscutable sur ce sujet délicat.
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Allah T dit : 

ى 
�

سََآءََ فِى ِ
�
 ٱلنِّ

۟
وا۟

ُ
لُِ
� ٱعْْتَزِ��

َ
ى فَ ۭ

�
ذًۭ

َ
 هُُوََ أَ

ْ
لْ

ُ
 ِۖۖضِيِحِ قُ   َ  عََِنِ ٱ�لْمَ

َ
كَ

َ
ونَ

ُ
﴿وََيََسْْـََٔلُ

نِْْ  وهَُُنَّ مِ
ُ
تُ
ْ
أْ
َ
 فَ

َ
رَْْهَّنَ

َ
طَ

َ
ا تَ

َ
إِِذَ

َ
ۖۖ  فَ

َ
هُُرْْنَ

ْ
ٰ يََطْ بُُوهَُُنَّ حََتَّىٰ�� رََ

ْ
قْ
َ
 تَ

ا
 ِۖۖضِيِحِ وََلَا   َ ٱ�لْمَ

 َ� ينَ� ِرِِ
هِّ�
َ
تََطَ ُ بُُِّ� ٱ�لْمُ


�َ وََيُحِ� ينَ� ِبِ

ٰ وََّٰتَّل� بُُِّ� ٱ

َ يُحِ�  ٱللَّهَ�

َنَِّ
 ۚۚ  إِ

ُ ُ ٱللَّهُ� �كُمُ
مََرََ

َ
 أَ

ُ
حََيْْثُ

۝٢٢﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[

« Et ils t’interrogent sur la menstruation (des 
femmes). Dis : « Cela est nuisible (à votre santé). 
Éloignez-vous donc des femmes pendant la 
crise menstruelle et ne les approchez que lors-
qu’elles redeviendront pures. Alors, une fois 
qu’elles seront redevenues pures, reprenez 
vos rapports intimes avec elles selon ce qu’Al-
lah vous a ordonné. Allah aime les repentants 
et Il aime ceux qui s’emploient à se purifier.  »  
[s. 2 al-Baqarah  :  v. 222]

Il ressort de ce verset que la femme en période de 
menstruation se trouve dans un état d’impureté, car 
Allah T interdit aux époux tout rapport intime jusqu’à 
ce qu’elle retrouve son état de pureté. Or, l’on sait -- du 
moins ceux qui savent lire -- que la purification est une 
condition essentielle à l’accomplissement de la prière, 
comme le souligne Allah T : 

 ْ  وُُجُُوهََكُمْ�
۟
وا۟

ُ
لُِسِ

ْ
ٱغْ

َ
وِٰٰةِ فَ

َ
لَ  ٱَصَّل

ىلَىِ
 ْ إِ تُمْ�� ْ ا قُمْ��

َ
 إِِذَ

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

  ِۚۚ
� �
عْْبََيْنِ�

َ
كَ

ْ
 ٱلْ

ىلَىِ
  إِ

ْ كُمْ�
َ
رْْجُُلَ

َ
ْ وََأَ كُمْ� ءُُِسِو ُ

 بِرُ��
۟
ِقِِفِا وََٱمْْسََحُُوا۟ رََ َ  ٱ�لْمَ

ىلَىِ
  إِ

ْ يََِدِكُمْ� يْْ
َ
وََأَ

ۚۚ  … ۝﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[
۟
رَُُوا۟  ٱطَّهَّ�

َ
ا فَ ۭ

ْ جُُنُُبًۭ� تُمْن��
ُ
نِ كُ وََإِ

« Ô vous qui avez cru ! Quand vous vous levez 
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pour aller à la Çalât, lavez-vous le visage, les 
mains jusqu’au coude, passez vos mains (mouil-
lées) sur vos têtes et (lavez) vos pieds jusqu’aux 
chevilles. Si vous êtes en état d’impureté 
majeure, purifiez-vous (entièrement le corps)… »  
[s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 6]

L’alcool n’est pas interdit mais il faut juste 
sans écarter

Les détracteurs nous ont habitué à leur stupidité abys-
sale, mais il est profondément affligeant de les voir 
associer leurs égarements au Livre sacré d’Allah T. 
S’il est une position qui illustre leur inconséquence 
et l’étendue incommensurable de leur stupidité, c’est 
bien celle qu’ils adoptent à propos de l’alcool. Par 
exemple, M.S et ses partisans estiment que le Coran 
n’interdit pas formellement la consommation de bois-
sons enivrantes, mais se contente d’ordonner de les 
éviter ; comprendra qui pourra.

L’interdiction de l’alcool dans le Coran s’est faite en 
plusieurs étapes :

Une permission implicite de le consommer, 
conformément aux usages des Arabes d’alors.

ا 
ًقً

ْ

زِْرِ ا وََ ۭ
رًۭ�
َ
نِْْهُُ سََكَ  مِ

َ
ونَ

ُ
ذُِ خِ

َتَّ
َ
عْْنََـٰٰبِِ تَ

َ� �لْأَ
ِلِيِ وََٱ خِ

ِتِ ٱَنَّل �رَٰٰ َ � ﴿وََمِِن ثَمَ�
۝٦﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  

َ
ونَ

ُ
لُِقِ ۢ يََعْْ وْْ�مٍۢ

َ
قَ ِ
�
ۭ لِّ

�
ـََٔايََةًۭ

َ
 لَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
ى 

�
 فِى

َنَِّ
 اۗۗ  إِ

حََسًََنً

« Et des fruits des palmiers et des vignes, vous 
extrayez des boissons enivrantes et de la bonne 
nourriture. Il y a bien là un Signe pour des gens 
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qui savent raisonner. » [s. 16 an-Nahl  :  v. 67]

Certaines utilisations du vin furent qualifiées de péché, 
bien qu’on lui reconnaisse aussi quelques avantages. 

ۭ وََمََنََـٰٰفِِعُُ 
� يرٌِۭبِ�

َ
ۭ كَ

� � ثْمٌِۭ� مََِآ إِ  يهِِفِ�  
ْ

لْ
ُ
ِۖۖ  قُ  يْْسِرِ� َ مِْْرِ وََٱ�لْمَ َ�  عََِنِ ٱ�لْخَ

َ
كَ

َ
ونَ

ُ
۞ يََسْْـََٔلُ

۝٢١ ]ٱلْْبََقََرَةَ[ مََِاۗۗ   …   عِهِ�
ْ
فَْ

ُ مِِن نَّ بَرُ��

ْ
كْ

َ
هُُمََآ أَ ُ � ثْمُِ� اِسِ وََإِ َنَّلِلِ

« Ils t’interrogent sur le vin et les jeux de hasard 
(maysir). Dis : « Il y a dans les deux un grand 
péché et certains profits pour les hommes. 
Mais leur péché est plus grand encore que leur 
profit… » [s. 2 al-Baqarah :  v. 219]

 Troisième étape : L’interdiction de se trouver en état 
d’ivresse durant les prières : 

 ٰ ـٰٰرََىٰٰ حََتَّىٰ��
َ
ْ سُُكَ تُمْن��

َ
 وََأَ

َ
وٰٰةَ

َ
لَ  ٱَصَّل

۟
بُُوا۟ رََ

ْ
قْ
َ
 تَ

ا
 لَا

۟
�َ ءََمََانُُوا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿…يََـٰٓٓأَ

۝٤﴾ ]ٱنِّّلسََاء[  …
َ

ونَ
ُ
ولُ

ُ
قُ
َ
 مََا تَ

۟
وا۟ ُ عْْ�لَمُ

َ
تَ

« Ô vous qui avez cru ! N’approchez point la Çalât 
alors que vous êtes ivres, et cela jusqu’à ce que 
vous sachiez ce que vous dites. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 43]

Dernière étape :  une interdiction totale et formelle : 

ـٰٰمُُ 
َ
لَ
ْ

زْ
َ� �لْأَ
صََنابُُ وََٱ

َ� �لْأَ
ُ وََٱ يْْسِرُ� َ مْْرُُ وََٱ�لْمَ َ� ا ٱ�لْخَ َ �  إِِنَّمَ�

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
يََـٰٓٓأَ

۝٩ ]ٱلْْمََائِِدََة[  
َ

حُُونَ ِلِ
ْ
فْ
ُ
ْ تُ كُمْ�

َلَّ
عََ

َ
بُُِنِوهُُ لَ ٱجْْتََ

َ
ـِٰٰنِ فَ

َ
يَْْطَ


ِلِ ٱلشَّ َ نِْْ �عَمَ ۭ مِّ�

جِْْرِسٌۭ�

« Ô vous qui avez cru ! Le vin, les jeux de hasard 
(maysir), les stèles et les aruspices sont une abjec-
tion inspirée de Satan. Évitez-les donc, peut-être 
réussirez-vous. » [s. 5 al-Mâʼidah :  v. 90]
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Le verbe « éviter », qui traduit ici le terme arabe ijta-
nibû, est l’une des expressions les plus fortes en arabe 
coranique pour exprimer une interdiction. Il ne s’agit 
pas d’un simple conseil, mais d’un ordre implicite de 
s’en écarter totalement. En effet, lorsque l’on exhorte 
à éviter quelque chose, cela implique, de manière 
intrinsèque, de ne pas s’y adonner. À titre d’illustra-
tion, lorsqu’un parent souhaite éloigner son enfant 
d’une fréquentation néfaste, il ne se contentera pas 
de lui dire : « Ne sois pas ami avec untel. » Il emploiera 
une formule bien plus catégorique : « Évite un tel ! » — 
une injonction qui ne laisse place à aucune ambiguïté 
et souligne, par sa fermeté, la gravité du péril à fuir. 
Cette notion se retrouve dans la sagesse des paroles 
d’Allah T : 

 ٱزُُّلِرِو 
َ

وْْلَ
َ
 قَ

۟
بُُِنِوا۟ ـِٰٰنِ وََٱجْْتََ

َ
وْْثَ

َ � �لْأَ
نََِ ٱ جِْْسََ مِ

 ٱرِّل�
۟
بُُِنِوا۟ ٱجْْتََ

َ
﴿…ۖۖ  فَ

۝٠﴾ ]ٱلْْحََجّّ[

« Évitez la souillure des idoles, évitez toute parole 
fausse. » [s. 22 al-Hajj  :  v. 30]

Si l’on suit sa logique fantaisiste, l’idolâtrie et le 
mensonge ne sont point prohibés dans l’islam, il 
convient juste de les éviter — libre à chacun d’y voir 
ce qu’il peut.

Qui plus est, lorsqu’on s’attarde sur le verset rela-
tif à l’interdiction de l’alcool, il apparaît clairement  
qu’Allah T lie la réussite — autrement dit l’accès au 
paradis — à l’abstention des mauvaises pratiques 
énumérées. Ce qui signifie, a contrario, que le fait de 
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ne pas s’en abstenir pourrait conduire à la damnation. 
De plus, il est souligné que cette tentation est inspirée 
par Satan, qui ne nous mène que vers le péché : 

عِْْبَِ 

 ِۚۚنِ وََمََن يََتَّ ـٰٰ

َ
يَْْطَ


ِتِ ٱلشَّ

�وَٰٰ
ُ
طُ

ُ
 خُ

۟
عُُِبَِوا۟


تَّ
َ
 تَ

ا
 لَا

۟
�َ ءََمََانُُوا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿۞ يََـٰٓٓأَ

۝١﴾ ]ٱنُّّلور[  ِۚۚرِ … 
َ
كَن ُ آِءِ وََٱ�لْمُ

َ
حْْشَ

َ
فَ
ْ
لْ
ٱ
مُُرُُ بِٱ��

ْ� هُُۥ يَأْ��
َ
إِِنَّ

َ
ـِٰٰنِ فَ

َ
يَْْطَ


ِتِ ٱلشَّ

�وَٰٰ
ُ
طُ

ُ
خُ

« Ô vous qui avez cru ! Ne suivez pas les traces 
de Satan, car quiconque suit Satan, ce dernier 
lui ordonne la turpitude et les actes condam-
nables. …» [s. 24 an-NoÛr  :  v. 21]

Ensuite, Allah T nous éclaire afin de nous mettre en 
garde contre les ruses de Satan qui exploite la consom-
mation d’alcool pour nous fourvoyer et provoquer 
notre anéantissement : 

مِْْرِ  َ� ى ٱ�لْخَ
�

ضََآءََ فِى
ْ
بََغْ

ْ
 وََٱلْ

َ
وََةَ

�دَٰٰ
عََ

ْ
ُ ٱلْ عََِقِ بََيْْنََ�كُمُ ن يُُو

َ
ـٰٰنُُ أَ

َ
يَْْطَ


 ٱلشَّ

ُ
دُيِ�

ا يُرِ� َ � ﴿إِِنَّمَ�
 

َ
ونَ ُ تُمن�م مُُّتَهُن��

َ
 أَ

ْ
لْ َ  ِۖۖةِ فَهَ�� وٰٰ

َ
لَ ِ وََعََِنِ ٱَصَّل

�
ِرِ ٱللَّهِ

ْ
كِْذِ ْ عََن  �

كُمْ
َدَّ

ِ وََيََصُُ يْْسِرِ� َ وََٱ�لْمَ

۝٩﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[

« Satan n’a d’autre objectif que celui de semer 
entre vous l’animosité et la haine, par l’intermé-
diaire du vin et du jeu, et de vous détourner du 
souvenir d’Allah et de la Çalât. Cesserez-vous 
donc (de vous y adonner) » [s. 5 al-Mâʼidah  :  v. 91]

Comment peut-on, après tout cela, soutenir que l’alcool 
n’est pas prohibé par la loi islamique ? Il est même 
étonnant qu’on en vienne à se rabaisser à ce point 
pour expliquer que lorsqu’on nous ordonne d’éviter 
une chose, c’est bien parce qu’elle nous est interdite.
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Le porc n’est pas interdit à la consommation
Décidément, la sottise du prophète des Coranisâtres 
sénégalais, M.S, étalée à travers ses vidéos, est sans 
limite. Il est allé jusqu’à avancer que seule la viande 
de porc est proscrite, tandis que toutes les autres 
parties de cet animal sont licites, car, selon lui, Allah 
T déclare : 

 ِ�
يْرِ�
َ
غَِلِ ۦ  ِهِِبِ  

َلَِّهِ


ُ
ِ وََمََآ أُ يرِِ�

� نزِِ� �
�لْخِ

مََ ٱ ْ مََ وََ�لَحْ
َدَّل

 وََٱ
َ
يْْتََةَ َ ُ ٱ�لْمَ يْْ�كُمُ

َ
مََ عََلَ ا حَََرَّ َ � إِِنَّمَ�

 ۭ
ورٌۭ�

ُ
فُ

َ
َ غَ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
  ِۚۚهِ إِ يْْ

َ
َ عََلَ � ثْمَِ�  إِ

ٓ �لَآ


َ
ۢ فَ

 عََا�دٍۢ
ا

 وََلَا
ۢ
غٍۢ�
َ بَا�ا يْرَ��

َ
َرَّ غَ

ُ
ِنِ ٱضْْطُ

َ ِۖۖ  فَمَ��
�

ٱللَّهِ

۝١٧ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ٌ يمٌِحَِرَّ� 

« Il vous est défendu (de consommer la chair de) 
la bête morte, le sang, la viande de porc, et tout 
ce qui a été (égorgé) sous l’invocation d’un autre 
nom que celui d’Allah… » [s. 2 al-Baqarah :  v. 173]

Toute personne ayant une connaissance décente de 
la langue arabe sait pertinemment que l’expression « 
viande de porc » n’exclut nullement les os, les abats ou 
toute autre partie consommable de l’animal — contrai-
rement à ce que s’imagine, dans sa confusion coutu-
mière, cet imposteur. Il est en effet courant, en arabe, 
d’évoquer une partie pour désigner le tout, surtout 
lorsque celle-ci est la plus représentative dans l’usage. 
C’est comme lorsqu’Allah T dit : 

هِْْرِتُُمُُوهُُۚۚ  
َ
كَ

َ
ا فَ ۭ

ِهِيِ مََيْْتًۭ� خِ
َ
مََ أَ ْ  �لَحْ

َ �كُلَ


ْ� ن يَأْ��
َ
ْ أَ �
كُمْ

ُ
حََدُ

َ
بُُِّ� أَ


يُحِ�
َ
اۚۚ  أَ ﴿بََعًْْضً

۝١﴾ ]ٱلْْحُُجُُرََات[  ۭ
� يمٌِۭحَِرَّ�   ۭ

بٌۭاَوَّ�
َ
َ تَ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
 ۚۚ  إِ

َ  ٱللَّهَ�
۟
وا۟

ُ
قَُتَّ

وََٱ

« …L’un de vous voudrait-il manger la chair de 
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son frère mort ? Non, car vous l’auriez certaine-
ment en aversion… » [s. 49 Al-Houjourât :  v. 12]

La chair représente la traduction du terme “lahm”, 
qui est rendu par “viande” dans le verset précédent. 
Peut-on vraiment comprendre que l’homme éprouve 
une aversion envers le cadavre de son frère tout en 
étant capable, sans la moindre gêne, de préparer une 
bonne soupe à partir de ses os ? Quelle absurdité, et 
quelle bassesse cognitive !

De surcroît, une simple méditation sur les autres 
versets évoquant l’interdiction du porc, notamment 
celui de La SoÛrate des Bestiaux, avec un cœur pur et 
une intention bienveillante, aurait permis – avec un 
peu de discernement – de comprendre que le Coran 
prohibe le porc dans son intégralité : 

ن 
َ
 أَ

ٓ �
لَّآِ عََمُُهُُۥٓٓ إِ

ْ
ۢ يََطْ � اعِمٍۢ�

َ
ٰ طَ ا عََ�لَىٰ ًمًَرَّ  َ �َ �مُحَ َ إِِلَىَّ حِىَو�

ُ
ى مََآ أُ

�
 فِى

ُ
دُِجِ

َ
 أَ

ٓ �
ل لَّآ

ُ
﴿قُ

ا 
ًقً
سِْْفِ وْْ 

َ
جِْْرٌِسٌ أَ هُُۥ 

َ
إِِنَّ

َ
ۢ فَ

� يرٍِۢ�
� نزِِ� مََ خِ ْ وْْ �لَحْ

َ
ا أَ وًحً

ُ
سَْْمَّفُ ا  وْْ دََمًۭ�ۭ

َ
 أَ

ًةً
 مََيْْتََ

َ
ونَ

ُ
يََكُ

 ۭ
ورٌۭ�

ُ
فُ

َ
 غَ

َ
كَ َبَّ  رََ

َنَِّ
 إِ

َ
ۢ فَ

 عََا�دٍۢ
ا

 وََلَا
ۢ
غٍۢ�
َ بَا�ا يْرَ��

َ
َرَّ غَ

ُ
ِنِ ٱضْْطُ

َ ۦۚۚ  فَمَ�� ِهِِبِ  ِ
�

�ِ ٱللَّهِ
يْرِ�
َ
غَِلِ  

َلَِّهِ


ُ
أُ

�نَْعََْام[ ۝١٤﴾ ]ٱلْأَ�  ۭ
� يمٌِۭحَِرَّ� 

« Dis : “Dans ce qui m’a été révélé, je ne trouve 
d’interdit, à aucun mangeur d’en manger, que 
la bête (trouvée) morte, ou le sang qu’on a fait 
couler, ou la chair de porc - car c’est une souil-
lure… » [s. 6 al-ʾAnʿâm  :  v. 145]

Il est évident que la raison de l’interdiction de la 
consommation du porc réside dans sa nature impure, 
et toute forme d’impureté est, bien entendu, prohibée 
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à la consommation. C’est pourquoi, sa consommation 
est interdite, qu’il soit égorgé ou non, tandis que les 
autres viandes ne sont prohibées que dans des circons-
tances spécifiques, notamment lorsqu’elles ne sont pas 
égorgées ou lorsqu’elles le sont mais à l’intention d’une 
divinité en dehors d’Allah T.

Le mariage islamique ne requiert ni tuteur ni 
témoins

Parmi les innombrables inepties de M.S et de ses 
acolytes, la légitimation de la fornication selon le 
Coran. En effet, il soutient que, dans ce texte sacré, le 
tutorat n’est en aucune manière une condition préa-
lable au mariage; il suffit du consentement de deux 
adultes qui signent un contrat de mariage, accompa-
gné d’une dot qui, d’ailleurs, n’est pas une exigence 
pour lui. Même dans le plus grand secret, ils peuvent 
consommer leur union immédiatement après la céré-
monie. Cela n’est rien d’autre qu’une légitimation de 
la fornication, moyennant un contrat écrit qui sert 
de rempart au cas où ils seraient surpris, et ce, afin 
d’échapper à la peine islamique.

Quel insensé prendrait le risque d’être fouetté, si 
la seule condition — pour échapper à la peine isla-
mique — était de signer un bout de papier avant l’acte, 
de le brandir en criant « c’est ma femme ! » en cas 
de surprise, puis de le jeter à la poubelle si l’affaire 
reste discrète ?

Non seulement ces aberrations vont à l’encontre 
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des enseignements de l’Islam, tels qu’ils figurent dans 
le Coran, mais elles sont une insulte à l’intelligence 
la plus ordinaire. Par ailleurs, si l’on devait pousser 
jusqu’au bout la logique des coranisâtres, il faudrait 
alors souligner qu’aucun verset n’impose la rédaction 
d’un contrat écrit pour valider le mariage. En revanche, 
le Coran insiste explicitement sur la nécessité de la 
présence d’un tuteur pour la femme — une condition 
qu’ils négligent sciemment. 

Allah T dit : 

عْْرُُِفِو  َ �لْمَ
ٱ
جُُورََهَُُنَّ بِٱ��

ُ
وهَُُنَّ أُ

ُ
َنَِّ وََءََتُا هِ هِْْلِ

َ
ِنِ أَ

ْ
ذِْ � حُُوهَُُنَّ بِإِ�� ٱِكِن

َ
﴿… فَ

 …  ۚۚ
ۢ
�نٍۢا

َ
دَ

ْ
خْ

َ
ِتِ أَ

�ذَِٰٰ
 خِ

 مَُُتَّ
ا

ۢ وََلَا
حََِـٰٰتٍۢ� َ مُُسََـٰٰفِ يْرَ��

َ
صََنََـٰٰتٍٍ غَ ْ �مُحْ

۝٢﴾ ]ٱنِّّلسََاء[

«  …Épousez-les donc avec la permission 
des leurs et versez-leur leur dot convenable, 
(sachant qu’elles sont) chastes et vertueuses, 
non dépravées ou qui prennent des amants… »  
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 5]

D’ailleurs, le Coran n’emploie jamais la forme active du 
verbe “épouser” lorsqu’il s’agit des femmes, contraire-
ment aux hommes. Allah T déclare : 

ن  ۭ مِّ�ِ
� يْرٌۭ��

َ
 خَ

ٌةٌ
مِِنََ

ْ
ۭ مُُّؤْ

�
مََةٌۭ

َ� �لَأَ
 َۚۚنَِّ وََ  مِ

ْ
ٰ يُُؤْ ـِٰٰتِ حََتَّىٰ��

َ
كَ ِ�

 شْرِ� ُ  ٱ�لْمُ
۟
حُُوا۟ ِكِن

َ
 تَ

ا
﴿وََلَا

 …  ۚۚ
۟
نُُِوا۟ مِ

ْ
ٰ يُُؤْ �َ حََتَّىٰ�� ينَ� ِكِِ�

 شْرِ� ُ  ٱ�لْمُ
۟
حُُوا۟ ِكِن

ُ
 تُ

ا
ۗۗ  وََلَا ْ بََتْْكُمْ� َ �

�
عْجَ

َ
وْْ أَ

َ
 وََلَ

ۢ
�ةٍۢ
َ
كَ ِ�

 مُُّشْرِ�

۝٢٢﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[

« N’épousez pas les (femmes) associâtres avant 
qu’elles n’aient cru. Une esclave croyante vaut 



115

en effet mieux qu’une associâtre, même si 
celle-ci vous plaît. Ne donnez pas (vos femmes 
en) épouses aux associâtres avant qu’ils n’aient 
cru. » [s. 2 al-Baqarah :  v. 221]

La masturbation pas interdite dans l’islam.

Parmi les insanités que les négateurs — disciples zélés 
de M. S. — s’efforcent de légitimer, figure la mastur-
bation, sans doute pour se donner bonne conscience 
dans leur débauche. L’argument bancal de leur gourou, 
peu scrupuleux, est qu’elle ne serait pas explicitement 
prohibée dans le Coran, alors même que le texte l’in-
terdit sans équivoque : 

Allah T dit : 

 ۝ 
َ

عُُِشِونَ ـٰٰ
َ

مِْْ خَ  �
تِهِالَا�


ى صََ

�
ْ فِى

�
�َ هُمْ ينَ� ِذَِلَّ


 ۝ ٱ

َ
نُُِونَ مِ

ْ
ؤْ ُ حََ ٱ�لْمُ

َ
لَ
ْ
فْ
َ
 أَ

ْ
دْ

َ
﴿قَ

 ۝ 
َ

ونَ
ُ
لُِعِ ـٰٰ

َ
وِٰٰةِ فَ

َ
كَ َزَّلِلِ  ْ

�
�َ هُمْ ينَ� ِذَِلَّ


 ۝ وََٱ

َ
ضُُِرِونَ ِوِ مُُعْْ

ْ
غَْلَّ


ْ عََِنِ ٱل

�
�َ هُمْ ينَ� ِذَِلَّ


وََٱ

تْْ 
َ
كَ

َ
وْْ مََا مََلَ

َ
مِْْ أَ  جِهِ��

�وَٰٰ
ْ

زْ
َ
ٓ أَ

�لَىٰٓ
 عََ

الَّاِ
  ۝ إِ

َ
ونَ

ُ
ظُِ مِْْ حََـٰٰفِ  رُُجِهِو��

ُ
فُِلِ  ْ

�
�َ هُمْ ينَ� ِذَِلَّ


وََٱ

 ُ
�هُمُ

 
َ

كَ ـِٰٓٓئِ
َ
و۟۟لَ

ُ
أُ
َ
 فَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
ٰ وََرََآءََ  � ِنِ ٱبْْتََغَىٰ�

َ � �َ ۝ فَمَ� ومِِينَ�
ُ
ُ مََلُ يْرُ��

َ
مْْ غَ ُ � نَّهُِ� إِ

َ
مْْ فَ ُ � ـٰٰنُهُ� َ يْمَ��

َ
أَ

 ۝﴾ ]ٱلْمُُؤْْمِِنُُون[
َ

عََادُُونَ
ْ
ٱلْ

«  Ils ont certes réussi, les croyants, qui, dans 
leur Çalât, sont humblement recueillis, qui 
évitent toutes paroles vaines, qui font la Zakât, 
qui préservent leur chasteté, sauf vis-à-vis de 
leurs épouses ou des femmes qu’ils possèdent 
légalement  - car dans ce cas, il ne peut leur être 
fait aucun reproche, ceux dont les convoitises 
vont au-delà (de ces limites), ceux-là sont les 
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transgresseurs, » [s. 23 Al-MuʼminÛn  :  v. 1…7]

Le verset limite strictement la satisfaction des désirs 
charnels à deux cadres légitimes : les épouses et les 
esclaves. Toute jouissance en dehors de ces deux voies 
est alors qualifiée de transgression.

Ce verset constitue également une preuve expli-
cite de l’interdiction de la zoophilie, pratique que 
M.S semble tolérer, puisqu’à ses yeux elle n’est pas 
mentionnée textuellement dans le Coran. Or, ce 
passage établit clairement que tout acte charnel en 
dehors des deux catégories évoquées dans le verset 
constitue une transgression.

Le châtiment de la tombe n’existe pas

Parmi les erreurs persistantes des détracteurs de 
la Sunna, qui perdurent depuis plusieurs généra-
tions, figure la négation de toute existence après la 
mort et avant la Résurrection, ainsi que du châti-
ment des mécréants et de certains pécheurs dans la 
tombe. Pourtant, le Coran affirme cette réalité sans la 
moindre ambiguïté.

Allah T nous a clairement informés que, entre la vie 
terrestre et le Jour du Jugement, les âmes traversent 
une phase intermédiaire : 

 
ُ

لُ َ �عْمَ
َ
ٓ أَ �

�
عََلِّىٓ

َ
۝٩ لَ عُُِجِوِنِ  ِ ٱرْْ

 رََبِّ�
َ

الَ
َ
 قَ

ُ
وْْتُ َ ُ ٱ�لْمَ

�هُمُ


َ
حََدَ

َ
ا جََآءََ أَ

َ
ٓ إِِذَ ﴿حََتَّىٰٓ��

 
ٌ

خٌ
َ

زَ ْ مِ بَرْ��  �
هََاۖۖ  وََمِِن وََرََآئِهِ�

ُ
لُِ آئِ

َ
 هُُوََ قَ

ٌةٌ
 َ �

�كَلِمَ
ا  َ � نَّهَِ� ۚۚ  إِ

ٓ � �كَلَّآ
تُُۚۚ  

ْ
كْ َ مََي�ِفِا تَرَ��  ا  حًِۭلِ�ۭ صََـٰٰ

۝١٠﴾ ]ٱلْمُُؤْْمِِنُُون[  
َ

ونَ
ُ
ٰ يََوِْْمِ يُُبْْعََثُ �لَىِٰ إِ
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« Puis, lorsque la mort vient à l’un deux, il dit 
: “Mon Seigneur ! Fais-moi revenir (sur terre), 
afin que je fasse du bien dans ce que je délais-
sais”. Non!, c’est simplement une parole qu’il 
dit. Derrière eux, cependant, il y a une barrière, 
jusqu’au jour où ils seront ressuscités” .  »  
[s. 23 Al-MuʼminÛn :  v. 99…100]

Allah T nous a également informés que les croyants 
goûteront aux délices immédiatement après leur mort. 
Le Coran nous enseigne qu’avant de quitter ce monde, 
l’âme du croyant est ainsi interpellée : 

 ۭ
�
ةًَۭيَِّضِ  رَْْمَّ  ۭ

�
يََةًۭ ِكِِ رََِضِا

بِّ� ٰ رََ �لَىِٰ ٓ إِ عِىِٓجِ� ۝٢ ٱرْْ  
ُ
ةَُنَِّئِ  مََ

ْ
طْ ُ سُُ ٱ�لْمُ

ْ
فَْنَّل ا ٱ َ تُهََيَّ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

۝٣﴾ ]ٱلْْفََجْْر[ ى 
تِىَنَّ� ىلِى جََ

ُ
۝٢ وََٱدْْخُ ى  بََـِٰٰدِ ى ِعِ

�
ىلِى فِى

ُ
ٱدْْخُ

َ
۝٢ فَ

« Ô toi, âme sereine ! Reviens vers ton Seigneur, 
contente et agréée ! Entre parmi Mes serviteurs 
! Entre dans Mon Paradis !» [s. 89 Al-Fajr :  v. 27…30]

Allah T dit concernant les croyants : 

 
۟
وا۟

ُ
لُ

ُ
ُ ٱدْْخُ يْْ�كُمُ

َ
ـٌٰٰمٌ عََلَ

َ
 سََلَ

َ
ونَ

ُ
ولُ

ُ
ۙۙ  يََقُ َ � ينَ� ِبِِ

يِّ�
َ
 طَ

ُ
ةُ

َ
كَِئِ ـٰٓٓ

َ
لَ َ مُُ ٱ�لْمَ ُ �ىٰهَُفَّ


تََوََ

َ
�َ تَ ينَ� ِذَِلَّ


﴿ٱ

۝٣﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  
َ

ونَ
ُ
عْْمََلُ

َ
ْ تَ تُمْن��

ُ
ا كُ َ

 بِمَ��
َ
ةََنَّ  َ �

�لْجَ
ٱ

« ceux dont les Anges reprennent les âmes en état 
de pureté, leur disant : « Que la paix soit sur vous 
! Entrez au Paradis (en récompense) de ce que 
vous faisiez ! » [s. 16  An-Nah︭l :  v. 32]

En ce qui concerne les martyrs, Allah T déclare : 
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َ

دَنِعِ حْْيََآٌءٌ 
َ
 أَ

ْ
 ۚۚا بََلْ

 تًۢا��
مْْ�وَٰٰ

َ
ِ أَ

�
ِلِيِبِ ٱللَّهِ ى سََ

�
 فِى

۟
وا۟

ُ
لُِتِ

ُ
�َ قُ ينَ� ِذَِلَّ


�َ ٱ �

سََبَنَّ� ْ  تَحْ��
ا

﴿ وََلَا

۝١٦﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[  
َ

ونَ
ُ
قُ
َ

زَ ْ مِْْ يُرْ��  �
� رََبِّهِ�

« Ne compte pas comme morts ceux qui ont été 
tués pour la cause d’Allah, non ils sont vivants et 
subsistants auprès de leur Seigneur, bien pour-
vus. » [s. 3 ʾÂli ʿ Imrân  :  v. 169]

Et pour ceux qui subiront le châtiment, nous disposons 
également de plusieurs versets :

Par exemple, Allah T a déclaré à propos de Pharaon 
et de son peuple : 

 
۟
وٓٓا۟

ُ
لُِ دْْخِ

َ
 أَ

ُ
اعََةُ ومُُ ٱَسَّل

ُ
قُ
َ
اۖۖ  وََيََوْْمََ تَ ۭ

�يًِّۭشِ ا وََعََ ۭ
�وًّۭ

ُ
دُ

ُ
ا غُ َ � يْهَ�

َ
 عََلَ

َ
ارُُ يُُعْْرََضُُونَ ٱَنَّل

 
ُ

ولُ
ُ
يََقُ

َ
اِرِ فَ ى ٱَنَّل

�
 فِى

َ
 يََتََحََآجُُّونَ

ْ
ذِْ ۝٤ وََإِ ِبِا 

َ
عََذَ

ْ
 ٱلْ

َدَّ


َ
شَ

َ
 أَ

َ
رِْْفِعََوْْنَ  

َ
ءََلَا

ا   عَََنَّ
َ

نُُونَ
ْ
تُمن�م مُُّغْ

َ
 أَ

ْ
لْ َ ا فَهَ�� بََعًۭ�ۭ

َ
ْ تَ كُمْ�

َ
ا لَ َنَّ

ُ
 كُ

نَّاِ�ا  إِ
۟
وٓٓا۟ ُ بَرُ��

ْ
�َ ٱسْْتََكْ ينَ� ِذَِلَِّلِ


  

۟
ا۟
ُ
ـٰٓٓؤُ

َ
ٱضُُّلعََفَ

۝٤ ]غََافِِر[ اِرِ  نََِ ٱَنَّل ا مِّ� ۭ
بًۭيِصِ�

َ
نَ

« Allah le protégea donc du mal de leurs intri-
gues, et le plus dur des supplices cerna de toutes 
parts le peuple de Pharaon. (C’est) au Feu 
qu’ils seront exposés, matin et soir, et le Jour 
où viendra l’Heure, (il sera dit) : « Conduisez 
Pharaon et sa suite vers le pire des supplices. »  
[s. 40 Gâfir  :  v. 46-47]

Il ressort manifestement de ce verset qu’ils sont 
soumis aux flammes, de jour comme de nuit, avant la 
résurrection, illustrant sans ambiguïté le châtiment 
tombal. Il convient de souligner que, lorsqu’on évoque 
le châtiment de la tombe, il s’agit de tout châtiment 
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post-mortem, qu’importe que l’individu ait été 
inhumé ou non.

 
۟
 ِۖۖةِ مََرََدُُوا۟ يِدِنََ  َ هِْْلِ ٱ�لْمَ

َ
نِْْ أَ ۖۖ  وََمِ

َ
ونَ

ُ
قُِ عْْرََِبِا مُُنََـٰٰفِ

َ� �لْأَ
نََِ ٱ  مِّ�

م
كُم

َ
نَْْ حََوْْلَ  ﴿وََمِمَّ�

 
َ

دُُّونَ َ �َ يُرَ��  ِ ثُمَّ�
� �
يْنِ�
َ
تَ َرََّمَّ م  ُ بُهُِ��

�
هُُمْْۚۚ  سََنُُعََذِّ ُ عْْ�لَمُ

َ
نُُ نَ ْ � هُُمْْۖۖ  نَحْ� ُ عْْ�لَمُ

َ
 تَ

ا
اِقِ لَا

َ
فَِ
 ٱنِّل�

ى
عََلَى

۝١٠﴾ ]ٱلتَّّوْْبَةَ[  ۢ
� يمٍِۢ� بٍٍا عََظِ

َ
ٰ عََذَ �لَىِٰ إِ

« Et parmi les Bédouins qui vous entourent, il 
y a des hypocrites, tout comme une partie des 
habitants de Médine. Ils s’obstinent dans l’hy-
pocrisie. Tu ne les connais pas mais Nous les 
connaissons. Nous les châtierons deux fois puis 
ils seront ramenés vers un châtiment doulou-
reux. » [s. 9 at-Tawbah   :  v. 101]

Allah T évoque trois châtiments, correspondant 
respectivement à ceux de ce bas monde, de la tombe 
et de l’au-delà :

 
َ

ونَ ُ  يََعْْ�لَمُ
ا

ْ لَا
�

هُمْ َ � ثَرَ�
ْ
كْ

َ
َنَِّكِ أَ ـٰٰ

َ
 وََلَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
 

َ
ا دُُونَ

� بًۭاا�
َ

 عََذَ
۟
وا۟ ُ �لَمُ

َ
�َ ظَ ينَ� ِذَِلَِّلِ


  

َنَِّ
 وََإِ

۝٤ ]ٱلطُّّور[

« Les injustes auront un châtiment préalable. 
Mais la plupart d’entre eux ne savent pas »  
[s. 52  At-T︭Ûr :  v. 47]

Cette peine préliminaire se rapproche du châtiment de 
la tombe évoqué dans les versets précédents.

L’abrogé et l’abrogeant 

Conscient que l’existence de versets abrogeants et 
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abrogés dans le Coran implique la nécessité de recon-
naître la chronologie de la révélation des versets 
coraniques — ce qui ne peut être saisi qu’à travers 
des narrations extérieures au Coran — le coranisâtre, 
fidèle à ses habitudes, a tout simplement nié leur exis-
tence, alors même que le texte coranique l’affirme de 
la manière la plus formelle.

Effectivement, Allah T déclare à deux reprises, 
sans ambiguïté aucune, l’existence de versets abrogés 
dans le Coran :

 ْ �لَمْ
َ
هََِلِآۗۗ  أَ

ْ
ثِْ وْْ مِ

َ
آ أَ َ � نْهَِ� ۢ مِّ�

��
يْرٍۢ�
َ�
ِتِ بِخَ��

ْ� � ا نَأْ� َ سِهَن�
ُ
وْْ نُ

َ
نِْْ ءََيََاةٍٍ أَ  مِ

ْ
نسََخْ

َ
﴿۞ مََا نَ

۝١٠﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ٌ يرٌِدِ�
َ
�ءٍۢۢ قَ ْ

� ِ شَىْ�
� �كُلِّ

 ٰ َ عََ�لَىٰ  ٱللَّهَ�
َنَّ


َ
ْ أَ عْْ�لَمْ

َ
تَ

« Si Nous abrogeons un verset quelconque ou 
que Nous le fassions oublier, Nous en apportons 
un meilleur, ou un semblable. Ne sais-tu pas que 
Dieu est Omnipotent 9? » [s. 2 al-Baqarah :  v. 106]

Allah T dit : 

تََن 
َ
آ أَ َ �  إِِنَّمَ�

۟
وٓٓا۟

ُ
الُ

َ
 قَ

ُ
لُِ

�� � ا يُُنَزِّ� َ
ُ بِمَ�� عْْ�لَمُ

َ
ُ أَ ۙۙ  وََٱللَّهُ�

ۢ
 ءََيََا�ةٍۢ

َ
نَ

ا
كَا ۭ َمَّ

�
نََآ ءََيََاةًۭ

ْ
لَْدَّ


ا بََ

َ
﴿وََإِِذَ

۝١٠﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  
َ

ونَ ُ  يََعْْ�لَمُ
ا

ْ لَا
�

هُمْ ُ � ثَرُ�
ْ
كْ

َ
 أَ

ْ
ۚۚ  بََلْ

ۭ��
تَرٍۭ�
ْ
مُُفْ

« Quand Nous remplaçons un verset par un autre 
– et Allah en Sait mieux sur ce qu’Il fait descendre 
(en révélation) – ils disent : « Tu es sûrement 
un menteur. » Mais la plupart d’entre eux n’en 

9  SoÛrate 2, verset 106, dire que le verset parle de l’abrogation 
de la Torah n’a aucun fondement car les versets précédents 
parlaient des juifs n’a aucun fondement.



121

savent rien » [s. 16 an-Nah︭l  :  v. 101]

Ces deux versets sont sans équivoque quant à l’exis-
tence de versets abrogés dans le Coran ; seul un entêté 
détracteur de la parole d’Allah T pourrait les contester.

En outre, on trouve dans le Coran plusieurs versets 
dont le contenu juridique a été abrogé. 

En effet, il est essentiel de comprendre que l’abro-
gation des versets se décline en plusieurs catégories :

- Abrogation du contenu juridique : la finalité séman-
tique du verset est abrogée, mais sa récitation demeure 
obligatoire.

- Abrogation littérale : l’objectif du verset subsiste, 
mais sa récitation est annulée.

- Abrogation à la fois littérale et sémantique : la fina-
lité et la récitation sont toutes deux annulées.

Il est possible d’introduire une catégorie supplé-
mentaire relative à l’abrogation des révélations non 
coraniques (Sunna) par le Coran.

Exemples de versets abrogés :
Abrogation de contenu juridique :
Allah T dit : 

 ْ نِكُمْ� ن مِّ�
ُ
نِ يََكُ ِۚۚ  إِ تََِقِالِ

ْ
 ٱلْ

ى
�َ عََلَى ينَ� ِنِِ مِ

ْ
ؤْ ُ ضِِ ٱ�لْمُ ِ

ُ حََرِّ�
بِىَُّنَّل�� ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

ا  ۭ
�
فًۭ
ْ
لْ
َ
 أَ

۟
بُُِلِوٓٓا۟

ْ
ۭ يََغْ

�
ةٌۭ

َ
ئَ
۟
اِ۟  مِّ�

م
نِكُم ن مِّ�

ُ
نِ يََكُ ِۚۚ  وََإِ

� �
تََيْنِ�

َ
ئَ
۟
اِ۟  مِ

۟
بُُِلِوا۟

ْ
 يََغْ

َ
ونَ ُ

 صََـٰٰبِرُ��
َ

ونَ ُ � شْرُِعِ�

�نَْفََْال[ ۝٦﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

ونَ ُ قَهُ��
ْ
 يََفْ

الَّا
وْْمٌۭ�ۭ 

َ
مْْ قَ ُ � نَّهُ�

َ�
 بِأَ��
۟
رُُوا۟

َ
فَ

َ
�َ كَ ينَ� ِذَِلَّ


نََِ ٱ مِّ�

« Ô Prophète, incite les croyants au combat. S’il se 
trouve parmi vous vingt endurants, ils vaincront 
deux cents ; et s’il s’en trouve cent, ils vaincront 



122

mille mécréants, car ce sont vraiment des gens 
qui ne comprennent pas » [s. 8 Al-Anfâl :  v. 65]

Puis Il T dit : 

 ۭ
�
ةٌۭ

َ
ئَ
۟
اِ۟  مِّ�

م
نِكُم ن مِّ�

ُ
نِ يََكُ إِ

َ
اۚۚ  فَ ۭ

�
ْ ضََعْْفًۭ يِفِكُمْ�  

َنَّ


َ
َ أَ ْ وََعََلِمَ� ُ عََنكُمْ�  ٱللَّهُ�

َ
فَ

َفَّ


َ
ـََٔـٰٰنََ خَ

ْ
ٱلْ

ِنِ 
ْ
ذِْ � ِ بِإِ��

� �
يْنِ�
َ
فَ
ْ
لْ
َ
 أَ

۟
بُُِلِوٓٓا۟

ْ
ۭ يََغْ

�
فٌۭ

ْ
لْ
َ
ْ أَ نِكُمْ� ن مِّ�

ُ
نِ يََكُ ِۚۚ  وََإِ

� �
تََيْنِ�

َ
ئَ
۟
اِ۟  مِ

۟
بُُِلِوا۟

ْ
ۭ يََغْ

�
ةٌۭ َ

صََابِرَ��

�نَْفََْال[ ۝٦ ]ٱلْأَ�  َ� ينَ� ِ ـَٰٰصَّلبِرِ�� ُ مََعََ ٱ ِۗۗ  وََٱللَّهُ�
�

ٱللَّهِ

« Maintenant, Allah a allégé votre tâche, sachant 
qu’il y a de la faiblesse en vous. S’il y a cent endu-
rants parmi vous, ils vaincront deux cents ; et 
s’il y en a mille, ils vaincront deux mille, par la 
grâce d’Allah. Et Allah est avec les endurants » 
[s. 8 Al-Anfâl :  v. 66]

Abrogation de la Sunna par le Coran

 ِ
�

وََلِّ
َ
اۚۚ  فَ َ ضََ�ىٰهَ ْ ۭ تَرْ��

�� بِْْقِ�لَةًۭ  
َ

كَ يَََنَّ ِ
�
نُُوََلِّ

َ
لَ
َ
 ِۖۖءِ فَ

ٓ
مَََسَّلآ ى ٱ

�
 فِى

َ
كَ ِ�

بََ وََجْهِ�
ُ
لُّ
َ
قَ
َ
ىٰٰ تَ َ �  نَرَ�

ْ
دْ

َ
﴿قَ

 ْ  وُُجُُوهََكُمْ�
۟
وا۟

ُ
وََلُّ

َ
ْ فَ تُمْن��

ُ
 مََا كُ

ُ
 ِۚۚمِا وََحََيْْثُ رََ َ ِدِِجِ ٱلْحَ� سْْ َ رََ ٱ�لْمَ

ْ
طْ

َ
 شَ

َ
كَ َ وََجْهَ��

مِْْۗۗ    �
� بِّهَِرَّ�  مِِن 

ُ
قُّ َ هُُ ٱلْحَ�

َ
نَّ
َ
 أَ

َ
ونَ ُ يََعْْ�لَمُ

َ
تََِكِـٰٰبََ لَ

ْ
 ٱلْ

۟
وا۟

ُ
تُو

ُ
�َ أُ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

َنَِّ
 رََهُُۥۗۗ  وََإِ

ْ
طْ

َ
شَ

۝١٤﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ
ُ
ا يََعْْمََلُ َ�


لٍٍِ عَمَّ ـٰٰفِ

َ
غَِبِ  

ُ وََمََا ٱللَّهُ�

« Nous te voyons tourner la face vers le ciel le 
scrutant de tous côtés. Nous t’orientons alors 
vers une direction (Qibla) qui te satisfait. Tourne 
donc ton visage vers la Mosquée Sacrée. Où que 
vous soyez, vous tournerez (tous) vers elle vos 
visages. Ceux à qui fut donné le Livre savent 
certainement que c’est la vérité venue de leur 
Seigneur. Et Allah n’est point distrait de ce qu’ils 
font. » [s. 2 al-Baqarah :  v. 144]
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Juste avant Il T dit : 

عُُ  ِبَِ

َ مََن يََتَّ نََعْْ�لَمَ  ِلِ

الَّاِ
 آ إِ َ

� يْهَ�
َ
تََن عََلَ

ُ
ى كُ

تِىَلَّ�

 ٱ

َ� بِْْقِ�لَةَ
ْ
نََا ٱلْ

ْ
﴿…ۗۗ  وََمََا جََعََلْ

 
ى

 عََلَى
الَّاِ

  إِ
ًةً
 َ يرَِبِ�

َ
كَ

َ
تْْ لَ

َ
نَا


نِ كَا  ِۚۚهِ وََإِ بََيْْ ٰ عََِقِ بُُِلِ عََ�لَىٰ

َ
ن يََنقَ َ  مِمَّ�

َ
سَُُرَّلولَ ٱ

۝١٤﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  …  ۗۗ ُ ى ٱللَّهُ�
َ

�َ هََدَ ينَ� ِذَِلَّ

ٱ

« …Nous n’avons établi la direction rituelle 
vers laquelle tÛ t’orientais[1] que pour savoir 
qui suivrait le Messager et qui lui tournerait les 
talons. Or quelque lourd que fût (ce transfert),.. » 
[s. 2 al-Baqarah :  v. 144]

Ce verset met en lumière l’une des sagesses divines à 
l’origine de certaines révélations. En effet, Allah T a 
abrogé la première direction rituelle afin de mettre 
à l’épreuve la foi des croyants et de faire connaître 
ceux qui obéissent sans réserve au Messager x, ainsi 
que ceux qui suivent leurs passions, à l’image des 
coranisâtres10.

Le voile islamique

Fidèles à leur tendance à miner les valeurs morales 
de l’islam, les détracteurs de la tradition prophétique 
nient l’existence du voile islamique, bien que celui-ci 
soit clairement mentionné dans le Coran.

10  Je n’ai pas fourni d’exemples concernant les deux autres 
catégories d’abrogation, car il sera nécessaire de se référer à la 
Sunna, ce qui ne s’aligne pas avec notre démarche.
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Premier verset

Allah T dit s’adressant à son messager صلى الله عليه وسلم : 

 َ� ينَ� ِنِ
ْ

�َ يُُدْ ينَ� ِنِِ مِ
ْ
ؤْ ُ  وََِنِسََآِءِ ٱ�لْمُ

َ
كَ  وََبََنََاِتِ

َ
كَ ِجِ

�وَٰٰ
ْ

زْ
َ�
�
�

ل لِّأَ
ُ
ُ قُ

بِىَُّنَّل�� ا ٱ َ يُّهَ��
َ
﴿يََـٰٓٓأَ

 ُ  ٱللَّهُ�
َ

نَ
ا

ۗۗ  وََكَا َ� يْنَ��
َ
ذَ

ْ
 يُُؤْ

الَا


َ
نََ فَ

ْ
ن يُُعْْرََفْ

َ
ٓ أَ � دْْنَىٰٓ�

َ
 أَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
 َۚۚنَِّ    بِهِيِبِ�� ـٰٰ

َ
َنَِّ� مِِن جََلَ

 يْهِ�
َ
عََلَ

�حَْْزََاب[ ۝٥﴾ ]ٱلْأَ� ا  مًۭي�ِحَِرَّ�ۭ   ا  ۭ
ورًۭ�

ُ
فُ

َ
غَ

« Ô Prophète ! Dis à tes épouses, à tes filles et 
aux femmes des croyants, de ramener sur elles 
une partie de leurs mantes. Cela, afin qu’elles 
puissent être reconnues et que leur soit évité 
d’être importunées. Allah est Absoluteur et Tout 
Miséricordieux. » [s. 33 al-ʾAhzâb : v. 59]

Le terme employé dans le verset en arabe, traduit par 
‘mantes’, est ‘jalabib’, qui désigne en arabe un grande 
voile, comme le confirment tous les linguistes11. Ce qui 
correspond à la signification du terme ‘mante’ dans la 
langue française12.

L’injonction adressée au Prophète x d’enjoindre 
aux femmes de rabattre sur elles leurs grands voiles 
prouve sans ambiguïté que cette pratique ne relevait 

11  Voir le dictionnaire "al-Qâmous al-Mouhît̲" de Fîroûzâbâdî
12  Dans le Larousse nous avons : Mante nom féminin (ancien 
provençal manta, du bas latin manta)

1. Ample cape à capuchon froncé portée autrefois par les 
femmes du peuple.
2. Dans la société traditionnelle, grand voile que portaient les 
femmes en deuil.
3. Chape de laine à capuchon que le pape porte quelquefois.
4. Manteau de certaines religieuses.
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pas d’un usage arabe préislamique. C’est bien l’Islam 
qui en a fait une obligation vestimentaire, contredisant 
ainsi les allégations mensongères selon lesquelles le 
voile ne serait qu’une tradition tribale arabe.

Par ailleurs, dans la même SoÛrate, nous avons la 
confirmation de cela :

Allah T dit s’adressant aux femmes croyantes à 
travers les femmes du prophète صلى الله عليه وسلم : 

نََ  ْ �
�

قِمْ
َ
ۖۖ  وََأَ ٰ �لَىٰو

ُ� �لْأُ
ِةَِيَِّلِِ ٱ   ـٰٰهِ

َ �
�لْجَ

جََ ٱ ُ بَرُّ��
َ
جَْْ�نََ تَ بَرَّ�

َ
 تَ

ا
َنَّ وََلَا

ُ
كُ ى بُُيُُوِتِ

�
 فِى

َ
رْْنَ

َ
﴿وََقَ

 ُ  ٱللَّهُ�
ُ

دُيِ�
ا يُرِ� َ � ۥٓٓۚۚ  إِِنَّمَ� ُ َ وََرََسُُولَهُ� عْْنََ ٱللَّهَ� ِطِ

َ
 وََأَ

َ
وٰٰةَ

َ
كَ �َ ٱَزَّل ينَ�  وََءََِتِا

َ
وٰٰةَ

َ
لَ ٱَصَّل

﴾۝٣ ا  ۭ
� هِِيرًۭ�

ْ
طْ

َ
ْ تَ �
رََكُمْ ِ

هِّ�
َ
بََيِْْتِ وََيُُطَ

ْ
 ٱلْ

َ
هْْلَ

َ
جِْْسََ أَ

ُ ٱرِّل� بََِهِ عََ�كُمُن
ْ

يُُِلِذْ
 

�حَْْزََاب[ ]ٱلْأَ�

« Demeurez dans vos foyers et n’exhibez pas 
(vos charmes) comme faisaient les femmes de 
l’époque préislamique (Jâhiliyyah). Accomplis-
sez la Çalât, acquittez-vous de la Zakât, obéissez 
à Allah et à Son Messager ! Allah ne veut qu’éloi-
gner de vous la souillure, ô gens de la maison (du 
Prophète), Il veut vous purifier complètement. » 
[s. 33 al-ʾAhzâb : v. 33]
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Deuxième verset

 
ا

َنَّ وََلَا ُ رُُجَهُو��
ُ
نََ فُ

ْ
ظْ

َ
فَ ْ � َنَِّهِِرِ وََيَحْ�  بْْصََـٰٰ

َ
نِْْ أَ ضُُضْْنََ مِ

ْ
مِِنََـِٰٰتِ يََغْ

ْ
ؤْ ُ �لْمُِ

�
ل لِّ

ُ
﴿وََقُ

َنَِّ   ٰ جُُيُُوبِهِ�� َنَِّهِِرِ عََ�لَىٰ  مُُ
ُ�
�َ بِخُ�� بْنَِ���

يََضْرِ�
ْ
اۖۖ  وََلْ َ � نْهَِ� رََ مِ َ �  مََا ظَهَ�

الَّاِ
  إِ

َنَّ ُ تَهُ��
َ
نَيِزِ  

َ� ينَ� يُُبِْْدِ

َنَِّ   �
تِهِ�
َ
ِءِ بُُعُُولَ

ٓ وْْ ءََبَآا��
َ
َنَِّ أَ  �

ئِهِ�
ٓ وْْ ءََبَآا��

َ
َنَِّ أَ  �

تِهِ�
َ
بُُِلِعُُولَ  

الَّاِ
  إِ

َنَّ ُ تَهُ��
َ
نَيِزِ  

َ� ينَ�  يُُبِْْدِ
ا

ۖ وََلَا

 ٓ �
وْْ بََنِىٓ�

َ
َنَِّ أَ  �

نِهِ�
�وَٰٰ

ْ
خِْ ٓ إِ �

وْْ بََنِىٓ�
َ
َنَِّ أَ  �

نِهِ�
�وَٰٰ

ْ
خِْ وْْ إِ

َ
َنَِّ أَ  �

تِهِ�
َ
بْْنََآِءِ بُُعُُولَ

َ
وْْ أَ

َ
َنَِّ أَ  �

بْْنََآئِهِ�
َ
وْْ أَ

َ
أَ

و۟۟ىلِى 
ُ
�ِ أُ

يْرِ�
َ
�َ غَ ينَ� ِعِِبِ ـَٰٰتَّل

ِوِ ٱ
َ
َنَّ أَ ُ � ـٰٰنُهُ� َ يْمَ��

َ
تْْ أَ

َ
كَ

َ
وْْ مََا مََلَ

َ
َنَِّ أَ  �

وْْ ِنِسََآئِهِ�
َ
َنَِّ أَ  �

تِهِ�
�وَٰٰ

َ
خَ

َ
أَ

ِتِ 
ٰ عََوْْ�رَٰٰ  عََ�لَىٰ

۟
هََرُُوا۟

ْ
ْ يََظْ �َ �لَمْ ينَ� ِذَِلَّ


ِلِ ٱ

ْ
فِْ
�
ِوِ ٱطِّل

َ
جََِالِِ أَ

نََِ ٱرِّل� بََِةِ مِ رِْْ �
�لْإِ

ٱ

 
۟
وبُُوٓٓا۟

ُ
 َۚۚنَِّ وََتُ   �

تِهِ�
َ
نَيِزِ �َ مِِن  فِِينَ�

ْ� � َ مََا يُخْ� يُُِلِعْْ�لَمَ َنَِّ  هِ رْْجُُِلِ
َ�
�َ بِأَ�� بْنَِ���

 يََضْرِ�
ا

 ِۖۖءِ وََلَا سََآ ِ
�
ٱلنِّ

۝١﴾ ]ٱنُّّلور[  
َ

حُُونَ ِلِ
ْ
فْ
ُ
ْ تُ كُمْ�

َلَّ
عََ

َ
 لَ

َ
نُُِونَ مِ

ْ
ؤْ ُ يُُّهََ ٱ�لْمُ

َ
ا أَ ًعًيِ�  ِ جَمِ�

�
 ٱللَّهِ

ىلَىِ
 إِ

« Et dis aux croyantes de baisser leurs regards, 
de préserver leur chasteté et de ne montrer de 
leurs parures que ce qui en est apparent. Qu’elles 
rabattent leurs voiles sur leurs poitrines et 
qu’elles n’exhibent leurs parures qu’à leurs maris, 
à leurs pères, aux pères de leurs maris, à leurs 
fils, aux fils de leurs maris, à leurs propres frères, 
aux fils de leurs frères, aux fils de leurs sœurs, à 
leurs femmes (musulmanes), à leurs esclaves, 
à leurs serviteurs qui ne convoitent pas les 
femmes et aux enfants qui ne savent encore rien 
sur les parties intimes des femmes. Qu’elles ne 
frappent pas le sol de leurs pieds (en marchant) 
suggérant ainsi ce qu’elles cachent de leurs 
parures. Revenez tous repentants auprès d’Allah, 
ô croyants, peut-être aurez-vous la réussite. »  
[s. 24 an-NoÛr : v. 31]
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Ce verset affirme le voile de quatre manières :
« Et de ne montrer leurs (…) parures »

1.	 « (…) Qu’elles rabattent leurs voiles (…). » ;
2.	 « (…) Qu’elles n’exhibent pas leurs parures (…). » ;
3.	 « (…) Qu’elles ne frappent pas le sol…ce qu’elles 

cachent de leurs parures. (…). »

Le terme « khumoûr », pluriel et dérivé de “khimâr”, 
qui est ici traduit par “voile”, renvoie initialement à 
tout ce qui a pour fonction de couvrir. D’ailleurs, ces 
mots partagent les mêmes racines que le  “khamr”, qui 
désigne l’alcool, car ce dernier a pour effet d'embru-
mer la raison13.

13  Voir "Lisân al-'Arab" d'Ibn Manz̲oûr
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Partie II 

Chapitre 5  
La doctrine coranisâtre se situe aux 
antipodes des valeurs islamiques.

L’islam se présente avant tout comme une religion 
empreinte de bon sens et de justice, ses enseigne-
ments étant riches en sagesse et en cohérence : 

ۦۚۚ  وََهُُوََ  ِهِِتِ ـٰٰ َ �
�

كَلِمَ  ِلِ
َ

لَِ
�

 مُُبََدِّ
الَّا

 ۚۚا 
�

لًۭا
ْ

ا وََعََدْ ۭ
�
قًۭ

ْ
دْ  ِصِ

َ
كَ ِ

بِّ� تُُ رََ َ �
�كَلِمَ

تَْْ�   ﴿وََتَمَّ�
�نَْعََْام[ ۝١١﴾ ]ٱلْأَ�  ُ يمُِلِ� عََ

ْ
يِمَِسَّلعُُ ٱلْ  ٱ

« La parole de ton Seigneur s’est accomplie, toute 
de vérité et de justice. Nul ne pourra changer Ses 
paroles. Il Entend Toute chose et Il est l’Omnis-
cient » [s.6 al-ʾAnʿâm :  v. 115]  

En ce qui concerne la doctrine des détracteurs de la 
Sunna, elle se veut dénuée de bon sens, incohérente 
et empreinte de valeurs immorales ainsi que d’une 
injustice manifeste.
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Paraphilie
Il a été précédemment mentionné que certains détrac-
teurs de la Sunna considèrent la masturbation comme 
autorisée, arguant qu’elle n’est pas explicite- ment 
interdite dans le Coran. Mais, si l’on part du principe 
que toute interdiction doit textuellement figurer dans 
le Coran, alors de nombreuses pratiques sexuelles 
déviantes, telles que la zoophilie, le fétichisme, voire 
le sadisme, sont parfaitement admises.

Questions :

Que les négateurs nous disent quel est le jugement de 
la zoophilie.

Amputer la main d’un enfant.

Allah T nous dit : 

نََِ  ا مِّ�
�

ـٰٰلًۭا
َ
كَ

َ
سََبََا نَ

َ
ا كَ َ

 بِمَ��
مََا جََزََآءًۢ�ۢ ُ يَهُِدِ�� يْْ

َ
 أَ

۟
عُُوٓٓا۟

َ
طَ

ْ
ٱقْ

َ
 فَ

ُ
ةُ

َ
قَ اِرِ  وََٱَسَّل

ُ
قُِرِ ا ﴿وََٱَسَّل

۝٣﴾ ]ٱلْْمََائِِدََة[  ۭ
� يمٌِۭكِ� �ٌ حََ يزٌِ� ُ عََزِ ِۗۗ  وََٱللَّهُ�

�
ٱللَّهِ

«  Le voleur et la voleuse, coupez-leur donc 
la main, en juste sanction de ce qu’ils 
auront commis, et comme châtiment 
d’Allah. Car Allah est Tout-Puissant et Sage. » 
[s. 5 al-Mâʾidah : v. 38]

Le verset ne précise pas à partir de quel âge une 
personne est considérée comme voleur, ni à partir de 
quelle somme l’on parle de vol. Ainsi, si un enfant de 7 
ans prend 5 francs CFA dans le porte-monnaie de son 
père, selon la logique des détracteurs, on devrait lui 
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couper la main, car aucune précision n’est apportée 
dans le Coran. Quelle religion justifierait la mutila-
tion d’une main pour la modique somme de 5 francs 
CFA, et quelle religion sanctionnerait un enfant de 
cette manière ?

Questions :

Que les détracteurs nous informent sur la sentence 
à infliger à une personne qui dérobe 5 francs à un 
commerçant. Notons, en passant, qu’en arabe, le terme 
de ‘yad’, qui est ici traduit par ‘main’, désigne en réalité 
l’ensemble du bras, de l’épaule jusqu’au bout des doigts. 
Que les détracteurs nous éclairent sur la légitimité de 
l’amputation de l’intégralité du bras.

Des soÛrates et des versets dépourvus de sens et 
éphémères, selon la logique des dénégateurs.

Nous avons précédemment observé que les négateurs 
rejettent l’existence de versets abrogés et abrogeant 
dans le Coran. Il en résulte que leur doctrine réduit à 
néant la portée des sourates et des versets. Prenons 
deux exemples :

SoÛrate l’éléphant :

 ْ
�

هُمْ
َ

يْْدَ
َ
 كَ

ْ
عََلْ ْ �

�
ْ يَجْ� �لَمْ

َ
ِلِيِ ۝ أَ فِ

ْ
ـٰٰبِِ ٱلْ َ �صْحَ

َ�
 بِأَ��

َ
بُُّكَ  رََ

َ
عََلَ

َ
 فَ

َ
يْْفَ

َ
َ كَ ْ تَرَ�� �لَمْ

َ
﴿أَ

ن   مِّ�ِ
ۢ
جََارََ�ةٍۢ ِ مِ بِحِ��  يهِِ� مِ ْ  ۝ تَرْ��

َ
يِبِالَ

بَا�
َ
اً� أَ  يْرً�

َ
مِْْ� طَ

 يْهِ�
َ
 عََلَ

َ
رْْسََلَ

َ
 ۝ وََأَ

ۢ
�لٍۢيِلِ ضْْ

َ
ى تَ

�
فِى

۝٥﴾ ]ٱلْْفِِيل[ و�لٍۭۭ 
ُ
كُ

ْ
أْ  َمَّ

ۢ
عََصْْ�فٍۢ

َ
هُُمْْ كَ

َ
عََلَ َ �

� �
 ۝ فَجَ

ۢ
�لٍۢيِ

� � سِجِّ�

« N’as-tu pas vu ce que fit ton Seigneur aux 
compagnons de l’Éléphant ? N’a-t-Il pas déjoué 
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leurs intrigues, en leur envoyant des nuées d’oi-
seaux, qui leur lançaient des pierres argileuses 
? Il les rendit telles des brindilles mâchées (et 
recrachées.). » [s. 105 al-Fîl : v.1…5]

Quelle leçon tire-t-on de cette soÛrate dont le contexte 
nous échappe ? Des individus accompagnés d’un 
éléphant furent réduits à l’état de brindilles mâchées 
par des nuées d’oiseaux envoyés par Allah T ? Est-ce 
un crime en Islam qu’être accompagné d’un éléphant ?

Questions :

Qui sont ces gens mentionnés dans ladite sourate ? 
Que leur est-il arrivé ? Pourquoi ont-ils été massacrés 
? Un négateur, qui s’en tient strictement au texte, n’a 
aucun moyen de répondre à ces questions, sinon par 
des absurdités. Et sans ces réponses, la sourate perd 
toute signification intelligible et ne nous enseigne rien, 
devenant ainsi dénuée d’intérêt pour ceux qui n’ont 
pas vécu l’événement auquel elle fait référence.

SoÛrate Al-masad

سََبََ 
َ
ۥ وََمََا كَ ُ ٰ عََنْْهُُ مََا�لُهُ � نَىٰ�

ْ
غْ

َ
َبَّ ۝ مََآ أَ

َ
ۢ وََتَ

�بٍۢ َ بِى�ى �لَهَ
َ
آ أَ

َ
تَْْبَّ يََدَ

َ
﴿تَ

ى 
�

بِِ ۝ فِى
َ
طَ َ  ٱلْحَ�

َ� ا�لَةَ َ�حَمَّ هُُۥ 
ُ
تُ
َ
ۢ ٣ ۝ وََٱمْْرََأَ

�بٍۢ َ  �لَهَ
َ

اتَ
َ
ا ذَ ۭ

رًۭا�
ٰ نَا� سََيََصْْ�لَىٰ

سََ�دٍۭۭ ۝﴾ ]ٱلْْمََسََد[ ن َمَّ ۭ مِّ�ِ
�

هََِدِيِجِا حََبْْلٌۭ 

« Que périssent les mains d’AboÛ Lahab, et qu’il 
périsse lui-même ! À rien ne lui serviront ses 
richesses ni tout ce qu’il a acquis ! Il brûlera dans 
un Feu aux flammes incandescentes, ainsi que sa 
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femme, porteuse de bois mort, et portant au cou 
une corde de fibres tressées! » [s. 111 al-Masad : v.1…5]

Questions :

Quelles leçons peut-on tirer de cette soÛrate sans 
connaître l’identité des personnes concernées, le 
contexte, ou les raisons pour lesquelles cet homme est 
traité de la sorte ? Un coranisâtre, qui n’a aucun moyen 
de comprendre le contexte dans lequel la soÛrate a été 
révélée, peut néanmoins s’y référer pour affirmer que 
le port de bois mort est interdit en Islam.
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Partie III 

Chapitre 1
L’historicité de la rédaction du Coran

Les détracteurs présentent le Coran comme un 
ouvrage descendu d’un seul bloc, sans contexte ni 
ancrage historique. Or, le texte coranique tel que nous 
le lisons aujourd’hui dans le muṣḥaf édité est le fruit 
d’un processus traversant plusieurs étapes. Sa préser-
vation, assurée par la promesse divine, s’est opérée à 
travers l’engagement de nombreux hommes et femmes 
qu’Allah T a choisis, génération après génération, pour 
accomplir cette mission. 

Les hommes qui ont compilé et consigné le Coran 
— tous ancrés dans la tradition — sont précisément 
ceux-là mêmes que l’on retrouve à l’origine de la 
transmission et de la consignation de la tradition 
prophétique.

Ce chapitre se propose de retracer l’histoire de la 
rédaction du Coran, puis de la collationner avec celle 
de la rédaction de la Sunna, afin de mettre en lumière 
l’incohérence flagrante des détracteurs de la tradition 
prophétique, ainsi que l’étendue de leur ignorance des 
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réalités historiques et textuelles du Coran lui-même.

Première étape 

Tradition orale 
Le coran fut révélé oralement pendant vingt-trois ans 
au Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم. L’ange JibrÎl l’enseignait au 
Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم,  qui l’enseignait à son tour à ses 
compagnons. Allah T dit : 

ا 
�

يِلًۭا
� نزِ�

َ
نََـٰٰهُُ تَ

ْ
لَْ  � �  وََنَزَّ�

ۢ
�ثٍۢ

ْ
ٰ مُُكْ اِسِ عََ�لَىٰ  ٱَنَّل

ى
هُُۥ عََلَى

َ
رََأَ

ْ
تََِلِقْ نََـٰٰهُُ 

ْ
رََقْ

َ
ا فَ

� رْْءََنًۭاا�
ُ
﴿وََقُ

۝١٠﴾ ]اٌٌلِاِسْْرٰاٰء[

« Et (Nous avons révélé) un Coran que Nous 
avons partagé en fragments afin que tu le lises 
aux hommes progressivement (et sans hâte), 
car Nous l’avons (Nous-même) fait descendre 
progressivement.» [s. 17 Al-Isrâʼ : v. 106]

Cela est confirmé par la requête des gens du livre : 

 
ْ

دْ
َ
قَ
َ
 ِۚۚءِ فَ

ٓ
مَََسَّلآ نََِ ٱ ا مِّ� ۭ

تََِكِـٰٰبًۭ� مِْْ� 
 يْهِ�
َ
 عََلَ

َ
لَِ

�� � نَزِّ�
ُ
ن تُ

َ
تََِكِـٰٰبِِ أَ

ْ
 ٱلْ

ُ
هْْلُ

َ
 أَ

َ
كَ

ُ
﴿يََسْْـََٔلُ

مُُ  ُ تْهُ��
َ

ذَ
َ

خَ
َ
أَ
َ
ۭ فَ

�
رََةًۭ ْ َ جَهْ��  ٱللَّهَ�

نَاِرِ�ا
َ
 أَ

۟
وٓٓا۟

ُ
الُ

َ
قَ
َ
 فَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
َ مِِن  بَرَ��

ْ
كْ

َ
ٓ أَ  مُُو�سَىٰٓ

۟
وا۟

ُ
لُ
َ
سََأَ

نََـٰٰتُُ  ِ
بََيِّ�

ْ
مُُ ٱلْ ُ نِۢۢ بََعِْْدِ مََا جََآءََتْهُ��  مِ

َ
جِْْعِلَ

ْ
 ٱلْ

۟
وا۟

ُ
ذُ

َ� �َ ٱتَّخَ��  مِْْۚۚ  ثُمَّ� هِ ِ�لْمِ



ُ

ظُِبِ  
ُ
ةُ

َ
قَ ـَٰٰصَّلِعِ ٱ

۝١٥﴾ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  ۭ
نًۭيِبِ� ا مُُّ ۭ

ـٰٰنًۭ�
َ
طَ

ْ
ٰ سُُلْ يْْنََا مُُوسَىٰ�

َ
ۚۚ  وََءََاتَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
 عََن 

وْْنَا�ا
َ
عََفَ

َ
فَ

«  Les gens (qui ont reçu) les Écritures te 
demandent de faire descendre (en révélation) 
sur eux un Livre du ciel. Ils avaient demandé 
plus grave encore à Moïse en lui disant : « 
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Montre-nous Allah en toute clarté. » La foudre 
s’est alors abattue sur eux pour leur impudence. 
Puis, après que pourtant leur furent venues les 
preuves évidentes, ils prirent le Veau (pour idole). 
Nous le leur pardonnâmes et donnâmes à Moïse 
une autorité manifeste. » [s. 4 an-Nisâʼ : v.153]

Cette descente progressive confère au Coran la nature 
d’un ouvrage aux multiples contextes, car chaque 
verset ou groupe de versets apporte des réponses à des 
questions spécifiques, comme le démontre ce verset : 

 ﴾۝٣ اً   يرًِسِ�
ْ
فْ
َ
حْْسََنََ تَ

َ
ِ وََأَ

�
قِّ َ لْحَ�

ٱ
 بِٱ��

َ
نََـٰٰكَ

ْ
ئْ  ِجِ

الَّاِ
 لٍٍ إِ

َ
ثَ َ

 بِمَ��
َ

كَ
َ
ونَ

ُ
تُ
ْ �  يَأْ��

ا
﴿وََلَا

]ٱلْْفُُرْقََْان[

« Ils ne t’apporteront aucun exemple sans que 
Nous ne t’apportions la vérité de manière plus 
claire. » [s. 25 al-Furqân : v. 33]

Il est impératif, pour une compréhension approfondie 
de l’ouvrage, de connaître l’objectif pour lequel chaque 
verset a été révélé, ainsi que son contexte. Cependant, 
il convient de noter que le Coran ne comporte ni glos-
saire ni notes explicatives. Seul le travail des traditio-
nalistes, qui ont répertorié les causes de la révélation 
des versets à travers des chaînes de transmission véri-
fiables, nous permet d’appréhender certains passages 
de manière plus éclairée.

Il a été établi précédemment que certaines sourates 
du Coran ne révèlent leur véritable sens que lors-
qu’elles sont replacées dans leur contexte historique. 



138

Prenons l’exemple de la soÛrate de l’Éléphant : les 
récits nous ont permis de comprendre qu’un homme 
nommé Abraha, monté sur un éléphant et accompagné 
de son armée, entreprit de détruire la Kaʻbah, laquelle 
fut miraculeusement protégée par son Seigneur, qui 
envoya contre eux des oiseaux les réduisant en paille 
mâchée. Ainsi, avec le contexte à l’esprit, la sourate 
prend tout son sens. 

Première fixation orale 

Transmis oralement à Muhammad صلى الله عليه وسلم par JibrÎl D 
de la part d’Allah T, le prophète صلى الله عليه وسلم l'enseignait à son 
tour à ses compagnons , qui se le transmettaient 
mutuellement : 

 ٰ ۝١٩ عََ�لَىٰ  ُ� ينُِ� مِ
َ� �لْأَ
ِهِِبِ ٱرُُّلحُُو ٱ  

َ
لَ َ� � ۝١٩ نَزَ�  َ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ

ْ
ِ ٱلْ

 رََبِّ�
ُ

لُيِ
� تََنزِ�

َ
هُُۥ لَ

َ
﴿وََإِِنَّ

۝١٩﴾ ]ٱلشُّّعََرََاء[  َ� ينَ� ِرِِذِن  ُ نََِ ٱ�لْمُ  مِ
َ

ونَ
ُ
تََِلِكُ  

َ
كَ ِبِ

ْ
لْ
َ
قَ

(Ce Livre) est une révélation du Seigneur 
de l’Univers, que l’Esprit fidèle [l’ange 
Grabiel] est descendu, (confier) à ton cœur, 
pour que tu sois de ceux qui avertissent.  »  
[s. 26 ach-Chouʻarâʼ  : v. 192…194]

Allah T dit : 

 
ُ

حََدُ ْ �
�
ۚۚ  وََمََا يَجْ� َ �لْمَِعِ

ْ
 ٱلْ

۟
وا۟

ُ
تُو

ُ
�َ أُ ينَ� ِذَِلَّ


ِرِو ٱ

ُ
ى صُُدُ

�
ۭ فِى

نََـٰٰتٌۭ� ِ
 بََيِّ�

 هُُوََ ءََيََاـٰٰتٌۢ�ۢ
ْ

﴿بََلْ
۝٤﴾ ]ٱلْعََنْْكََبُُوت[  

َ
ونَ ُ ـَٰٰظَّللِمُ�


 ٱ

الَّاِ
 نََآ إِ ـََٔايََـِٰٰتِ ِبِ

«  Non, ce sont là des versets évidents dans 
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les cœurs de ceux qui ont reçu la science. 
Seuls rejettent Nos versets les injustes !  »   
[s. 29 al-ʿAnkaboÛt : v. 49]

Ces versets nous enseignent que la première étape de 
la préservation du Coran réside dans la mémorisation 
et la transmission orale, conformément à la recom-
mandation d’Allah T aux épouses du Prophète صلى الله عليه وسلم : 

 َ  ٱللَّهَ�
َنَِّ

  ِۚۚةِ إِ  َ �كْمَِ�لْحِ


ِ وََٱ
�

نِْْ ءََيََاـِٰٰتِ ٱللَّهِ َنَّ مِ
ُ
كُ ى بُُيُُوِتِ

�
ٰ فِى  مََا يُُتْْ�لَىٰ

َ
رْْنَ

ُ
كُ

ْ
﴿وََٱذْ

�حَْْزََاب[ ۝٣﴾ ]ٱلْأَ� اً   يرًِبِ�
َ

ا خَ
ًفًيِ
 طِ

َ
 لَ

َ
نَ

ا
كَا

« Évoquez les versets d’Allah et la sagesse qui 
sont récités dans vos demeures. Allah est Subtil 
et Informé. » [s. 33 al-ʾAhzâb  : v. 34]

Cette tradition orale constitue la première source 
qui permettra de fixer le texte ultérieurement, ce qui 
illustre l’importance cruciale de la narration dans 
l’islam. Remettre en question cette méthode comme 
moyen fiable de conserver une information revient 
à discréditer le Coran. De surcroît, le rôle joué par de 
nombreux hommes et femmes dans la préservation 
du Coran revêt d'une importance capitale à l’égard 
des remises en question de l’authenticité du texte cora-
nique, puisque cette préservation repose aussi sur la 
capacité des musulmans à en démontrer, en tout temps, 
la véracité par des arguments solides. S’il ne subsistait 
que des détracteurs de la tradition prophétique au 
sein de la communauté musulmane, aucun argument 
convaincant ne pourrait être avancé pour démontrer 
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aux divers contestataires que le Coran possède une 
authenticité irréprochable.

Les riwâyât (narrations)

Il convient de savoir que le Coran fut révélé au Messa-
ger d’Allah صلى الله عليه وسلم en dix dialectes arabes alors en usage, 
afin d’en faciliter la récitation. Lorsque le texte fut fixé 
dans un dialecte unique sous le règne du troisième 
calife ʼOuthmân , la transmission orale continua 
néanmoins à se faire selon dix variantes de récita-
tions, appelées Qirâʼât. Chacune de ces variantes était 
elle-même transmise selon deux narrations distinctes, 
nommées riwâyât, lesquelles furent ensuite trans-
mises par deux voies différentes, désignées sous le 
terme de ṯâriq14.

14  Les t̲ourouq sont : Ach-Chât̲ibiyya, l'ouvrage de l'imâm 
al-Qâsim Ibn Fîra ach-Chât̲ibî intitulé "Hirz al-Amânî wa Wajh 
at̲-T̲ahânî" portant sur sept récitations ; et "T̲ayyibat̲ an-Nachr" 
de l'imâm Ibn al-Jazarî portant sur dix récitations majeures. 
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Tableau des narrations15

Qirâ’ât  
(10 variantes)

Principales Riwâyât 
(narrations)

1. Nâfiʻ (Médine) Warch, QâloÛn

2. ̓ Ibn Kathîr (La Mecque) Al-Bazzî, Qounboul

3. AboÛ ’Âmr (Bassora) Al-DoÛri, Al-SoÛsî

4. ̓ Ibn ̒ Âmir (Damas) Hichâm, ̓ Ibn Dhakwân

5. ̒ Âsim (Koufa) Hafs, Chouʻbah

6. Hamza (Koufa) Khalaf, Khallâd

7. Al-Kisâʼî (Koufa) Al-DoÛrî, AboÛ Al-Hârith

8. AboÛ Djaʻfar (Médine)
ʼIbn Wardân, 
ʼIbn Djammâz

9. YaʻqoÛb (Bassora) Rouways, RoÛh

10. Khalaf (Koufa) Ichâq, Idrîs

15  Les sahaba parmi qui ont enseigné les diférents récittateur 
directeur ou par intermédiaire sont : 'Outhmân Ibn 'Affân (Nâfi' 
al-Madanî et 'Âmir ach-Châmî) ; Aboû Dardâ' ('Âmir ach-Châmî) 
; Zayd Ibn Thâbit (Nâfi', 'Âsim, Aboû 'Amr) ; 'Alî Ibn Abî Tâlib 
(Aboû 'Amr, 'Âsim, Hamza) ; 'Abdoullâh Ibn Mas'oûd ('Âsim, 
al-Kisâ'î) ; Oubayy Ibn Ka'b (Nâfi', 'Âmir, 'Âsim) ; 'Abdoullâh Ibn 
'Abbâs (Nâfi', Ibn Kathîr al-Makkî). Voire "as-Sab'a fî al-Qirâ'ât" 
de Ibn Moujâhid (324 H) ou "Jâmi' al-Bayân fî al-Qirâ'ât as-Sab'" 
d'Aboû 'Oumar ad-Dânî (444 H).
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À notre ère, les deux narrations les plus récitées dans 
le monde musulman sont celles de Warch et de Hafs, 
comme c’est le cas au Sénégal. Il est pour le moins para-
doxal que les détracteurs de la Sunna récitent le Coran 
selon l’une des des narrations mentionnées précédem-
ment, ce qui prend le contrepied de leur doctrine qui 
considère comme fausses les narrations de la tradition 
prophétique.

Mieux !, ces récitateurs ainsi que leurs narrateurs 
sont ceux-là mêmes que l’on retrouve également dans 
des chaînes de transmission de la Sunna. Tous, sans 
exception, sont des traditionalistes que les coranisâtres 
considèrent comme des polythéistes, n’hésitant pas à 
déformer la religion du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم en inven-
tant des mensonges à son encontre. Pourtant, selon 
leur propre logique, Allah T a choisi ces mêmes « 
polythéistes » pour préserver le Coran. Quelle offense 
plus grave pourrait-on imaginer à l’encontre d’Allah 
T et de Son Livre sacré ? 

Il est essentiel de souligner que les différences entre 
les qirâʼât (récitations) et les narrations (riwâyât) du 
Coran se manifestent principalement au niveau de 
la prononciation, des voyelles courtes et longues, des 
pauses, ou parfois de légers changements dans la 
forme des mots. Ces distinctions n’altèrent en aucun 
cas le sens fondamental du texte. Voici quelques 
exemples concrets :
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1. SoÛrate Al-Fâtihah (1:4)

Naration de Hafs selon ʻÂsim

مََالِكِِِ يَوَْمِِ الدِّّينِِ

Mâliki yawmi-ddîn : “Le Souverain du Jour 
du Jugement.”

Le mot “Mâliki” (avec un “â” long) signifie 
“Souverain.”

Narration de warch selon Nâfiʻ :

مََلِِكِِ يَوَْمِِ الدِّّينِِ

Maliki yawmi-d-dîn : “Le Roi du Jour 
du Jugement.”

Le mot “Maliki” (avec un “a” court) signifie “Roi.”
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2. SoÛrate Al-Baqarah (2:125)

Naration de Hafs selon ʻÂsim :

وََاتَّخَِِذُُوا مِِن مََّقََامِِ إِبِْرََْاهِِيمََ مُُصََلًًّى

Wa-ttakhidhÛ min maqâmi Ibrâhîma 
musallâ : “Prenez la station d’Abraham comme 
lieu de prière.”

Ici, l’ordre est donné sous forme impérative 
(commandement).

Naration de warch selon Nâfiʻ :

وََاتَّخَََذُُوا مِِن مََّقََامِِ إِبِْرََْاهِِيمََ مُُصََلًًّى

Wa-ttakhadhÛ min maqâmi Ibrâhîma musallâ 
: “Ils ont pris la station d’Abraham comme 
lieu de prière.”

Ici, c’est une affirmation au passé décrivant une 
action réalisée.
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3. SoÛrate Ad-Duha (93:3)

Narration de Hafs selon ʻÂsim

مََا وََدََّعََكََ رََبُّكََُ وََمََا قََلََى

Mâ waddaʻaka rabbuka wa mâ qalâ : “Ton 
Seigneur ne t’a ni abandonné ni détesté.”

Le verbe “wadda‘aka” est plus utilisé dans la 
langue courante.

Narration de DoÛrî selon ‘Amr

مََا وََدََعََكََ رََبُّكََُ وََمََا قََلََى

Mâ wada‘aka rabbuka wa mâ qalâ : “Ton 
Seigneur ne t’a ni abandonné ni détesté.”

Le verbe “wada‘aka” est une forme plus concise, 
mais le sens reste identique.
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4. SoÛrate An-Nas (114:6)

Narration de Hafs selon ʻÂsim

مِِنََ الْْجِِنَّةَِ وََالنَّاَسِِ

Mina-l-jinnati wa-nnâsi : “Parmi les djinns et 
les hommes.”

Narration de khalaf selon hamza :

مِِنََ الْْجِِنَّةَِ وََالنَّاَسْْ

Mina-l-jinnati wa-nnâs (avec un ‘s’ final accentué).

La différence réside dans une pause accentuée sur 
le mot “nâs”.

Ces variations relèvent du miracle en ce sens qu’elles 
illustrent la richesse linguistique et phonétique du 
texte coranique. Si les différences sont subtiles, elles 
n’en modifient nullement le message ni l’interpréta-
tion générale du Coran, mais viennent au contraire 
enrichir les traditions de récitation selon les divers 
contextes géographiques et culturels.

Aucun cornisâtre ne peut justifier, sans se contredire, 
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sa doctrine quant à son choix d’une lecture ou d’une 
narration plutôt qu’une autre.

Deuxième étape

Rédaction
Tout comme sa transmission, la rédaction du Coran 
s’est effectuée en plusieurs étapes :

Durant la vie du Prophète صلى الله عليه وسلم 

Outre la mémorisation progressive des versets révélés, 
certains compagnons prenaient soin de consigner le 
Coran sur divers supports, tels que des os d’animaux, 
des feuilles de palmier, des pierres plates, des peaux 
(parchemins) ou des tissus. Ils soumettaient par la suite 
leurs écrits à la l’approbation du Prophète x en le 
lui lisant. Ce dernier avait à sa disposition plusieurs 
scribes parmi ses compagnons, dont les plus illustres 
étaient : ʻAli ʼIbn ʼAbÎ Tâlib, Zayd ʼIbn Thâbit, ʻAbdo-
ullâh ʼIbn MasʻoÛd, ʼUbay ʼIbn Kaʻb, ʼAbdullâh ʼIbn 
ʻAbbâs et Mouʻâwiyah ʼIbn ʼAbÎ Soufyân, ainsi que 
Thâbit ̓ Ibn Qays .

Première compilation sous AboÛ Bakr 4 
(632–634)

Après la bataille de Yamâma, de nombreux compa-
gnons ayant mémorisé le Coran et participant à sa 
transmission orale furent suscita une vive inquiétude 
chez dʻOumar ʼIbn Al-Khattâb 4. Il suggéra alors à 
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AboÛ Bakr 4 de compiler le Coran afin d’éviter toute 
perte. Après une brève hésitation, ils se mirent d’ac-
cord et chargèrent Zayd ʼIbn Thâbit 4, l’un des prin-
cipaux scribes du Prophète صلى الله عليه وسلم, de s’occuper de la 
compilation des versets.

Il était impératif que chaque verset mémorisé soit 
attesté par au moins deux manuscrits différents. Le 
manuscrit final est conservé chez ʼAboÛ Bakr 4, puis 
transmis à ̒ Oumar 4, et ensuite à Hafsa 6, sa fille.16).

Standardisation sous ʼOuthmân 4 (644–656)

Sous la recommandation d’Outhmân 4, une commis-
sion dirigée par Zayd ʼIbn Thâbit 4 a élaboré une 
version standarde fondée sur le dialecte Quraych, 
parlé à La Mecque, afin d’éviter que l’existence de 
diverses variantes ne conduise à des discordes.

Par la suite, des copies officielles furent expédiées 
aux principales cités, à savoir Médine, La Mecque, 
Bassora, Koufa et Damas17.

5. Ajout des diacritiques (7e–9e siècles)

Au départ, le texte arabe était rédigé sans points diacri-
tiques ni voyelles, ce qui pouvait engendrer des ambi-
guïtés lors de la lecture pour les non-arabophones. 
Sous le règne du gouverneur Hajjâj ʼIbn YoÛssouf 

16  Cette compilation a été fait sur différents feuillets pas encore 
réuni en Mus-ẖaf
17  Cette période marque l’apparition des premiers Mus-ẖaf
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(661–714), des points diacritiques ainsi que des signes 
pour les voyelles furent ajoutés afin de faciliter la 
lecture universelle du Coran, dans le but d’accommo-
der les musulmans ne maîtrisant pas la langue arabe.

Néanmoins, malgré la standardisation écrite, la 
transmission orale reste la méthode prépondé-
rante de préservation, garantie par des chaînes de 
récitation authentiques (Isnad), comme mentionné 
précédemment.

En somme, le processus de révélation, de compi-
lation et de transmission du Coran témoigne d’un 
effort minutieux visant à préserver ce texte sacré. Son 
authenticité est consolidée par les manuscrits anciens, 
les traditions orales perpétuées, ainsi que par l’unité 
reconnue du texte à travers les siècles, grâce aux 
efforts de plusieurs hommes à qui Allah T a confié la 
noble tâche de rendre son livre incorruptible18.

Conclusion : Argument circulaire 

Et si l’on interrogeait un coranisâtre sur la manière 
dont il pourrait justifier que le Coran, tel qu’il nous 
parvient, est bel et bien le texte authentique révélé 
au Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم, il ne serait en mesure de 
fournir une réponse cohérente et éclairée qu’en se 
référant à l’historicité que je viens de relater, laquelle 
présente plusieurs similitudes avec la préservation de 

18  Voir les sources précédentes et "Ghâyat an-Nihâya fî T̲aba-
qât al-Qourrâ'" d'al-Jazarî (833 H) et "al-Iqnâ' fî Qirâ'ât as-Sab'" 
d'Aboû 'Oumar ad-Dânî (444 H).
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la tradition prophétique.
En revanche, justifier l’authenticité du Coran par 

l’af- firmation : “J’y crois”, comme le fait M. S. et ses 
acolytes, n’est qu’une échappatoire. En effet, la préser-
vation du Coran repose sur la capacité à démontrer, à 
tout moment, son authenticité face à ses détracteurs. 
Cela n’est réalisable qu’en examinant son histoire et 
les étapes de sa compilation.

De la même manière, lorsqu’on interroge une 
personne qui se réfère à la tradition prophétique sur 
la manière dont elle peut établir l’authenticité d’un 
hadîth, celle-ci pourrait répondre : “J’y crois.” De même, 
celui qui considère que la Bible est la parole d’Allah T 
pourrait également s’emparer de la même formule. 
Ainsi, la seule manière de déterminer qui dit vrai est 
d’examiner l’historicité de leur compilation et d’éva-
luer les arguments qui en soutiennent l’authenticité.

Cependant, lorsqu’une personne affirme que c’est 
Allah T Lui-même, selon le Coran, qui assure la préser-
vation du Livre, on lui répondra que le traditionaliste 
soutient également que le Prophète x a reçu la Sunna 
par révélation, tout comme lui le fait avec  le Coran. 
Et s’il s’aventure à demander au traditionnaliste 
comment il sait que le Prophète x a tenu ces propos, 
celui-ci pourrait aussi s’amuser à lui  retourner la ques-
tion en l’interrogeant sur la source qui prouve que le 
Coran est effectivement la parole d’Allah T, ramenant 
ainsi la discussion à son point de départ. On constate 
alors que cet argument est circulaire.

De ce fait, nous serions réduits à reconnaître que 
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la méthode par laquelle nous validons la véracité du 
Coran est sujette à caution, tout comme celle qui atteste 
de l’authenticité des hadîths. Les hommes investis 
dans la préservation de la récitation coranique sont 
les mêmes qui ont œuvré à la conservation de son sens, 
à savoir la Sunna.
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Partie III 

Chapitre 2 
L’historicité de la compilation de la tradition 
prophétique.

À l’instar du Coran, la préservation de la tradition 
prophétique s’est opérée à travers plusieurs phases 
successives. En effet, l’histoire de la collecte et de la 
rédaction des hadîths — englobant les paroles, les 
actes, les approbations, ainsi que les traits du Prophète 
Muhammad x — s’étend sur plusieurs siècles, depuis 
l’époque même du Prophète x jusqu’aux compilations 
méthodiques réalisées par les savants. Voici un aperçu 
des principales étapes de ce processus.

À l’époque du prophète صلى الله عليه وسلم

Transmission orale 
Les compagnons mémorisaient les paroles du Prophète 
 et les transmettaient oralement entre eux. À titre صلى الله عليه وسلم
d’exemple, 'Oumar Ibn al-Khat̲t̲âb 4, le deuxième 
calife de l’islam, avait établi un accord mutuel avec 
son voisin afin de se relayer auprès du Prophète صلى الله عليه وسلم et 
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de se transmettre ces h͟adîths19.

Rédaction 

Avec l’autorisation du Prophète x, laquelle fut précédé 
d’un refus20, certains de ses compagnons consignaient 
ses paroles puis les conservaient précieusement dans 
des supports.

Exemples de manuscrits

De nombreux compagnons possédaient des manus-
crits où ils consignaient les hadîths du Prophète x. 
Parmi eux, on compte les feuillets de Saa’ d ̓ Ibn Ubada 
Al Ansari, les feuillets d’Abdullah ʼIbn Abi Awfa, les 
copies de Samura ʼIbn Jundub, les feuillets d’AboÛ 
MoÛsâ Al-Ch’ari, les feuillets d’Abdullah ̓ Ibn Amr ̓ Ibn 
‘Ass (Sahifatu Assidiqa), ainsi que les feuillets d’Ali ̓ Ibn 
Abi Talib21

.

À l’époque des compagnons  et des tabi’in 
(auxiliaires) 

Les compagnons  s’évertuaient de transmettre 

19  Le Sahîh d'Al-Boukhârî h͟adîth n°89
20 Afin que les Sahābas s’imprègnassent d'abord de la mémori-
sation du Coran
21  Plusieurs sources l'attestent telles que : "L'authentique" 
d'al-Boukhârî (256 H), "L'authentique" de Mouslim (261 H), "Le 
Mousnad" d'Imâm Ahmad (241 H), "As-Sounan" d'ad-Dârimî (255 
H), "Ar-Risâla" d'ach-Châfi'î (204 H), "Al-Madkhal ilâ as̲-S̲ahîh" 
d'al-Hâkim (405 H).



155

oralement les hadîths, tandis que leurs élèves s’appli-
quaient à les mémoriser et à les consigner par écrit. 
L’accent était mis sur l’exactitude, chaque narration 
étant minutieusement vérifiée auprès de témoins 
dignes de confiance. Durant cette période, plusieurs 
feuillets furent rédigés, parmi lesquels on peut citer 
: les feuillets de Hamâm, qui compilent 183 hadîths 
rapportés par Abû Hurayra  ; ceux de Sa‘îd ʿIbn Jubayr 
, contenant des hadîths transmis par ʿAbdullâh ʿIbn 
ʿAbbâs  ; ainsi que les compilations de Muhammad 
ʿIbn Muslim At-Tadrus , qui a recueilli de nombreux 
hadîths de Jabir . De nombreux autres élèves des 
compagnons rédigèrent des hadîths, à l’instar d’Amir 
ʼIbn Charyhil al-Cha’bi 22.

À l’époque des tabi’in et des tabi tabi’in (les 
premiers recueils)

À la fin de la première génération, certains tabi’i ont 
entrepris de compiler la tradition prophétique dans 
des ouvrages. Toutefois, les grandes compilations 
furent rédigées dès le début de la deuxième généra-
tion, tandis que les hadîths se répandaient à travers les 
différentes régions à la suite de l’expansion de l’empire 
musulman. De nombreux ouvrages de hadîth, orga-
nisés selon les chaînes de transmission, ainsi que les 
premiers manuscrits, virent le jour, abordant divers 
aspects de la religion.

On peut mentionner Al-Zuhri , quer l’on considère 

22  Sources précédentes 
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comme le premier à avoir rédigé un ouvrage officiel 
sur les hadîths et Said ʼIbn Aruba  qui fut, lui, le 
premier à composer, à Médine, un livre de hadîths 
structuré en divers chapitres. 

Par la suite, de nombreux ouvrages sur les hadîths 
émergèrent dans les diverses régions de l’islam. À la 
Mecque, on peut mentionner Ibn Jourayj et Ibn Is'hâq 
; à Bas̲s̲ora, Hammâm ; à Koufa, Soufyân ath-Thawrî ; 
et à Damas, al-Awzâ'î .

Au cours de cette période, les érudits ont perfec-
tionné la science de l’Isnad (chaîne de transmission) et 
du Matn (contenu). Chaque hadîth était évalué sur la 
fiabilité des narrateurs et la cohérence du texte.

Par la suite, des ouvrages de hadîth, élaborés selon 
des critères spécifiques, virent le jour. On peut notam-
ment citer les ouvrages consacrés à la compilation 
des hadîths relatifs à la jurisprudence islamique, tels 
que le Muwattaʾ de l’Imâm Mālik et les divers Sunan. 
Par ailleurs, des recueils fondés sur des critères rigou-
reux d’authenticité ont été élaborés, parmi lesquels les 
Sahîh d’Al-Boukhârî et de Muslim occupent une place 
prééminente et qui ne sont pas à présenter.

Au cours de cette période, les hadîths furent systé-
matiquement classés selon leur degré d’authenticité 
en plusieurs catégories : Sahîh (authentiques), Hasan 
(bons) et Da‘îf (faibles), conformément à des critères 
rigoureux établis par les savants. Par ailleurs, les 
hadîths fabriqués (Mawdû‘) étaient minutieusement 
identifiés et écartés. Même après la mise par écrit de 
ces recueils, les érudits continuaient de transmettre 
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les hadîths oralement, en s’appuyant sur des chaînes 
de transmission strictement contrôlées23.

Conclusion : Ignorance tout simplement

En définitive, cette brève mise en contexte historique 
de l’élaboration des hadîths met en lumière une évolu-
tion majeure, marquée par la transition de la transmis-
sion orale des hadiths à une documentation écrite et 
systématique, accompagnée d’une rigoureuse vérifi-
cation de leur authenticité.

À travers l’étude parallèle des processus de conser-
vation du Coran et de la tradition prophétique, il appa-
raît clairement que ces deux sources fondamentales de 
l’islam ont suivi des mécanismes similaires en matière 
de préservation et de compilation. En effet, elles ont 
pu être transmises intactes grâce à l’effort considé-
rable de narrateurs dévoués, à travers les générations. 
Les mêmes individus impliqués dans la compilation 
du Coran ont également joué un rôle central dans la 
préservation de la Sunna, rendant ainsi infondée toute 
tentative de dissocier ces deux piliers essentiels de la 
foi islamique.

L’ignorance des coranisâtres de l’histoire du Coran 
et de la Sunna constitue l’une des principales raisons 
de leur rejet de la tradition prophétique.

Certains détracteurs avancent que les hadîths 
auraient été compilés plusieurs siècles après le décès 

23   Mous̲t̲afâ al-A'z̲amî a écrit sur le sujet un bon ouvrage inti-
tulé "Târîkh at-Tadwîn al-Hadîthî".
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du Messager d’Allah x, ce qui, selon eux, remettrait 
en question leur fiabilité. L’ouvrage Al-Sahîh d’Al-
Boukhârî est souvent cité comme illustration de cette 
thèse. Il convient toutefois de préciser que Sahîh 
al-Boukhârî n’est nullement le premier recueil de 
hadîths, puisque de nombreuses œuvres l’ont précédé. 
Ce qui confère à cet ouvrage sa renommée exception-
nelle, c’est la rigueur méthodologique sans précédent 
qu’a suivie son auteur dans la sélection des narrations, 
au point qu’il est unanimement considéré comme le 
recueil le plus authentique de la tradition prophétique. 
Par ailleurs, il est essentiel de noter qu’Al-Boukhârî 
 appartenait à la troisième génération après le 
Prophète x. Ainsi, dans les chaînes de transmission 
les plus courtes de son recueil, appelées « thulâthiyyât 
al-Boukhârî » (les trilatérales d’Al-Boukhârî), seuls 
trois maillons séparent le Prophète x de l’auteur. À 
titre de comparaison, certaines narrations du Mouwat-
taʾ de l’Imâm Mâlik ou du Musnad de l’Imâm Ahmad 
présentent même des chaînes ne comportant que deux 
transmetteurs entre eux et le Prophète x. En défini-
tive, l’affirmation selon laquelle les hadîths auraient 
été compilés tardivement n’est qu’un mythe infondé, 
propagé par certains idéologues orientalistes et repris 
sans esprit critique par les moutons de panurge que 
sont les coranisâtres.
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Partie III 

Chapitre 3
L’historicité des traductions du Coran en 
français 

Les négateurs francophones qui, pour la plupart sont 
non-arabophones, s’appuient principalement, dans 
leur prétendu exercice de méditation du Coran, sur 
des essais de traduction. 

Il convient de souligner que ces détracteurs vont 
jusqu’à considérer l’interprétation du Coran (tafsîr) 
comme une hérésie, tout en affirmant qu’il est néces-
saire de méditer le Livre d’Allah T. Cette position 
témoigne d’une profonde ignorance, car il est tout 
simplement impossible de méditer un texte sans en 
proposer une interprétation, fût-elle implicite. La 
méditation ne peut se réaliser que si le texte est déjà 
assimilé, et comprendre un texte implique nécessaire-
ment de l’interpréter. Allah T déclare :
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۝٢﴾ ]يُوُسُُف[  
َ

ونَ
ُ
لُِقِ عْْ

َ
ْ تَ كُمْ�

َلَّ
عَََلَّ


ا  ۭ

�يًِّۭبِ   عََرََ
نًا�ا
رْْ�ءَٰٰ

ُ
نََـٰٰهُُ قُ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
 أَ

ٓ � نَّآِ� ﴿إِ
« Nous l’avons fait descendre (en révélation) : un 
Coran arabe, pour que, peut-être, vous le compre-
niez . » [s. 12 YoÛsouf : v. 2]

Le verset en question montre clairement que si le Coran 
n’avait pas été révélé en arabe, les Arabes eux-mêmes 
n’auraient pas été en mesure de le comprendre plei-
nement. Il s’agit donc d’une affirmation explicite selon 
laquelle le Coran ne peut être véritablement saisi que 
par ceux qui maîtrisent la langue arabe. En réalité, 
ce que l’on comprend en lisant un texte n’est jamais 
neutre : c’est toujours une forme d’interprétation. Or, 
Allah T n’a interdit que les interprétations arbitraires 
ou erronées des versets ambigus — pas l’interprétation 
en elle-même : 

مُُّ 
ُ
ـٌٰٰتٌ هَُُنَّ أُ َ �كَمَ ْ ۭ مُّحْ�

نِْْهُُ ءََيََاـٰٰتٌۭ� تََِكِـٰٰبََ مِ
ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
 عََلَ

َ
لَ َ� نزَ�

َ
ىِٓٓذَِلَّ أَ


﴿هُُوََ ٱ

 مََا 
َ

عُُِبَِونَ

يََتَّ

َ
ۭ فَ

�
يْْغٌۭ

َ
مِْْ زَ  وبِهِ��

ُ
لُ
ُ
ى قُ

�
�َ فِى ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َمَّ

َ
أَ
َ
ۖۖ  فَ ۭ

ـٰٰتٌۭ� َ ـٰٰبِهَ��
َ

شَ
َ
رُُ مُُتَ

َ
خَ

ُ
تََِكِـٰٰبِِ وََأُ

ْ
ٱلْ

  ۗۗ ُ  ٱللَّهُ�
الَّاِ

 ۥٓٓ إِ
ُ �لَهُيِوِ

ْ� ُ تَأْ�� ۦۗۗ  وََمََا يََعْْ�لَمُ ِ لِهِيِوِ�
ْ� آءََ تَأْ��

َ
غَِتِ تِْْنََِةِ وََٱبْْ فِ

ْ
آءََ ٱلْ

َ
غَِتِ نِْْهُُ ٱبْْ ـٰٰبََهََ مِ

َ
شَ

َ
تَ

رَُُكََّذَّ 




نََاۗۗ  وََمََا يََ ِ

بِّ� ِدِنِعِ رََ نِْْ  ۭ مِّ�
� �

ۦ كُلٌّۭ ِهِِبِ ا 
 ءََمََاَنَّ

َ
ونَ

ُ
ولُ

ُ
�ِ يََقُ


لْمِ ِعِ

ْ
ى ٱلْ

�
 فِى

َ
ونَ

ُ� سِخُ�
وََٱرَّٰل�ٰ

بََـٰٰبِِ ۝﴾ ]آلِِ عِِمْْرََان[
ْ
لْ
َ � �لْأَ
 ٱ

۟
وا۟

ُ
و۟۟لُ

ُ
 أُ

ٓ �
لَّآِ إِ

« C’est Lui Qui, sur toi, a fait descendre (en révé-
lation) le Livre dont certains versets, clairs et 
ne prêtant à aucune confusion, sont le fonde-
ment de l’Écriture ; d’autres, cependant, ont 
de multiples sens. Les gens dont les cœurs ont 
dévié suivent les versets ambigus pour semer 
la discorde en leur donnant les interprétations 
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(qu’ils veulent) ; or Allah Seul en connaît l’in-
terprétation ; les gens au savoir bien ancré, 
quant à eux, disent : « Nous y avons cru car 
Tout vient de notre Seigneur ! » Seuls s’en 
souviennent, cependant, les esprits sagaces. »  
[s. 3 ʾÂli ʿ Imrân : v. 7]

Il est donc clairement établi dans ce verset que le 
Coran n’interdit en aucune manière l’interprétation 
de ses propres versets ; ce qu’il condamne, ce sont les 
interprétations erronées, hasardeuses ou mal inten-
tionnées, telles qu’elles sont faites par les coranisâtres 
eux-mêmes. Par ailleurs, toute personne sensée recon-
naît qu’il est impossible de traduire un texte sans l’in-
terpréter au préalable. Traduire, c’est inévitablement 
faire des choix de sens. C’est pourquoi, l’on connaît 
bien l’adage italien « traduttore, traditore » — littérale-
ment : « traducteur, traître ». Même si cette formule est 
quelque peu exagérée, elle illustre bien une réalité : le 
traducteur transmet inévitablement sa propre compré-
hension du texte, et donc une forme d’interprétation.  
« Traduire, c’est interpréter, mais interpréter n’est pas 
traduire », déclare Richard François24.

Il est manifeste que refuser toute forme d’interpréta-
tion tout en prétendant méditer le Coran à partir d’une 
simple traduction — comme le font certains détrac-
teurs — relève pour le moins de l’incohérence, voire du 
ridicule. Ces mêmes individus rejettent l’interprétation 

24  Son article est intitulé : Interpréter n’est pas traduire mais 
traduire c’est interpréter,
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du Coran donnée par le Prophète Muhammad x et 
par ses compagnons, pour ensuite s’appuyer sur des 
traductions qui, par nature, ne peuvent restituer fidè-
lement la richesse et la profondeur du texte révélé. Ils 
ignorent que lorsqu’ils écoutent ou lisent les propos 
de M. S., ils adhèrent en réalité à l’interprétation d’un 
individu dénué de toute compétence linguistique et de 
tout bagage intellectuel solide. Refusant que le Messa-
ger d’Allah x interprète le Coran, ils s’arrogent pour-
tant le droit de le faire eux-mêmes — ou de déléguer 
cette tâche à un traducteur — tout en prétendant « 
méditer » le Livre d’Allah T.

Liste des traductions du Coran les plus 
renommées et les plus couramment 
utilisées25 

Traduction de Kasimirski (1808-1887) :

•  B. Kasimirski, Le Coran, Flammarion, 1993.

Traduction de Régis Blachère (1900-1973)
•  R. Blachère, Le Coran, Maisonneuve et 
Larose, 2005.

Traduction de Denise Masson (1906-1994)
•  D. Masson, Le Coran, Gallimard, Bibliothèque de 
la Pléiade, 1967.

25  Voire Le coran traduit : Histoire et contexte de François 
Déroche, Mahdi Azaiez 



163

•  D. Masson, Essai d’interprétation du CORAN 
inimitable. Traduction par Denise Masson,

Revue par Sobhi El-Saleh, Dar Al-Kitâb Al-Masri, 
Le Caire, 1980.

Hamidullah, Muhammad (1908-2002) (avec la 
collaboration de Michel Léturmy (1921-2000) :

•  M. Hamidullah, M., et M. Léturmy, Le Saint 
Coran : Traduction et Commentaire de

•  Muhammad Hamidullah avec la collabora-
tion de M. Léturmy, Amana Corporation, Mary-
land US. 1989

Jacques Berque (1910-1995)
•  J. Berque, Le Coran. Essai de traduction de 
l’arabe annoté et suivi d’une étude exégétique, 
Paris, Sindbad, 1990.

Les traducteurs mentionnés ci-dessus, à l’exception 
de Hamidullah, sont des orientalistes non musulmans, 
dont l’objectif de s’opposer à l’islam est manifeste 
pour certains.

Prenons l’exemple de Régis Blachère, auteur d’un 
ouvrage intitulé « Le Problème de Mahomet », dans 
lequel il traite de la question de l’islam. Comme l’ont 
souligné de nombreux spécialistes musulmans, le 
courant orientaliste n’est pas neutre : il s’inscrit 
dans une démarche idéologique visant à saper les 
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fondements de l’islam, là où la force militaire avait 
échoué. En d’autres termes, l’orientalisme peut être vu 
comme une prolongation intellectuelle des croisades.

En somme, ce bref survol de l’histoire des traduc-
tions du Coran met en évidence un fait capital : les 
détracteurs qui prennent ces traductions pour seules 
et principales sources de référence s’inscrivent, 
consciemment ou non, dans une stratégie longuement 
mûrie au fil des siècles dans le cadre de l’opposition 
occidentale – notamment chrétienne – à l’islam. Il est 
d’ailleurs frappant de constater que la plupart des 
arguments qu’ils brandissent contre la Sunna trouvent 
leur origine dans les thèses formulées par les orienta-
listes : « Tout est déjà dit, et l’on vient trop tard. » 

Il ne serait pas exagéré d’affirmer que les cora-
nisâtres ont remplacé le Messager d’Allah x et ses 
compagnons par Blachère, Masson, Berque et M.S. Dès 
lors, leur « religion » épouse sans difficulté les normes 
occidentales : le voile n’est plus une obligation, l’alcool 
devient licite, le porc n’est pas tout à fait interdit, la 
musique est permise, et le mariage peut se conclure 
sans tuteur. Ainsi va leur dogme, façonné à l’image 
d’un islam acceptable par la modernité.
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Partie III 

Chapitre 4
Origine et histoire du coranisme

Il convient de rappeler que le coranisme ne constitue 
pas un bloc homogène, mais une idéologie adoptée 
par des individus aux profils variés, s’accordant sur 
certains principes tout en divergeant sur d’autres. On 
observe néanmoins, au fil des générations, l’émer-
gence de divers courants et groupes ayant adhéré à 
cette vision.

Individus isolés 

L’histoire rapporte, à travers certaines narrations, 
qu’après le décès du Prophète صلى الله عليه وسلم, des individus isolés, 
influencés par des inspirations sataniques, commen-
cèrent à remettre en cause certaines traditions prophé-
tiques. AboÛ Nudra raconte qu’un homme interrogea 
Imran ʼIbn Hussayn sur un sujet, et ce dernier lui 
rapporta un hadîth du Prophète x. L’homme rétor-
qua : « Parlez-moi du Coran et non d’autre chose. » 
Imran ʼIbn Hussein lui répondit : « Tu es un homme 
peu avisé (idiot). Trouves-tu dans le Coran que le 
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nombre d’unités de prière pour la prière du Midi est 
de quatre et qu’on ne récite pas à voix haute ? L’as-tu 
trouvé détaillé dans le Coran ? Le Coran généralise cela 
; c’est la Sunna qui le précise26. »

Il sembleb bien que la sottise soit, de toute éternité, 
l’ombre inséparable de tout adepte du coranisme.

Ayub raconte qu’un homme avait un jour dit à Mutrif 
ʼIbn Abdillâh : “Ne me parle que du Coran.” Mutrif lui 
répondit : “C’est à Allah que nous appartenons et vers lui 
nous retournerons ! Nous ne souhaitons pas remplacer 
le Coran, mais nous désirons quelqu’un qui le comprenne 
mieux que nous” (il vise ainsi le Prophète 27صلى الله عليه وسلم).

Sectes

Les khawarij
La première secte ayant vu le jour dans l’histoire de 
l’Islam fut le kharijisme, apparue dès l’époque des 
compagnons, notamment sous le califat de ʿAlī. Cette 
doctrine s’est fondée principalement sur le principe 
de l’excommunication (takfīr) de certains musulmans 
sans raison valable. Après la bataille de Ṣiffīn, les 
kharijites se séparèrent de la communauté et décla-
rèrent mécréants l’ensemble des compagnons. 

Les Khawārij remettaient en question certains juge-
ments islamiques mentionnés exclusivement dans la 
Sunna, sous prétexte qu’ils ne figuraient pas dans le 

26  "Al-Ibâna al-Koubrâ" d'Ibn Bat̲t̲a (1/232)
27  "Bayân al-'Ilm wa Fad̲lihi" d'Ibn 'Abd al-Barr p. 1193
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Coran. Ainsi, ils rejetèrent la lapidation pour adultère, 
et certains d’entre eux allèrent jusqu’à affirmer que 
le grand-père pouvait épouser sa petite-fille, ou que 
les femmes pouvaient prier et jeûner durant leurs 
menstruations.

Les courants contemporains du coranisme 
rejoignent les Khawārij sur plusieurs points, notam-
ment dans leur propension à vouer les musulmans 
à l’anathème.

D’ailleurs, le gourou des coranistâtres sénégalais, 
M. S., ne fait que répéter ce que d’autres coranistâtres 
avaient déjà exprimé avant lui. Cependant, il parvient 
à persuader ses adeptes que ces idées procèdent de sa 
propre méditation du Coran28.

Les muʻtazilites et les rawâfid

Les deux sectes en question ne se limitent pas à une 
idéologie fondée exclusivement sur le Coran. Toutefois, 
leurs croyances respectives les conduisent à rejeter 
de nombreux hadîths du Prophète صلى الله عليه وسلم. La doctrine des 
Mouʿtazilites s’appuie principalement sur la raison 
et récuse tout hadîth qui contredirait leur raison à 
eux. Quant aux Rawāfiḍ, ils jugent la majorité des 
compagnons indignes de confiance et, par conséquent, 
rejettent leurs hadîths29.

Les courants modernes du Coranisme puisent large-
ment leur inspiration tant dans ces sectes que chez 

28  Maqâlât al-Islâmiyyîn" d'Aboûl-Hassan al-Ash'arî p. 85
29  Maqâlât al-Islâmiyyîn" p. 5 ; p. 156
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les orientalistes, majoritairement chrétiens, afin de 
renforcer leurs arguments visant à discréditer la 
Sunna du Prophète صلى الله عليه وسلم.

Les coranisâtres contemporains : L’Inde, 
berceau du coranisme30

Comme nous l’avons vu, les prémices de la doctrine 
coranisâtre se sont manifestées dès les débuts de l’Is-
lam. Toutefois, elle fut rapidement neutralisée grâce 
à la science des compagnons et à la détermination des 
savants musulmans, qui, par des arguments solides, 
réduisirent cette idéologie à néant. Il faut attendre le 
onzième siècle de l’hégire pour assister à un regain 
de cette doctrine, coïncidant avec la chute du califat 
islamique et la colonisation de la majorité des pays 
musulmans par l’Occident, lequel encouragea insi-
dieusement cette idéologie dans le but de combattre 
l’Islam authentique. 

ِنِِ   إِ
ْ كُمْ� ِنِيِدِ ْ عََن  �

دُُّوكُمْ ُ ٰ يَرُ�� ْ حََتَّىٰ�� كُمْ�
َ
ونَ

ُ
لُِتِ ـٰٰ

َ
 يُُقَ

َ
ونَ

ُ
لُا َ�  يَزَ��

ا
﴿…ۗۗ  وََلَا

 
َ

كَ ـِٰٓٓئِ
َ
و۟۟لَ

ُ
أُ
َ
ۭ فَ

رٌِۭفِا�


يََمُُتْْ وََهُُوََ كَا
َ
ۦ فَ ِهِِنِيِدِ  ْ عََن  نِكُمْ� دِْْدِ مِ

َ
تَ ْ ۚۚ  وََمََن يَرْ��

۟
ـٰٰعُُوا۟

َ
ٱسْْتََطَ

 ْ
�

 ِۖۖرِ هُمْ ا ـٰٰبُُ ٱَنَّل َ �صْحَ
َ
 أَ

َ
كَ ـِٰٓٓئِ

َ
و۟۟لَ

ُ
 ِۖۖةِ وََأُ ـََٔاخِِرََ

ْ
يََا وََٱلْ

ْ
نْ

ُ
ى ٱدُّل

�
هُُمْْ فِى

ُ
ـٰٰلُ َ

�عْمَ


َ
تْْ أَ

َ
طَِبِ حََ

۝٢١﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  
َ

ونَ
ُ

دُِلِ ـٰٰ
َ

ا خَ َ يهَِفِ�

« …Ils n’arrêteront pas de vous combattre jusqu’à 
ce qu’ils vous fassent, s’ils peuvent, apostasier[ 
votre religion. Or celui qui d’entre vous apostasie 

30  Voir "Al-Qour'âniyyoûn : nash'atouhous wa 'aqâ'idouhous" 
d'Alî Mohammad Zaynoû
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sa religion et meurt en mécréant, nulles seront 
ses œuvres en ce bas monde et dans l’autre. 
Ceux-là sont les hôtes du Feu, où ils séjourneront 
pour l’éternité. » [s. 2 al-Baqarah : v. 217]

Afin d’asseoir leur domination en Inde — alors peuplée 
majoritairement de musulmans — les Britanniques 
adoptèrent une stratégie visant à affaiblir l’islam en 
favorisant l’émergence de mouvements hérétiques. 
Ils virent dans la doctrine coranisâtre une opportu-
nité précieuse pour éradiquer les valeurs islamiques 
opposées aux leurs et considérées comme un obstacle à 
leur hégémonie. Les colons mirent ainsi tout en œuvre 
pour diffuser le coranisme, idéologie fondée sur le 
rejet de la Sunna — qui constitue pourtant le princi-
pal rempart contre toute tentative de déformation du 
sens des versets coraniques. Leur plan, longuement 
mûri, consistait à recruter de jeunes musulmans, à 
les formater selon les valeurs occidentales, puis à les 
présenter comme des prêcheurs traditionnels avant 
qu’ils ne commençassent à appeler au rejet de la Sunna 
au nom d’un retour exclusif au Coran.

 
َنَِّ

  إِ
ْ

لْ
ُ
مْْۗۗ  قُ ُ تَهَُلَِّ��


 عََِبَِ مِ


تَّ
َ
ٰ تَ صَََنَّلـٰٰرََىٰٰ حََتَّىٰ��  ٱ

ا
ودُُ وََلَا ُ � يَهُ�

ْ
 ٱلْ

َ
ٰ عََنكَ � ضَىٰ� ْ ن تَرْ��

َ
﴿وََلَ

 
َ

ى جََآءََكَ ِذَِلَّ

 ٱ

َ
 بََعْْدَ

مهُم
هْْوََآءََ

َ
بََعْْتََ أَ

َتَّ
ِ ٱ

� �
ئِنِ�
َ
ىٰٰۗۗ  وََلَ

َ
دَ ُ ِ هُُوََ ٱ�لْهُ

�
ى ٱللَّهِ

َ
هُُدَ

۝١٢﴾ ]ٱلْْبََقََرَةَ[  ٍ يرٍِصِ�
َ
 نَ

ا
ۢ وََلَا

�
� ِ مِِن وََلِىٍّۢ�

�
نََِ ٱللَّهِ  مِ

َ
كَ

َ
�ِۙۙ  مََا لَ


لْمِ ِعِ

ْ
نََِ ٱلْ مِ

« Les Juifs ne seront jamais satisfaits de toi, pas 
plus que les Chrétiens, tant que tu n’auras pas 
suivi leur religion. Dis : « La vraie direction, la 
bonne, est celle d’Allah. » Mais si, après ce qui 
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t’est parvenu comme science, tu suivais leurs 
désirs, tu n’aurais contre Allah ni protecteur ni 
allié. » [s. 2 al-Baqarah : v. 120]

Ainsi, au fil des années, plusieurs prédicateurs niant 
la Sunna ont vu le jour. Voici une liste, non exhaustive.

Ahmad Khan : Il fut le premier à émettre l’idée que 
le Coran seul suffit comme référence. Il commença par 
s’opposer à certains hadîths qui, selon lui, allaient à 
l’encontre de la raison, puis il prôna ouvertement que 
la Sunna, dans son ensemble, ne pouvait être considé-
rée comme une référence.31

Jaza Ali, en s’appuyant sur les théories d’Ah- mad 
Khan, se positionna comme l’un des précurseurs de 
plusieurs thèses reprises aujourd’hui par les corani-
sâtres modernes. Parmi celles-ci, on retrouve l’idée 
que le Coran se suffit à lui-même, que la majorité des 
hadîths sont peu fiables, ainsi que le rejet global des 
exégèses traditionnelles du Coran.

Il est clair que les deux premiers mentionnés — 
Ahmad Khan et Jaza Alline — ne rejettent pas catégo-
riquement l’idée que la Sunna puisse constituer une 
forme de révélation. Toutefois, ils remettent en ques-
tion l’authenticité des hadîths transmis et restreignent 
leur référence religieuse au seul Coran. Ils sont les 
maître penseurs du coran coranisâtre que j’ai bapti-
sé:le doute idiot. 

31  Voir "Zou'amâ' al-Is̲lâh" d'Ahmad Amîn ; Ahmad Khân est 
né en 1817 et a travaillé en Inde pendant des années pour les 
Britanniques
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ʻAbdoullâh Chakralawi est le fondateur du mouve-
ment « Les Gens du Rappel et du Coran », établi en 1902. 
Il affirmait que le Coran constitue la seule et unique 
révélation reçue par le Prophète Muhammad صلى الله عليه وسلم.

Il est le père spirituel du courant que j’ai nommé
« dénialistes ».
Ahmad Dine Al Amrusturi : Inspiré par Ahmad 

Khan, il forma un groupe qu’il nomma « une commu-
nauté musulmane ». Il soutenait que le Coran aborde 
tout ce dont nous avons besoin de manière générale, 
et que pour les détails, cela relève du bon vouloir des 
autorités politiques. 

Al Hafidh Aslam JarâjpûrÎ justifie son adhésion à la 
doctrine coranisâtre par ce qu’il considère comme une 
incohérence dans le droit successoral défendu unani-
mement par les savants traditionalistes, notamment le 
fait que le petit-fils dont le père est décédé ne puisse 
hériter de son grand-père en présence des oncles 
paternels. Éprouvant un malaise face à cette position, 
il affirme n’avoir trouvé une réponse satisfaisante que 
dans le texte coranique, qu’il estime plus conforme à 
sa compréhension de la justice successorale.

L’itinéraire d’Aslam JarâjpûrÎ vers le coranisme 
est révélateur de celui de nombreux adeptes de ce 
courant. En effet, beaucoup d’entre eux ont été séduits 
par cette doctrine en raison de leur difficulté à assimi-
ler certains aspects du corpus religieux traditionnel. 
Envahis par le doute, ils en viennent à rejeter la Sunna, 
souvent explicite et contraignante, afin de se donner 
une marge d’interprétation plus libre des versets 
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coraniques. Cette autonomie leur permet d’imposer 
leur propre lecture du texte, sans être contraints par 
l’autorité des hadîths ou de l’exégèse classique.

Le coranisâtre Al Hafidh Aslam mit en avant l’idée 
que la majorité des attaques dont l’islam fait l’objet 
proviennent des h͟adîths.

 À cela, il convient de répondre qu’il s’agit là d’une 
des allégations mensongères les plus répandues parmi 
les tenants du coranisme. En réalité, les attaques 
contre le Coran ne datent nullement d’une époque 
récente. Dès les débuts de l’islam, ses détracteurs se 
sont employés à remettre en question certains versets 
qu’ils estimaient incompatibles avec leurs concep-
tions modernes, leurs valeurs humanistes, ou qu’ils 
jugeaient contradictoires. L’un des exemples les plus 
emblématiques demeure celui de Salman Rushdie, 
qui s’est appuyé sur un verset du Coran pour soute-
nir l’existence prétendue de « versets sataniques », 
insinuant ainsi que le texte coranique comporterait 
des interpolations inspirées par une autre source que 
la révélation divine. Si l’on examine les ouvrages de 
Michel Onfray, d’Éric Zemmour, ou même de Nico-
las Sarkozy, on constate qu’ils se sont tous servis de 
plusieurs versets pour qualifier l’islam de religion 
sanguinaire et barbare, et les exemples sont légion. 
D’ailleurs, la plupart de leurs attaques ne peuvent être 
réfutées de manière cohérente qu’en faisant appel à la 
tradition prophétique.

Ajoutons à cela que l’assertion de Jarajuburi 
constitue une illustration manifeste du complexe 
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d’infériorité qui anime une large frange des cora-
nisâtres vis-à-vis de l’Occident. Nombre d’entre eux 
s’efforcent, par divers procédés, d’adapter le discours 
coranique aux valeurs et aux représentations occiden-
tales contemporaines. Ce qui explique leur rejet systé-
matique de toute donnée religieuse perçue comme 
contraire à la conception occidentale du monde. 

S’il s’agit d’un hadîth, il le renie, et s’il s’agit d’un 
verset, il l’interprète en sorte qu’il soit conforme à la 
pensée des non-musulmans.

Ghulam Ahmad Parwaz  : Il fut le plus célèbre 
des détracteurs de la Sunna en Inde. Il prônait une 
nouvelle interprétation du Coran, en accord avec 
les découvertes scientifiques modernes. C’est là une 
pratique née chez les chrétiens et que l’on appelle le « 
concordisme ». Il réussit à faire revivre de nombreuses 
pensées mouʼtazilites, notamment grâce à son mensuel 
qui connut un grand succès chez les musulmans. Tout 
comme les mouʼtazilites, il défendait le libre arbitre et 
rejetait l’immuabilité de l’état humain32.

32  Pour l'ensemble des biographies suscitées, voir "Al-Firaq 
al-Islâmiyya mounz bidâyatihâ" de Sa'd Roustom à partir 
de la page 377
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Partie III 

Chapitre 5 
Le coranisme et l’orientalisme

Comme évoqué précédemment, l’orientalisme désigne 
l’étude approfondie et structurée des langues, dogmes 
et traditions des sociétés musulmanes, menée pour des 
motifs religieux, colonialistes ou scientifiques.

Les motifs religieux

Premièrement : lutter contre l’islam en identifiant 
des points de vulnérabilité sur lesquels s’appuyer 
pour engendrer des troubles au sein de la commu-
nauté musulmane.

Deuxièmement : freiner les conversions de masse 
des chrétiens à l’islam par le biais de la caricature et 
de la diabolisation de cette religion.

Troisièmement : l’évangélisation des musulmans par 
l’intermédiaire de prêtres orientalistes.

Les motifs hégémoniques.

La colonisation européenne dans les territoires 
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musulmans a souvent reposé sur les connaissances et 
les recherches des orientalistes, lesquelles ont contri-
bué à renforcer la domination économique et militaire 
dans ces pays.

Les raisons cognitives

Plusieurs orientalistes se consacrent exclusivement à 
l’étude approfondie de la culture et de la civilisation 
musulmanes. Bien qu’ils commettent beaucoup d’er-
reurs, liées à leurs méconnaissances, ils s’évertuent 
néanmoins à conserver une certaine impartialité dans 
leurs recherches.

Les orientalistes et la Sunna

Conscients que le projet de s’attaquer directement au 
Coran est périlleux, les orientalistes s’efforcent prin-
cipalement à discréditer le prophète Muhammad 
x, ainsi que sa Sunna, dans le but de détourner les 
individus des véritables enseignements de l’islam 
et du Coran.

Ignaz Goldziher, figure majeure parmi les orienta-
listes ayant une certaine appétence pour la science 
du hadîth, soutient que les hadîths sont le produit 
des conflits politiques qui ont émergé au cours du 
deuxième siècle de l’hégire. En effet, il avance dans 
plusieurs de ses ouvrages, très appréciés des orien-
talistes, que les savants ont commencé à élaborer 
des hadîths à partir des rivalités opposant les Banou 
Oumayya et les Banou Hachim. 
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Ces absurdités sont récupérées en masse par les Rafi-
dites — secte chiite aux desseins malveillants — qui 
s’emploient à salir sans scrupule la mémoire d’érudits 
intègres tels que Zuhri, les accusant lâchement de falsi-
fier les hadîths. Même les compagnons du Prophète x 
ne sont pas épargnés : Abû Hurayra est la cible d’une 
vindicte acharnée, aussi bien par ces orientalistes 
avides de destruction que par les Rafidites fanatiques, 
dans une tentative cynique de miner la crédibilité de 
la tradition prophétique33.

Un autre orientaliste suédois, nommé Tor Andrae, est 
allé jusqu’à remettre en cause l’intégrité du Prophète 
Muhammad 34.صلى الله عليه وسلم

Les Coranisâtres, ouailles des orientalistes
Les orientalistes ont toujours œuvré avec détermi-

nation à envoyer des musulmans dans les plus grandes 
universités européennes, afin qu’ils y obtiennent des 
diplômes avancés — y compris dans le domaine reli-
gieux — pour ensuite regagner les terres d’Islam et y 
propager une doctrine délétère et ouvertement hostile 
à la tradition prophétique. En effet, Plusieurs figures 
coranisâtres arabes ont étudié dans des universités 
étrangères. C’est le cas de Ismaël Adah, qui est diplômé 
de l’université de Moscou, ou de Muhammad Chahur, 
qui a obtenu son doctorat en Irlande. Tous reprennent 

33  Voir son œuvre : histoire de la théologie de l’islam ou le 
dogme et la foi dans l’islam histoire du développement
34  Voir son livre : Mahomet sa vie et sa doctrine
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textuellement ce que les orientalistes avancent à 
l’endroit de la Sunna. D’ailleurs, Muhammad Aboû 
Rayya, produit de l’orientalisme, s’appuie paresseuse-
ment dans son livre « Aboû Hurayrah, le cheikh de la 
mudiira (de La viande préparée avec du lait). » sur les 
écrits d’Ignaz Goldziher, qui accusait Aboû Hurayra  
d’avoir inventé des hadîths sur le prophète صلى الله عليه وسلم.
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Partie III 

Chapitre 6 
Les affirmations fallacieuses des coranisâtres 
concernant la Sunna et ses adeptes

« La Sunna est une faille utilisée pour 
attaquer l’Islam »

Les coranisâtres sont particulièrement attentifs 
aux critiques formulées par les non-musulmans à 
l’égard de l’islam. En examinant de près les sujets sur 
lesquels ils insistent, il apparaît que la plupart d’entre 
eux concernent des thèmes sur lesquels l’islam diverge 
des sociétés non-musulmanes modernes : le voile, la 
musique, la consommation du porc, la lapidation, l’al- 
cool, l’interdiction du libertinage, la peine de mort pour 
l’apostat, et le jihad. Le coranisâtre adopte souvent le 
point de vue des non-musulmans sur ces questions, 
allant jusqu’à prétendre que la Sunna contredit le 
Coran. Mais, en réalité, ce n’est pas la contradiction 
qu’il redoute, c’est la clarté. Il craint la Sunna parce 
qu’elle lève les ambiguïtés, expose les vérités et met à 
nu ses sophismes. Aliéné dans sa pensée, obsédé par le 



180

regard des ennemis de l’islam, son ambition profonde 
est de gagner leur approbation, quitte à trahir sa foi.

Cependant, son ignorance — ou sa mauvaise foi — 
l’aveugle au point de ne pas saisir que la majorité des 
critiques formulées par les orientalistes, ainsi que les 
moqueries dirigées contre l’islam, visent en réalité 
le Coran lui-même. Et ironie du sort, nombre de ces 
accusations ou prétendues contradictions ne trouvent 
de réponse que dans la Sunna, qu’il rejette pourtant 
avec tant d’insistance. 

À l’époque même du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم, les 
non-musulmans se moquaient déjà du Coran et émet-
taient des critiques à son égard.

Allah T dit :

يِْْهِ 
َ
ْ عََلَ ا ٱسْْتََوََيْْتُمْ��

َ
ْ إِِذَ كُمْ� ِ

بِّ�  رََ
َ
عْْمََةَ  ِنِ

۟
رُُوا۟

ُ
كُ

ْ
ذْ

َ
�َ تَ  ۦ ثُمَّ� ِهِِرِ و

ُ � ٰ ظُهُ�  عََ�لَىٰ
۟
سْْتََوُُۥا۟

َ
تَِلِ ﴿

۝١٣﴾ ]ٱلْْزُّخّْْرُفُ[  َ� ينَ� ِنِِرِ
ْ
ۥ مُُقْ ُ ا لَهُ� َنَّ

ُ
ا وََمََا كُ

َ
نََا هََـٰٰذَ

َ
رََ لَ

َ� �سَخَّ
ى  ِذَِلَّ


 سُُبْْحََـٰٰنََ ٱ

۟
وا۟

ُ
ولُ

ُ
قُ
َ
وََتَ

« Quand Nos versets lui sont récités, il dit : « Ce ne 
sont que fables d’anciens ! » [s. 43 az-Zukhruf :  v. 13]

Lorsque le verset de la soÛrate Maryam déclare : « 
Ô sœur d’Aaron, ton père n’était point quelqu’un de 
mauvais ni ta mère une femme de mauvaises mœurs 
», les chrétiens ont accusé le Coran de se tromper, car 
pour eux, il s’agit de Haroun D, le frère de Moïse D, 
et entre lui et Maryam, il y a des siècles d’intervalles. 
Cette accusation s’effondre face à la Sunna, car le 
Prophète صلى الله عليه وسلم, lorsqu’on l’interrogea à ce sujet, répondit 
clairement : les Juifs nommaient leurs enfants d’après 
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leurs ancêtres, y compris les prophètes35. D’ailleurs, de 
nos jours, de nombreux pasteurs chrétiens utilisent 
le même argument pour répliquer aux musulmans36. 

En revanche, un coranisâtre n’aurait aucune possi-
bilité de dissiper cette ambiguïté et de rétablir la 
vérité devant eux.

Parmi les arguments dont usent certains chrétiens 
contre l’islam, le verset : 

۝٧١﴾ ]مََرْْيَمَ[ ا  ۭ
�يًِّۭضِ

ْ
قَْمَّ ا  مًۭ�ۭ

 حََتْ�ْ
َ

كَ ِ
بِّ� ٰ رََ  عََ�لَىٰ

َ
نَ

ا
دُُِرِاهََاۚ ۚ كَا  وََ

الَّاِ
  إِ

ْ نِكُمْ� نِ مِّ� ﴿وََإِ
« Il n’y a personne parmi vous qui ne passera pas 
par [L’Enfer]: Car [il s’agit là] pour ton Seigneur 
d’une sentence irrévocable. » [s. 19 Maryam :  v. 71]

Ils affirment que ce verset indique que tout le monde 
ira en enfer, ce qui suggérerait que l’islam n’est pas une 
religion salvatrice. Cependant, c’est par la Sunna que 
nous comprenons que ce passage fait référence à un 
pont qui surplombe l’enfer que chacun devra traverser 
avec un niveau de difficulté proportionnel à sa foi et 
à ses œuvres.37

Il a été souligné précédemment que Salman Ruchdie 
soutient qu’il existe dans le Coran des versets sata-
niques s’est appuyé sur la parole d’Allah T 38: 

35  "Tafsîr" d'Ibn Jarîr at̲-T̲abarî de ce verset : hadîth de Chou'ba
36  Notamment dans plusieurs sites chrétiens dont je tairai 
l'adresse, pour ne pas leur faire de la publicité, cet argument est 
utilisé pour réfuter l'islam.
37  Voir "Tafsîr" d'Ibn Jarîr de ce verset : hadîth d'Ibn Zayd
38  Dans son livre "Les Versets sataniques"
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قَى�ى
ْ
لْ
َ
ٓ أَ � نَّىٰٓ� َ ا تَمَ��

َ
 إِِذَ

ٓ �
لَّآِ ٍ إِ

�
بِىٍّ��
َ
 نَ

ا
 وََلَا

ۢ
سَُُرَّو�لٍۢ  مِِن 

َ
كَ بِْْلِ

َ
نََا مِِن قَ

ْ
رْْسََلْ

َ
﴿وََمََآ أَ

 ُ ُ ٱللَّهُ� كِمُ� ْ � �َ يُحْ�  ـٰٰنُُ ثُمَّ�
َ
يَْْطَ


ى ٱلشَّ

قِى�
ْ
ُ مََا يُُلْ  ٱللَّهُ�

ُ
يََنسََخُ

َ
ۦ فَ ِهِِتَِيَِّنِ   مْْ

ُ
ٓ أُ �

�
ـٰٰنُُ فِىٓ

َ
يَْْطَ


ٱلشَّ

۝٢﴾ ]ٱلْْحََجّّ[  ۭ
� يمٌِۭكِ� ٌ حََ يمٌِلِ� ُ عََ ۦۗۗ  وََٱللَّهُ� ِهِِتِ ءََيََاـٰٰ

« Nous n’avons envoyé, avant toi, aucun Messa-
ger ni aucun Prophète qui, en récitant (les versets 
révélés), n’ait vu sa récitation troublée par Satan. 
Cependant, Allah annule les suggestions de Satan, 
et Allah confirme Ses versets. Allah est Omnis-
cient et Sage. » [s. 22 al-Hajj : v. 52 ]

Certains considèrent même certains versets du 
Coran comme contradictoires, par exemple les deux 
versets suivants : 

۝٥ ﴾ ]ٱلشُّّورىٰٰ[  ۢ
� يمٍِۢقِ�  مُُّسْْتََ

ۢ
�طٍۢ ٰ� ٰ صِرَٰ� �لَىِٰ ىِٓٓدِ إِ  ْ تَهْ��

َ
 لَ

َ
كَ

َ
﴿…وََإِِنَّ

« …Tu ne guides en vérité que vers une voie 
droite, » [s. 42 Ach-ChoÛrâ : v. 52]

آءُُۚۚ  وََهُُوََ 
َ

ى مََن يََشَ ِدِ ْ َ يَهْ�� َنَِّكِ ٱللَّهَ� ـٰٰ
َ
حْْبََبْْتََ وََلَ

َ
ى مََنْْ أَ ِدِ ْ  تَهْ��

ا
 لَا

َ
كَ

َ
﴿إِِنَّ

۝٥﴾ ]ٱلْْقََصََص[  َ� ينَ� هْْتََِدِ ُ �لْمُ
ٱ
ُ بِٱ�� عْْ�لَمُ

َ
أَ

« …Tu ne sauras guider qui tu aimes, mais Allah 
guide qui Il veut… » [s. 28 al-Qasas : v. 56]

Certains reprochent au Coran d’être misogyne et 
injuste en ce qui concerne son héritage, en se réfé-
rant au verset :
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۝١١﴾ ]ٱنِّّلسََاء[  …  ۚ ِۚ
� �
يََيْنِ�

َ
ثَن

ُ� �لْأُ
ِ ٱ

�
 حََظِّ

ُ
لُ

ْ
ثِْ ِرِ مِ

َ
كَ

َذَّلِلِ
  ۖ ۖ ْ �

كُمْ ـِٰٰدِ
َ
وْْلَ

َ
ٓ أَ �

�
ُ فِىٓ ُ ٱللَّهُ� �كُمُيِصِ ﴿يُُو

« Allah vous prescrit ceci, à propos de vos enfants 
: au garçon, une part égale à celle de deux filles… » 
[s. 4 an-Nisâʼ : v. 11]

Faut-il, pour autant, remettre en cause la véracité du 
Livre d’Allah T ou tenter d’en tordre le sens afin de 
le plier aux idéaux occidentaux qui dominent notre 
ère ? Les critiques formulées par les non-musulmans 
à l’égard du Coran sont semblables à celles dirigées 
contre la Sunna. Elles reposent souvent sur leur igno-
rance, leur passion, et fréquemment sur leur mauvaise 
foi, trois caractéristiques qu’ils ont en commun 
avec les coranisâtres, si l’on ne compte pas celle de 
la mécréance. La Sunna authentique, tout comme 
le Coran, ne contient aucune contradiction et est en 
parfaite conformité avec la raison saine.

La Sunna stipule que toutes les prières se 
composent de deux unités.

Certains détracteurs de la Sunna soutiennent que dans 
l’islam, il n’existe que deux unités pour chaque prière, 
considérant les quatre unités comme un ajout. À cet 
égard, ils se réfèrent à un hadîth : « Aïcha, la mère 
des croyants, a rapporté : « Lorsque la prière a été 
prescrite, elle était composée de deux rak’ât. Par la 
suite, la prière du voyageur resta ainsi alors que celle 
du résident fut complétée [par deux autres rak’ât]. » 
[Boukhârî et Mouslim] 
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Les coranisâtres arguent que ce hadîth est l’indica-
tion que les fidèles ont ajouté deux unités de prière de 
leur propre initiative après le Prophète x. Il est essen-
tiel de souligner qu’aucun verset coranique ne précise 
le nombre d’unités de prière à accomplir, ni ne fournit 
une description détaillée de la prière, ces éléments 
n’étant mention- nés que dans la Sunna. Cependant, 
pour répondre aux arguments des traditionalistes qui 
n’ont eu de cesse de relever les contradictions dans 
lesquelles s’enferment les coranisâtres — notamment 
leur incapacité à justifier les quatre unités des prières 
de Dhuhr, ʿAsr et ʿIchâʼ sans recourir à la Sunna — 
certains d’entre eux ont tenté de développer l’idée que 
deux unités seraient mentionnées dans le Coran. Selon 
eux, ce verset constituerait la preuve de l’existence de 
deux unités de prière. 

۝٨٧﴾ ]ٱلْْحِِجْْر[  َ عََظِِيمَ�
ْ
 ٱلْ

َ
رْْءََانَ

ُ
قُ
ْ
ى وََٱلْ

انِى�
َ
ثَ َ نََِ ٱ�لْمَ ا مِّ�  سََبْْعًۭ�ۭ

َ
يْْنََـٰٰكَ

َ
 ءََاتَ

ْ
دْ

َ
قَ
َ
﴿وََلَ

« Nous t’avons donné les sept versets que l’on 
réitère, et …le Coran Sublime. » [s. 15 al-Hijr  :  v. 87 ]

En effet, certains coranisâtres traduisent le terme « 
mathani » par ce que l’on réitère, qu’ils tentent d’asso-
cier aux deux unités de prière. Une telle interprétation 
ne peut qu’arracher un sourire à quiconque possède 
un tant soit peu de connaissance en langue arabe, tant 
elle s’éloigne de manière flagrante du sens véritable 
du terme. Ce verset ne concerne nullement la prière, 
et encore moins ses unités. Il fait référence — comme 
il a été mentionné, à juste titre dans la traduction — à 
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la sourate Al-Fâtihah. 
Pour tenter de justifier leur position, ils objectent 

— révélant ainsi leur profonde ignorance du Coran — 
que le verset ne saurait désigner la Fātiḥa, puisqu’il 
mentionne le Coran juste après, or la Fātiḥa en 
fait partie. Selon eux, cela impliquerait une répéti-
tion superflue. 

Or, dans le Coran, plusieurs versets illustrent ce 
genre de style — bien connu en langue arabe — qui 
consiste à mentionner la quintessence d’un ensemble 
pour en souligner l’importance. 

Allah T dit : 

�نَْعََْام[ �َ ۝١٦٢﴾ ]ٱلْأَ� ينَ� ِ�


عََـٰٰلَمِ
ْ
ِ ٱلْ

ِ رََبِّ�
�

لَّهِِلِ ى 
اتِى� َ

�مَمَ
يََاىََ وََ ْ سُُكِىى وََ�مَحْ

ُ
ى وََنُ

تِىالَا�


 صََ
َنَِّ

  إِ
ْ

لْ
ُ
﴿قُ

« Ma Çalât, mes œuvres de dévotion, ma vie et ma 
mort, reviennent à Allah, Seigneur de l’Univers. »  
[s. 6 al-ʼAnʻâm  :  v. 162 ]

La çalat constitue une œuvre de dévotion et est 
mentionnée antérieurement.

Revenons au hadîth de ʿĀʾisha 6 : il indique simple-
ment que la prière, telle qu’elle fut initialement pres-
crite au Prophète x à la Mecque, se composait de 
deux unités. Puis, après l’hégire à Médine, le Messa-
ger d’Allah x ajouta deux unités supplémentaires à 
certaines prières. Cela est confirmé dans une autre 
version du hadîth : « Lorsque la prière a été prescrite, 
elle ne comportait, dans un premier temps, que deux 
rak’ât. Puis, lorsque le Prophète x arriva à Médine et se 
trouva en sécurité, il ajouta deux rak’ât, à l’exception de 
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la prière du Maghreb, qui est impair, et de la prière d’al-
subh, dont la récitation du Coran est longue. Toutefois, 
lorsqu’il était en voyage, il accomplissait alors la prière 
comme à ses débuts. »

Ce qui est étonnant dans cette affaire, c’est que les 
coranisâtres se fondent sur une source dont ils disent 
qu’elle est irrecevable pour justifier leurs pratiques 
religieuses.

Le coranisâtre n’a que deux choix : soit il reste 
constant dans sa doctrine, qui consiste à nier l’en-
semble des hadîths, et dans ce cas, il ne pourra pas se 
référer à la législation antérieure pour prouver quoi 
que ce soit ; soit il trahit sa doctrine en s’y référant par 
pure passion. Et en ce cas, il devra prendre la tradi-
tion dans son entièreté et considérer que le messager 
d’Allah x et ses compagnons priaient quatre unités.

Le refus obstiné de certains coranisâtres de 
reconnaître ces quatre unités, et même les trois du 
Maghreb, n’est rien d’autre que la preuve manifeste 
d’un égarement profond et d’une carence intellec-
tuelle pathétique.

En effet, le nombre d’unités de prière a été massi-
vement transmis (mutawâtir) de génération en géné-
ration, avec une certitude telle, qu’elle ne laisse place 
à aucun doute. Une information transmise par tawâ-
tur est universellement considérée comme fiable, y 
compris dans les autres civilisations. C’est d’ailleurs 
sur ce principe que repose la certitude que le Muṣḥaf 
en notre possession est bien celui révélé au Messager 
d’Allah x. Remettre en question les quatre unités de 
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prière revient donc à saper les fondements mêmes de 
toute transmission fiable, car le mutawâtir possède un 
degré d’authenticité équivalent à ce que perçoivent 
nos cinq sens.

Par ailleurs, tous les groupes de l’islam — malgré 
leurs divergences parfois profondes — s’accordent 
unanimement sur les quatre unités. Et ce seul consen-
sus, venant de courants parmi les plus opposés, devrait 
suffire à faire réfléchir ceux qui persistent dans 
leur négation. 

Si le Prophète x priait effectivement deux unités 
dans l’ensemble de ses prières, il serait alors très 
simple d’identifier le moment historique où ce nombre 
aurait été modifié. Or, les coranisâtres, fidèles à leur 
flou habituel, n’avancent aucune date, aucun événe-
ment, aucun contexte : ils se contentent de lancer l’af-
firmation gratuite selon laquelle la prière aurait été, 
un jour, altérée. Mais, comment une pratique aussi 
fondamentale, aussi récurrente, que la prière aurait-
elle pu être corrompue sans que cela ne suscite la 
moindre réaction dans la communauté ? Comment une 
altération aussi flagrante aurait-elle pu échapper à la 
masse des musulmans, pour ne subsister que dans les 
élucubrations d’une infime minorité contemporaine 
— qui, soit dit en passant, est bien incapable de citer ne 
serait-ce qu’un groupe ou un individu dans l’histoire 
ayant maintenu cette prétendue prière à deux unités ?
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 ۭ
�

نٌۭا
َ
وْْ ءََاذَ

َ
آ أَ َ

 بِهَ��
َ

ونَ
ُ
لُِقِ ۭ يََعْْ

وبٌۭ�
ُ
لُ
ُ
مْْ قُ ُ  لَهُ�

َ
ونَ

ُ
تََكُ

َ
رْْضِِ فَ

َ� �لْأَ
ى ٱ

�
 فِى

۟
وا۟ ُ يرُِسِ� ْ يََ �لَمْ

َ
فَ
َ
﴿ أَ

ى 
تِىَلَّ�

وبُُ ٱ

ُ
لُ
ُ
قُ
ْ
عْْىمَى ٱلْ

َ
ن تَ ـِٰٰكِ

َ
بْْصََـٰٰرُُ وََلَ

َ � �لْأَ
عْْىمَى ٱ

َ
 تَ

ا
ا لَا َ � نَّهَِ� إِ

َ
اۖۖ  فَ َ

 بِهَ��
َ

يََسْْمََعُُونَ

۝٤ ﴾ ]ٱلْْحََجّّ[ ِرِو 
ُ

ى ٱصُُّلدُ
�

فِى

« Pourquoi ne voyagent-ils donc pas à travers 
le monde ? Ils auraient alors des cœurs pour 
comprendre et des oreilles pour entendre. Ce ne 
sont certes pas les yeux qui deviennent aveugles, 
ce sont les cœurs (battant) dans les poitrines qui 
deviennent aveugles. » [s. 22 al-Hajj  :  v. 46 ]
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Partie III 

Chapitre 7 
Le danger inhérent à la méthodologie des 
détracteurs vis-à-vis du Coran 

Si je devais résumer la méthodologie des corani-
sâtres en un seul mot, ce serait « médiocrité ». En effet, 
le coranisâtre s’arroge la liberté d’interpréter le Coran 
selon ses propres caprices, sans suivre aucune règle ni 
méthode, hormis celle qui flatte ses passions. Il prête 
aux versets, qu’il prétend méditer, un sens qui lui 
permet de justifier ses penchants les plus inavouables 
et d’en revêtir la légitimité islamique. Il ne se réfère 
ni au Messager d’Allah x, ni à ses compagnons, ni aux 
savants, ni à la langue arabe. Il se contente de parcou-
rir le texte, armé de son ignorance et de sa témérité, 
cherchant à légitimer ses pulsions les plus honteuses. 
Ainsi, il nie des évidences affirmées dans le Coran 
et avance des énormités au nom de ce dernier, puis 
s’engage dans des débats, dépourvu de science et de 
lumière divine, s’égarant et entraînant les autres dans 
son égarement. 
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 ۢ
تََِكِـٰٰ�بٍۢ  

ا
ى وََلَا ۭ

�
 هُُدًۭ

ا
ۢ وََلَا

��لْمٍِۢعِ


  ِ�
يْرِ�
َ
غَِبِ  ِ

�
ى ٱللَّهِ

�
 فِى

ُ
لُِدِ ـٰٰ َ �

�
اِسِ مََن يُجَ� نََِ ٱَنَّل ﴿ وََمِ

ۢ ۝ ﴾ ]ٱلْْحََجّّ[
� يرٍِۢنِ� مُُّ

« Or, il y a des gens qui discutent au sujet de Dieu 
sans aucune science, ni guide, ni Livre pour les 
éclairer, - affichant une attitude orgueilleuse pour 
égarer les gens du sentier de Dieu. À lui l’igno-
minie ici-bas; et Nous Lui ferons goûter le Jour 
de la Résurrection, le châtiment de la fournaise. 
» [s. 22 al-Hajj  :  v. 8-9 ]

Cette attitude regrettable ouvre la porte à toute inter-
prétation hasardeuse du Coran par des individus dont 
la seule intention est d’éteindre la lumière de l’islam. 
C’est précisément pourquoi les orientalistes encou-
ragent le coranisme, conscients que cette méthodo-
logie constitue une aubaine pour quiconque désire 
dénaturer le message de l’islam. 

On peut résumer les conséquences néfastes des cora-
nisâtres sur l’islam en plusieurs points :

- La réduction de l’influence du Messager d’Allah x 
auprès des musulmans à celle d’un simple transmet-
teur des paroles du Coran, comme si sa mission s’ar-
rêtait là. Il n’est, selon eux, ni un guide, ni un modèle, 
ni une figure à laquelle obéir. Son interprétation du 
Coran, ainsi que les conclusions issues de ses médita-
tions — pour reprendre leurs termes — n’ont aucune 
importance pour les Musulmans.

Alors qu’Allah T nous dit : 
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ٓ � نَآ�

ْ
 هُُدْ

نَّاِ�ا ـََٔاخِِرََِةِ إِ
ْ
ى ٱلْ

�
ۭ وََفِى

�
يََا حََسََنََةًۭ

ْ
نْ

ُ
ِهِِذِ ٱدُّل ى هََـٰٰ

�
نََا فِى

َ
تُُبْْ لَ

ْ
كْ ﴿۞ وََٱ

 
َ�كُلَّ

عََِسِتْْ  ى وََ
تِى� َ آءُُۖۖ  وََرََ�حْمَ

َ
شَ

َ
ۦ مََنْْ أَ ِهِِبِ بُُيِصِ 

ُ
ٓ أُ

بِىٓا��
َ

 عََذَ
َ

الَ
َ
ۚۚ  قَ

َ
يْْكَ

َ
إِِلَ

نََا  ـََٔايََـِٰٰتِ  ِبِ
مهُم

 َ� ينَ� ِذَِلَّ

 وََٱ

َ
وٰٰةَ

َ
كَ  ٱَزَّل

َ
ونَ

ُ
تُ
ْ
 وََيُُؤْ

َ
ونَ

ُ
قَُتَّ �َ يََ ينَ� ِذَِلَِّلِ


 ا  َ � تُُبُهَ�

ْ
كْ

َ
سََأَ

َ
ۚۚ  فَ �ءٍۢۢ ْ

� شَىْ�

هُُۥ 
َ
نَو

ُ
دُِ �

�
ى يَجِ� ِذَِلَّ


َ ٱ مِّىَّ��

ُ� �لْأُ
َ ٱ

بِىََّنَّل��  ٱ
َ

سَُُرَّلولَ  ٱ
َ

عُُِبَِونَ

�َ يََتَّ ينَ� ِذَِلَّ


۝١٥  ٱ  

َ
نُُِونَ مِ

ْ
يُُؤْ

مْْ  ُ �ىٰهُ َ � عْْرُُِفِو وََيََنْهَ� َ �لْمَ
ٱ
 بِٱ��

مهُم
مُُرُُ

ْ� ِلِيِ يَأْ�� �
�

نجِِ �
�لْإِ

وَْْتَّلرََىِٰٰةِ وََٱ ى ٱ
�

ْ فِى
�

هُمْ
َ

دَنِعِ تُُوبًا�ا 
ْ
مََكْ

 وََيََضََعُُ 
َ

ثَِئِ بََـٰٓٓ
َ � مُُ ٱ�لْخَ ِ�

 يْهِ�
َ
مُُِ عََلَ

رِّ� َ � بََـِٰٰتِ وََيُحَ� ِ
يَِّطَّل�

مُُ ٱ ُ  لَهُ�

ُ
لُِّ�


ِرِ وََيُحِ�

َ
كَن ُ عََِنِ ٱ�لْمُ

ۦ  ِهِِبِ  
۟
�َ ءََمََانُُوا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ٱ

َ
مِْْ�ۚۚ  فَ

 يْهِ�
َ
تْْ عََلَ

َ
نَا


ى كَا

تِىَلَّ�

 ٱ

َ
ـٰٰلَ

َ
لَ
ْ
غْ

َ� �لْأَ
ْ وََٱ

�
هُمْ َ �صْرَِ مْْ إِ ُ � عََنْهُ�

 ُ
�هُمُ

 
َ

كَ ـِٰٓٓئِ
َ
و۟۟لَ

ُ
 مََعََهُُۥٓٓۙۙ  أُ

َ
لَِ

� نزِ�
ُ
ىِٓٓذَِلَّ أُ


 ٱنُُّلورََ ٱ

۟
بََعُُوا۟

َتَّ
وهُُ وََٱ ُ �صَرُ

َ
رَُُزَّوهُُ وََنَ وََعََ

�عَْْرََاف[ ۝١٥﴾ ]ٱلْأَ�  
َ

حُُونَ ِلِ
ْ
فْ ُ ٱ�لْمُ

« Et prescris pour nous le bien ici-bas ainsi que 
dans l'au-delà. Nous voilà revenus vers Toi, 
repentis.» Il (Allah) dit alors : « Mon supplice, 
Je le ferai subir à qui Je veux, et Ma miséricorde 
embrasse l’étendue de toute chose. Je l’écrirai 
donc à ceux qui craignent (Allah), qui s’acquittent 
de la Zakât, et à ceux qui croient en Nos Signes.   
Ceux qui suivent le Messager, le Prophète illet-
tré dont il est fait mention dans les écrits de la 
Torah et de l’Évangile, qui leur prescrit le conve-
nable et leur proscrit le condamnable, qui leur 
permet les choses bonnes et pures, et leur défend 
les choses mauvaises et impures ; qui les débar-
rasse du fardeau et du carcan qui les accablaient. 
Ceux qui auront cru en lui, l’auront appuyé et 
auront suivi la lumière descendue avec lui, 
ceux-là sont ceux qui auront atteint à la félicité. »  
[s. 7 al-ʼAʻrâf  :  v. 156-157 ]



192

- Effacer les compagnons du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم de la 
mémoire collective des musulmans, de sorte que leurs 
noms et leurs histoires sombrent dans l’oubli. Même 
les épouses du Prophète صلى الله عليه وسلم ne seraient plus reconnues, 
et toute information relative à la vie, au dogme et aux 
traditions des premiers musulmans serait occultée. 
Pourtant, Allah T leur adresse des éloges mérités : 

 
مهُم

بََعُُو
َتَّ
�َ ٱ ينَ� ِذَِلَّ


صََناِرِ وََٱ

َ� �لْأَ
�َ وََٱ ينَ� ِرِِجِ هََـٰٰ ُ نََِ ٱ�لْمُ  مِ

َ
ونَ

ُ
لَُوَّ

َ� �لْأَ
 ٱ

َ
ونَ

ُ
قُِبِ ـَٰٰسَّل

﴿ وََٱ

ى  ِرِ
ْ �
��

ۢ تَجْ
ـَٰٰنَّتٍۢ� مْْ جََ ُ  لَهُ�

َدَّ
عََ

َ
 عََنْْهُُ وََأَ

۟
مْْ وََرََضُُوا۟ ُ � ُ عََنْهُ� َ ٱللَّهُ� ضِىَ�� ۢ َرَّ

حِْْسََـٰٰ�نٍۢ � بِإِ��

۝١٠ ﴾ ]ٱلتَّّوْْبَةَ[  ُ يمُِ� عََظِ
ْ
 ٱلْ

ُ
وْْزُ

َ
فَ
ْ
 ٱلْ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ
 ۚۚا  ۭ

�
بََدًۭ

َ
آ أَ َ يهَِفِ�  َ� ينَ� ِدِِلِ ـٰٰ

َ
ـٰٰرُُ خَ َ � نْهَ�

َ� �لْأَ
ا ٱ َ تَهَ�� ْ تَحْ��

« Les (tout premiers) précurseurs parmi les 
Émigrés (Muhâjirîn) et les Alliés (Ançâr), ainsi 
que ceux qui les auront suivis sur la voie du 
bien, Allah les agréera comme ils L’agrée-
ront. Il a ménagé pour eux des jardins sous 
lesquels coulent les rivières, où ils séjourne-
ront à tout jamais. Tel est le succès suprême. »  
[s. 9 at-Tawbah  :  v. 100]

- Ils assimilent les savants de l’islam à des falsificateurs  
malintentionnés, dépourvus de crainte envers Allah T, 
les accusant d’avoir fabriqué des hadiths et dénaturé 
la religion. Pourtant, c’est Allah T Lui-même qui les 
décrit ainsi. 

ا  َ � ۗۗ  إِِنَّمَ�
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ


َ
هُُۥ كَ

ُ
نُ
�وَٰٰ
ْ
لْ
َ
 أَ

ٌفٌِلِ
 تََ

ْ� عََـِٰٰمِ �مُخْ
ْ
نْ
َ � �لْأَ
ِ وََٱ

وََآبِّ�
َدَّل

اِسِ وََٱ نََِ ٱَنَّل ﴿وََمِ
۝٢﴾ ]فََاطِِر[ وٌرٌ 

ُ
فُ

َ
�ٌ غَ يزٌِ� َ عََزِ  ٱللَّهَ�

َنَِّ
 ۗۗ  إِ

۟
ا۟
ُ
ـٰٓٓؤُ َ عُُ�لَمَ

ْ
ِهِِدِ ٱلْ بََا نِْْ ِعِ َ مِ  ٱللَّهَ�

ى شَى�
ْ� � يَخْ�

« …C’est ainsi que, parmi Ses serviteurs, Seuls 
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les savants craignent Allah. Allah est certes 
Tout-Puissant et Absoluteur. » [s. 35 Fâṯir : v. 28]

- L’appauvrissement de la culture musulmane : absence 
de précisions sur les rites funéraires, sur la prépa-
ration du défunt ou les modalités d’inhumation. Peu 
d’informations concernant le mariage islamique, et 
aucun détail sur les pratiques entourant l’accueil d’un 
nouveau-né, etc…

- Le rejet des rudiments de la religion islamique ainsi 
que du consensus unanime des musulmans.

Allah T dit : 

 َ يْرَ��
َ
عِْْبَِ غَ


ىٰٰ وََيََتَّ

َ
دَ ُ ُ ٱ�لْهُ �َ لَهُ� �

بََيَّنَ�
َ
نِۢۢ بََعِْْدِ مََا تَ  مِ

َ
سَُُرَّلولَ ِقِِقِ ٱ ا

َ
﴿وََمََن يُُشَ

اً   يرًِصِ�  مََ
ْ

ۖۖ  وََسََآءََتْ َ � نَّمَ� َ ۦ جَهَ�� ِ صْْلِهِ�
ُ
ٰ وََنُ وََلَّىٰ�

َ
ۦ مََا تَ ِ �

�
وََلِّهِ

ُ
�َ نُ ينَ� ِنِِ مِ

ْ
ؤْ ُ ِلِيِبِ ٱ�لْمُ سََ

۝١١﴾ ]ٱنِّّلسََاء[

« Et celui qui entre en dissidence avec le Messa-
ger, après que le droit chemin s’est nettement 
distingué pour lui, et qui suit un autre chemin 
que celui des croyants, Nous le dirigerons 
vers ce qu’il s’est choisi lui-même, et le ferons 
brûler dans la Géhenne. Et quel horrible sort ! »  
[s. 4 an-Nisâʼ : v. 115]

- Légitimation de la dépravation des mœurs et de 
la turpitude. 
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Allah T déclare :

عِْْبَِ 

 ِۚۚنِ وََمََن يََتَّ ـٰٰ

َ
يَْْطَ


ِتِ ٱلشَّ

�وَٰٰ
ُ
طُ

ُ
 خُ

۟
عُُِبَِوا۟


تَّ
َ
 تَ

ا
 لَا

۟
�َ ءََمََانُُوا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿۞ يََـٰٓٓأَ

 ِ
�

 ٱللَّهِ
ُ

ضْْلُ
َ
 فَ

ا
وْْلَا

َ
 ِۚۚرِ وََلَ

َ
كَن ُ آِءِ وََٱ�لْمُ

َ
حْْشَ

َ
فَ
ْ
لْ
ٱ
مُُرُُ بِٱ��

ْ� هُُۥ يَأْ��
َ
إِِنَّ

َ
ـِٰٰنِ فَ

َ
يَْْطَ


ِتِ ٱلشَّ

�وَٰٰ
ُ
طُ

ُ
خُ

ى مََن 
�

كِّى َ� َ يُزَ�� َنَِّكِ ٱللَّهَ� ـٰٰ
َ
ا وََلَ ۭ

�
بََدًۭ

َ
حََدٍٍ أَ

َ
نِْْ أَ  مِّ�

م
نِكُم ٰ مِ كَىٰ�

َ
تُُهُُۥ مََا زَ َ ْ وََرََ�حْمَ يْْكُمْ�

َ
عََلَ

۝٢﴾]ٱنُّّلور[  ۭ
� يمٌِۭلِ� ٌعٌيِ�سَمِ عََ

 ُ آءُُۗۗ  وََٱللَّهُ�
َ

يََشَ

« Ô vous qui avez cru ! Ne suivez pas les traces 
de Satan, car quiconque suit Satan, ce dernier 
lui ordonne la turpitude et les actes condam-
nables. S’il n’y avait les faveurs et la grâce 
d’Allah envers vous, aucun de vous n’aurait 
jamais atteint à la pureté. Mais Allah purifie qui 
Il veut et Allah Entend Tout et Il est Omniscient. »  
[s. 24 an-NoÛr  :  v. 21]

Conclusion

Nous avons réservé la conclusion à l'exposition de 
certaines raisons — bien que non exhaustives — expli-
quant pourquoi certains se laissent piéger dans les 
filets des coranisâtres, ainsi qu'à la clarification de leur 
statut juridique.

Facteurs expliquant l’adhésion à la doctrine 
du coranisme moderne :  

Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles 
certains adoptent la doctrine des détracteurs de l’islam. 
Toutefois, ces motivations peuvent être résumées en 
quelques points essentiels :
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- La quête de notoriété, même au prix de sa propre 
religion — ce qui ne saurait nous étonner, car le 
Prophète x nous en a avertis39.

- L’ignorance des procédés du Coran.
- L’ignorance de la Sunna prophétique.
- L’attachement aux plaisirs et aux divertissements 

de ce monde terrestre.
- La mauvaise foi.
- Accorder une importance considérable aux discours 

des ignorants égarés.

Le statut juridique des dénégateurs de la 
Sunna.

Le rejet de la Sunna constitue un acte de mécréance, 
selon le Coran, la Sunna, ainsi que l’unanimité des 
musulmans. Toutefois, afin de rester cohérent avec 
la méthodologie exposée en introduction, nous nous 
limiterons ici aux preuves issues du Coran.

Le Coran 

Le  Coran a attesté de la mécréance de ceux qui nient 
la Sunna prophétique de plusieurs manières :

Le négateur ne reconnaît au Prophète صلى الله عليه وسلم, aucun 
rôle, si ce n’est celui de transmettre littéralement le 
Coran, et cette conception erronée se manifeste de 

39 Sahīh Muslim, Hadith 118
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plusieurs manières :

- Il ne reconnaît pas l’obligation d’obéir au Messager 
d’Allah x, alors même qu’Allah T a érigé cette obéis-
sance en condition de la foi.

مِْْرِ 
َ� �لْأَ
و۟۟ىلِى ٱ

ُ
 وََأُ

َ
سَُُرَّلولَ  ٱ

۟
عُُيِطِوا۟

َ
َ وََأَ  ٱللَّهَ�

۟
عُُيِطِوا۟

َ
 أَ

۟
�َ ءََمََانُُوٓٓا۟ ينَ� ِذَِلَّ


ا ٱ َ يُّهَ��

َ
﴿يََـٰٓٓأَ

 ْ تُمْن��
ُ
نِ كُ سَُُرَّلولِِ إِ ِ وََٱ

�
 ٱللَّهِ

ىلَىِ
 رُُدُُّوهُُ إِ

َ
�ءٍۢۢ فَ ْ

� ى شَىْ�
�

ْ فِى نََـٰٰزََعْْتُمْ��
َ
نِ تَ إِ

َ
ۖۖ  فَ ْ نِكُمْ� مِ

 ۝٥  
الًايِوِ


ْ� حْْسََنُُ تَأْ��

َ
ۭ وََأَ

� يْرٌۭ��
َ

 خَ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ
 ِۚۚرِِ   ـََٔاخِ

ْ
يََوِْْمِ ٱلْ

ْ
ِ وََٱلْ

�
للَّهِ

ٱ
 بِٱ��

َ
نُُِونَ مِ

ْ
ؤْ

ُ
تُ

﴾ ]ٱنِّّلسََاء[

« ‘Ô vous qui avez cru ! Obéissez à Allah, obéis-
sez au Messager et à ceux qui, d’entre vous, 
détiennent l’autorité. Et si vous tombez en désac-
cord à propos de quelque chose, vous le confierez 
à Allah et au Messager, si vous croyez en Allah et 
au Jour Dernier. Voilà qui est bien meilleur et aux 
conséquences plus heureuses. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 59]

- Il ne le considère pas comme un juge, ce qui constitue 
un acte d’hypocrisie, car Allah T dit :

 مِِن 
َ

لَِ
� نزِ�
ُ
 وََمََآ أُ

َ
يْْكَ

َ
 إِِلَ

َ
لَِ

� نزِ�
ُ
آ أُ َ

 بِمَ��
۟
مْْ ءََمََانُُوا۟ ُ � نَّهُ�

َ
 أَ

َ
ونَ ُ �عُمُ ْ� �َ يَزْ�� ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

ىلَىِ
 َ إِ ْ تَرَ�� �لَمْ

َ
أَ

 
۟
رُُوا۟

ُ
فُ

ْ
ن يََكْ

َ
 أَ

۟
رُُِوٓٓا۟ مِ

ُ
 أُ

ْ
دْ

َ
وِتِ وََقَ

ُ
ـَٰٰطَّلغُ


 ٱ

ىلَىِ
  إِ

۟
وٓٓا۟ ُ �كَمُ

 ن يََتََحََا
َ
 أَ

َ
ونَ

ُ
دُيِ�

 يُرِ�
َ

كَ بِْْلِ
َ
قَ

۝٦٠ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  ۭ
�

دًۭيِعِ  بََ
ا �

ـٰٰلًۢا
َ
هَُُلَِّضِمْْ ضََلَ


 ن يُُ

َ
ـٰٰنُُ أَ

َ
يَْْطَ


 ٱلشَّ

ُ
دُيِ�

ۦ وََيُرِ� ِهِِبِ

«  N’as-tu pas vu ceux qui prétendent croire à ce 
qu’on a fait descendre vers toi [prophète] et à 
ce qu’on a fait descendre avant toi ? Ils veulent 
prendre pour juge le Tagut, alors que c’est en lui 
qu’on leur a commandé de ne pas croire. Mais 
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le Diable veut les égarer très loin, dans l’égare-
ment. » [s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 60]

- Il se détourne du Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم comme les 
hypocrites. 

Allah T dit :

يْْتََ 
َ
سَُُرَّلولِِ رََأَ  ٱ

ىلَىِ
 ُ وََإِ  ٱللَّهُ�

َ
�َلَ نزَ�

َ
ٰ مََآ أَ �لَىِٰ  إِ

۟
وْْا۟

َ
عََالَ

َ
مْْ تَ ُ  لَهُ�

َ
يِقِلَ ا 

َ
﴿ وََإِِذَ

۝٦ ﴾ ]ٱنِّّلسََاء[ ا  ۭ
دًۭو�

ُ
 صُُدُ

َ
 عََنكَ

َ
ونَ

ُ
�َ يََصُُدُّ ينَ� ِقِِ نََـٰٰفِ ُ ٱ�لْمُ

« Quand il leur est dit : « Venez donc vers ce qu’Al-
lah a révélé et vers le Messager ! » tu vois les 
hypocrites se détourner complètement de toi. » 
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 61]

Le refus des évidences islamiques

Les dénégateurs de la Sunna rejettent plusieurs 
concepts et pratiques islamiques établis et attestés de 
manière évidente par le Coran, la Sunna et le consen-
sus des musulmans depuis l’époque des compagnons. 
Et quiconque nie une évidence islamique tombe dans 
la mécréance :

Allah T dit :

 َ يْرَ��
َ
عِْْبَِ غَ


ىٰٰ وََيََتَّ

َ
دَ ُ ُ ٱ�لْهُ �َ لَهُ� �

بََيَّنَ�
َ
نِۢۢ بََعِْْدِ مََا تَ  مِ

َ
سَُُرَّلولَ ِقِِقِ ٱ ا

َ
﴿ وََمََن يُُشَ

 ۝١١ اً   يرًِصِ�  مََ
ْ

ۖۖ  وََسََآءََتْ َ � نَّمَ� َ ۦ جَهَ�� ِ صْْلِهِ�
ُ
ٰ وََنُ وََلَّىٰ�

َ
ۦ مََا تَ ِ �

�
وََلِّهِ

ُ
�َ نُ ينَ� ِنِِ مِ

ْ
ؤْ ُ ِلِيِبِ ٱ�لْمُ سََ

﴾ ]ٱنِّّلسََاء[
« Et celui qui entre en dissidence avec le Messa-
ger, après que le droit chemin s’est nettement 
distingué pour lui, et qui suit un autre chemin 
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que celui des croyants, Nous le dirigerons 
vers ce qu’il s’est choisi lui-même, et le ferons 
brûler dans la Géhenne. Et quel horrible sort ! »  
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 115 ]

 
َ

نُُِونَ مِ
ْ
تََِكِـٰٰبََ يُُؤْ

ْ
يْْنََـٰٰهُُمُُ ٱلْ

َ
�َ ءََاتَ ينَ� ِذَِلَّ


ٱ

َ
تََِكِـٰٰبََۚۚ  فَ

ْ
 ٱلْ

َ
يْْكَ

َ
نََآ إِِلَ

ْ
لْ َ � نزَ�

َ
 أَ

َ
كَ ِلِ

�ذَٰٰ


َ
﴿ وََكَ

 
َ

رُُِونَ ـٰٰفِ
َ
كَ

ْ
 ٱلْ

الَّاِ
 نََآ إِ ـََٔايََـِٰٰتِ  ِبِ

ُ
حََدُ ْ �

�
ۦۚۚ  وََمََا يَجْ� ِهِِبِ نُُِ  مِ

ْ
ِءِ مََن يُُؤْ

ٓ �لَآ


ُ
نِْْ هََـٰٓٓؤُ ۦۖۖ  وََمِ ِهِِبِ

۝٤ ﴾ ]ٱلْعََنْْكََبُُوت[

« C’est ainsi que Nous t’avons révélé le Livre. 
Ceux à qui Nous avons déjà donné les Écritures 
y croient. Et il en est aussi, parmi ceux-ci, qui y 
croient. Seuls rejettent Nos versets les mécréants 
! » [s. 29 al-ʻAnkaboÛt  :  v. 47]

- Ils tiennent pour licite ce qu’Allah T et Son messager 
x ont déclaré illicite, et vice versa, ce qui relève de 
la mécréance.

ا 
َ

ۭ وََهََـٰٰذَ
�

ـٰٰلٌۭ
َ
ا حََلَ

َ
بََ هََـٰٰذَ ِذِ

َ
كَ

ْ
ُ ٱلْ تُُ�كُمُ

َ
نَِسِ

ْ
لْ
َ
 أَ

ُ
فُِصِ

َ
ا تَ َ  لِمَ�

۟
وا۟

ُ
ولُ

ُ
قُ
َ
 تَ

ا
﴿ وََلَا

 ِ
�

 ٱللَّهِ
ى

 عََلَى
َ

ونَ ُ تَرُ��
ْ
�َ يََفْ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

َنَِّ
 بََۚۚ  إِ ِذِ

َ
كَ

ْ
ِ ٱلْ

�
 ٱللَّهِ

ى
 عََلَى

۟
وا۟ ُ تَرُ��

ْ
تََِفْ

�
حََرََمٌۭا�ۭ لِّ

۝١١ ﴾ ]ٱلنَّّحْْل[  
َ

حُُونَ ِلِ
ْ
 يُُفْ

ا
بََ لَا ِذِ

َ
كَ

ْ
ٱلْ

Ne dites pas, en laissant libre cours aux 
mensonges que profèrent vos langues : « Voilà qui 
est licite et voilà qui est illicite », débitant ainsi 
des mensonges sur le compte d’Allah. Car ceux 
qui imputent le mensonge à Allah ne peuvent 
réussir. » [s. 16 an-Nahl  :  v.116]

- Ils croient une partie de la révélation et 
mécroient à l’autre. 
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Allah T dit :

 َ� �
 بََيْنَ�

۟
وا۟

ُ
قُِ
رِّ�
َ
ن يُُفَ

َ
 أَ

َ
ونَ

ُ
دُيِ�

ۦ وََيُرِ� ِ ِ وََرُُسُُلِهِ�
�

للَّهِ
ٱ
 بِٱ��

َ
رُُونَ

ُ
فُ

ْ
�َ يََكْ ينَ� ِذَِلَّ


 ٱ

َنَِّ
 ﴿ إِ

ن 
َ
 أَ

َ
ونَ

ُ
دُيِ�

ۢ وََيُرِ�
بََعْْ�ضٍۢ رُُ ِبِ

ُ
فُ

ْ
كْ

َ
ۢ وََنَ

بََعْْ�ضٍۢ نُُِ ِبِ مِ
ْ
ؤْ

ُ
 نُ

َ
ونَ

ُ
ولُ

ُ
ۦ وََيََقُ ِ ِ وََرُُسُُلِهِ�

�
ٱللَّهِ

۝١٥ ﴾ ]ٱنِّّلسََاء[  
الًايِبِ

  سََ
َ

كَ ِلِ
�ذَٰٰ
 َ� �

 بََيْنَ�
۟
وا۟

ُ
ذُِ خِ

يَََتَّ

« Ceux qui mécroient en DIEU et Ses messagers, 
et cherchent à faire une distinction parmi DIEU 
et Ses messagers, et disent : « Nous croyons en 
certains et rejetons d’autres », et souhaitent 
suivre un chemin entre les deux ; ceux-là sont 
les vrais dénégateurs. Et Nous avons préparé 
pour les dénégateurs un châtiment humiliant. » 
[s. 4 an-Nisâʼ  :  v. 150]

Nous terminons ce travail en louant Allah T et en invo-
quant la paix et le salut sur le Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم.
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